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II. PARTIE
DES CAS RÉ SERVE S

A Monseigneur l'Evêque,

Avec cenfure d'Excommunication.

TROISIEME
CONFÉRENCE,

Tenue au mois de Juin 1751.

PREMIERE QUESTION.
De CApoflaJie,

V-^ N diftingue trois fortes d'apoftades ; l'apofta-

fie de la Foi , l'apoUafie de l'Ordre , & celle de la

Religion.

Article Premier,

De VA]pojlafie de la Foi. Quand ejî-elle réfervée f

f L'apoftafie de la Foi eft celle par laquelle \}a

Chrétien renonce entièrement à la Foi , pour era-

bralFer le Judaïfme , le Mahoraétifrae , le Pagani&ne,

Cm Réfervés. Tome U. (^) A



2, Conférences d'Angers ,
le Déïfme ou rAthéïCme. C'eft dans ce renonce-

ment total à la Religion chrétienne
, que coniîfte

cette efp^ce d'apoftcfie. Nier feulement quelques

articles de foi , fans celTer d'être Chrétien dans tout

le refte , ce n'efl: pas être Apoftat dars le fens qu'on

l'entend ici , mais devenir hcrcti^que.

L'apodafie eft un crime fi odieux
, que la pofté-

rité n'a pu mieux flétrir la mémoire de l'^-mpereur

Julien , le plus fameux de ceux qui ont renoncé au
Çhriftianifme , & depuis le plus dangereux de fes en-

nemis , qu'en lui donnant le nom d'Apoftat. Elle

eft le plus ancien des cas réfervés aux Evêques : dès

les premiers fiecles ils pouvoient feuls abibudre les

Chrétiens apoftats , & les réconcilier à l'Eglife.

L'Hiftcire eccléfîaftique nous apprend
,
que ce fut à

l'occafion des pcrfécutions & des apoftafies qu'elles

câulbient , que fut établie dans l'Eglife la pénitence

folemnelle. L'impofition de cette pénitence , ainfi

que la réconciliation des pénitens publics , étantalors

des fondions épifcopales , l'abfblution de l'apoftafîe

devenoit par-là réfervée aux Evéques.

Suivant l'ancienne Difcipline de l'Eglife , ceux qui ,

vaincus par la crainte de la mort , ou par les tour-

mens qu'on leur faifbit endurer , avoient offert de

l'encens aux Idoles , quoiqu'ils délkvoualfent dans le

cœur l'hommage qu'ils leur rendoient, étoient con-

damnés à une pénitence publique , comme ceux qui

avoient véritablement renoncé à la Foi. Dans le for

extérieur , où l'on ne juge que de ce qui paroît au

dehors, ces lâches Chrétiens feroient encore aujour-

d'hui traités comme des Apoftats , & condamnés aux

peines canoniques.

Mais il n'en eft pas de même au for de la conf-

cience ; l'apoftafie qui eft purement extérieure , quel-

que criminelle qu'elle fbit , n'eft point punie d'une

excommunication réfervée. On doit dire la même
chofe de l'apoftafie intérieure , 8c qui n'éclate au

dehors par aucun endroit. Ce péché n'eft entièrement

confommé , que lorfqu'on a renoncé véritablement

& du fond du cœuf à la Foi , & qu'on a donné deî

marques extérieures de ce renoncement.



fur les Cas Réfervés. 5
Ces marques exiérieures font desdifcours, ou des

a£lions par lef-iuelles on témoigne «^u'on ne croit

plus en Jefds-Chtift , ou qu'on fuie une religion

oifférente de celle qu'il a établie : comme feroit de

fâcrifieraux Idoles, de prendre les marques diftinc-

tives d'une fau/Te religion ; porter
,
par exemple , le

Turban comme les Mahométansi fe faire circoncire

comme les Jaifs , quand même on ne feroit tout

cela qu'en particulier & en fecret. II eft vrai que du
temps de MM. \i Pelletier &: Poncer,on netomboit dans

la réferve en cette matière, que lorfqa'on avoir abjuré ,

pabliquem.ent & en préiènce d'un Jage , la Religion

chrétienne : mais cette dernière condition n'eft point
exprimée dans la lifte des cas réfervés

,
qui fait la loi

prcfente du Diocefè. L'apoftafie y eft fimplement &
gcncralement réfervée ; ce qui renferme toute apof-

talie dont on a donné des marques extérieures, quoi-

qu'on fjftè encore profeifion de Chriftianifme.

Lorfpe l'apoftafie renferme la profeflîon publique

d'une religion différente de la Religion chrétienne ,

d.i Maliomcîifme
, par exemple, le pécheur ayant été

p-ibltquement retranché de la communion de l'E-

glife , il faut qu'il y (bit pabliquement réconcilié

apics une abjuration folemnelle , que l'Evêque feul

01 un prêtre député de fâ part peut recevoir. On
exige cette abjuration de tous ceux qui ont profollc

une faulfe religion , quand même ils feroient de-
meures Chrétiens dans le cœur; mais fî un Apoftat

• n'a point fair profefîion d'une religion différente du
Chriftianifme , & fi fon crime ne confîfte que dans
une conduite ou des difcours , qui annonçoient qu'il

n'âvoit ni foi ni religion , tout prêtre approuvé pour
les cas réfervés peut l'en abfbudre.

Article Second.

I Quand PApoJlaJîe de FOrdre ejl-elle réfervée f

L'apoftafîc en matière d'Ordre , eft celle par la»

quelle un Eccléfiaftique engagé dans les Ordres facrcs,

lenoQce à la Cléricature pour vivre en fcculier.

Aij



4 Confiunces d'Angers

,

L'engagement qu'en conrrafte avec Dieu , en rece-

vant les faints Ordres , efl: un engagement perpétuel

qu'on ne peut rompre fans crime ; & ce crime eft

aujourd'hui réfervé dans ce Diocele.

Il n'en eft pas de même de la tonfure & des Oi-
dres mineurs. On peut, après les avoir reçus ,

quitter

l'Etat eccléuaftique ; mais on ne peut plus , après avoir

quitté cet état , confcr/er les Bénéfices dont on étci:

pourvu , ni jouir de s revenus qui en dépendent : c;

feroit uneinjuftice oC une afurpation facrilége , mais
non une apoftafie (a\

L'apoftafiede l'Ordre n'eft point entièrement con-

fomméc , tandis qu'on conferve encore tous les de-

hors d'un Eccléliartic]ue
, quoiqu'on ait déjà pris tou-

tes les mefures nécelfaires pour faire plus furemenc

le changement qu'on médite. On n'eft entiercmen:

Apoftat que lorf.ju'on a réellement renoncé à la Cic

ricature , & qu'on en a donné des marques extérieu-

res , foit en quittant dans ce deflein l'ha'oit Clérical,

& tout ce qui pourroit faire connoître qu'on eft encore

eccléfiaftique ; foit en contractant un mariage ,

malgré la défenfe de l'Eglife , & l'empêchement de

l'Ordre qui le rend nul; foit en^in en embraflant une

religion qui n'admet point le Sacrement de l'Ordre ,

telle que la religion prétendue réformée , ou une

profelllon qui ne convient qu'à des Laïques , comme
le parti des armes.

Nous ne prétendons pas que tous ceux qui vont à

la guerre , fbient pat cela feul Apoftats. On a vi"

quelquefois des perlbnnes ,
qui tenoient un ran£i

illuftre dans le Clergé, commander des Armées. Nou'

n'examinons point s'ils le pouvoient toujours tair

en confcience : mais au moins eft-il certain qu'ils n

ceflbient point d'être eccléfiaftiques , parce que l;j

profeflîon des armes n'eft un figne d'apoftafie, qu'

lorfqu'on l'embraife , dans le deffein de renoncer enB *

tierement à la Cléricature. I ^^

L'engagement qu'on contrade avec Dieu par ,! û

(a) Chapeavilli, de cafibus refervatis > p. z. c, z. prête

jue ce feroit une apojlajîe.
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réception des faints Ordres , devant être libre 8c vo
lontaire , les Prêtres , Diacres ou Soudiacres qui ont

été ordonnés malgré eux , & iâns avoir confenti à

leur Ordination , ne font pas coupables d'apoftafie ,

lorfqu'ils quittent un état qu'ils n'ont embrafle que

par force ; leur Oïdination eft nulle , & ne produit

aucun effet : ils ne doivent point néanmoins quitter

l'état eccléliaflique de leur pn pre autorité. Les Lois

del'Eglife Scies Ordonnances du Royaume ont pref-

crit certaines formalités , qu'il faut obferver exade-

ment dans ces occafions. Le parti qu'on prend or-

dinairement , c'eft de recourir au fouverain Pontife

qui adrefle à ce fujet un Bref à l'Ordinaire ou à

rOfficial. Si la violence eft conftante, l'Official de-

vant qui fe font les procédures , fulmine le Bref , 8c

déclare l'Ordination nulle. Il n'y a point de temps

marqué pour réclamer contre une Ordination for-

cée (/>).

L'Eglife peut aulTi quelquefois difpenfer de l'obli-

gation du célibat , des perfocnes cui ont reçu ca-

noniquement les fâints Ordres , 8c leur permettre de

fe marier. Elle ne le fr.ir que pour des raifons d'Etat

,

& qui intérefieni le bien public.

Les difpenfes obtenues far de faux expofcs , les

réclamations faites en conféiuence d'une violence

fuppofée , ou qui n'étoit fondée que fur la crainte

d'un mal léger , ne juftifîent point au for de la conf-

cience ; 8c un changement d'ctat qui n'eft autoriféque

par de telles difpenfes , eft une véritable apoftafie,

La première chofe que doit faire un Ecdéfiaftique

apoftat j qui veut fe convertit , c'efl de reprendre

Phabit Clérical , & de fe difpofer par les exercices

de la pénitence à recevoir l'abiblution du péché qu'il

a commis , & de la cenfure qu'il a encourue : s'il s'eft

marié pendant fon apoftafie , fon mariage eft nul ; 8c il

rf peut fe difpenfer de fe féparer de la femme qu'il a

afée , 8c de réparer le tort qu'il lui a fait.

(i) M. Duperai affure avoirldepuis i8 ans. De l'Etat ér ca-

obtenu un Bref de diÇpenfelpacité dts Ecclé/ïa/iiqites , l- 7>

pour un Soudiacrc, ^uil'ctoitic. s.

A ii)



4 Conférences d^Angers ,

Article Troisième.
VApofiaJîe de la Religion eJi^eHe rêfervée ?

L'apoftafîe de h Religion eft celle par laquelle

un Religieux profcs quitte l'état religieux ,
pour vivre

dans le monde à la manière des Laïques , ou mê-
me en Eccléfiaftique féculier. Parmi les péchés ,

dont Clément VIII. (c) & Urbain VIII. déclarent la

réfèrve néceilâire pour le bon gouvernement des

Maiiôns religieufes , l'apoftafie eft mife à la tête de

tous les autres , comme celui qui eft le plus oppofé

aux voeux facrés de la Religion , & à l'engagement

folemnel & irrévocable , qu'on prend avec Dieu en

les fàifant. Les Evêques d'Angers fe font conformés

a la Difcipline établie par ces Papes ; & ils fe font

réfervc l'abfolution de l'Apoftafie par rapport aux
Religieux fbumis à leur autorité.

Les Dodeurs font partagés au fujet de la cenfure

portée contre les Religieux apoftats. Ils conviennent

que ceux qui quittent l'habit de leur Ordre , encou-

rent par cela feul l'excommunic-ation m.ajeure. C'eft

en effet la difpofition exprelTe du chap. z. au titr€

Ne Clerici vel Monachi, in-6'*. (d) Mais ils ne font pas

d'accord au fujet de l'apoftafîe qui n'eft pas accom-

pagnée du changement d'habit. Quelques Théolo

giens croyent qu'elle eft également punie de l'e»

communication ; d'autres penfent le contraire. Com-
me les premiers ne citent aucune Loi générale de

l'Eglife, quiautorife clairement leur fentiment, nous

croyons qu'un Religieux apoftat qui n'a point quitte

l'habit de fon Ordre , n'encourt l'excommunication

par le feul fait, que lorfque cette cenfure a été pro

noucée par les Loix particulières de l'Ordre dont

!l a fait profeiïion , ou par l'Ordonnance de Eve

cjucs , 3 l'autoriti delquels il eft fournis. Dans ce Dio

(c) Bull. Sanaif. Bullar. t. 4.

p. 67.

(^) Inhibemus.nede cstero...

altquis Reiigionem profeûus

habitumfu» Kcligionis tcme.

rè dimittat.... fî quis autcm
horum violacor extjterit, fen

tentiam excommuaicatio
incuirat iffo jiuc»

.
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cefe, tous les R;;ligieax qui font tombes dans l'apof-

lalîe , fans même excepter ceux qui n'ont pas quitte

leur habit , font excommuniés par le feul fait.

On fait de deux fortes de vœux dans les Congré-

gations régulières ; des voeux folemnels & des vœux
lîmples. Les vœux folemnels font ceux qui fe font dans

les Religions approuvées , r.près un certain temps de

Noviciat , & avoir atteint Tâge marqué par le Droit

& les Conftitutions de l'Ordre. Le plutôt qu'on puifle

les faire , c'ell à feize ans accomplis i & le temps du

Noviciat doit erre au moins d'un an. Ces vœux fe pro-

noncent publiquement , & font accompagnés de cer-

taines formalités nécelTaires pour conftater l'état de la

perfonne qui les a faits.

Les vœax (impies font ceux que font les Membres
de certaines Concrrie^ticns, que l'Eslifè n'a point éri-

/ 1
^ /''II"

gees en corps de Religion. Ces vœux ont ete établis

pour maintenir ces pieufes Sociétés , & fixer l'inconf-

tance des Sujets qui les compofent. L'engagement

qu'on prend avec la Maifcn dans laquelle on les fait,

eft proportionné & relatif au temps pour lequel on
s'efi engagé ; il efl irrévocable û ces vœux font per-

pétuels ; 8c s'ils ne fe font que pour un temps , ils fi-

nillènt au temps auquel on-les a fixés.

Ce n'eft que contre les Religieux
,
qui aprcs avoir

fait profeffion dans un Oidre approuvé , renoncent
par une criminelle apoftafie à l'état qu'ils ont era-

braffé
, que la peine d'excommunication a été pro-

noncée. 11 eft vrai que dans le fer de la confcience ,

l'obligation des vœux fimples , faits dans des Con-
grégations régulières , eft prefque aufli étroite , que
celle des vœux folemnels ; qu'on ne peut même
abfôudre ceux qui font fortis de ces Congrégations ,

fans les obliger à y rentrer , fi on veut bien les re-

cevoir ; à moins qu'ils n'ayent obtenu une difpenfe

légitime , ou que le temps pour lequel ils avoient
fait leurs vœux , ne foit expiré. Mais comme les

Communautés dont ils font fortis , n'ont point été

érigées en corps de Religion , le péché qu'ils ont com-
mis n'eft point une vxaie apoftaficj Se conféquemment
•'eft pas réfervc.

Air
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II faut ici néanmoins excepter les vœux fimples ,

qu'on faifôit chez les Jëfuites , après deux années de

Noviciat. Ces vœux avoient la force de vœux folem-

nels ; ils étoient même un empêchement dirimant

au Mariage
, à moins qu'on n'en eût été légitimement

difpenfé par le Général de la Compagnie (e).

Les Chanoines réguliers font véritablement Reli-

gieux , & l'apoftafie à leur égard eft un cas réfervé ,

comme par rapport aux autres.

Un novice , qui a fait des vœux dans un danger de
mort, avant que l'année de fon Noviciat fût expirée,

ne peut fans difpenfé rentrer dans le monde ; mais ft

depuis il n'a point confirmé fon premier engagement ,

}es vœux qu'il a faits ne font point regardés comme
des vœux folemnelg , 3c le péché qu'il commet en for-

tant n'eft point réfervé.

Faut-il pour tomber dans l'apoftafie & dans la ré-

erve , avoir un delfein formel de quitter l'état Reli-

gieux pour n'y plus rentrer , ou bien fufîit - il de le

quitter en effet & réellement
,
quoiqu'avec la réfblu-

tion de le reprendre dans la fuite î Suarez {f) dans fon

excellent Traité de la Religion , après avoir pefé les

raifbns fut Icfquelles font fondés ces deux fentimens ,

fe déclare pour le fécond. La railbn qu'il en donne ,

c'eft eue l'état Religieux eft un état permanent, dans

lequel on eft obligé , en conféquence des vœux qu'on

a faits , de perfévérer conftamment. On ne peut

donc l'abandonner, mênje pour un temps , fans man-
quer à cet engagement facré , ôc conféquemment de-

venir Apoftat.

Il eft d'ailleurs certain , qu'il n'eft point de Tri-

Ce) Porrb non folum profcffijto
, ) id faciant , apoftafÙE 5c

& coadjutorcj format!, fedex'e.xcommunicationis ex Apof-
aliis quicumqucqui abfoluto

probationis biennio tria fubf-

tantialia vota etiam flmplicia

emiferint , fi abfque exprefla

licencia à focietate difcedant,

«tiam fi praetexiumelioris fru-

gis , & tranficûs ad aliuni

quemcumque Ordinem ( Car-

thoiicniiuni duntaxat excep-

tolicae Sedis Decreto pœnas
incurrunt , à quibus nonnifià

lunimo Pontifice , vel à Gene-
rali praepofito abfolvi poflint.

Bull. Greg. lll. Afcendente
Domino. Bull. tem. z. pag.

505.

(/) Tome 4. d« Relig. l. î. c
161.
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banal , où un Religieux qui après fa profeiTion , eft

rentré dans le monde , & y vit en Séculier , ne fiit

jugé Apoftat j & condamné aux peines canoniques ,

quand même il prétendroit qu'il avoit toujours con-

iervé le deflein de reprendre dans la fuite fon premier

état.

Qiioi qu'il en foit du fentiment de Saarez, qui eft

contefté par la plupart des Théologiens, & qui ne peut

gueres fe concilier avec la définition ordinaire de

l'apoftafie de la Religion (g) , cette queftion n'inté-

refle point la pratique , parce qu'un Religieux qui fait

tant que de fortir du Cloître , & de fe fouftraire a

l'autorité de fes Supérieurs , ne le fait point à demi

,

& ne penfe point au retour.

On peut être Apoftat ,
quoiqu'on porte encore l'ha-

bit Religieux , comme on peut quitter l'habit Reli-

gieux fans devenir Apoftat. Un habit particulier n'eft

point efTentiel à la profefïïon Religieufe. On paroît

Religieux lotfqu'on le porte , mais on peut le quit-

ter dans pluiiears circonftances , fans cefTer d'être

Religieux , comme on peut celfer d'être Religieux ,

quoiqu'on continue de le porter. Il eft vrai qu'une

des premières chofes que fait celui qui apoftafie ,

c'eft de quitter l'habit qui le diftingue , 8c qui le

feroit reconnoître ; mais avant que de l'avoir quitté ,

fon crime peut être confommé : car il l'eft , fuivant

le Décret de Clément VIII. (ft) dès que le Religieux

a palFé la porte extérieure du Monaftere , ioit qu'il

ait déjà pris un habit féculier pour s'évader plus fii-

rement , Ibit qu'il porte encore l'habit de fon Ordre.
Quand même il fe repentiroit de fà première démar-
che, & qu'il reviendroit fur (es pas , avant que d'avoir

été apperçu , fon apoftafîe n'en feroit pas moins réelle

dans le for de la confcience Se devant Dieu.

Tandis qu'un Moine qui a fait tous les préparatifs

de fon apoftafie , eft encore dans l'enclos du Monaf-

(g) Apoftafia à Religione eft

abdicatio ftatiis Religioû cum
ptopoGto non revertendi.

ih) Apofiaûaà Religione five naifteiii fiât egiefllo.

A y

habitu dimiflb , five retento ,

quando eo pervenit ut extra

lepta Conventùs , five Mo-
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tefe i lé péché n'eft point jugé confbmmé , à quel-

ques excès qu'il fe foir d'ailleurs porté. Ceft la diC-

pofidon du Décret de Clément VIII.

Quoique les Religieux puilTent , fans être Apoftats,

quitter l'habit qui leur eft propre , ils ne le peuvent

néanmoins fans crime , à moins qu'il n'y ait une rai-

fon légitime qui les autorife à le faire. Bonifâce

VIII. leur défend , fous peine d'excommunication ,

de le quitter. Cette cenfure , qui s'encourt par le

feul fait , 8c dont néanmoins lâbfolation n'eft pas

réfervéc , montre évidemment qu'on ne peut abfou-

dre les Religieux réformés ou non réformés
, qui ne

portent point l'habit de l'Oidre , dans lequel ils ont
feit profeflion. Ce qui les diftingue des Laïques & des

Eccléfiaftiques féculiers , eft une partie eflentielle de

cet habit ,
puifqae c'eft à cette marque feule qu'on

les peut reconnoître. Un Religieux , qui fous un
habit étranger porte celui de fon Ordre , va au

moins contre l'cfprit de la loi
,
qui lui ordonne

4e le porter.

Il n'eft pas permis aux Religieux de s'enfuir de

leurs Monafteres ,
pour fe fouftraire à la Difcipline

régulière , ou aux chàtimens qu'ils ont mérités , ni

même pour fe fauver de la prifon , à laquelle ils ont

été juftement condamnés , & où on leur fournit tout

ce qui leur eft nécelfaire pour les befoins ordinaires

de la vie. Mais un Religieux fugitif n'eft pas pour cela

un Religieux apoftat ; le premier , en fortant de fbn

Monaftere, n'a point intention d'abandonner fon état

}

le Tecond l'abandonne entietement.

De Droit commun (ij , le changement d'Ordre n'eft

point une apcftafie
,
quand même on pafTeroit dans

un Ordre moins auftere , fans avoir demandé & ob-

tenu la permiffion des Supérieurs. Lorfqu'on ne quitte

une Communauté
, que pour rentrer dans une autre ,

on ne cefTe pas pour cela d'être Religieux -, mais feu-

lement d'être Religieux de l'Ordre, dans lequel on
avoit fait profeffion : or l'apoftafie fuppofe l'abandon

(i) Pcntas, V. difpenjc des vaux de Relîgien , cas j^ (f j,

k V. Religieux ttasîi.
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total de l'état religieux. Cependant les Papes ont dc-

fendu aux Religieux de certains Ordres de palTerdans

un Ordre différent , 8c cela fous les peines portées

contre les Apoftats. C'eft un privilège accordé à ces

Congrégations , foit parce que la Règle c]u"on y pro-

felTe cft très-au(iere, foit parce qu'ils rendent de grands

fervices à l'Eglife & au public.

Un Religieux ,
qui quitte fon Monaftere pour fou-

lager fon père & fa mère qui font tombés dans l'indi-

gence , & qui ne peuvent fe pafTer de lui, bien loin de

commettre un péché & de tomber dans l'apoftafîe ,

remplit une obligation , que la nature & la Religion

autorifent également (k) : il ne cefle pas pour cela

d'être Religieux ; il eft même obligé d'obferver fà

Règle autant qu'il lui eft poflîble , & de porter l'habit

de fon Ordre , lorfqu'il le peut avec décence. Si les

befoinsde fès parens n'étoient pas auffi preflans qu'on
le lui a fait entendre , il ne pourroit en confcience

fous ce prétexte fe rendre auprès d'eux , comme il ne
peut y demeurer lorfqu'ils n'ont plus befoin de lui :

s'il le fàifoit , il ne feroit pas néanmoins coupable

d'apoftafie. Il conviendroitque ce fulTent les Commu-
nautés elles-mêmes , qui fe chargeaflent dans ces oc-

cafîons , de fournir à la fubli.'tance des pères & des
mères de leurs Religieux.

On peut , après avoir embraffé l'Etat Religieux , fe

faire reftituer contre les vœux , de la même manière

qu'on peut réclamer contre les faints Ordres , avec cette

aifférence que le Concile de Trente ( / ) , reçu en ce

point dans le Royaume , veut qu'on n'ccoute point les

Religieux qui prétendent que leur profeffion eft nulle ,

à moins qu'ils ne Ce pourvoient dans l'efpace de cinq
ans , à commencer du jour que la violence a cefTé. Le
Pape difpenfe quelquefois du laps de cinq ans.

Il y a deux manières de réclamer contre les vœux
fblemnels ; à titre de juftice , ou à titre de grâce. La
première manière fuppofe la nullité de la profeflîon.

(fc) S. Antonin , 3 . part. tit. i6, e. z. ff. i . S. Thom. ». z»
q. loi. art. 4.ad^.

v)Scjr.zi.c.i,
Avj



•fi Confirmas IAngers \

11 n'eft pas alors nécelTaire de recourir au faint Siège;

le Concile de Trente renvoie pour cela les Religieux

devant l'Ordinaire. C'eft l'ufage des Eglifes d'Italie &
de l'Eglife de France (m).

Lorliju'on Te veut faire relever de fes vœux à titre

de grâce , c'eft au Pape qu'il faut s'adrelfer ; lui feul

peut difpenfer de h Loi générale de l'Eglife , qui pref-

crlt aux Religieux la ftabilité dans l'ordre , où ils ont

fait folemneilement & validement profeflion.

Un Religieux qui fur un faux expofé fe feroit rele-

Tcr de fes vœux , feroit aux yeux de Dieu un Apoftat

,

& auroit encouru dans le for de la confcience les peines

canoniques.

On doit renvoyer les Religieux apoftats à leurs

Supérieurs , & les obliger de rentrer dans l'Ordre

qu'ils ont quitté , ou dans un autre plus auftere , (i

on veut bien les y recevoir. Ce que redoute davantage

un Religieux à qui ce malheur eft arrivé , & ce qui

éloigne îbn retour , c'eft la pénitence qu'on impofe

pour ce péché dans les Communautés religieuïès ; il

eft toujours du devoir de fon Confeffeur de le difpo-

ier à s'y foumettre , & fouvent de fa prudence d'agir

auprès des Supérieurs pour les engager à en adoucir !a

rigueur.

Tandis qu'un Religieux eft hors de fon Monaftere

fans permiflion de fes Supérieurs , quelque exempt

qu'il foit d'ailleurs de la Jurifdidlion de l'Ordinaire,

il eft fournis à fon autorité ; & l'Eveque dans le

Diocefe duquel il fe trouve , peut le faire empri-

fonner & punir comme un Apoftat.

II. QUESTION.
Di rHéréJie,

X-i'He're'sie eft une opinion direftement oppofce

à un Dogme catholique immédiatement révélé de

fpi) Mimoirei du Clergé , t. 4. p. Z031.
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Dieu , & défini par l'Eglile , k ibutenue avec opi-

niâtreté par une perlbnne qui fait profeffion du Chrif-

tianifme. Suivant cette définition, il faut trois chofes

pour qu'on puirte pafler pour héréticjue , & l'être en

cfFer.

Il faut, i", qu'on foutienne une doélrine immédia-

tement oppofce à un Dogme de Foi. On fait qu'il

y a différens degrés dans les vérités qui font l'objet

des définitions de l'Eglife : de-là font venus les difté-

rentes qualifications qu'on donne aux Propofitions

qu'on lui défère , & dont elle condamne quelques-

unes comme hérétiques , d'autres comme témérai-

res , faufTcs , 8cc. On ne feroit point hérétique ,

précifément pour Ibutenir une doctrine que l'Eglife

n'a profcrite que comme faufle ou erronée i ou pour

attaquer une vérité qui n'eft qu'une fimple confé-

cjuence d'un Dogme de Foi , & qui n'eft pas elle-

même de foi.

La féconde condition pour l'héréfie , c'eft de faire

profeflion du Chriftianifme : les hérétiques , fuivant

îàint Auguftin , font ceux qui fous le nom de Chré-

tien contredifent en certains points la Dodrine chré-

tienne & catholique. Les ennemis de la Religion , qui

fans être Chrétiens , ou qui en ceflant de l'être attst-

quent les vérités de la Foi , ne font point mis au nom-
bre des hérétiques. On les nomme Infidelles , Maho-
métans , Apoftats , ou on leur donne un autre nom
tiré de la religion qu'ils profenent.

Enfin ce qui fait proprement l'hérétique > c'eft l'opi-

niâtreté : cette opiniâtreté confifte à foutenir des fen-

timens qu'on fait être condamnés comme hérétiques j

ou à ne pas vouloir entendre ce qui pourroit nous
détromper ; ou enfin à refufer de fe rendre à une
Doélrine de foi , dont on nous montre la vérité d'une

manière qui doit nous convaincre. Il n'eft pas nécef-

faire qu'on regarde l'Eglife , contre laquelle on fe ré-

volte , comme la véritable Eglife. S'il falloir le pen-
fcr , il n'y auroit point d'hérétiques au monde: il n'eft

point de fociétc fi décriée qui ne regarde celle qui la

condamne comme une Eglife faufle & Antichrétienne ,

ou ^ui du moins ne croie faire partie de l'Eglife cfttjio
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litjue. Il fuffit qu'on ne puille raifonnablement douter

que ia Société chrétienne dont on méprife les déci-

fions , eft l'Eglife de Jefus-Chrift , Interprète de fcs

volontés , & dépofitaire de la vérité.

Un doute formel & réfléchi d'une vérité de Foi ,

peut devenir une héréfie. C'eft le fentiment de Saint

Thomas ; & il eft fondé far le Concile de Latran (a) ,

qui décide expreïïement qu'on perd la foi lorfqu'on

doute volontairement d'un article de Foi : Duhius in

fide infidelis ejl. En effet , ce doute renferme un ju-

gement qui eft formellement hérétique, à favoir, que
ce que l'Eglife définit comme article de Foi n'eft pas

certain.

On n'eft point véritablement hérétique lorfqu'on

croit toutes les vérités définies , & qu'on fe perfuade

feulement que ceux qui s'élèvent contre les décifions

ele l'Eglife , n'attaquent point ces vérités. Mais on ne

peut raifonnablement ni même fans péché , & fans

porter le jugement le plus faux & le plus téméraire^

le penfer & le dire. Ce feroit accufer l'Eglife de lan-^

cet des anathemes qui ne tombent que fur des erreurs \
imaginaires que perfonne ne fbutient , & d'éterrùfer \
les difputes pour ne pas vouloir entendre ceux qu'elle '

condamne.
L'Eglife t>e s'eft pas contentée de profcrire les diffé-

rentes héréfies qui fe font élevées dans fbn fein ; mais
elle a encore enveloppe dans la même condamnation
la perfonne des hérétiques , & prononcé contr'eux

l'anatheme. Mais comme cette cenfute ne tomboit

que fur ceux qui fbutenoient certaines héréfîes con-

damnées avec plus d'éclat, les fouverains Pontifes ont

cru devoir excommunier généralement toutes fortes

^'hérétiques (b).

Nous n'examinerons point ici , fi l'excommunica-

tion qu'encourent les hérétiques , eft portée par le

Droit divin , ou fi elle n'eft que de Droit Ecclélîaf-

tique. Cette queftion feroit étrangère à notre fujet.

Nous nous contenterons de remarquer , que û cett«

ia) Cap. I . de Hxretlc.

(6j Cap. 9 & ii,de Httrttitis»
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cenfure n'a point été portée clairement dans les Li-

vres (âints , elle eft au moins entièrement conforme

aux règles de conduite , qui nous y ibnt prefcrites à

l'égard des Novateurs. Jefus-Chrift & les Apôtres

nous ordonnent trcs-exprefTément de les éviter, 8c

nous défendent d'avoir avec eux aucun commerce ,

fiir-tout fi ce font des Hérétiques dogmatifans , & s'il

y a du fcanddlc à craindre , ou quelque péril de per-

verfion.

Vers le milieu du quinzième fiecle , les Papes fê ré-

fêrvcrent l'abfolution de l'héréfie (c) -, ils {d) bernèrent

enfui te la téfèrve à ceux qui en faiibient profellioa

publique , ou qui avoient été condamnés par Sen-

tence. Le Concile de Trente rendit aux Evêques le

pouvoir d'en abfoudre. Depuis ce Concile , les Papes

dans la Bulle in Cmna Domini s'en font de nouveau
réfervé l'abfolution.

Mais comme cette Bulle n'a point d'autorité en

France , on s'en tient au Concile de Trente; & l'hé-

réfie n'y eft point réfervée au fouverain Pontife.

Il eft vrai que Henri IV. fe fit abfoudre par Clé-

ment Vin. mais on fait que ce Prince avoir déjà été

ablbus & réconcilié à l'Bglife par les Prélats ae (on
Jloyaume ; 8c jamais il ne voulut confentir que ks
Ambafladeurs a Rome fifient aucune démarche qui

pût donner à entendre que la première abfolution

qu'il avoir reçue n'étoit pas légitime.

Il faut encore convenir que quelques Evêques du
Royaume ont eu autrefois des difficultés fur cette ma-
tière; & que les Prélats afl'emblés à Rouen en 1581 ,

& à Tours en 1583. s'adrefTerent au Pape pour lui

de nander la permiflîon de réconcilier les hérétiques

,

conformément à la difpofition du Concile de Trente.

On afTure même que l'Afiemblée du Clergé de 1587.
réfblat de demander la même grâce au faint Siège.

Mais aujourd'hui les Evêques du Royaume font en
polfeifion d'abfoudre de l'héréfie

,
quelque publique

qu'elle puifie être , & de la cenfure qui y eft atta-

chée.

(0 Cap. 3. de panitent, b remig", in Extrav. comm^
id) Cap. yibid.
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Cependant dans le Rituel de Toul
, public par M,

de Biflî en 1700. l'héréfic eft mife au nombre des

cas réfervés au Pape ; mais comme Toul eft un pays

d'obédience , ce qui y eft établi , ne doit point fervir

de règle pour le refte du Royaume ; ce n'eft peut-

être d'ailleurs qu'une fuire des anciens Réglemens
établis dans ce Diocefe , avant qu'il fût fournis à la

France ; Se fi M. de Biffi t'y eft conformé , il n'a fait

qu'ufer du pouvoir qu'ont les Evêques de fe réfcrver

des cas non-feulement à eux-mêmes, mais encore au

faint Siège , & d'y renvoyer ceux qui s'en rendent

coupables. A Verdun
,

qui etr également un pays

d'obédience , l'héréfie n'eft réfervée qu'à l'Evéque

,

fuivant le Rituel de 1691.

L'héréfie eft un des péchés qui a été le plus géné-

ralement réfervé aux Evêques : on le pourroit prou-

ver en rapportant les Canons d'un grand nombre de

Conciles , & en citant les Rituels les plus anciens î

mais comme c'eft une chofe que perfonne ne con-

tefte , il eft inutile d'entrer là-defius dans un plus

grand détail. Il ne paroît pas aufti nécefiaire de prou-

ver l'équité de cette réferve , elle eft fenfible. Tous
les prêtres n'ont pas les lumières & les connoiiïances

nécelTaires pour convaincre les hérériques : d'ailleurs,

comme on n'eft hérétique, que pour avoir refiifé de

fe foumettre aux décifions de l'Eglife , il étoit bien

jufte que la connoiffance de ce crime fnt réfervée aux

premiers Pafteurs que Jefas-Chrift a établis pour en-

feigner au peuple les vérités de la Foi , & pour déci-

der avec autorité toutes les conteftations qui peu-

vent s'élever fur cette matière.

Nous allons expliqaer cette réferve , principale-

ment par rapport à l'ufage du Diocefe d'Angers ; 8c

-pour le faire avec ordre , nous marquerons ,
1°. les cas

dans lefquels on peut tomber dans l'héréfie , fans en-

courir l'excommunication, t.^. Ceux où elle eft punie

d'une excommunication , dont l'abfolution n'eft pas

réfervée. 3°. Enfin les cas dans lefquels cette cenfure

eft réfervée aux EYêv]iies.
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Article Premier.

Tombe-t-on toujours dans les peines prononcées contre

les Hérétiques ; lorfqu'on refufc de fe foumettre aux
décijions de l'Eglife , & qu^on ejî dans quelque erreur

tontraire à la Foi ?

jmme tout ce que l'Eglife décide ne fait pas par-

la dépôt facré de la Foi , on n'eil point héré-

Comi
tie di

tique , & on ne tombe point dans les peines pronon-
cées contre les hérétiques

, pour refuier de fe foumet-
tre à fes Loix les plus univerfelleraent reçues , lorf^

quelles ont pour objet des vérités qui ne font pas

de foi
, quelque certaines & quel:^ue importantes que

puiifent être d'ailleurs ces vérités.

Nous difons qu'on n'eft pas hérétique , mais nous
lommes bien éloignés de penfer qu'on ne pèche point}

on ne peut même douter que ce péché ne foit très-

grief, & que l'Eglife ne puifle le punir par des cenfu-

res , comme elle le fait fouvent.

D'un autre côté , comme des vérités fondées d'ail-

leurs fur les divines Ecritures, ne font proprement de

foi , que lorfque l'Eglife nous les propofe à croire ,

dans les définitions qu'elle en fait ; on n'eft point

fujet aux peines portées contre les hérétiques , lors-

qu'on attaque ce que l'Eglife n'a pas encore jugé à

propos de décider , ou au moins de décider comme
appartenant à la Foi.

L'héréile purement matérielle & de bonne foi ,

n'eft punie d'aucune cenfure , elle n'eft pas même
proprement une héréfie , dont le caradere particulier

& diftindif eft l'opiniâtreté ; elle eft plutôt une fuite

de la foiblefte de l'efprit humain
, que l'effet de l'or-

gueil & de l'obftination.

Quand on examine de près certaines perfbnnes de

la campagne , on en trouve quelcjuefois qui font dans

des erreurs groffieres , 8c qui ont des fentimens op-

pofés à la foi. Cependant ces perfbnnes , malgré

cela, croient en général tout ce que croit l'Eglife ; 8c

ils fe rendent aulfi-tôt qu'on leur propofe , d'une ma-
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niere proportionnée à leur état , les vérités opporées
a leurs erreurs : c'eft pourquoi on ne doit pas les

traiter comme des hérétiques. Ce n'eft pas que leur

ignorance ne foit fouvcnt inexcufable , & qu'ils ne

pèchent à proportion de leur négligence à s'inftrui-

te , & de l'importance de l'article de foi qu'ils

ignorent.

Si dans les Sociétés feparées de l'Eglife on ren-

controit des perfonnes que le malheur de leur naif-

lànce eût attachi à l'héréiîe
,
plutôt que l'obftination

& l'entêtement , & qui n'y l'ont demeurées que par-

ce qu'ils n'ont ni connu ni pu connoître la vérité ,

les Théologiens enfeignent unanimement que leur

ignorance étant invincible, les juftifie devant Dieu

i

elle doit donc à plus forte raifon les excufer au ju-

gement des hommes. Néanmoins on ne les reçoit

point dans le fein de l'Eglife , qu'on ne leur ait fait

faire une abjuration folemnelle , parce que l'ignoran-

ce invincible ne Ce préfume point : d'ailleurs , comme
ils ont été publiquement féparés de l'égHfe par leur

attachement à une Icâe hérétique , il faut qu'ils y
foient publiquement réconciliés , &c qu'ils renoncent

hautement à toutes les erreurs contraires à la Poi

,

qu'ils avoient jufques-U crues comme des vérités.

Il n'y a point aufli de réferve ni d'excommunicj-

tion , lorfque l'hcrélie cd: purement intérieure , oa
fimplement extérieure. Ce n'eft point même être vé-

ritablement hérétique
, que de foutenir extérieurement

des opinions contraires à la Foi , lorfqu'on ne re-

nonce point intérieurement à la Foi de l'Eglife. L'hé-

rélîe confifle principalement dans le fentiment inté-

rieur de refprit.

' Article Second.

En quelles circonftances les Hérétiques tombent-ils par

le feul fait dans l'excommunication majeure ?

Les Canoniftes eftiment , dit M. Babin dans les

Conférences fur le Décalogue
,
que celui qui eft véri-

tablement hérétique dans le cœur , encourt l'excom-
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jnunication , quand il donne quelques fîgnes extérieurs

de Tes mauvais (èntimens. Cette cenfure n'eft point une

cenfure locale, & portée feulement par les Loix par-

ticulières des différens Diocefes ; elle eft de Droit

commun , & fondée fur les Canons des Conciles Se

\t$ Conftitutions des Papes, Ces Conciles & ces

Conftitutions ont force de Loi dans toute l'Eglife.

On peut manifefter au dehors l'héréfie qu'on a

dans le cœur , ou par des fignes qui n'y ont d'eux-

mêmes aucun rapport ; ou par des fignes équivoques

& qui peuvent fe prendre dans un bon & dans un
mauvais fens ; ou enfin par des fignes clairs & déci-

fifs. Ceux-ci étant des preuves évidentes de l'héréfie,

fcnt fans doute encourir l'excommunication , ibit

que ce foit des difcours contraires à la Foi , ou des

écrits compcfés pour attaquer des vérités de Foi,oa
des adions qui montrent qu'on ne croit pas quelque

vérité de Foi. Qiie ces fignes foient apperçus de quel-

qu'un , ou qu'ils ne foient apperçus de perfonne , on
n'en tombe pas moins dans l'excomunication. Car

pour encourir une cenfure portée indiftinftement

contre ceux qui fe rendent coupables de quelque

faute , il fuiSt de l'avoir commifè , quoiqu'en fc-

cret , & fans que peribnne en ait la moindre con-

noifTance.

On peut au contraire , quoiqu'on ait dans le fond

des fentimens hérétiques , ne les manifefter que d'un

manière imparfaire , & dont on ne peut rien conclu-

re: l'héréfie n'eft point alors fuffifamment extérieure,

pour être punie de l'excommunication ,
pui(que ce

qui paroît au dehors , n'en eft point une preuve &
une marque certaine. Par exemple , celui qui en pen-

fant que J. C. n'eft pas préfent dans l'Eucharittie ,

fe contenteroit de dire ces paroles , je ne le crois

pas y fans rien ajouter qui faife connoîcre qu'il penfe

à une vérité de Foi , ne feroit pas extécieurement

hérétique
,
parce que quand même on entendroit ces

paroles , on n'en pourroit rien conclure contre (à

foi ; 8c elles ne (ont déterminées à un mauvais fens ,

que par fa penfée intérieure , qui n'empêche point

que fbn crime ne demeure caché.
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Mais que doit-on penfer des fignes équivoques ,

qu'on peut prendre en bonne ou mauvaife part , com-
me font certaines propofitious captieufes & ambiguës ,

qu'avancent fouvent les partifans des erreurs con-

traires à la Foi ? Les Théologiens n'en portent pas

un jugement uniforme (e) ; nous croyons qu'il en faut

juger par les circonftances , & demander au pénitent

qui avoue qu'il s'eft expliqué de cette maniete , s'il

HToit delTein d'infmuer l'erreur 8c de la foutenir , &
fi ce qu'il difoit donnoit un jufie fondement de ju-

ger qu'il ne croyoit pas la vérité de foi , fur laquelle

il parloir. S'il convient qu'on a eu droit de le pen-

fer , nous croyons qu'il a alTez manifcAé fes mau-
vais fentimens , pour tomber dans la cenfure : 8c en

effet j le jugement qu'on en a dû porter , étoit con-

formé à la vérité -, il n'étoit point d'ailleurs témérai-

re ; car il n'y a que les perfonnes atcachées à l'er-

reur 5 qui fe fervent de ce.s façons de parler ambi-

guës 8c enveloppées, propres en même temps à répan-

dre une mauvaife dodrine , & à mettre à couvert

ceux qui la foutiennent.

Article Troisiemi.
Quand les Hérétiques encourent-ils une excommuni-

cation réfer\ée ?

Quoique l'excommunication portée contre les hé-

rétiques , ait prefque par-tout la même étendue , il

n'en eft pas de même de la réferve 8c l'abfolution

de cette cenfure. Dans quelque Diocefe , cette ex-

communication eft toujours réfervée aux Evcques

,

à en juger du moins par les liftes des cas refcrvcs que

nous avons vues : dans d'autres , elle ne l'eft , que

lorfqu'elle eft accompagnée de certaines circonftan-

ces. Suivant l'iifage du Diocefe d'Angers, conforme

à celui de plufîeurs autres Eglifes ,
pour tomber dans

la réferve , il ne fuffit pas d'être hérétioue & de le

paroître ; il faut encore faire une piofeOion publi-

que d'héréfie.

(c) V. Suarci yt.^.de Cenf. difp, z.feci. 3. «. i?-
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On fait profeflîon ouverte d'hércfie , i°. en en-

trant dans les Sociétés féparées de l'Eglife , 8c en fe

déclarant , par exemple ouvertement , Calvinifte ou

Luthérien ; en affiliant publiquement aux exercices

de religion quift pratiquent dans fes fedles , en faifant

la Cène dans leurs Temples , Se aflîftant au prêche',

ou faifant quelc^ue autre chofe femblable , dans le

deflein de faire connoître qu'on eft de leur religion.

1°. En donnant des preuves publiques de fes mauvais

fèntimens
,
quoiqu'on ne fe fépare point de l'Eglife ,

& qu'on affilie encore aux cérémonies de Religion

de l'Eglife Catholique. Ces preuves font , ou des dis-

cours par lefquels on témoigne hautement qu'on ne

paroît Catholique que par bienféance , pour éluder la

rigueur des Ordonnances , pour faire bénir par fon

Curé un mariage qu'on projette , &c. ou des écrits

contre la Foi , dont on s'avoue l'auteur ; ou des aètes

publics 8c juridiques ,
par lefquels on témoigne qu'on

n'eft point fournis aux décifions des premiers Pafteurs

en matière de Foi. Car pour faire profelTîon publique

d'héréfîe , il n'eft pas nccelTaire d'entrer dans urie

fociété hérétique. Les Ariens ne forment point parmi

nous de fociété ; ils n'ont ni culte ni Eglife parti-

culiers : on peut faire néanmoins profeffion d'arianif-

me , en fe déclarant ouvertement Arien , par des

difcoiirs ou écrits publics & avoués.

On peut quelquefois faire profeffion ouverte d'hé-

réfîe , quoique dans certaines circonftances on diffi-

mule fes fèntimens , dont on ne fait point de myf-
tere dans d'autres occafions. Cette conduite artifî-

cieufe eft aflez ordinaire aux Novateurs.

Hafârder dans une converlation des propofitions

hérétiques (f) , ou témoigner quelque irréfolutionau

fujet d'un Dogme décidé , ce n'eft pas à la. rigueur

(/) Hffrefis , hoc eft opinio
conttaria Hdei non dubitanter,

Tel inter fermocinandum pro-

lata, fed pertinacitet & ex
animo coram pluribus , quafi

dogmatizando & agnitx Ec-

deiîs definitioni reMendo ,

aflerta ac defenfa. Mand. Par.

1 70p. M. le Cardinal de égail-

les n^exi^e pas dans cet endroit

qu'on fait à la rigueur hérétique

dogmatifant ; on peut faireprc
feffion d'héréjïe fans travailler

à la répandre.
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faire profefTion d'hércfie ; la profcflion de Catholicité

que font les perfonnes à qui ces dilcours échappent

,

contrebalance d'ailleurs l'impreffion qu'ils pourroient

faite , & empêche qu'on ne ccfTe de les mettre au

nombre des Catholiques.

C'eft encore moins faire profeffion ouverte d'hé-

rcfîe , que de faire connoître en fecret Tes fentimens

à quelques arais , de les découvrir feulement aux par-

ti(âns de l'erreur , & l'excommunication qu'on en-

courroit alors ne feroit pas réfèrvée : elle ne l'eft

,

iiiivant M. Babin , que lorlque l'héréfie e(l en quel-

que manière publique. L'auteur des Conférences

d'Amiens enfeignequerhéréfie eft publique , des qu'elle

eft connue de trois perfonnes qui peuvent en dépo-

fêr juridiquement. Nous aurions peine à reconnoî-

tre dans cette occafion une vraie notoriété : ce qui

n'eft connu que de deux ou trois perfonnes , n'etl

point par cela feul véritablement public ; mais il le

peut devenir , fî ces perfonnes vieniifnt à divulguer

ce qu'on leur a dit en particulier , & que bien loin de

le defavouer , l'hérétique confirme leur rapport par

fa conduite.

Quoiqu'on n'ait point fait profeffion ouverte d'iié-

réfie dans le lieu où l'on fè confelfe , fi on l'a fait

publiquement ailleurs , on ne peut être abfous que

par les Evcques , ou par ceux à qui ils ont confié leurs

pouvoirs. Car il n'en eftipas de la rcferve de l'hé-

rcfie aux Evêques, comme des cas réfervés au Pape,

qui ceflènt de l'être lorfqu'ils ne font pas publics dans

le lieu où l'on en demande l'abfolution. Voici la raifon

de cette différence. C'eft que le faint Siège ayant

rendu aux Evêques , dont la Jurifdiftion eft toujours

favorable , le pouvoir d'ablbadredes cas qui lui font

réfervés lorfqu'ils font occultes , la notoriété feule

de ces cas peut borner leur pouvoir ; & dès qu'oa

peut à quelques égards , les rej^arder comme fècrets »

comme dans la circonlrance dont il s'agit , ils peu-

vent en abfoudre. Le bien que devoit produire la

réferve , fe fait d'ailleurs également par les Evêques
à qui ces cas demeurent réfervés. Mais ici c'eft moins
a notoriété que la profefli on ouverte de l'héréfi; > «n
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«juelque Heu que ce puifTe être qui a été ie principe

de la réferve ; & fi elle ne fubfiftoit pas alors , le

bien qu'on en attendoit ne pourroit plus fe faire

,

pailque ce cas tomberoit abfolument dans l'ordre

commun. Il faut obferver que le Concile de Trente

ne donne aux Evêques le pouvoir d'abfbudre de

l'hétéfie que dans le for de la confcience , & qu'il

ne leur permet pas de déléguer de fimplcs prêtres

pour exercer cette fonction. Mais les Evêques de

France fe font maintenus dans la pofTe^fion d'en ab-

fbudre même dans le for extérieur , 8c de déléguer

des Minières du fécond Ordre , lorf]u'ils le jugent a

propos , pour recevoir l'abjuration des hérétiques.

Il faut pour cela une commifïîon particulière: le

pouvoir d'abfoudre des cas réfervés ne fuffiroit pas {g).

III. QUESTION.
Des Livres Hérétiques.

Article Premier.
La lecture des Livres hérétiques ejl-elle défendue Joui

peine d'excommunication réfervée ?

JL'Eglire ed: depuis long-temps dans l'ufage de dé-
fendre de lire les livres hérétiques. La leéture de
ces livres cft défendue de droit naturel , à tous ceux
fur qui elle pourroit faire de mauvatfes impreflîons ; 8c

c'eft (ans doute parmi les Fidelles le plus grand nom-
bre. Pour faire refpecfter davantage cette difenfe , les

Evccjucs de ce Diocefe y ont joint la peine d'excom-
munication (a). M. Fouquet de la Varenne fe réfervaen

1^17. l'abfolution de cette cenfure {b).l\ y avoir alors

dans cette Province un grand nombre de Proteftans :

ils avoient même le libre exercice de leur religion ;

(f) Sejy. 14. c. 6.

{a) Statuts du Diocefe, p. izy, 33 i»

(p) ibid. p, 4.02.
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& ils répandaient par-tout des libelles compofés pour

la défenfe de leurs erreurs. Plafîeurs de ces ouvrages

étoient écrits avec beaucoup d'artifice. La curiolité

portoit les Fidelles à les lire. L'erreur qu'on n'y mon-
troit que par l'endroit le moins rebutant, s'infinuoit

plus aifément dans les efprits. Les difficultés qui y
étoient propofces de la manière la plus leduifànte

contre nos Myfteres , cbranloient les fimplss. Et qui

pourroit compter les conquêtes que fit l'héréfie par ce

moyen ?

La réferve de l'excommunication portée contre

ceux qui lifent les livres hérétiques , fubfifta dans

ce Diocefe jufqu'au temps de M. le Pelletier ,
qui

jiigea à propos de la retrancher dans la Feuille des

cas réfervés , qu'il publia en 16^3. Cette réferve

n'étoit plus alors fi néceiTaire. Il y avoir quelques

années que Louis XIV. avoit révoqué l'Édit de

Nantes : Les Proteftans indociles étoient fortis de

cette Province 8c du Royaume. Le plus grand nom-
bre de ceux qui étoient refiés , s'éroir réuni à l'Egli-

fe ; & ceux qui n'étoient pas fincerement convertis

,

fe trouvoient dans un état dont on n'avoit rien à

craindre.

De nouvelles erreurs fuccéderent aux anciennes

héréfies. Une grande coateftation s'éleva dans !'£-

glife ; elle auroit dii être terminée par la décifion du

S. Siège
,

(c) adoptée par le Corps Epifcopal. Cepen-

dant cette décifion fut attaquée par une infinité de

libelles , dont toute la France a été inondée , mal-

gré les foins qu'ont pris les Magiftrats pour les lup-

primer , les Prélats pour les profcrire , & les arra-

cher des mains des fidelles. C'efl ce qui engagea M.
Poncet à faire revivre l'ancienhe réferve , afin d'ar-

rêter par-là plus furement les funeftcs progrès de

Terreur.

L'Eglife dans la défenfe des mauvais livres , a

principalement confidéré la fituation préfente de fes

enfans , Se le danger le plus prefTant auquel leur foi

étoit expofée. Formée dians les premiers liecles dans

(0 S. CUm. Confiitut. c, 4.
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le {êin de la Gentilité , comme cetoît des Pay-'ns

qu'elle avoir alors le plus à crainire , elle défendit

dans ces temps-là très-étroi cernent la ledare de leurs

livres (c).

Dans la fuite les hérétiques étant devenus fes plus

dangereux ennemis , elle condarana leurs ouvrages

& en défendi: la ledure. Les Princes , comme pro-

tecteurs des Canons & de l'Eglife , appuyèrent fe»

Loix de leur autorité. -Aulïï Conftantin condamna
au feu les livres d'Arius {d) ; Arcade , ceux des Euno-
miens & des Manichéens ; Théodofe , les ouvrages

de Neftorius , &c (e).

La défenfe de lire des livres hérétiques eft géné-

rale : elle comprend les Prêtres comme les Laïques ,

les perfonnes éclairées , comme celles qui ne fbnc

pas inftruites. Il peut en effet y avoir pour les unj
& les autres du danger dans cette lecture , foit faute

de lumières a/Tez étendues , foit par trop de confiance

dans le peu qu'on fait. Perfonne n'e/l plus expofé a
perdre la foi

,
qu'un demi-fa vant qui veut r.iifoanei:

lar tout , & qui railbnne Ibuvent ians principes.

Les Evêques ont fans contredit le pouvoir de lire

les livres hérétiques (/"). C'eft un droit attaché à
leur caradere ; ils font Juges de la Dodrine. Pour
la condamner lorf.]u'elle eft mauvaife , à: proicrire

les livres qui la contiennent , il faut bien qu'ils les

ayent lus. Legimus , difoit Saint Ambroife (g) , ali-

qua ne leganîur , leginus non ut teneamus
, Jèd ut ra^

pudiernus.

Les Dateurs en Théologie prétendent avoir auflî

le droit de lire les livre'^ hérétiques. M. Babin , dans
les Conférences fur Iç Dicalogue , rapporte la plupart

des preuves fur lesquelles \;e droit eft fondé , & il les

fait bien valoir. Nous ne nous écarterons point ici du
fentiment qu'il a embraffé. r^ous n'entrerons pas mê-
me dans un nouvel examen de\ette queftion , fur la-

'\

(c)S. Clem. Conjlitut. c. 4. I tare Ss^m porc. Conc. Carth,
(d) Socrat. l. i . c 6. 4. Can. 16. Relat. dift. 3 7. Cati,

(e) L . 6 , C. de Hcereticis. 1 5

.

(/)Epifcopus... libres haere- ig)ln Epifl. ad ColoJJ". c. ^
ticotum perlegat pro neceflî-l

Cas Réfeivés. Tome IL (é) B
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quelle nous nous conrenterors de remarquer , i".

qu'on ne peut douter que les Docteurs en Théologie

ne foient obligés de fe Ibumettre en ce point aax Dé-
crets des premiers Pafteurs , à moins qu'ils n'ayent

Un privilège particulier
, qu'on ne puifle raifonnable-

ment conteîler. i". Que le pouvoir qu'an leur donne
d'enfeigner la Théologie , l'afÀ^'e dans lequel ils font

de porter en Corps leur jugement dodrinal far les

livres & les Propolîticns qui concernent la Religion ,

Sccela fouvent à la réquifition des Evéques , lemble

fuppofer ce privilège. 3°. Que cependant, pour le

mettre hors d'atteinte , il feroit à ibuhaiter qu'il fût

autorifé par des Bulics des Papes , ou des Canons des

Conciles ; & c'efl: peut - être parce qu'on n'allègue

rien en ce genre de bien précis, que d'habiles Théolo-
giens , des Evéques mêmes (/i) difputent aiix Doc-
'teurs en Théologie le droit de lire les livres défendus.

Il eft, ce femble , inutile de remarquer ici , qu'aucun

degré
,
quelaue éminent qu'il foit , en tours autre/

Faculté que celle de Théologie , ne donne aucun pri-
j

vilcge par rapport à la leéljre des livres dont la doc-

trine eft contraire à la Foi & à la Religion, Les pri-

vilèges que donnent ces degrés ne concernent que les

Sciences & les Arts qui font l'objet de ces Facultés
,

& defquels on eft ccnié avoir acquis des connoilfan-

ces fuffifantes pour les enfeigner , lire Se interpréter

tous les livres qui en traitent.

Un Controverfifte ou un Prédicateur , quoiqu'il

ne foit pas Dodeur , qui a befoin de chercher une

citation dans un libre hérétique , foit pour démontrer

les excès auxquels fe font lailfés aller les Partiians de

l'erreur , foit pour convaincre une perfbnne avec qui

il eft entré en conférence fur ce fujct
,
peut dans des

cas preifans y chercher & y lire les endroits qui lui

font néceiîaires. L'Eglife n'a jamais prétendu interdire

à fes Miniftres , ce qui ne fert qu'à leur fiire remplir

plus utilem.ent leurs fondions , & qui bien loin d'être

une occafion de fèduc\ion , eft un moyen de dètrom-

{h) Mandement de M. VEvêqiiC de Marfdlle, du io. Mar.

1714.
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per les petfbnnes féduites. Mais fi l'on peut aifement

demander la permiirion de faire cette leAare , on ne

peut avoir aucune bonne raifon de s'en difpenfer , au
moins lorf'vju'il s'agit d'une ledure fréquente ou habi-

tuelle.

Tous les livres compofés par les hérétiques , ne
font pas pour cela hérétiques. Il y a cependant des

Eg-lifès (:') dans lelquellcs la ledure de tous les livres

des hérétiques eft défendue , lorfque ces livres traitent

des matières de Religion
, quoique d'ailleurs il n'y ait

rien contre la Foi & les bonnes mœurs. On a appré-

hendé qu'on prît trop de goût dans le ftyle de l'Au-

teur , & que de- là on ne pafsât à l'eftime de fâ per-

fonne , & au defir de lire fes autres ouvrages. D'ail-

leurs , il en eft bien peu dans lefquels on ne remarque
rien de repréhenlible. Les Auteurs fe peignent dans
leurs ouvrages , & leurs mauvais fentimens s'y trou-

yent prcfque toujours dans quelque endroit , fouvent
exprimes dans le langage de la piété.

On ne doit pas mettre au nombre des livres dé-

fendus , les ouvrages des Proteftans , qui n'ont point
d'autre but ,

que de foutenir les Dogmes de Foi qui
nous font communs avec eiix. Tel eft le jugement
qu'on doit porter de ce qu'a écrit le favant B^llus pour
la défenfe de la Divinité de Jefus-Chrift , du Traité

de la vérité de la R.eligion chrétienne d'Abbadie, 8cc.

Ce n'eft pas que la main de l'Ouvrier ne fe faife aife-

ment fentirdans ces ouvrages. On ne peut, par exemple,
pardonner à Bullus quelques traits qu'il lance contre

i'Eglife Romaine {h). On alfure même (/) , que fba
but a moins été de foutenir la Divinité du Verbe ,

que d'attaquer indiredemenc la Tranfubftantiation.

Cependant au fond , fon ouvrage eft un des meilleurs

qu'on ait faits pour la défenfe de la foi de Nicée, 8c

il ne donne aucune atteinte au Myftere de la Tran-
fubftantiation. Ainfi il n'eft pas dans le cas de~la dé-
fenfe.

Il ne faut pas porter le même jugement des Com-

(i) V. la Bulle in Cœna Domini.
(fc) Procemio , Défenf. fidei Nicxrai.
(l) Lettres choifiei du M. Simon , r. i. Lett. 4. note 12.
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mentaires de l'Ecriture -Sainte
,
que les Proteftans

ont compofés , lorfoue dans ces Commenta.ires il y
a des notes ou des ditrertâtions far les textes qui ont

quelque rapport aux articles conte^és entr'eux & nous,

& que ces Commentaires & ces notes , les traductions

même des livres faints ont été faites dans les commu-
nions hérétiques pour en accréditer les erreurs. Ces

notes & c^ dilîertations tendent toutes à autoriler la

fauffe interprétation qu'ils donnent à ces palTages ; &
Confcquemment elles établiirent exprès les erreurs

qui caraclérifent leurs Sedles dilTérentes. Nous ne

croyons pas même qu'on doive mettre indifférem-

ment entre les mains de tout le monde la Synopfc des

Critiques
,
parce qu'on y a réuni les notes des Auteurs

hérétiques , ainfi que celles des Catholicues, Et quoi-

que cet ouvrage n'ait point été compofé dans le def-

fein d'attaquer les Dogmes catholiques , on ne peut

néanmoins douter qse les Auteurs de plufieurs notes

qu'il renferme , n'ayent eu ce deflein en les faifant.

Cependant il ne faut pas outrer les chofes , 8c quoi-

qu'il fbit de la prudence de retirer des mains dés fidel-

les les livres qui portent l'empreinte de l'héréiîe de

l'Auteur , la cenfure n'a pour objet que les livres qui

en traitent ex profej[fo.

Il faut dire la même chofe de quelques éditions des

Pères , auxquelles les Prcteftans ont joint également

des remarques & des diflertations , dont l'unique but

eft de montrer que ces Percs avoient les mêmes fenti-

mens que les Proteftans fur les points qui nous divi-

fent. Telle eft l'édition de faint Irenée , de M. Gnbbe>
& celle de faint Cyrille de Jérufalem , de M. Mille

,

à la fin de laquelle on trouve des diiTertations d'Au-

bertin 8c de Rivet , évidemment hérétiques : ces dif-

fèrtations doivent être mifes au nombre des ouvrages

défendus par la Loi.

Il eft aifé de décider maintenant «e qu'on doit pen-

1èr de leurs livres de Chronologie , Sec. C'eft toujours

le même principe ; & ils ne font défendus qu'autant

^u'ii y a quelque partie de ces ouvrages , deftinée à

loutenir des erreurs contre la Foi.

Ea général , tous les livres des Novateurs font fiif-

i
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peds , & ne doivent être Iq'î qu'avec précaution ; 8c

lors luêms qu'ils ne font pas de nat ire à erre renfermés

dans la dcfenfe , il ne faut pas en permettre la lefture

indifféremment à toutes fortes de perfbnnes.

Des livres où on trouve quelques Propofition?

héréticjues , qui ont échappé par hafârd ,
quoique

rintenrion de l'Auteur n'ait pas été d'établir Ter-

reur dans fon ouvrage , ne font point défendus fous

peine d'excommunication par les loix de ce Diocefe,

Ceux même qui , compofés par des Auteurs fufpefts >

ne traitent t]ue de matières bonnes ou indifféren-

tes , & dans lef -luels ils ont gliffé feulement une ou
deux mauvailcs Proportions, & par-là dangereux,

ne font pas précifcment l'objet de la réferve : elle

ne concerne que ceux qui traitent de l'hérefie , non
en pafllint , mais de deflein prémédité , ex profejjb >

c'eft-à dire , les livres compofés pour l'établir & la

défendre , foit que l'ouvrage entier foit hérétique ,

/bit qu'il renferme du bon & du mauvais , 8c qu'il

n'y ait que quelques parties infectées du poifon de

l'erieur.

C'eft faire grâce à certains livres malHeureufa-

menr trop répandus , dont les Auteurs ont emprunté
les noms de certains peuples ememis de l'Eglife , ou
celui des Philofbphes P;;yens ou des anciens Héréti-

ques
, pour attaquer plus librement les Dogmes Ca-

tholiques
, que de ne les traiter que de livres hércii-

ques. On ne comprend pas comment il fe trouve des

perfonnes qui s'aveuglent jufqu'à fe permettre la lec-

ture de ces ouvrages , & entr'autres du fameux Dic-
tionnaire de M. Bayle , Livre le plus dangereux que
l'on connoifTe , & dans lequel l'Auteur s'efforce*dans

mille endroits , de répandre des nuages fur les vérités

les plus confiantes de la Foi , & d'ébranler les plus

folides fondemens de la religion.

La raifon de notre décifion eft fenfible ; ces livres

font réellement hérétiques , & compofés exprès , non»'

feulement pour combattre quelques vérités de Foi ,

rnais encore pour renverfer les fondemens de la Re-
ligion. Un livre où l'on n'attaque qu'un feul Dogme
de foi , cft certainement un livre hérétique &. défendu.
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Ceux ou l'on combat fans aucun ménagement tou-

tes les vérités révélées , où l'on s'efforce d'établir la

Loi naturelle fur les raines de tout le culte exté-

rieur , & d'affranchir l'homme des Loix divines les

plus refpedables
,
pour le foumettre uniquement à

fes propres lumières , pourroient - ils être mis au
nombre des livres dont la ledure efl perraife à tout

le monde ?

Rien ne juftifie mieux la fé vérité de l'Eglife au
fujet des livres hérétiques ,

que cette multitude inlî-

nie d'ouvrages contre la Religion , dont toute l'Eu-

rope, & la France en particulier , eft inondée ; ouvra-

ges , moins dangereux par la force des difficultés qu'ils

renferment
, que par l'artifice avec lequel elles font

propoi'ces ; par la mauvaife foi avec laquelle on fup-

prime les répcnfes qu'on y peut donner , ainfi que
les preuves fer lefquelles la révélation eft établie; par

cet efprit d'ijidépendance qu'on y infinue par-tout ,

& par une morale qui ne gène en rien les inclinations

de la nature & les pafîions. Tout y eft rappelle au
tribunal de la raifon. On y nie ce qu'elle ne conçoit

pas , com.me fi la raifon elle - même ne nous di^oit

pas , que lorfque Dieu a parlé , il n'y a point d'autre

paiti à prendre eue celui de la foumiflîon. Et d'où

làvons-nous que Dieu a parlé ? Sur les preuves le^

plus évidentes auxquelles on ne pourroit fe refufer

fi on les propofoit , & c'eft ce que les Auteurs de ces

livres fe gardent bien de faire.

La grolfeur du volume ne fait rien dans cette ma-
tière. Les Pères & la Cour Romaine appellent égale-

ment livre une harangue , un fermon , une brochure,

comme un gros livre bien relié.

Comme un ouvrage manufcrit n'eft point diffé-

rent pour le fond d'un livre imprimé , il n'eft pas

plus permis de lire l'un que l'autre •, la défenfe de

lire les livres hérétiques eft plus ancienne que l'im-

prefllon.

Oh doit mettre au nombre des livres défendus ,

ceux des Catholiques , auxquels on a joint des notes

hérétiques ; ces notes font en quelque forte un fécond

ouvrage , d'autant plus dangereux qu'on ne fe con-



fiir les Cii3 PJfzr^es. 5

1

tente pas d'y établir rhiréae ; mais qu'on s'efforce d'y

dctruire les preuves de la vérité.

Les ouvrages des hérétiques des premiers (îecles

fju'on trouve dans les éditions de"; Pères de l'Eglife
,

& cju'on leur a même quelquefois attribués , ne

pafTent point pour des livres défendus (m). Comme
ils ne concernent que des héréfies anciennes , & qui

ne fubiillent plus , & que d'ailleurs elles y font tou-

chées (i légèrement ,
qu'on a cru pendant plufieurs

fiecles ces ouvrages dignes d'avoir été compofés par

les Pères de l'Eglife , fous le nom defquels on leç

iraprimolt , il n'y a point ordinairement de danges

dans cette leétare. Au lurplus , comme ils (ont joints

dans les éditions ordinaires aux ouvrages des Pères ,

le refpedl qu'on doit à ceux - ci , a fait épargner les

autres.

Si cependant on imprimoit feparément ces livres à

defTein de favorifer l'erreur, comme on a fait, un pré-

tendu ouvrage de S. Athanafè , qui eft du Neftorien

Eutheri;is , & qui fut donné au public fous le titre

impoTant de Traduction d'un excellent difcours de S.

Athanafi , contre ceux qui jugent de la vérité
, par la

feule autorité de la multitude , il faudroit les mettre

au rang des livres hérétiques , & défendus fous peine

d'excommunication.

Quoiqu'il y ait dans Origene S: dans Teirullien
,

plufîeurs opinions contraires à la Foi , leurs ouvrages
renferment d'ailleurs tant de chofes favorables à la

Religion , que le bon l'emporte fur le mauvais , 5c

ru'il efl permis de les garder & de les lire (n).

Les Papes ont établi à Rome une Congrégation ,

qu'ils ont chargée de faire un catalogue des livres dé-

fendas. L'autorité de cette Congrégation , refpedtable

d'ailleurs , n'eft point reconnue en France.

Un Catholique qui liroit un livre défendu fans le

connoître , ne pécheroit pas ; mais fi fon ignorance
étoit une ignorance afFeélée , elle ne l'excuferoit ni
devant Dieu , ni devant les hommes. Cette efpece

(.77) Sylv. ï.z.q. XI, art. 3.

C'i) 5) Ivius , ibid.
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d'ignorance n'eil pas fi rare qu'on le pourroit penfcr ;

elle le rencontre dans tous ceux , qui foupçon-

nant qu'un livre eft défendu , négligent de s'en inf-

nuire, de crainte d'être obligés de s'en défaire , ou
qui ayant été avertis par des perfotuies éclairées ,

qu'on ne peut en fureté de confcience le lire ni le

retenir , ne veulent pas les en croire , & s'étourdif-

lênt là-deluis eux - mêmes. Pour pouvoir fans péché

lire un livre dtfcndu , il ne fuffiroit pas d'effacer les

Propoiltions hérétiques qui ont fait condamner tout

l'ouvrage ; le livre entier efl: profcrit.

Quelques Théologiens ont enfeigné, que celui cui

fe fait lire un livre défendu ne tomboit point dans

l'excommunication
, pourvu que ce ne fut point à

deiTein d'autorifer l'héréfie qu'il fît faire cette Itdure ,

parce que , difent-ils , il faut entendre les loix pénales

à la rigueur ; celle dont il s'agit ne défend que de lire

les livres hérétiques , & non de fe les faire lire : ce

qui eft , continuent-ils , fort différent. Mais ce rai-

fonnement n'eft qu'une pure fubtilité : il eft inutile de

recourir à l'étroite interprétation , lorfqu'on eft alTuré

de l'intention marquée du Légiflateur. Se faire lire ,

ou lire foi-même , c'eft certainement bien la même
chofe & formellement lire ; & c'eft ici qu'on doit ap-

pliquer cette règle de Droir : quod qiiis per aliwn fa-
cit , perinde ejl ac fi faciat pcrje ipfiini (o).

On doit porter le même jugement de ceux qui s'aP-

fêmblent pour lire des livres compofes centre les dé-

cidons de l'Eglife en matière de Foi. Ce feroit abufer

des termes , que de prétendre qu'il n'y a que celui qui

fait la ledlure qui encoure l'excommunication. Tous
dans cette occafion font cenfés lire , même à s'en te-

nir à la Signification ordinaire de ce terme.

Boi:,acina (p) prétend que celui qui liroit un livre

hérétique , écrit dans une langue qui lai eiï inconnue ,

tomberoit dans l'excommunication. Sanchez (q} eft

d'un fentiment oppofé , 8c il a taifon. En effet , lire

(o) De reg. Jur. Jn-6«. Reg.\icc. Difput. i. q. 2. Puiicl, 4«

Q')I>tf c«/«r/f,inBuUacoenac,l (q)L. 2. c. 10. «. si*
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(ânt entendre , n'eft pas proprement lire ; la Foi n'eft

point alors expofée. Il n'eft pas néanmoins permis

ûe garder des Livres hérétiques , écrits dans une lan-

gue qu'on n'entend pas , parce que ce n'eft pas feu-

lement à caufc du danger , auquel peut être expofé

celui qui les a
,
que cette dcfenfe a été portée ; mais

encore parce que ces livres peuvent être pernicieux

à d'auties , à qui ils peuvent être communiqués.
Lire des yeux fans articuler aucune parole , c'efl:

yéritablement lire.

M. Collet (r) ne reconnoît point de légèreté de
matière dans la ledlure des livres hérétiques. La rai-

fon qu'il en donne , c'eft que cette ledlure a été

défendue à caufe du danger de féduâion , danger
qu'une feule ligne de ces livres peut renfermer , foit

par elle-même, foit par l'envie qu'elle donne d'en

lire davantage. Quoique les Théologiens foient com-
munément d'un fentiment différent , ils s'en rappro-

chent néanmoins de bien près. Le Père Antoine (j)

eftirac que quinze lignes, & peut-être moins , fufît-

lènt pour faire un péché mortel. Suarez penfe à-peu-

prcs la même chofe (t). Sanchez exige un peu plus

qu'une page in-folio ou, in-quarto , pour qu'on en-
coure la cenfure , &c.
On voit que ces différens fentimens fe réunifleot

à reflerrer beaucoup la liberté de lire les livres hé-
rétiques i on en doit conclure qu'il faut bien peu
de chofe , au jugement de la plupart des Théolo-
giens

,
pour tomber dans la réferve en cette matière i

fur-tout , fî le peu qu'on lit eft un des endroits

dangereux , & qui a été l'occafion de la défenfè ,

parce qu'on va alors diredement contre la fin de
la Loi , & qu'on s'expofe au danger qu'elle a voulu
prévenir.

Il eft difficile de marquer d'une manière bien pré-

cife , ce qui dans cette matière peut être un objet
confîdérable. Il eft certain , que de lire plufieurs pages
d'un ouvrage qu'on fait défendu , c'eft un pécké

(r) De Fide , cap, i.fecl. ii,

(0 De Fide ,q. 7.

lÔDifp, 20./ecî. zo.H. 2»
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mortel , quand même on ne tomberoit pas fur les

endroits mauvais , & qui ont été l'occafion de la

défenfe. Cette décifion eft de la plupart des Théo-
logiens. On ne peut encore douter

, que quoique
une ou deux pages feulement ne forment pas un objet

confidérable par rapport à un volume ordinaire , fi

néanmoins on lait ou on s'apperçoit qu'elles con-
tiennent l'héréfie condamnée

,
quelqu'une de fes preu-

ves , & que malgré cela on continue de lire, ne fut-ce

que par curiofité , ce ne foit quelque choie d'impor-
tant relativement à la fin de la Loi.

Un habile Théologien (u) n'ofe condamner de pé-

ché mortel , une perlonne qui fe contente d'ouvrir

un livre hérétique , 8c qui fans s'attacher à rien , par-

court légèrement les titres de quelques chapitres, pour
Yoir de quoi ils traitent , ou jette Amplement les yeus
flir un ou deux endroits dont il ne lit que quelques

lignes , en s'arrêtant dès qu'il appercoit quelque Pro-

pofîtion contraire à la Foi. Cependant comme il y
a dans tout cela du danger , & que la curiolîtc

entraîne fbuvent plus loin qu'on ne penlbit , c'eft

une chofe qu'op ne doit ni permettre , ni même
tolérer.

L'Epître dédicatoire & la préface font partie du
livre. Il n*efl: donc pas permis de les lire ; & il peut

y avoir dans cette lecture d'autant plus de danger

,

que l'Auteur a coutume de rama/Ter toutes les forces

de fon efprit , pour y faire valoir fon ouvrage , & pré-

venir le ledeur en fa faveur.

C'eft aux Evêques ou à leurs grands Vicaires qu'il

faut s'adreifer , pour obtenir la permiffion de lire les

livres défendus. Les Papes ont accordé aux Réguliers >

4cs privilèges particuliers a cet égard.

.^Article Second,
SJl-il défendu , fous peine i*excommunication t de garder

des Livres hérétiques ?

Quand un livre eft défendu fbus peine d'excom-
«lunication , il n'eft permis ni de l'imprimer , ni de

(y) Marchantius
f traéit x. tit, 2. Jccl, 4. q, z.
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le vendre , ni de le débiter , ni de le retenir [x) , ne

fût-ce que par curiofité, peur faire parade dans une

Bibliothèque ; à plus forte raifon lorfqu'on le conferve

par attachement pour l'erreur. Ceux que faint Paul

convertit à Athènes , & qui s'ctoient adonnes aur

fciences magiques , ne fe contentèrent pas de pro-

mettre de ne plus lire les ouvrages qui concernoienc

cette matière , mais encore ils les brûlèrent publique-

ment.

Il y a bien des perfbnnes qui ont de la peine à

fe perfuader
,

qu'il y ait du mal à confcrver un livre

dangereux , fur- tout lorfqu'on n'a pas envie de le

lire ; ou bien lorfqu'on fe croit aflez ferme dans la

foi
,
pour n'avoir rien à craindre quand même on le

liroir. Pour les convaincre qu'ils fe trompent grof-

fierement, il ne faut que leur rappeller les vues qu'a

eu l'Eglife en profcrivant les livres hérétiques , & la

raifon de la Loi qu'elle a portée. Elle a voulu par-là

prémunir les fidelles contre le danger évident oii

fis expoferoient leur foi , s'ils fe donnoient la li-

berté de lire ces ouvrages , cette leftuie étant cer-

tainement capable de produire les plus mauvais effets.

Pour empêcher plus eiBcacement de lire de mauvais
livres , il a été néceflairé de défendre d'en avoir ,

parce qu'il eft difficile qu'on ne fe permette la lec-

ture d'un ouvrage qu'on a chez foi. Il n'eft pas

d'ailleurs permis de conferver ce qui peut être une
occafion de péché , ou pour foi ou pour d'autres. La
Loi étoit donc néceflairé. L'Eglife a dû la porter ,

& le faire d'une manière générale ; car (î elle avoir

mis quelque exception en faveur de ceux qui font

éclairés , il eft bien peu de perfonnes qui ne fe fuflent

imaginés l'être i & cette clafle fut devenue bien nom-
breufe. Les loix fe font pour la multitude 5 8c c'eft ua
principe reconnu par tous les Jurifconfultes & les

Théologiens, qu'une loi qui défend quelque chofe,

à caufe du danger qu'on a droit d'en craindre
, par

rapport au plus grand nombre , oblige ceux- mêmes
^ui pour des raifons particulières font à couvert de ce

(*) Stat, du Diocefe ,pag . z^^h 1 s o. 2*ï . 3 2 7« 3 î S.

Svj
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danger : àinfi , s'il en eft quelques uns pacmi les fi-

delles , que leurs lumières l;mblent mettre au-defTus

de ces loix , le bon exemple qu'ils doivent donner,

8c le reipect qu'ils font obligés d'avoir pour les ordres

de TEglife , doivent les y foumettre : au moins ne

doivent-ils pas s'affranchir de la loi commune , fans

en avoir obtenu la permiffion.

C'eft pourquoi , lorfqu'un prêtre retire de mau-
vais livres des mains des fidelles , ces livres ne doi-

Tent pas refter dans les fiennes. Il faut ou qu'il les

brûle , ou qu'il les remette aux Evêques ou dans

certaines bibliothèques , dans lefquelles les Evêques

ont permis de les conferver pour les confulter au be-

foin. Quand même on auroit acheté un mauvais livre ,

il ne feroit pas permis de le revendre , comme il n'eft

pas permis de donner à d'autres de la faulTc mon-
Boie qu'on a reçue.

Parmi ceux qui confervent les mauvais livres , les

plus coupables fans doute , font les imprimeurs 8c les

Libraires qui les débitent ; on ne peut douter qu'ils

n'encourent la ccnfure.

Tout le monde fait que le Pape Clément XI.

dans la conftitution qui commence par ces mots

,

Unigenitus Dei filius , condamne le livre des Ré-
flexions morales du Père Quefnel , 8c cent une Pro-

pofitions qui en ont été extraites. Elle eft une loi

de l'Eglife & de l'Etat : elle a été publiée dans tous

les Diocefes de l'Eglife de France , revêtue de lettres

patentes, enregiftrces dans les Parlemens. Ce qui con-

cerne cet objet eft fi clairement préfenté dans le

Mandement de M. Poncet , de 17 14, que nous ne

pouvons mieux faire que d'en tranfcrire la difpofition- i

& pour éviter une répétition faftidieufc , de mettre

en texte ce que nous n'aurions mis qu'en note dans

la précédente édition , (ans y ajouter d'éclairciflement

,

parce que tout eft d'une clarté à ne pouvoir s'y mé-
prendre : Nous condamnons , dit M, Poncer , le

livre des Réfléxionî morales 8c les cent une Propo-

lltions qui en ont été extraites , de la manière 8c

avec les mêmes qualifications que le Pape les a con-

ddnmée$M Nous défendons à tous les fidelles de



fur Us Cas Réfervés. ^y
l'un & de l'autre Sexe de notre Diocefe , d'enfeigner

,

d'écrire , ou de parler fur lefdites Propofitions , au-

trement qu'il n'eft marqué dans la Conftitution

Unigenitus , comme auflî de lire ou de garder tant

ledit livre ,
que tous les autres livres , libelles ou

mémoires , tant manufcrits qu'imprimés , qui ont

para ou oui pourroient paroître dans la fuite pour

la défenfe du livre ou des Propofitions condamnées,

ic d'en ccnfeiller ou autorifer la ledure. Leur or-

donnons d'en apporter ou envoyer inceflamment les

exemplaires à notre Secrétariat ; le tout fous peine

d'excommunication encourue par le feul fait , comme
il eft porté par ladite Conftitution , Nous réfervant

& à nos Vicaires Généraux le pouvoir d'en abfbudre.

Mandement de M. Poncet , publié dans le Synode de

17 14. p. 37 6* renouvelle par M. de Vaugiraud , dans
le Synode de 175 1. p. \6.

IV. QUESTION.

Tombe-t-on dans la réferve , lorfqiCon com-
muniqué avec Us Hérétiques dans Us exer-

cices de la Rcligi&n ?

Xj a communion avec les hérétiques a été défendue
dans l'Eglife , dès les premiers fîecles ; & on étoit

même alors infiniment plus cxs.Qi (ur cet article ,

qu'on ne l'eft aujourd'hui. Les premiers fidelles

avoient tant d'^horreur & d'éloigneraent poui eux ,

que bien loin de communiquer avec les hérétiques

dans les exercices de Religion , à peine fe permet-

toient-ils d'avoir avec eux la moindre relation dans
des chofes civiles & purement indifférentes ; ils

fuyoient leur commerce , comme 011 fuit «elui des

peftiférés. C'étoit le fruit des inftruétions que les

Apôtres leur avoient données. Saint Jean ordonnoit

»ax fidelles de refufer aux hérétiques ,
jufqu'au faiut
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'

ordinaire (a) : & i'Hiftoire eccléûaltique nous ap-

prend {b) qu'il ne voulut jamais refter dans un bain

public, où Cerinthefe trouvoit. Dès qu'il apperçutcet

héréfiarque , il fortit aufH-tôt , de crainte , comme il

le dit après
, que la maifon ne tombât fur lui & ne l'é-

crasât. Les Catholiques ayant dans ces derniers temps
témoigné moins d'horreur pour les hérétiques , fur-

tout dans les pays où la religion proteftante avoit

fait de grands progrès , les Evèques de ce Diocefe

défendirent , fous peine d'xcommunication réfervée ,

de communiquer avec eux dans tout ce qui concerne

la Religion. L'ordonnance de M. Fouquet (c) eft

exprelFe fur cette matière , & met au nombre des

AÂes de religion , leurs prières
,
prêches , leçons , dif-

putcs, cènes , &c. Il n'eft parlé dans cette Ordon-
nance, que des AfTemblées de la religion prétendue-

réformée. II n'y avoit point d'autre Sede hérétique

dans ce Diocefe ; mais aujourd'hui la défenfe eft

plus générale {d) , & renferme toutes les Sedes fcpa-

rées de l'Eglife par la profeflîon de l'hérefie. La cen-

fure eft encourue , non-feulement par ceux qui y afTif-

tent , dans le defleinde s'inftruire delà dcdrinequ'on

y enfeigne , mais encore par ceux qui ne s'y trouvent

que par curiofité.

Allifterau prêche dans une tribune , ou l'entendre

d'un appartement qui a des ouvertures dans le Tem-
ple , c'eft comme û on y afliftoit dans le Temple
même.
Un Catholique qui ne fe trouveroit que malgré lui

aux cérémonies de religion des hérétiques , ne tombe-
roit point dans l'excommunication ; il n'y a pas d'ap-

parence que l'Eglife ait voulu punir d'une aulli grande

peine une chofe qu'on n'a f?.ite que par force , 8c

par l'effet d'une crainte capable d'ébranler les per-

fonnes les plus fermes.

Quoique des hérétiques falTent les exercices de leur

religion dans une langue qui n'eft pas entendue da

(a) Necaveeidixeritis.Ep. ;. D/ocf/è
, p. 402.

y. II. (^)Interefle... Hstrcticoiu»

(2>) Irenceus , /. 3 . c. 3

.

leligiofiis a^bliS.
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peuple , on n evireroit pas pour cela la cenfure , en
aflîftant à leur prêche , & aux autres cérémonies de
religion. Et en efFet , il peut y avoir en cela du dan-

ger i car fi on n'entend pas ce qui s'y dit , on y voit

ce qui s'y pratique , ce qui peut faire de mauvaifes

impreflions fur les fimples fidelles , que des appa-

rences de piété pourroient fcduire , ou du moins
ébranler. Au refte , on n'eft plus expofé dans leDiocefe

à cette efpece de tentation. Il n'y a plus ni prêches ,

ni a/Temblées religieufes d'hérétiques. C'eft pourquoi

nous ne difcutons point , fi la curiofité fimple ne
pourroit point quelquefois être de nature à ne pas

former une faute grave , foit dans fon motif, foit en
cUc-mcrae,
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QUATRIEME
CONFÉRENCE

Tenue au mois de Juillet 1731.

PREMIERE QUESTION.
De, la Magie.

JLiEs prétendus cfpnts forts ne reconnoiiTent ni

fortiléges ni forciers : ils mettent au ring des Fables ,

tout ce qu'on débite au fujet de la magie -, & ils croyent

.

qu'il étoit fort inutile que les Evêques s'en réfervalTent

l'abfolution. Le peuple crédule , au contraire , traite

fouvent de fortiléges des chofes naturelles , dont il ne

connoît pas la caufe ; & il fait pafTer pour forciers ,

des gens qui ne le font en aucune manière. Ce font

deux extrémités qu'il faut également éviter. La magie

n'eft pas une chimère; l'Ecriture faintc en parle en

plufieurs endroits : tous les peuples de la Terre ont

cru dans tous les temps d'un confèntement unanime,

qu'il y a des Maç^iciens , ou qu'au moins il peut y
en avoir. L'Egliie les excommunie encore publique-

ment aux Prônes des Mertes paroiflîales ; elles les

a condamnés dans un grand nombre de Conciles. Les

Loix civiles font en ce point conformes aux décifions

canoniques. £ft-il YraifembUble ç[ue les Loix divines
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& humaines fèfbient réunies pour profcrircune chofe

qui ne fut jamais ?

Mais autant que la réalité de la magie eft certaine ,

av.tant eft-il difficile de connoîcre en particulier , fi ce

c l'on naite de fortilége, a été opéré par le miniftere

di Démon ; ou fi ce n'eft point l'ouvrage de la nature ,

ou l'effet d'une imagination échauffée , ou bien une

inipofture.

Pour connoîcre R le Démon eft auteur d'un effet

furprenant 8c dont on ne connoît pas la caufe , on
en juge premièrement par l'effet en lui-même -, car

s';l furpaffe toutes les forces humaines , & que d'ail-

lei.rs il foit certain qu'on ne peut l'attribuer à Dieu ,

i! efl vifible qu'il faut l'aîtiibuer au Démon, i". On
e:i juge encore par les mayens qu'on a employas pour

l'opérer ; car lorfque ceux qu'on a mis en oeuvre ne

pouvoient naturellement le produire , & que Diea
ne les a point établis pour l'epirer , on ne peut re-

garder ces moyens que comme des pratiques fuperf^

titieufes : ce font des fignes diaboliv]ues , & non des

caufes véritables.

Comme ce qui regarde la magie , a été traité fort

au long dans les Conférences fur le Dicalogue , nous

y renvoyons ceux qui voudront avoir une connotî^

fance plus détaillée de fa nature, & de fes diiférentes

efpeces.

En général , la magie eft un art fuperftitieux , par

lequel on tâche de connoître ou d'opérer par le fe-

cours du Démon , des chofes qui pafTent les connoi^
far.ces ou les forces humaines.

On peut s'efforcer de produire par le miniftere da
Démon un eiîet mervfillcux , ou en conféqucnce
d'une invocation expreife , ou en vertu d'une invo-
cation tacite.

On invoque le Dimon d'une manière expreile ,

lofqu'on rtclame diredement fon fecours , foit qu'on
traite immédiatement avec lui , foit que pour l'in-

voquer & demander fa protection , on fe fcrve de
l'entremife des perfonnes qui ont avec l'tnfer des

liaifons plus étroites , & un commerce plus intime.

On invoque Je Démon d'une manière tacite ôc
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virtuelle , lorfque fans avoir deirein de réclamer fon'

fecours , on emploie , dans la confiance de réuflir ,

des moyens qui n'ont aucun rapport avec l'effet qu'on

veut produire. Car quelque éloignement qu'on paiflè

avoir alors de tout commerce avec l'Enfer , dès que

les adions qu'on fait , & les paroles que l'on pro-

nonce , n'ont, ni d'elles-mêmes , ni par l'inftitution

de Dieu , aucune vertu proportionnée à l'effet qu'on

en attend, on ne peut le produire que par le fecours

du Démon , foit qu'il ait promis à quelque perfonne

d'aider tous ceux qui feroient ceschofes, ou qui pro-

nonceroient ces paroles ; foit même qu'il n'iit ù-it

cette proir.effe à perfonne. Car il ne faut pas s'ima-

giner que le Démon n'agiffe qu'en conlequence d'un

pade qu'on a fait avec lui : fon pouvoir ne dépend

point des hommes ; & il n'eft point tellement atta-

ché aux conventions qu'il fait quelquefois avec eux

,

qu'il n'agiffe fbuvent indépendamment de ces for-

malités. On auroit beau dans ces occafions renon-

cer à tout paûe -, cette renonciation feroit purement

illufoire , 8t démentie par la conduite que l'on tient,

qui fuppofe un paéle déjà fait , & le renferme en

quelque forte , ou au moins l'efpérance que le Dé-

mon s'en mêlera , & fera réuflir les moyens qu'on

emploie.

Article Uniq^ue.

Quand la Magic ejî-elle réfervée ?

La maj^ie eft un cas réfervé dans la plupart des

DiocefesTil l'eft même avec excommunication dans

un grand nombre , & en particulier dans celui

d'Angers.

Il n'efl; pas néceffaire de marquer ici les différen-

tes manières dont les Evêques fe font réfervé la ma-

gie. C4iaque Confeffeur le doit favoir par rapport

au Diocefe oii il confeffe. Mais comme la plupart

des Prélats n'ont coutume de fe réferver l'abfolution

de ce péché qu'en général , 8c fans s'exprimer au fu-

jet de l'effet qui peut s'enfuivre , on peut former
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^ar les Loix qui contiennent cette réfêrve , une quel-

:ion importante ; c'elt de favoir , fi pour encourir la

rcierve , il faut que l'opération magique ait été fuivie

de la produdion d'un effet, qui ait le Démon pour

auteur.

Ce qui rend la décifion de cette queftion difficile

,

ic'eft le principe général que nous avons tant de fois

rappolé ou établi ,
qui enfeigne qu'un péché n'efl

point réfervé , lorsqu'il n'eft pas entièrement con-

fbmmé. Si on fuit ce principe à la rigueur , il faut

idire qu'on n'encourt point la réfêrve dans cette ma-
tière , lorfqu'on a invoqué le Démon en vain ; &
qu'après avoir employé tout ce que l'art magique

preicrit, on n'a pu venir à bout de ce qu'on avoit

en vue ; parce qu'alors on a bien tenté de faire un

fortilcge , mais les tentatives qu'on a faites n'ayant

eu aucun fuccès , le fbrtilége ne paroît pas être dans

cette occafîon un péché confbmmé dans fbn efpece.

iC'efl le fentiment de Chapeaville {a) , Pénitencier de

: l'Eglife de Liège- , & de l'Auteur des Conférences

j

d'Amiens {b).

I

Ce lentlment paroit avoir quelques inconvéniens.

iLe premier eft , que ce feroit moins l'adion &. le pé-

jché de l'homme qui feroit l'objet de la réfêrve, que

I l'opération du Démon , de qui feul dépend le fuccès

I

des pratiques fuperftitieufes. Le fécond eft ,
que les

I

Légiflateurs , en défendant la magie fous peine d'ex-

communication réfervée , ont eu en vue d'empêcher

qu'on ait recours au Démon , & voulu arrêter le

cours des fortiléges. Mais fî on attend que l'effet s'en-

fuive ,
pour juger que le péché eft réfervé , les Loir

qu'ils ont portées , n'auront prefque jamais d'applica-

tion aux cas particuliers. En effet
,
quoiqu'il y ait des

gens afTez impies
, pour tenter d'avoir commerce avec

l'enfer, le Démon ne les écoute gueres, ou plutôt Dieu
ne lui permet pas de les fervir à fbn gré.

On peut encore regarder comme un troifîeme in-

convénient , l'impoffibilité où le pénitent eft fouvent

(a) De cafibus rv/erv. part. 2. cap. 7.
(b) Conf.fur Us cas réferv. 4. Coiif. i.prinu
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de connoître fi les pratiques fuperftidcures ont produit

quelque effet.

C'eft pour prévenir ces inconvéniens que plufiears

Prélats {c) fe font réfervé rabfolucion delà magie , dès

qu'elle eft jointe à un pa£le fait expreircment avec le

Démon , ou accompagnée de l'invocation exprefle de

fon iecours , indépendamment de l'effet qui peut s'en-

fuivre. C'eft dans ce fens que la magie cft réfervée

dans le Diocefe d'Angers. Ainiî , dans ce Diocefe &
dans plufieurs autres , on juge le pèche de magie
confommé par le paéle fait avec le î)emon , ou l'in-

vocation expreffe de fon fecours {i). Il eft eu effet

confommé du côté de l'homme, qui a fait tout ce <]ai

dépendoit de lui , & n'a rien pu faire davantage j

le refte eft l'affaire du Démon. Pour lever -toutes diffi-

cultés qu'on pourroit avoir fur cet article , M. l'Evê-

que a déclaré <]uc tel étoit le fens de la Loi (c; : la ma-
gie accompagnée de l'invocation exprelFe du Démon
eft un péché afTez énorme , pour mériter d'être ex-

prefTément 8c généralement réfervé.

Cette DifcipUne eft entièrement conforme aux

anciens Canons , qui défendent généralement , fous

peine d'excommunication , l'ufage des pratiques fu-

perftitieufes , indépendamn-.ent de l'effet {f)
qu'elles

ont produit 5 car en même-temps qu'ils prononcent

{c)V. Us feuilles des cas re'-jmais il n'affurc pas, quoiqu'il

fervés dans les Diocefes delV'iTiûnue , que lorfqu'on n'a

Bourges , dt la Rochelle , 6-<r.| produit aucun effet, en con-

(^) Tune propria cnlpa Di- léquence de l'invocation du
vinationis jam commifla eft

licèt effeftus non fequatur.

Suare^ , de Relig. t. i . /. 2 •

e. iin. I.

(e) M. Babin , Conf. fur les

Commandemcns de Dieu

,

Conférences du mois d'Août

,

queftion 4. dit que le péché

de ceux qui font des chofcs

qui furpaflent les forces de la

nature & celles de l'art , par

l'aide du Démon , auquel ils

fe font engagés par un paûe
expiés , eft un cas léfeivé ;

I
démon , le cas n'eft pas ré-

fervé. Les raifons que nous
avons apportées ont décide

Monfcigncur l'Evêque pour

le fentiment que nous avons
embrafTé.

(/) Si quis Philafteriis ufus

fuerit , anathema (n^Can. i.

c. 26. q. 3. Voyej aujfi le Con-
cile d'Aide , de ^06. Can. 42,

d'Orléans, de iii. Can, 32.

d'Elvire , Can, 6, de Laodicée ,

Can, i6.
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cette ceufuie contre ceux qui fe lérvent d'anneaux , de

philacleres , Se d'enchantemens pour les maladies, ils

ordonnent aux prêtres (g) d'avertir les peuples que

tout cela n'eft pas capable de produire les avantages

qu'on en attend : preuve évidente que la cenfure ne

fuppofe pas néceirairement la production de l'effet du
fortilcge, ,

On peut invoquer le Démon cxpreflement de deux

manieras , i". en le fervant de paroles pour l'appel-

1er , ou de certaines prières pour réclamer fon fècours.

i". En faifant des actions à la faveur defquelles on
croit que le Démon accordera la chofe qu'on lui de-

mande. De quelque manière que l'on ait expreirément

invoqué le Dimon pour faire un ibrtilége, quel que
foit d'ailleurs l'effet qu'on ait produit ou voulu pro-

duire par ion fecours , foit que ce Ibit une chofe nui-

fîble au prochain , foit même qu'on ait eu pour objet

de lui rendre fervice , ou que ce foit un avantage

qu'on ait voulu fe procurer , le péché ell rcfervé.

Il ne faut pas confondre l'invocation exprelfe du
Démon , avec les pactes & les conventions que l'on

peut faire avec lui. On ne peut à la vérité faire de
paétes exprès avec le Démon , fans implorer fou fe-

cours & l'invoquer ; mais en peut l'invoquer même
exprefl'ément , fins faire avec lui aucune convention ,

ni lui faire aucune promelfe , & alors le péché n'en eft

pas moins réfervé.

Toutes les pratiques fuperflitieufes
,
qui fuppofenc

un pacte tacite & une fecrete intelligence avec le

Dimon , mais qui ne renferment point une invoca-
tion formelle de fbn pouvoir , ne font point fou-
mifes à la réferve. Ainfi , quoique ce (bit toujours un
péché d'avoir recours à ces pratiques

,
quand même

on ne le feroit que par jeu , 8c qu'on renonceroit

(g) Admoneant Sacerdoteslcantibufve , vel etiam mori»
fidèles populos, ut ooverintjbundis quidquammederi, non
magicas Artes , incantatio- ligaturas oiCutn vcl hcrba-
nerque quibuflibct infirtnita- rum cuiquam mortalium ad-
tibus horainum nihilpoffere hibitas prodelTe. Ccuu i.Tm-
medii conferre

, non anima- ren. ijSj,
libus languentibtts , claudi-|
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à tout pa£le , ce ne feroit cep^danc pas un cas ré-

fervé.

Il n'eft jamais permis de confulter les Devins , ne

fût-ce que pour un bon motif; rien ne peut jufti-

fîer ce cjui eft mauvais en foi : ce péché eft réfervé

dans plufieurs Diocefes (ft) , & il eft puni d'excom-

munication dans celui d'Angers (z) -, mais cette cenfure

n'eft réfervée que lorfqu'oa a foi-même part à l'o-

pération magique. Car pour tomber dans la réferve

,

il faut avoir foi-même commis le crime qui en eft

l'objet. Or, il n'y a de réfervé que la magie , accom-
pagnée de l'invocation expreife du Démon. Ce n'eft,

point (ê rendre coupable de ce crime
,
que de de-

mander à an Magicien la connoiflance d'une chofe.

qu'on voudroit bien favoir , lorfqu'on n'entre pour
rien dans les moyens diaboliques qu'il employé.

Avant que de finir cette queftion , il eft bon à'ob-

fèrver qu'il eft de la prudence d'un confelfear , de

ne pas donner légèrement dans tout ce que ceux qui

s'accufent de fortilége , lui diient , au fujet du com-
merce qu'ils ont avec le Démon , de fes apparitions

,

& fur-tout des prétendues alfemblées noclornes ,
qu'on

nomme le Sabbat : il y a en tout cela fbuvent plus

d'imagination que de réalité. Ce n'eft pas que ces

gens-là ne {oient à cet égard trèi-coupab'es: en effet,

ils ne fe perfuadent toutes ces chofes ,
que parce qu'ils

fe (ont efforcés d'avoir commerce avec le Démon ,

qu'ils ont l'idée vivement frappée des avantages qu'ils

C/î)Dans leDioccfc de Paris, '/evi curio/îtate , aut per ignom

ondiftinguedanscetteraaticreira'ifidffi confukre. Ibid. Ce fe-

deux cas également rélervès.'cond caseft fîmpleraent réfei-

Lepremier, eft de faire profef-ive , &c ne fait point encourit

fion de l'Art magique , on de. la cenfure.

faire des Sortilèges; Profiten\ (f) Nous dénonçons pour ex-

vel exercere maleficia , tv;ie/î- communies tous Sorciers ,

cia, divlnationes cxterafqui Ar-ilitw\ns tz Magiciens , tou»

tes Magicas, cum cenl'ura ex-jceux... qui ufent d'arts diabo-

communicarionis.M.în^. P.;r. liqucs & magiques, qui ont

j 709. Le fécond eft de conful-i recours à eux eu leur adhe-

tcr les Devins ; Mli^oj ac Di-hent , lifent ou retienne0t

vinos, aut eos qui Divinos feulqaciqncs livres de magiCi

Magos agwit ferio & adhibitâ Formuli du Prône,

fis fide , non autem joto , ex\
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en pourroîent "retirer , Se qu'ils ont peut-être même
employé plufieurs moyens pour y parvenir.

Ce t]ui doit rendre les confeireurs extrêmement

précautionnes à cet égard , c'eft que rien n'eft plus

capable de multiplier le nombre de ceux qu'on fait

pailer pour forciers , ou qui croyent l'être , ou tâ-

chent de le devenir , que dette trop crédules dans

cette matière. Un confelfeur de ce caractère eft bien-

tôt accablé de gens ,
qui fe prétendent maléficiés ou

obfédés , & il ne faut que des interrogations indif-

fretes , faites à de certaines perfonnes ,
pour les en-

gager à faire l'épreuve des pratiques fuperflitieufes

,

lur lefquelles on les interroge.

Il ne faut point laifler les livres de magie dans

les mains des fidelles. On doit brûler ces livres , qui

d'ailleurs ne méritent par aucun endroit d'être con-

fervés. Le concile de Rouen , de i)9i , défend de les

I garder , ibus peine d'excommunication majeure , en-

courue par le feul fait [k). Dans la formule du Prône,

on dénonce excommuniés ceux qui les lifsnt ou k»
retiennent.

II. QUESTION.
La Profan.ition de PEiicharijile , du S. Chrême
& des Jaïntis HuïUs , ejî-dU un cas réf&rvé ?

Q-Uand on n'a pas entièrement perdu la foi , il

faut que l'impiété fbit montée à fon comble , pour
employer l'Euchariftie à des ufages profanes 8c fa-

criléges. On accufe les forciers de cette exécrable

fuperdition ; & c'eft pour cette raifon qu'on a mis
a la fuite de la magie , la profanation 8c l'ufage im-
pie de l'Euchariftie , du faint Chrême & de l'Huile

fainte. On n'oferoit rapporter tous les excès qu'ont

(fe) r. 15. Conc.Co/. 824.
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commis à cet égard les Magiciens , & jufcju'où ils ont
porté l'impiété.

Le péché de ceax qui abufent de la matière ou de
la forme des Sacreraens

,
pour faire des fortiU'ges ,

croit réfervé dans ce Diocefe dès le treizième lîe-

cle Ça). Le Mandement de M. Poncet fur les cenfures

réieïvées eft conforme à ces anciens ftatiits. La réferve

prife en ce fens , comprenoit toute profanation des

Sacreraens , de lear matière , ou même des paroles

qui font leur forme , locfque cette profanation avoir

pour objet quelque opération magique. Mais aulTî

dès qu'il ne s'agiffoit point de fortilége , on n'iïncou-

Toit point cette réferve.

Aujourd'hui , il n'y a de réfervé que le péché de

ceux qui font un ufage impie & facriiége d« l'Eu-

chariftic , du laint Chiême & des faintes Huiles. On
a confidéré que parmi les matières des Sacrcinens ,

qu'on pouvoir profaner avec impiété , il n'y avoir gue-

res que l'Euchariftie , le faine Chrême iii. les faintcs

Huiles
, que cette profanation peut concerner. Mais

fuivant la feuille des cas réfervés [b) , la réferve n'eft

plus bornée aa fortilége. Elle comprend toute profa-

nation qui fa fait d'une manière impie.

Communier indignement , c'eft fans doute pro-

faner le Corps 8c le Sang de Jefjs-Chrift: ce n'eft pas

cependant un cas réfervé, parce que l'ufage de l'E-

glife n'étant que de léferver les péchés dont la ma-

lice & l'énormité éclatent au dehors , on n'a pas cru

que la communion indigne , qui ii'eîl ordinairement i

facriiége que par la mauvaife dilpohtion intérieure i

de celui qui la fait , dût être la matière d'une ré-

ferve.

La réferve s'étend encore moins à certains ufagcs '

de l'Euchariftie , réprouvés par les Loix de l'Eglile ,

ic qui n'ont pour principes qu'une piété mal réglée &

{a) Excommunicati funt perjp. \6. Sr p. 3i. On ajoute , & ,

Epifcopum fortilegia defacra-iquiadhcccotifilium.auxilium l

mentis Ecclelîx facientes . . . vel confenfum prxbuerunt.

& taies funt per Epifcopum (i) Profanatio feu impiusufu

velejuspœnitentiariumabfol- Sacro - Sandi Euchariftis

rendi. Statuts du Diocefe ,lChiifmatis Se Oici-Sanfti.

fuperftitieafe
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fuperftirieufe \ comme feicic de l'employer pour la

gucrifon des maladies.

L'Eglife n'approave point la pratique de porter le

fâint Sacreme.iî: aux incendies ,
pratique qui n'cft nt

prefcrite , ni permife dans aucun des livres cccléliaf-

tiques , dont on fe fcrt pour l'adminiftration des Sa-

cretnens : elle eft étroitement défendue par les Sta-

tuts fynodaux de plufieurs Diocefes (c) , fous peine de

fufpenfe encourue par le fèul fair ; & elle feroit fîi-

jette à bien des inconvéniens. Le concile de Sil-

gunftad , en 1013. défend même , lous peine d'an .thè-

me , de jetter des Corporaux dans le feu ,
pour en

arrêter les progrès.

Ce que nous Tenons de dire , montre également

que c'ç(\^ une fuperftition pi tôt qu'une pratique de:

pieté , de fe icrvir du Saint Sacrement pour conjurer

les vents , les orages & les tempêtes. Le troifiemc

$ynode de Milan , & le troifieme Concile Provin-

cial de la même Ville le défendent expreffément ,

ainfi que les Conftitutions fynodales du Diocefe de

Genève
, publiées par faint François de Sales , 8c par

M. d'Arenthon d'Alex.

Mais quoique dans ces circonftances on employé
l'Euchariftie à des ulàges pour lefquels elle n'a pas

été établie , comme on ne le fait pas par impiété ,

mais plutôt par confiance qu'on a que la p'éfence du
Sauveur dans fon Sacrement

,
produira les heureux

effets qu'on .en attend , arrêtera les incendies , met-
tra des bornes aux ravages que font les eaux d bor-

dées , & calmera les tempêtes , le cas n'efl: pas rcfervé.

Il ne l'e'l que lorf jue l'aition ou'on a faite eft ac-

compagnée d'impiété : c'eft là le caraétere diïtinéiif

du.facrilcge qui eft l'objet de cette réfervc.

Suivant ce principe , on tombe dans une cxcom-
jntfrtièation rciervée , non-feulement lorfqu'on em-
ploie l'Eucllariftie , le (àint Chrême & les faintes

Huiles pour fiire des maléfices , mais encre lorf'qa'oa

les profane d'une manière impie i comme lor(l]u'oa

*
I

C*^' Syiodc de Paris de i6-j^. Ordonnance de M. le Cardint
'

I

le Liimus.

\

Cas Réfei-vés. Tome II. (6) C



Çb Conférences d'Angers ,

les foule aux pieds nvec mépris , "&c. Nous n'entre-

rons point à cet egari d\ns un plus grand détail:

il ne pourroit manquer de révolter la piété des 5-

delles.

Ceft pour empêcher ces facriléges , que les con-

ciles & les Evêques (ci) ont fouvent ordonné aux prêtres

& aux Cures de tenir toujours les fonts baptifriaux

& les Tabernacles fermés à clef , & de conferver

avec foin le faint Cbrême , comme on peut le voir

dans le concile de Mayence , de 813. canon zy. (e}

& dans le? Capitulaires de nos Rois {f).
Toute profanation de l'Eachaviftie

, qui ne fê fait

que par ignorance , par défaut de précaution , ou
manque d'attention , quoique d'ailleurs elle paifle

être un péché , n'eft point un cas réfervé.

Il eft inutile de remarquer que fi le péché n'étoit

pas entièrement confomraé
, par exemple , fi après

avoir tiré le ûint Ciboire j pour profaner les faintes

Hofties , on n'exécutcit pas ce mauvais deflein ,

foit par craint; , foit par relpedt pour le fairjt Sacre-

ment , foit même parce qu'on n'auroit pas eu le

temps de confommer Ton ciime , il ne feroit pas ré-

fervé. La profanation des Calices , des Images des

Saints, du Crucifix , de l'Eau bénite, n'eft point com-
prife dans la réferve , comme il paroît par les termei

dans lefquels elle eft conçue.

Sous le nom d'Huiles làintes , on entend l'Huile des

Catéchumènes , dont on fe fert pour l'adminiftration

du Baptême , & celle des malades
,
qui eft la rhatiere

du Sacrement de rExtrême-OncSHbn,

f^)Statuimus, ut...Sanftumj {e) Presbyteri fub figillo cuf-

Chrifraa, Fontes, OleumSanc- todian; Chtifma , & nnlli fub

tum & EuchariRia clavibus prjetextu medicinacvel malefî-

adhibitis conferv^ntur. Stat. c\i donare indé piaefumant.

du Diocefed'Angsrs ,pag.3o. {f)L. $• «t. 80,
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III. QUESTION.
Quand tomhe-t~on dans La riferve pour avoir

ondoyé un enfant ?

Xj'Eglifè a iriftituc les cérémonies qui accompa-
gnent l'adminirtration des Sacrcmens , pour don-
ner aux fidelles une plus haare idée de leur dignité

& de leur excellence , de leur vertu & de leur e.'ïi-

cacité , des difpofitions qu'il y faut apporter , àzs, e.Tets

qu'ils prodaifent , & des fruits qu'on en doit recirer.

Il a fallu toute la mauvaife humeur de Calvin pour

condamner ces fainres pratiques.

Jefus-Chrift avoit clioifî des chofes fenfibles , mê-
me aflez communes ,

pour en faire la madère de fès

Sacremens j n etoit-il pas convenable que l'Eglife aidât

la piété des fidelles , en relevant par des cérémonies

édifiantes , ce qui (ans cela ne frappoit pas alfez , 6c

n'eût pas fait aflez d'imprelTîon ?

Celles qui accompagnent le Baptême font très-an^

tiennes. Les Auteurs eccléfiaftiques des premiers fief

des en ont fait mention.
,j

Dès que les Chrétiens ont pu avoir des Temple^
pour s'y aflembler & y faire l'exercice de leur Reli^

gion , c'a toujours été dans ces faints lieux que I^

Baptême a été conféré. L'Eglife ne permettoit jamais

de baptifer dans les maifous particulières , fi ce n'eft

dans le cas de néceflité. On abufa dans la fuite de

Ja permiflîon qu'elle donnoit de le faire dans les cas

preflans; & fous de vains prétextes on eut fbuvent

la témérité dans certaines circonftances de baptifer les

enfans à la maifon , & en n'obfervant que ce qui efi

néceflaire pour la validité du Sacrement : c'eit ce

qu'on appelle ondoyer. Cette expreffion vient de ce

que dans cette occafion on ne fait que verlcr de

l'eau far la tête de l'enfant , en prononçant les

paroles qui font la forme du Baptême , & de ce
Cij
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cjd'on omet tout le lefte. L'Eglife a toujours con-
damré cet abus.

Le concile général de Vienne [a] défend très-féve-

rement de bapti'er ailleurs que dans les Eglifes , où
il y a des Fonts baptilmau-î. II n'excepte que les

enfhns des Rois & des Princes , ou le cas de

nécefficé.

Les c -nciles Provinciaux tenus en France , en con-

fé-^uence du concile de Trente, & entr'aatres , celui

de Tours de 1583. ont f:àt la même dcfenfe. Les

Rituels y font conformes (è).

Malgré des Loix fi précifes
, plufieurs perfonnes

continuèrent , de leur autorité privée , de faire baptifer

les enfans dans leurs maifbns , fans nécefîîtc 8c fans

permifllon. C'étoit fouvent par vanité , pour fe don-
ner un air de diftindtlon , & fe rapprocher de la con-

dition des Princes , à cjui l'Eglifj a accordé ce pri-

vilège. D'autres fois le motif ne paroifToit avoir

rien de fort condamnable ; on vouloit prendre du
temps pour choifir des Parrains & des Marraines qui

«onvinfl'ent. .'-'•'

De-là il s'enfuivoit plufieurs Inconvcriiéns. Le pre-

mier éîoit
, que le Sacrement à.z Baptême fe trouvoit

alors féparé de ces (aintes cérémonies avec Iefi:,uelles

il doit être adminiftré , cérémonies conficrées par

Tufàgé de TEglife univerftlle , (\ propres à faire ref-

pecte: ce Sacrement par les ndelles , & à animer leur

piété. Ces cérémonies ont d'ailleurs un rapport fen-

fîblê à l'adminiftration actuelle du Baptême. Il y ci

a même qui naturellement doivent le précéder, comi-

(d) Frohibemuç... ne o,uis de!(7îcr;f. xinic. de Bapt. '

cœtero in Aulis , vel CamerisJ (b) Neceflitate excepta , in

vel in privatis domibus , fedjprivatis locis nemo baptizari

duntaxat in Eccl'fiis , in qui-fdcbct, nifi forte fint Regum
bus funt ad hoc Fentes fpecia-jaut magnorum Principum filii,

liter depiitati , aliquos ( nifiid ipfis itadeporcentibus,dunï-

Re^um velPrincipam... liberi modoidfiatineotum Capellis,

extiterint, aut talis necclîitas ( non autem cubiculis locifve

emer'e it , propter quam ne-;prophanis) Se in aqua baptif^

queat ad Ecdefiamabfque pe- mali de more benedifta. Ri-
liculo propter hoc iccefCus'tual, And.pag. 12.

habeii) audcac baptifare. CU-\
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me les exorcilmes & l'enuée Iblemnell: dans l'Egltle:

lor/tju'elles ne font que le fuivre , .elles paroiirent

entièrement déplacées.
~-u'- - r-t

En effet , le Sacrement & les cérénionies aa'gufïes

giii les accompagnent , font un tout , dont lej dimé-

jentes parties ont un rapport mutuel , & doivent fe

trouver chacune à leur place, La néceilîté feule 8c

. une néceflité prelfante peut autoritèr à les déran^^er j

& s'il eft quelquefois parlé dans les loix de TEglife ,

de cérémonies fuppléécs , après l'adminiflration du-

Baptême, ce n'eft qu'à l'égard de ceux qui n'ayoient

blable.

Le ftcond inconvénient étoit le peu de foin qu*d-

voient les parens , de faire fuppléer dans an temps

convenable les cérémonies du Biptême. Tranquilles

fur l'état de leurs enfans , dans lef]uels ce Sacrement

âvoit produit fon principal effet , ils laiffoient Ibu-

vent écouler bien des années , fans faire fuppléer dans

l'Eglife ce qu'on avoir omis à lamaifon , & ona vu des

peilbnnes très - avancées en âge , qui ap-'ès avoir

été ondoyées dans le temps de leur naifïance , &
ainfî reçu ce qu'il y a d'eifentiel dans le Bjptême ,

négligeoient le refte comme inutile , 8c mouroient
dans cet état.

C'eft pour prévenir ces différens inconvéniens , &
pour fe conformer à l'ancienne Difcipline de l'E-

glife , que dans le Synode de l'année i«î54 j M.
Arnauld {c) ordonna de porter les enfans nouvelle-

ment nés à l'Eglife ParoilTiale , pour y être régénérés

en Jtfus - Chrifl par le Baptême ; & défendit ea
même-temps d'ondoyer ou de faire ondoyer les enfans

à la maifon , hors le cas de néceflité. Pour faire

refpeder davantage cette Ordonnance , M. le Pel-

letier ( d ) y ajouta la peine d'excommunication

(c) Art. 1

1

. Statuts du Dio-
'eeje,pag. SZ7.

(i}Défendons,fouspeined'cx-

•otamtuiication, enceuiuepai

le feul fait , dont rabfolution
nous eft réfervée , à toutes

peifonnes, de quclquequalité

& condicion qu'elles loiçnt

,

eiij
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encourue par le feul fait , & il fe réferva Tabrolution

de cette cenfare.

M. Poncet , dans fon Mandement de 17 13. & M. de

Vaagirauld dans le Synode de 1731. ont confirmé

l'Ordonnance de M. le Pelletier.

Ces différentes Ordonnances n'eurent pas tout lè

fiiccès qu'on devoit en attendre: les Evêques étoient

accablés de fbllicitations ; 8c comme on (avoit qu'ils

n'accordoient la permiffion d'ondoyer que pour de

grandes raifons , on ne fe faifôit gueres de fcrupulc

d'en imaginer qui n'étoient pas véritables ; oa bien

on montroit celles que l'on avoit fous un jour qui

les faifoit paroître confidérables , quoiqu'elles ne le

fufTent pas ; ou bien encore , fi on expofoit la vérité

cxaftement , & qu'on fè vît malheureufement refufé ,

otv regardoit ce refus comme une efpece d'injuftice :

cEacun trouve Tes railons bonnes.

C'eft ce qui engagea M. de Vaugirauld à déclarer

dans un de fes Synodes , qu'il n'accorderoit de per-

mifïïon d'ondoyer ,
que lorfqu'il s'agiroit de mena*

ger des réconciliations dans les familles. Mais comme
il arriva encore que pour obtenir cette permiiTion ,

en fuppofa plufîeurs fois des diviïions imaginaires,

parce que c'étoit le fèul moyen de mériter cette grâ-

ce , que d'afTurer qu'elle étoit nécefTaire pour les faire

ceffcr , M. l'Evêque a jugé à propos de retrancher

entièrement la caufe de cet abus ; & il a déclaré pu-

bliquement & plus d'une fois dans fes Synodes , qu'il

n'accorderait plus de permilTion d'ondoyer , & qu'il

étcit inutile de lui en demander. La Difcipline de ce

Dioref; eft conforme à l'esprit de l'Eglife, aux loix

qu'elle a p.Ttées au fujet de l'adminiftration des Sa-

cremens , Si fit-tout au faint Concile de Trente (e) ,

qui a prononcé anatheme contre ceux qui oferoient

d'ondoyer ou de faire cndoyerlcrement de Baptême , art. 1.

Ici eufans i la maifon , hors (e) Si quis dixeritrecepcos....

le cas de nécedite , fans no- abEccleria...infolenini Sacra-

trc pî million , que nous nctnentorura adminiftratione

pouvons accorder que pourJRitusadhibericon'uetos, fine

des cau'es graves ôc impor- pcccatoprolibitoomitnpofle,

tances. Statuts de J703, Sa.|anathemaiit..Î£^. 7.C<i». U.
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dire qu'il ed permis d'omettre fans néceflîté les

cérémonies ufitces d.ins l'Eglife dans l'aiminiftiatioti

des Sacremens , 8c prefcrires par la Traditi^in. Car il

eft évident que la principale intention des Pères da

fQBcile a été de défendre par ce canon de conférer

les Sacremens , fans y joindre en même - temps les

cicrémorries fâcrées j marquées dans les Rituels.

Pour connoître maintenant ceux qui tombent dans

fe réferve dans cette matière , il ne faut que conful-

-Ver les Ordonnances de M. le Pelletier 5c de M. Pon-

cet , qui ont force de loi dans ce Diocefe, 8c la feuille

ries cas réfervés ,
qui y eft conforme. Suivant ces

Ordonnances , ce ne font point feulement ceux qui

pndoyent l'enfant , qui tombent dans l'excommuni-

cation , mais encore ceux qui le font ondoyer , foit

çn forçant quelqu'autre perfbnne à le faire ,
foit ea

Ten priant ou en l'y engageant , de telle manière

qu'on puifTe les regarder comme la caufe & les au-

teurs de cette action {f). .

S'il y avoir une vraie néccflité de conférer ainfî

Je Baptême à un enfant qui vient de naître , & qui

paroît en danger de mort , non-feulement il n'y au-

rait point de péché de le lui donner , mais encore il

y auroit une obligation étroite de le faire. Lors même
qu'on ne fait que douter /I l'enfant eft en danger

,

on peut le baptifer fans crainte , on le doit même ;

& quand on reconnoîtroit dans la fuite , après avoir

examiné les chofes de plus près ,
que le danger n'é-

toit pas aufli réel qu'on fe l'étoit perfuadé , on n'a

commis en l'ondoyant aucune faute , du moins con-
sidérable,

. On ne tombe point dans la cenfure
,
quand on n'a

pndoyc un enfant que dans l'agitation & le trouble

où jette un accouchement dangereux , & où l'on a
prefqu'également fujct de craindre pour la vie de l'en-

Fant & celle de la mère ; ou bien encore , lorfqu'on

ne l'a pas ait volontairement , & qu'on y a été con-
iraint par violence. Faire de vives inftances , è^

T (/) Infantem par fe vcl pcr allum baptizare facris omjfl|^

"ceiemoniis... Cai réjerv.

Civ
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reproches , des menaces d'un mal qui n'eft pas obnfi-

derable , ce n'eft point faire une véritable violence. Il

n'y a que la crainte , que les Théologiens appellent
grieve , metus gravis , qui puifTe excufer.

Lorfju'on n'a obtenu des Evêques la permiffion
d'ondoyer an enfant

, qu'en furprenant leur Religion

,

8c fur de faux expofés , cette permilljoa ne jaftifie

point , & n'empêche pas qu'on ne tombe dans la

ircferve. Mais fi la raiibn qu'on a alléguée eft véri-

table
, quand même elle ne feroit pas un motif

fuffiiànt de difpenfe , le cas n eft pas réfervé. -

Parmi les différentes loix que l'Eglifc a portées fur

cette matière, il y en a quelques-unes qui défendent

plus particulièrement d'ondoyer les enfans dans les

maifons , que de les ondoyer dans les Eglifes. Telles

font les anciennes Ordonnances de ce Diocefe. Mais
de crainte qu'on n'élude un Règlement auflî impor-
tant , en failànt porter les enfàns à l'Eglifè , & ea
forçant les prêttes de leur adminiftrer le Baptême ,

fàas y joindre les cérémonies qui doivent l'accom-

pagner , M. l'Evêque a jugé à propos de défendre,

également , & fous la même peine , d'ondoyer lei

cnfans furies Fonts baptifmaux , &en quelqu'autre lieii

que ce pailfe être ; & il a moins fait en cela une loi

nouvelle , qu'il n'a donné à celle qui avoit déjà été

portée par fes prédécefTeurs , une jufte étendue , né-

«eflaire pour en aflurer l'obfervation. C'eft ce qu'ont

fait auffi plufieurs Evêaues (g) dans leurs Diocefes

conformément aux difpofitions de plufieurs conciles ,|

& entr'autres , de celui d'Avignon de l'année 1 594 {h)'.

Ce feroit (ans doute un péché très - grief , dé

baptifer folemnellement les enfans dans les maifons

parciciilieres. Mais comme c'eft une cho'e qui ne

f; pratique point , les E vêtues ne s'en font point

réfervé i'abfolucion. La loi que nous expliquons n'a

(g) De B'Muvais , Statuts de

1653. di Poitiers , Statuts de

1654 , ^c.

(h) Piaccipimus , ne in pof-

terum expedandi patrini gra-

tià, aliave ds caula, prx:sr-

quàm necenîtatis extremat ,

cùm fcilicec periculum vi

infanti imminet , Bap;i'"mu3

fine folemnitati-ius , cxrcmo.

nrifque adhiberi folitis miniÇ

ttetur. Can, ii.
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été feite ,

que pour empêcher que le Baptême ne

fût donné fans les cérémonies prefcrites par l'EgUfe.

Comme les Chapelles domeftiques font partie

des maifons particulières , il ei\ également défendu

d'y baptifer les enfans , comme de le faire dans

les maifons même j & les y ondoyer , ce feroit ua

cas réfervé.

IV. QUESTION.

Efi-ce un Cas réfervé d'entendre les ConfefjîonSy

ou d'abfcudre des Cas réfervés ,^ jans en

avoir obtenu k pouvoir ?

J_j'Adminiftration du Sacrement de Pénitence eft

une des fondions du Sacerdoce les plus impor-

tantes & les plus difficiles à remplir ; c'eft pourquoi

l'Eglife a fait beaucoup de Loix , pour empêcher qu'un

Miniftere fi fainr ne fut confié à des perfonnes qui

ne feroient pas capables de s'en bien acquitter. En-

tre ces Rcr'emens , le plus utile eft celui qu'a fait

le Concile de Trente , en déclarant qu'aucun Prêtre

féculier ou régulier ne peut entendre les Confeffions

des Laïques ou des Ecclcfiaftiques , s'il n'eft pourvu

d'une Cure , ou s'il n'eft approuvé de l'Evèque ; &
que tout Prêtre , même Curé , ne peut abfoudre des

ras réfervés , fans en avoir obtenu la pcrmiflîon du
Supérieur ,

qui s'en eft rélervé.l'abfolution.

Nous n'entrerons point ici dans l'examen de cer-

taines opinions hafardces par ouelques Auteurs
, qui

refoeélant d'ailleurs le Décret de ce Concile , y don-
noient néanmoins atteinte par de fauiles interpré-

tations. Elles ont toutes été condamnées par les fou-

verains Pontifes ; & la nécefifité de l'approbation de

l'Ordinaire pour confeiTer , & d'une approbation par-

ticulière pour abfoudre de cas réfervés > eft recon-

Jiue fans contradiction par tous les Catholiques. Car

flous ne pouvons mettre au nombre des Catholiques

C V
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cet Anonyme, qui ofa il y a quelques années atta-

quer cette vérité , dans un Ouvrage dont il a donné
depuis une féconde édition Tous un nouveau titre.

C'eft moins la conviction que l'intérêt du parti qui

Ta fait écrire. 11 a voulu affermir les Partifans des
nonvelles erreurs , contre la crainte trop bien fon-

dée de ne plus trouver de ConfefTeurs approuvés ,

qui veuillent les abfoudre , comme il n'en eft point
qui le puilfent en confcience.

On ne peut excufer par aucun endroit le péché
des Prêtres qui adminiftrent le Sacrement de Péniten-

ce , fans avoir la Jurifdidion néceflaire pour abfoudre

validement , & qui trompent ainfi de la manière la

plus odieufe les pénitens , dont ils expofent le (alut

au plus grand danger , en les flattant d'une abfolu»

tion qu'ils n'ont pas le pouvoir de donner.

Du temps de faint Antonin (a), les Prêtres coupa-

bles de ce péché , n'encouroient aucune cenfure , lors

ir,ême qu'il s'agiffoit des cas réfervés à l'Ordinaire.

Si néanmoins il y avoir une cenfure réfervée attachée

aux péchés réfervés , les ConfefTeurs réguliers , qui

ofoient en abfoudre fans en avoir le pouvoir , en-

couroient une excommunication réfervée au faint

Siège , portée par Clément V. dans le Concile de

Vienne {b). Dans la conftitution de Clément V. il

n'eft point parlé des Prêtres féculiers, qui confcquem-

Kient n'encourent point cette cenfure , en vertu de

ja Bulle de ce Pape , comme le remarque M. de

Miron dans fes avertilfemens aux Confefleurs (c).

Suivant la Dilcipline préfente du Diocefe d'An-

gers , les Prêtres tant/éculicrs que réguliers
, qui , fans

pouvoir, entendent les confeflions des Fidelles , ou
les abfolvent des cas réfervés , encourent une excom-
munication réfervée. M. Arnauld porta cette cenfure

€n 1654 (d) ,(âns néanmoins s'en réferverl'abfolution:

elle ne concernoit alors que ceux qui avoient la

témérité dabfoudre des cas réfervés fans une permif-

fion particulière. L'année fuivante , il prononça Ifi

(a) Ten'iâ p. tu. n. c. 12. 1 (c)Statuts du Diocefe, p. )6$l'

(}) Clcmcnul, dç PriviU \ (d) Art, 15. ibid.pag. jjo.
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rocme peine (e) contre tous les Prêtres qui ufiirpoienc

le miniftere de la Confeffion , (ans en avoir le pou-

voir , ou par le titre de leur Bénéfice , ou en vertu

4e l'approbation de l'Evêque. M. Poncet (/) feréferva

dans la fuite l'abfolution de cette cenlure.

Nous ne nous attacherons point ici à montrée

Péquité de la réferve de ce péché. La première par-

tie de ce Traité a été employée prefque toute en-

tière à la prouver ; nous nous contenterons de mar-

quer les cas particuliers dans lefquels on y tombe.

Il n*eft pas difficile de les connoître : il fuffit pour

cela de lire la Loi que nous expliquons , & de fe fou-

yenir des principes que nous avons établis.

Ceux qui encourent la cenlure font, i°. les Prê-

tres qui n'ont point de Bénéfice à charge d'ames»

ou qui ne (ont point approuvés des Evéques , foie

parce qu'ils ne l'ont jamais été , foit parce que les

Evêques leui ont ôté les pouvoirs qu'ils leur avoient

confiés , & qui , malgré cela , ont la témérité d'admi-

niftrer le Sacrement de Pénitence,

i°. Les Curés eux-mêmes , qui reftreints à leurs

ParoilTiens , confeiTent des perfonnes qui ne font pas

de leur Paroi fie.

3°. Les Prêtres qui n'ayant qu'une approbation li-

mitée , & bornée à un certain lieu , ou à certaines

personnes , confeffent des perfonnes ou dans des lieux

qui ne font point renfermés dans les bornes de leur

approbation.

4°. Les Curés & les autres Confefleurs qui n'ayant

que les pouvoirs ordinaires , ofent néanmoins abfou-
are des cas réfervés (g) ou des cenfures réfervées. Dans
les anciens ftatuts du Diocefc , & même dans le

Mandement de M. Poncet , de 17 13. l'excommuni-
cation n'étoit portée que contre ceaxqui iàns pou-
voir donnent l'abfolution des cas réfervés , ce qui à
la rigueur , ne renfermoit pas toutes les cenfures ré-

fervées. Mais comme l'efprit de ces loix étoit de les

y comprendre , M. l'Evêque l'a marqué plus préci-

(0 Art.ii. ibid.pag. 582. I (g) Abfolvere à Cafibus
, vej

{f) Mandement de 171 î. iCeafuiii lefeivatU.

G vj
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fément dans la nouvelle impreflion qu'il a fait faire

de la feuille de cas réfervés {h).

5**. Ceux même qui ont le pouvoir général d'ab-

foudre des cas réfervés , & qui donnent i'abfolutioa

des péchés qui font fpécialement réfervés à M. l'E-

vêque , fans avoir obtenu à cet égard un pouvoir

particulier,

6°. Les Prêtres complices de certains péchés op«
pofés à la chafteté , & qui en donnent l'abfohuionà

ceux avec qui ils les ont commis , excepté dans le

cas de mort , & encore feulement dans l'abfence d'ua

autre Confefleur. Nous montrerons dans la fuite que

ces indignes Miniftres, quelqu'étendue que fo it d'ail-

leurs leur Jurifdidtion ordinaire ou déléguée , n'en

ont aucune pour abfoudre des péchés de cette nature,

lorfqu'ils en ont été les complices.

7°. Les Curés ou autres Prêtres approuvés , qui

ofènt confefler les Religieufes
, quoiqu'ils n'ayenc

point obtenu pour cela des Evêques un pouvoir par-

ticulier, ou qui n'étant approuvés que pour un Mo-
naflere , ou pour des confeflions extraordinaires ,

entendent les confeflions des Religieufes d'un Mo«
naftere différent , ou s'érigent en Confcffeurs or-

dinaires.

Entendre dans ces différentes occafîons les con-

feflions des ridelles dont il s'agit , ou les abfoudre

des cas réfervés , c'efl les abufer & les tromper ; c'efl

profaner le Sacrement de Pénitence , donner une

abfblution nulle & fàcrilége , & qui ne peut fervir de

rien à ceux qui la reçoivent. On en peut voir le»

> preuves dans les Conférences fur la Pénitence , & dans

celles que nous donnons far les cas réfervés : il fcroic

«rop long de les détailler ici.

Les Prêtres qui tombent dans cette faute , encou-

rent la cenfure , 8c tombent dans la réfetve ; quel-

que capacité qu'ils puillenr avoir d'ailleurs ; quelque

rarg qu'ils tiennent dans l'Eglife; quelque degré qu'ils

ayent obtenus dans les LTniverfités ; quand même ils

auroient été approuvés dans un autre Diocefe , 8c

(Ji) V, Us Statuts du Diocefe ,
pag, }z$.
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qu'ils auroient droit de prélumer qu'on leur donneroit

volontiers les mêmes pouvoirs dans celui où ils (e

trouvent , une fimple préfomption ne donne point la

Jurifdiûion néceflaire pour ablbudre.

Il faut dire la même chofe des Confcfleurs , qui
par une ignorance groHIere ou affedée ( i ) >

pafTent

leurs pouvoirs ; & en effet cette efpece d'ignorance

n'excufà jamais (fc). Il efl bien difficile que l'ignorance

des Confefleurs en ce point ne foit très - criminelle ,

puifqu'ils font dans une étroite obligation de s'inf-

truire cxadement de l'étendue de leurs pouvoirs. Cette

obligation eft de Droit naturel & de Droit divin ;

car les lumières de la raifon , 8c les maximes de la

Religion concourent également à prouver ,
qu'on eft

abiblument obligé d'apprendre; ce qui eft ncceffaire

pour l'exercice d'un Miniftere ou d'un emploi dont
on eft chargé. D'ailleurs , il eft communément allez

facile de s'en inftruire , même à l'égard des cas réfer-

vés : on en drelFe des liftes exactes dans tous les Dio-
cefcs : on les joint même pour l'ordinaire aux appro-

bations qu'on donne aux Confefteurs.

Ce que nous venons de dire de l'ignorance , il faut

le dire également de l'oubli du Confelfeur , s'il vient

du peu de foin qu'il a eu de S'inftruire de fes devoirs,

ou de Ces pouvoirs.

L'inadvertance peut plus fouvent excufer un Con-
fefleur, que l'ignorance ; car il peut arriver quelque-
fois qu'il échappe à un Confefteur fatigue par la

multitude des confeflions qu'il a entendues , de don-
ner l'abfolution d'un cas qu'il fait bien être réfervé ,

mais dont la réferve ne lui revient pas à l'efprit,

La bonne foi & le défaut involontaire d'attention ,

qui exem.ptent alors ce Prêtre de péché , au moins
mortel , l'exemptent également de cenfure j mais ils

Xi) Siquisautem fîneexpreriipfo faâo incurrere interdic-
fa licentia, etiam ignoiantiâ tioncm audiendiconfefllones.
vincibili & culpabili , à prz
didis abfolvere praefumpfcrit,

ptst.tr grave pcccatum quod
icommittit , & alia quorum

Cafus referv. Aml?ian. ,j '
ir^îSr*?*

(t) Ignorantiafadi , nel^- • ^ x q
ris excufat. De reguHs Jatk.m ^
fexto. Ree. 13. r ^ - -t

i«us dit mala , novciit ,fc) t* o> -v^.

Vv<9tT'
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ne le difpenfent pas de l'obligation de faire réparer

le défaut de la confefllon qu'il a entendue , de la

manière que nous l'avons marqué dans le premier

volume.
• On doit également excufer un CsnfelTeur , qui fans

y penfer , 8c par une inadvertance involontaire, admi-
niftre le Sacrement de Pénitence , quoique le temps

de fon approbation foit expiré.

Quoique le miniftere de la confefllon ne foit en-

tièrement confommé que par l'abfolution , un Prêtre

qui volontairement & avec connoilfancc , fans être

approuvé , entendroit la confeflîon d'une perfonne ,

& qui n'iroit pas plus loin , tomberoit néanmoins
dans U réferve. La Loi y eft formelle , & défend

précifém.ent d'entendre les confeflîons , fans en avoir

obtenu le pouvoir , Audire ConfeJJiones. Et en effet ,

le but de la Loi a été , i°. d'empêcher qu'on n'abufe

de la confiance qu'ont les Fidellcs dans Iç Sacrement

de Pénitence ; qu'à la faveur de cette confiance , on
ne cherche à pénétrer le lecret de leur confcience ,

qu'ils n'ont intention de découvrir qu'à ceux qui peu-

vent les abfoudre de leurs péchés, i". C'a été de ré-

primer l'impiété de ceux qui s'érigent en Confefleurs

fans en avoir le droit , & trompent les Fidelles , ou
en feignant de les ablbudre fans néanmoins le faire

réellement , ou , ce qui eft la même chofè , en leur

donnant des abfolutions qui ne les juftificnt pas da-

vantage que s'ils n'en recevoient point. 3". C'a été

encore d'empêcher qu'on n'ufurpe la paiirance de la

Jurifdidion néceflaire pour adminiftrer le Sacrement

de Pénitence : c'efl l'ufurper que d'entendre les con-

feflions des Fidelles , quoiqu'on ne leur donne pas'

l'abfolution. Un Juge n'agit pas feulement en Juge ,

lorfqu'il prononce la Sentence , mais encore lorf-]u'il

interroge juridiquement le coupable , 8c qu'il examine
les preuves de fon crime. C'eft pourquoi on ne peut

douter quelesperfonnes qui n'étant point revêtues da
Sacerdoce, portent néanmoins le facrilége & l'impiété,

jufqu'à fe placer dans le Tribunal de la Pénitence, &'

confefler ceux qui s'y préfèntent , ne foient doobie;i

ment coupables , -& n'encourent la cenfurc.
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Ceft un péché très-grief (/) de difpenfer des irré-

gularités fans en avoir le pouvoir , la difpenfe eft ab-
Iblument nulle. Ceft aufli un péché d'entendre les

éonfeffions des Fidelles , fans avoir obtenu le con-
fentement des Curés , lorfque les Evêques , dans les

Lettres d'approbation , exigent qu'on obtienne leur
' • / 1 /^ r' tri

açrcment ; mais ces pèches ne (ont point relerves ,

m même punis d'aucune cenfute par les Loix de ce

Dioccfe,

(/) Statua du Diocefe , pag. s8i.
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CINQUIEME
CONFÉRENCE,

Tenue au mois d'Août 1731.

PREMIERE QUESTION.

I?es Aubades données pendant Us ProceJJions

foUmndUs du Saint Sacrement.

\J Ne des cérémonies de TEglifê Catholique , les

plus brillantes & les plus auguftes , c'ell la Pro-

ceffion ibiemnelle du faint Sacrement. La ville d'An-

gers s'eft toujours diftinguce par foa zèle , à en re-

lever l'éclat par le plus magnifique appareil. Plus

cette cérémonie eft fainte , plus on doit avoir foin

de n'y rien mêler qui foit indécent & indigne de la

Majefté de Dieu.

Cependant comme dans les plus faintes pratiques >

il fe gliffe fouvent bien des abus , il eft arrivé quel-

quefois que non feulement cet afte de Religion a

dégénéré en fpedacle , mais encore qu'il s'y eft paflë

bien des chofes , que les Evêques ont été" obligés

de condamner & de défendre fur les plus grandes!

peines.

Tel eft , fur-tout , l'abus qui s'y étoit introduit att

commencement du feizieme (îecle , de donner desj

Aubades pendant la marche de la Pcoceffion à ccitair
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i

ncs per(bnucs , & d'y employer les violons même &
les autres inftrumens de mufique , dont les difF.rens

Corps de métiers fe faifbient accompagner ,
pour re-

lever la pompe de cette fàinte cérémonie : cet abus

"ctoit le Icandale de la Religion , & il ne pouvoic

'être trop féverement réprimé.

Dans une Ordonnance que fit M. de Rueil pour le

profcrire , ce Prélat le repréfente fous les couleurs les

plus noires ; il le traite d'idolâtrie & d'impiété : c'eft

en effet une impiété bien marcjuée, d'interrompre une
1 cérémonie de Religion , pour employer à honorer pu-
bliquement les créatures , les mêmes chofes qui y

j

fervent au culte de Dieu , & de partager aiiifi en
I quelque forte Ion encens & fes hommages entre les

créatures & le Créateur. M. de Raeil prononça con-
tre un dé/brdre -fi fcandaleux la peine d'excommunica-
tion , & il s'en réferva l'abtblution (a).

Cette cenfure s'encourt par le feul fait , par tous

ceux qui donnent ou qui font donner des aubades

dans la marche de la Procelficn } par ceux qui payent

les Joueurs d'inftrumens qui les donnent ; par les

j
violons eux-mêmes , les Joueurs de hautbois , flûtes ,

i tambours , ou autres inilruir.tn; ,
qui s'arrêtent alors

devant certaines perfonnes ', ou devant les maifbns

I dans lefquelles ils croyent qu'elles fonr > ou qui don-
nent d'autres marques extérieures ,

que c'eft à elles

qu'ils adrefieat ces témoignages d'honneur. Mais
s'ils les leur adrelFoient feulement dans l'intention

de leur cœur , fans qu'il en parût rien au-dehors ,

le péché ne feroit point réfervé , parce qu'il feroit

purement intérieur.

Ce n'eft que pendant le cours de la Procelfion ,

(a) Nous défendons , fous faffe adreffer àpctfonneqael-
peined'cxcommunicaiionfqui conque... le Chant eu Musqué
fera encourue en ce faifap't ,'fufdice,confacrécaufervicede
fans autre forme ni procédure Dieu, ou autre Cgne d'honneur
de Juftice , 8c laquelle ablo-

lution ne pourra être donnée
finonparrEvéque,} qu'à l'ave-

nir aucun allant en Procellion

le joui du Sacie , n'adreûe ou

ou Ocice appartenant au culte

de la Religion, quelqu'ilpuif-

fe èzie. Ordonnance du i 5 Avril
• ô.yz. Statuts du Diocefi , fag.
41 S 6'4i*«
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que ces facriléges férénades font profcrites fous

peine- d'excommunication. Celles qui fê donne-
rcient avant ou après , ne font point l'objet de
la cenfure.

Outre la Proceffion générale , les différentes EgU-
fes de la Ville en font de particulières aux jours ,

qui leur font marqués : Ci quelqu'un s'y rendoit

coupable du mêmç crime , il encqûrroit la même
cenfure.

i

'

Cette réferve a eu le plus heureux fiicçcs ; elle

a fait entièrement difparoître le défordre qui en

cft l'objet.

o,

II. QUESTION.
Des Mariages Clandefiins.

'N appelloit autrefois clandeftin , tout mariage
qu'on avoir tenu caché , & dont on avoir dérobé

la connoiflance au public ; c'eft, dans ce fens que ce

terme cfc pris dans le Dioic Canon (a). Gn lui a

donné depuis une fi^nification plus étendue ; & au«-

jourd'hui il ne lignine pas feulement un mariage fè»

cret & inconnu , mais encore celui oui ne le trouve

pas accompagné des formalités prefcrites par les Loix

de l'Eglife & de l'Etat , pour procurer la publicité de

cet engagement facré.

Comme le maiisge efl: un contrat mixte qui in-

térefTe l'Empire & l'Eglife , en donnant à l'un des ci-

toyens , & à l'autre aes enfans , on ne doit pas être

furpris que les Princes 8c les premiers Pafteurs ayent

fait des Loix concernant le mariage , qui comme
Sacrement eft du re/Tort de l'Eglife, & comme con-

trat civil eft foumis à l'autorité des Rois. Les deux

PuifTances fe font réunies pour en profcrir'î la clan-

deftinité , & en ordonner la publicité ,
qui peut feule

^ilTurer l'état des citoyens , le repos des familles , Se

(a) Titul. De clandeAina Defponfatione.

(
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maintenir le refpetl t]ui eft dû à ce Sacrement.

Le Concile de Trente a renouvelle les Ordonnan-
ces qu'avoient fait fur cette matière les Conciles qui

l'ont précédé : il a même été plus loin ; car les Pères

qui y étoient afTemblés , ayant remarqué que les

moyens qu'on avoit employés jufqu'alors pour arrêter

lie cours de ces mariages , n'avoient pas eu tout le

'fuccés qu'on avoit droit d'en attendre , ne fê con-

tentèrent pas de défendre de contraûer des mariages

fecrets & clandcftins , mais encore ils déclarèrent

;nuls & invalides ( h ) tous ceux qui ne feroient pas

'rontradés en préfence de deux témoins , & par le

imiuiflere du propre Curé , ou d'un Prêtre commis
par lui , ou par l'Evêque , peur les célébrer.

II n'y a pas de doute que ce Décret du Concile

n'cblige en France
,

puifqu'il a été expreflement

idopte par l'Ordonnance de Blois , celle de \6q6.

8c les E.lits de 1^39. & de i^^y.

Pour donner aux mariages un caraûere d,e publi-

cité encore plus marqué , les Loix civiles (c) & cano-

ni ^ues-(cf) ont de pias ordonné
,
qu'avant de les con-

traéler , on les dénonçât publiquement dans les Egli-

r?s , & c'eH; ce cu'on appelle la publication des Ban^J
Ai;: fi , ce qui fait aujourd'hui un mariage véritable-

m^iu publie, c'efl: la préfence du Curé , des Parties

contra£tantes , & la publication des Bans,

Jufqu'ici les Théologiens & les Jurifconfultes font

d'accord ; mais ils commencent à fe partager , ou du
moins ils femblent le faire , lorfqu'il s'agit d'expli-

quer le degré de néceffité de ces deux formalités. Les

Jurifconfultes , en s'en tenant à la lettre des Ordou-

inances du Royaume , regardent comme non - vala-

blement contradlés , non - feulement les mariages

célébrés par les Prêtres étrangers 8c fans caraftere ,

mais encore ceux qui l'ont été fans publication de
Bans (e) , à moins qu'on n'ait obtenu à cet égard une
diipenfe légitime \ & ils exigent de plus dans la célé-

' I (J) J<rj:24. c. I. deRef. Mfl-!iii<î,/<?w Innocent lU.
i trimonii. l (e) C'efl la difpofition de l'art^

j

(,c)Edit de Blois , art. 40. I40. de l'Ordonnance de Blois.

(d) Concile de Latran , an.\
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bration des mariages

, quatre témoins dignes de foi »

conformément à l'Edit de ié^j.

Les Théologiens , en s'en tenant au Concile de

Trente , ne demandent pour la validité du mariage ,

que deux témoins , avec la préfence du Miniftre de

l'Eglife , revêtu de Tes pouvoirs. A l'égard de la pro-

clamation des Bans , ils ne la jugent pas eflentielle ;

ils ne la regardent que comme une formalité qui eft

de nécefTué de précepte , & non de néceflité de Sacre-

ment. On peut concilier ces deux fentimens oppofés

en apparence , en difant que les Jurifconfultes ne par-

lent du mariage
, que comme d'un contrat civil , 8c

par rapport aux effets civils, qui font leur principal

objet ; & c'efl dans ce fcns qu'on doit entendre les

Ordonnances que nous avons citées. Les Théolo-

giens au contraire , lorfqu'ils parlent de la clandef-

"linité & de la validité du mariage , ne le confîde-

rent que comme Sacrement. Or , les Loix canoni.iues,

en établiiî'ant la néceflité de la publication des Bans

,

n'ont point prononcé la peine de nullité , comme el-

les l'ont fait en exigeant la préfence de deux témoins,

& le miniftere du Cure , ou d'un autre "Prêtre revécu

de fès pouvoirs.

Mais quel e(l le propre Curé , qui feul a droit de

célébrer un marijge ? C'cil celui du domicile ; point

de conteflation à cet égatd. On a examiné dans les

Conférences fur le Mariage {f) , les princip:iles diffi-

cultés qui concernent cette matière. On y a d'aborc

établi, que le Roi, dansl'Edit du mois dj Mars 169J
art. I. défend à tous Curés & Prêtres de conjoindre paii

mariage autres perfonnes , que ceux quifont leurs vrai

& ordinaires ParoiJJïens , âemeurans actuellement & ha

bituellement dans leurs Paroijj'es au moins depuis Jîi

mois , à l'égard de ceux qui dem.eureroient dans une oii

tre ParoiJJe de la même Ville ou dans le même Dioceje

ou depuis un an , pour ceux qui demeurent dans un au

tre Diocejè , Ji ce n^efl qu^ils en ayent une permijjioi]

Jpéciale-& par écrit du Curé des Parties qui contrat]

tent y ou de PArchevêque ou Evêque DiocéJ'ain,

( /) Conf, du mois dt Septembre , queJJ, }

,
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t^elque claire que foit la difpofition d; cet Edit

,

elle a fait naître une queftion importante , au fujet

lu propre Curé d'une perfonne qui n'a pas encore

demeuré fix mois ou un an dans une Paroifle , ou
elle a établi fon domicile. Lorfque cette queftion a

:té portée aux Tribunaux des Magiftrats , d'habiles

Jurifconfultes ont foutenu que le Curé de la nou-
velle demeure ,

quand elle n'a pas la durée requifc

par la Loi , n'a aucune autorité fur le mariage , &
qu'il eft à cet égard dans la même clafle qu'un (Im-

>[e Prêtre , ou un Curé abfolument étranger. Ils fe

•ondent fur l'article de l'Edit que nous venons de ci-

:?r , qui défend aux Curés de conjoindre en mariage

eux qui ne demeurent pas dans leur Paroijfe , au moins

icpuis Jix mois ou un an.

Mais il nous femble qu'en prenant ainfi trop à la

'cttre l'Edit de 1^97. c'eft s'écarter du fens naturel

qu'on lui doit donner. En effet , fi on l'entendoit

dans le fens de ces Jurifconfultes , il s'enfuivroi^

]ue ceux qui ont changé de Paroiffe depuis quatre

înois , n'ont point de propre Curé , qui ait le pou-
•oir de célébrer leurs mariages : car cet Edit exige

leux chofes pour former un véritable domicile :

:". Une demeure aftuelle & publique. 1°. Que cette

lemeure foit au moins de fix mois pour les uns ,

i: d'un an pour les autres. Aucun Curé
,
par rapport

ux perlbnnes dont nous parlons , ne réunit ces deux
jualités ; aucun ne pourroit donc les marier aux ter-

ties de cet Edit. Le Curé de la nouvelle demeure ne

t pourroit , puifqu'ils n'y ont pas demeuré Ç\x mois
intiers. Le Curé de l'ancienne habitation ne le pour-
jdit pas davantage , puisqu'ils n'y demeurent pas ac-

tellement ; il n'eft plus leur propre Curé: aufli l'Edit

e 1 697. ne dit point que ce Curé les peut marier.

Il faut donc s'attacher à l'efprit de la Loi , dont le

•rincipal objet a été de faire connoitre aux perfonnes
ntéreff^es les maria^res dont il s'agit , & de conf-
iter 1 état & la capacité des Parnës contraftantes :

• : il faut dire en confé.]uence
, que les difpofitions

je l'Edit , dans ce qu'il établit au fujet du domicile,

pncetnentplus la publication des Bans, qui doit k
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faire fur l'une & l'autre Pareille

, que la célébra-

tion du mariage qui doit être inconteftablement cé-

lébré par le Curé de la Paroiffe , où les contradlins 11
'

demeurent aâiuellement. II faut , quant à ce point , H ''

en revenir à la règle générale de l'adminiftration des '

\

Sacremens , qui eft la demeure aduelle : règle recon- l|
"

:nue expreflenient , même par rtpport au mariage ,

par l'Edit de 1^97. qui défriid aux Curés de conjoin-

tlre en mariage autres que L-urs vrais & ordinaires

Paroiflîcns , demeurans aétaellement dans leur Pa-

roifle. C'eft le Curé de l'habitation aduelle ,
qui daas

ce fens eft feul & le propre Curé. Il faut feulement

,

pour obéir à cet Edit, faire pjblier les bans dtns l'an-

cienne Paroifle ; 8c le Curé par le certificat qu'il ea

donnera (g) , fera cenfé tranirnettre fes droits au Curé

de la nouvelle demeure.

Les mineurs peuvent avoir deux domiciles , l'ud

de fait qui eft celui où ils demeurent , l'autre de droit

qui eft celui de leurs pères 8c mcres , tuteurs ou cu-

rateurs. Les bans doivent être publiés dans l'une &
l'autre Paroifle. C'eft le Curé du domicile de fait

qui doit célébrer le mariage des mineurs. Ils font fe!

véritables Paroiftîens , & il peut leul exercer à lea|

égard toutes les fon(îlions curiales.

Faut-il
, pour la validité du mariage , le coacom!

des deux Curés , lorfque les Parties font de dei^j

ParoifTes différentes ? Nouveau fujet de conteftatior

Plufieurs d'entre les Jurifconlliltes eftiment qu'il n

fuffit pas qu'il foit célébré par le Curé d'une des deu

Parties , fi l'autte n'y concourt par fon confentemen
D'autres Jurifconfultes très-habiles , foutiennent <juil;ii]

c'eft-là outrer les principes ; & que les Ordonnanci
n'ayant parlé que du propre Curé , on ne doit poii

exiger pour la validité du mariage le confentemei

des différens Curés des deux Parties. Toute nulU
doit être prononcée formellement par la Loi , & pii

l'ade cA important , plus la Loi doit être précife:. jCj

(g) Le Parlement dé Paris enfavec les précautions que ttï

1737 , a confirmé un mariageldirons,
célébré de cette manière , tk\
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ijè peut citer aucune Loi de rCglife 6u de l'Etat , qui

demande pour la validité le confentement des Cutés

des deux Parties : & la validité du Sacrement y eft

d'autant moins intérelTée , du côté du pouvoir da
Prêtre qui y prête Ton miniftcre , que dans les adles

indivifibles , celui qui a Jurifdidion fur l'une des

Parties , a en même-temps JurifdiiSlion fur l'autre Par-

tic (/i).Cerentiment eft celui de tous les Théologiens,

quoique dans la pratique ils prefcrivcnt de ne point

procéder à la célébration du mariage fans l'agrément du
Curé de l'autre Partie ; ce qui eft d'autant plus nécef-

faire , que fi on célébroit le mariage fans cette précau-

tion , on pourroit rifquer de le faire malgré des oppofi-

tions, ou des empêchemens dont ce Curé a feul coa-

noilfance. Un confentement formel n'eft pas néceflaire;

il peut être fuppléé par des Actes éqiiipollens , comme
lorfque le Curé donne un Certificat de publication des

\bans {iy. Ce certificat renferme un confentement au
imoins tacite , que le Curé donne au mariage ; encore

le défaut de cette formalité n'emporteroit pas nullité.

Article Premier.
Quand tombe-t-on dans Vexcommunication^ la réferve-^

pour avoir contracté un Mariage clandejîin ? - -1

Nous avons remarqué, qu'on.n'avo^ paç tojijpiws

eu dans l'Eglife la même idée de ce qui ffarmc un ma-
iriage clandeftin ; & qu'avant le Coacile de -Trente ,

on n'appelloit clandeftins que les mariages qui fe fài-

foient en fecret , &: fans les avoir annoncés par les

publications de bans : c'eft dans ce fens que Guil-

ilaume le Maire , qui vivoit long - temps avant le

Concile de Trente , défendit , fous peine de fufpenfe

,

au:c Prêtres féculiers ou réguliers de célébref de tels

T ^{lages , & aux Parties de les contrarier ,.fous

^ --'d'excommunication i &à toute autre iperfoone

de lescoafeiiler, de les favorifèr ou d'y affifter , &

C/i) Loix Eccle/^ 3^p.,,çh.s-
art. I. n. 30. \
(«) Plaidoyct' de Aj. Gilbert

,

Avocat général , dans la eau-

fe du Comte de Kouvrai eg
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cela fous la même peine. Ces deux cenftires s*enc.ou-

roient par le féal fait.

Mais le Concile de Trente ayant changé à queU
ques égards la notion d'an mariage claudeftin , &^
déclaré ciue fous ce nom , on doit entendre princi-

palement un mariage qui fe contracte fans y ap-

peller le propre Curé (t) , & un nombre fuffifant de

témoins , la Difcipline particulière de ce Diocefe a

changé , 8c la peine portée par Guillaume le Maire

contre tout mariage fecret & clandeflin , n'efl plus

en vigueur
, que par rapport à ceux qui font nuls Se

clandeftins au fens du Concile ; c'eft-à-dire ,
qui ont

été contractés fans témoins , & hors la préfence du
propre Curé , ou d'un Prêtre à ce commis par lui ou
par l'Ordinaire. C'eft la dilpofition exprefTe de l'Or-

donnance de M. Poncet j de 17 13. (/) Se de la Feuille"

des cas refervés.

Il y a donc aujourd'hui deux conditions tellement

néceiTaires pour U validité 8c la publicité du mariage ,,

que fi une feule manque, on tombe dans une excom-
munication réfervéc.

La première eft la préfence du Miniftre que l'EgUfe

a chargé d'afîifter en (on nom , au mariage des Fidel-

les. Ce. Miniftre eft le^ propre Curé des contraéilans \

le DelTervant , le (impie Vicaire , Se à plus forte raifon

l'Evéquedu lieu , ou i'es Vicaires-généraux , ou même !

tout autre Prêtre auquel le miniftre ordinaire du ma-
riage permet H'V afli fier en fa place. Si les contrac-

tans font de deux ParoifTes , il fuffit pour la validité,

qu'il fbit célébré par le Curé d'une des deux Parties, i

Le Concile de Trente n'exige rien de plus. Ce Curé J

' (fc}:Omnes Sacerdoces fccula-

les & religiofos , qui... Bene-

diftiones ( Nuptianim ) clan-

deftinè... pracfump'erint celé

fcrarci fufj>enfionis, &:îlloiac

illas , qui taliter fç tècferint

b.enedici > : & Oiîjnfs ialibus

Beiiediftionibus afli- entes, 6
eos qui fueiinc in çoiilllio Se

«usilio facicndi eafdem
rommuhicacionis vincuio in-

nodamus. Statuts Synod. du ù

Dioc. d'Angers , p. 189 SêiU

190. Synode de li 04.. M
(l)Se inarierctjndefiinefncntfl

c'eft-A-dire , hors là prefe-ce '

dupropreCuré , & d'un î-.w^rei j

à ce commis ^r lui ou pét]i,,

l'Ordinaire , conCeillet ou fa- i

vorirer ces fortes de Ii(Jaiia-

ges. Ord. de M. Poncet fur lisi

Ccnfures réfervéet > art. 6. .. l
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a. la Jurifdidion fuffifante pour le célébrer , comme
nous l'avons déjà établi.

Cependant un Curé qui , fans demander le confen-

tement du Curé de l'autre ParoilTe , & fans attendre

le certificat de la publication de bans
, qui lient lieu

de ce confentement , oièroit célébrer le mariage , &
ceux qui le contraéleroient, pécheroient certainement i

mais le péché ne feroit pas réfervé , parce que le ma-
riage ne feroit pas nul au for de la confcience , quoi-

qu'il fouffrît de grandes difficultés dans les Tribunaux.
M. d'Orfanne , Offidal de Paris , au rapport du Père

Semelier (m) , a alfuré qu'il avoir vu déclarer nuls huit

ou dix mariages faits par le Curé d'une des Pirtiss ,

ixws, fê mettre en peine d'obtenir le confentement du
Carc de l'autre ,fprcto Parocho alterius Partis y & ce
lavant Officiai ajouta qu'on en avoir réhabilite plu-
ficdïs fur l'avis de quelques Magiftrats , & de plu-
fi^urs Avocats dillingués par leur érudition.

Comme ce qui forme le domicile n'efl: pas la feule

réfiience dans un lieu , mais l'intention avec laquelle
on y demeure, animas mamndi , une maifon de cam-
pagne , où on va feulement prendre l'air pendint La

belle faifon (n) , ne forme pas un vrai domicile , non
plua que les lieux où l'on palîe quelque temps & laiis

aucun deflein d'y fixer fa demeure pour affaires
, pat

exemple
, ou pour y étudier , comme font les écoliers

qui demeurent environ huit à neufmois dans les villes

où il y a des Collèges ou des Univerlîtés ; ces perfon-
nes ne pourroient s'y marier validem:nt , & ceux qui
le fcroient tomberoienr dans la réferve.

Une perfonne qui a deux domiciles, l'un en Ville
.'autre en Campagne , où fes affaires l'appdlent , dans
chacun delquels il Hemc-ure à-peu-prcsie même-temps,
peut fe marier validementdans les deux Paroini's. Mais

ioit faire puolier les bans dans l'une & l'autre ; Se
-r la célébratioa du mariage

, préférer le Curé daas
a Paroifle duquel il a fait fes Pâ;]ues. M.d'Argentré

,

(m) Conf. de Paris, tom. i.\cavit. dtParoch.n^çoxt'' unt
.4- pig. Î94- Idecifion de la Rote , oh "on a
C'OFagnan, fut lech. %'ii)î-;juge qu'un telmaàage cft nul

Cas Réfervés. Tome IL (6) D
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,

tvèque d^ Tulles (a) , ajoute Oju'à're^aid de ceux qui

ont certaines râifbns pour paroître domiciliés dans la

Ville , & qui pour cela y ont une mailbn , & y font

la Communion pafcale
,

quoiqu'ils demeurent en

campagne la plus grande psrtie de l'année , il f>.ut

ccnfulter l'Evéque
, pour lavoir devant qui ils doi-

rent fe marier.

Lorfqa'unc mailbn efl de deux ParoiiTes , le propre

Curé e/l celui fur la ParoilTc duquel eft fîcuce la prin-

cipale entrée ; ou en cas de doute à ce: ég^tird , celui

cjui eft en poffellion d'y adminiftrer les S?.cremens (p).

Quand des personnes ont changé de domicile de-

puis ûx mois ou un an , le Curé de ia ParoilTe qu'ils

ont quittée , n'eft plus leur propre Curé ,
puir^v^'ils

ont cefle d'être de la Paroi (Fe , & eue ce Curé n'a

plus droit de leur adminiftrer les Sacremens , ni pen-

dant la vie , ni à la mort. Le mariag;e feroit nul Sa,,

clandeftin , s'il le célébroit fans avoir obtenu le coa?-|

(entemcnt du Curé de la demeure actuelle ; & confé»!

quemment ce mariage feroit dans le cas de la réJ

ferve. Le certificat de publication de bans ne luffiroin

point, à moins que le Curé de li nouvelle habita-

i

tion ne l'eut donné à deilein de tranfmettre tou.'|j

les pouvoirs à l'autre Curé. Car , lorfqu'un Prêto'j

n'eft point le propre Curé des Parties contradùntes i

il ne peut les marier , à moins que celui qui a droi i

de leur donner la bénédiclion nuptiale , ne l'ait exJ

•prc fixement délég-.ié {q).

Comme la publication de bans n'eft pas une fori »

xnalité eflentielle , 8c qui emporte nullité du Sicut t

«ncnt , ceux qui feroient bénir leur inari?^ge par II 8

Curé de la nouvelle demeure , & qui ne feroierj 1,

point publier les bans dans l'ancienne Paroifte , i] ft:

tomberoient pas dans la réfer/e. Ils pécheroient né

moins très-grievemcnt
,

puif-îu'il n'y a point de doul

c]ue ce mariage (r) ne fût caîTc par les Magiftrats «1

cas de CD teftation.

(o) Confér. de Paris, tom. i.\ fq)Edu de iS^-j.

pa^. 310.
(

(r) Lyiruciio/is tirées du

(p) Explication dcsfcpt Sucre- tuit de Blois , deuxième partX

mens , pag. 332. jpag. 1 74.
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lorfque des perfonnes qui veulent fe marier , le

tranfportent fur une autre PâroilTe ,
pour y faire célé-

brer plus librement leur mariage par un nouveau

-Curé
,
qui ne les connoiirant point , s'y prêtera plus

aifénient que l'ancien qui les connoiiîoit mieux ,

M. Babin (s) n'ofe alTurer que le mariage foit nul

& clandeftin. Il efl: du moins certain qu'il n'eft pas

valide , fi le changement de domicile s'eft fait fans

aucun diflein de demeurer habituellement dans le lieu

où l'on s'eft tranfporté , mais uniquement dans le

, deflein d'y .demeurer quelques jours, &. feulement

dans la vue d'y contrader mariage -, car alors il n'y a

point de vcai domicile.

Les Curés voifins , dans l'abfence du propre Paf-

. t€ur , ne peuvent validement célébrer les mariages ,

quand même ils auroient unepermiffion gcnéraled'ad-

miniftrer les Sacremens dans ces Paroilîes. il taut pour

les mariages une permiflion fpéciale.

La prélënce du Curé qui affilie à un mariage ,

doit être une préfence morale , en forte qu'il puifïè

s'appercevoir de ce qu'on fait devant lui , Se en ren-

dre témoic^naee. Un mariage célébré en prdfen:e d'un

Cure endormi , ou occupe a d autres rcncncns
, qui

ne lui permettent pas de voir ce qui fe palfe , feroic

clande.iin , radicalement nul & dans le cas de la

3.!réfcrve.

ii Comme pluHeurs Théologiens conteftent la vali-

1 Idité d'un mariage contracté devanr un Curé , qu'on
-lauroit entraîné par force dans fon Egiife , ou qui fe

>-trouv:eroit par haiàrd dans quelque er droit, fans qu'il

>' cût.a^cune intention, d'y cc>n:oarir , & que d'autres

Théologiens le regardent commue valide , ce ne fe-

roit pas , au moins dans ce Diocefe , un péché ré-

fêrvé
, parce que , comme nous l'avons dit ailleurs,

. dans le doute , (bit de droit , foit de fait , on n'y en-
• court point la réferve.

V. La féconde condition requife pour la publicité du
• •. iaariage , cft un nombre fuffifant de témoins. La Loi

(s) Conf. Jur le Mariage , Conf. du mais de Sepumbre „
queft.^.

Dij
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de l'Eglife n'en demande que deux ou trois : ces té-

moins doivent être en état de comprendre ce qui fe

paiFe , afin de pouvoir dans le beloin en rendre té-

moignage. Des en ans qui n'ont pas l'ufage de la rai-

fon & des fous , quoiiue prefens à un mariage , ne

Ibnt pas des témoins. Un tel mariage n'en feroit pas

moins clandeirin. Le Curé ne peut remplacer le nom-
bre des témoins , &un mariage qu'il cilébreroit en

préfence d'une feule perfonne , feroit cercainement

nul. L'Edit de 1697. qui a force de Loi dans le

Royaume , exige quatre témoins domiciliés & dignes

de Foi. Cette difpolition eft ties-fage , & l'obligation

de s'y conformer d'autant plus grande , que fi on y
manquoit, on expoferoit le mariage à être caife &
déclaré non valablement contracté. Le cas ne feroit pas

néanmoins réfèrvé
,
parce que la cenfure n'eft portée

que relacivemenc à la Loi de l'Eglife, & qu'il faut

d'ailleurs prendre ici les chofes dans la lignification la

plus étroite.

Les mariages qi'e les Parties contractantes tiennent

cachés pendant leur vie , & ne déclarent qu'à la mort

de l'une d'entr'clles , font condamnés par les Loix du

Royaume , comme contraires au refpei£l qui eft dii au

Sacrement , & les enfans font incapables de toute

fucceffion , aufli bien que leur poftéritc ; c'eft la dif-

pofition de l'Edit de 163^. Mais fi ces mariages ont

été célébrés en préfence du Curé & de deux ou trois

témoins
, quand même ce fercit dans une Chapeile

domeftique 8c fans permifiion , ce qui feroit une dou-

ble faute , ils ne feroient pas nuls & invalides ; ce

font des mariages fecrets , mais non cfcs mariages

clandeltins.

L'Eglife ne regarde point aufli comme nuls & clan-

4

deftins , les mariajres que des mineurs contraétent ,i

fans avoir obtenu le confentement de leurs pères &
mères , tuteurs ou curateurs. C'eft néanmoins un^é-
ché , & même un péché très - grief de comra<fier de

tels mariages , ou d'y prêter fon ir.iniftere en les eilé-

brant ou en y alTiftaat j mais ce péché ne feroit pas

un cas réfervé.



fur Us Cas Rcjefvés. 77

Article Second.
Cmx qui coopèrent aux Mariages clandejlins , encou'

rent ils la réjèrve ?

Non- feulement ceux qui coiitra'dlent un marlag*

clandefttn , tombent dans la rcTerve , mais encore les

pères & mères , tutears ou curateurs qui y contribuent

par les mauvais confeils qu'ils donnent à ceux qui les

contrarient; ceux qui favorifentleur entreprife, enleilt

procurant, parexentple , l'entrée de l'Eglife où il fe cé-

lèbre ; ceux qui autorifent ces mariages par leur préfence;

les parens & les témoins qui y aflîftent volontairemenf

& avec pleine connoifTance de la clandeftinité (t).

Se trouver fimpîement dans une Eglife où un tel ma-

riage fe célèbre , (ans y prendre aucune part , ce n'eft

point y aflîfter d'une manière criminelle , ni confc-

quemment tomber dans la cenfure. La cenfure n'eft

portée que contre ceux qui concourent en quelque

chofè au mariage , 8c qui fe trouvent dans le lieu où il

fe célèbre , dans le deflein d'y alTifter. Toutes ces per»

Tonnes tombent dans la réferve
, quoi':ju'ils ne lignent

point l'Afle de célébration. Si quelqu'un avoit été en-

traîné par violence dans l'Eglife ou la Chapelle où fe fait

le matiage clandeftin , il n'encourroit pas la cenfure.

Les Prêtres devant qui le mariage clandeftin a été

contradé , n'encourent pas l'excommunication , mais
ils tombent dans une fulpenfe réfèirvée , comme nous
lê dirons dans la quatrième Partie de cet Ouvrage.

t^^»—*»—an—»———l—i—^———"^~"^ ' '
- . —-_^—__.— es

III. QUESTION.
Lefaux Témoignage enfait de Mariage , quand

efi-il un Cas Réfervé ?

J_j'Origine de la réferve du péché de faux témoi-
gnage en fait de mariage , remonte dans ce Diocefe

(0 Matrimonium cUndefti-
num contiaherc, vel taliMa
nimonio conClio vel auxilio

favere ant fcienter & libéré

interefle.

Diij
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iufqu'au treizième fiecle {a). Cette réferve a ctc cta-

tlie pour empêcher plus puilTamment qu'on ne trom-
pe les Miniftres du Sacrement de mariage & les Ju-
ges Ecclcfiaftiques , devant qui font portées les cau-

fès qui concernent cet engagement facré , & qu'on

ne leur cache la vérité de ceruins faits eflentiels ,

qu'ils ne peuvent favoir que par les Parties con-
traâantes , ou par la dépofition des témoins qu'ils,

interrogent.

Pour faire mieux connoître les bornes & l'étendue

.

«le la réferve , nous examinerons , i". quelles (ont les

perfonnes , qui par un faux témoignage en fait de

mariage , tombent dans la cenfure & encourent la ré-

ferve. i". Devant qui ce témoignage doit avoir été ren-

du pour êire un cas réferve. 3". Quel eft l'objet du.

faux témoignage dont il s'agit. 4". Par quelle forte de

témoignage cette cenfure eft encourue.

1°. A l'égard ds la première queftion , nous ré*,

pondons que tous ceux qui font une dépoiidon con-

traire à la vérité , en madère,de mariage ,
parcns ou^

étrangers , tombent da,ns une excommunication xé-^

fervée : les contraétans eux-mêmes y tombent égale-.,

ment ; la Feuille des cas réfervés y eft exprefle (^),|

Il eft vrai que , fous le nom de faux rémoins , les?

Parties intérelfées ne font point communément com-
prifes i & c'eft pour cette railon que dans les Dioce-,

fes où l'excommunication majeure n'eft prononcée

que contre les témoins , les contraûans ne l'encou-^

rent pas. Mais comme dans la Loi les Parties con«

traétantes font nommément exprimées , on ne peut

douter qu'elles ne tombent dans la cenfure , comme
Jes autres.

1". La Feuille des cas réfervés décid« aufli claire-

((2) E.xcommunicati funt ^cr^Statuts du Dioceje , pag. 16,

Ipi!cGpuin, quiadconjungen (b) Falfum teftiraonium in"

dum, vei disjungendum Ma- materia Matrimonii , coiani

trimonia , vel ad habendam Epifcopo , Officiali , vei Pa-'

mulierera, fcienter deponunt rocho à contiahentibus , aut'

teftimoniumtalûtatis, étales ab aliis , Tciipto aut vivâ voce

funt per Epifcopum , vel ejusjpraîftituni. Cafus réf. in Ditce.

Poenitentiaiium abfolvendi-]^/;(^av.
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ment la féconde queftion : le l:"ai.x témoignage n'y

eft réfervé ,
que Icrfqu'il tjft renda devant l'Evêque ,

rOSîcial ou le Curé , coram Epifiopo , Oficiali , vel

Parocho, L'Ordonnance de M. Poiicet de 1713 ('^ )^>

y eft conforme. Un faux témoignage rendu en pré-

fence de toute autre perfjnne , fulîent même de«

Juges laïques qui interrogeroient juridiquement , ne

feroit point compris dans cette réferve {d). Mais

comme le Grand-Vicaire fait fouvent en ces matières

hs fondions de i'Evê ]ue , le Vice gèrent ou en fon

abfence le Promoteur , celles de l'Ofikial , & que le

Deifervant dans la partie d'une ParoilFe ou dans une

Paroiflè entière confiée à fes foins , ainfi que le Vi-

caire ou un Prêtre délégué , tiennent la place de Curéj

]e faux témoignage rendu en ce cas devant le Vicaire-

Général de l'Evéque , devant le Vice-gérent ou le Pro-

moteur de l'Officialité , ou le Delfervant d'une Pa-

roiflè , ou le Vicaire d'un Curé , &c. eft pareillement

un cas réfervé.

Si l'Evènie ou l'Oâîcial norariioit pour Commiflai-

res d^.ns une cau(è , qui concerne le mariage , d'au-

tres perloniies que ceux dont nous venons de parler ,

ceux qui feroient devant eux des déportions contrai-

res à la vérité , encourroient également l'excommu-
nication ; parce que le Commiflaire ne recevant ces

dcpofîtinns que pour inftruire l'Evêque & l'Ofiicial de
la vérité des faits avancés , elles font cenfées faites en
leur préfence : e'ies leur font portées , £c c'eft fur ces

dépofitions qu'ils prononcent.

3". L'objet du faux témoignage réfervé , eft clai-

rement marqué dans les Statuts du Diocefe , du
treizième fiecle : ce font les faits qui concernent un
mariage que les Parties veulent contrader , ou qu'elles

ont déjà contracté , & dont elles demandent la dif-

(0 Art. 7. lailleurs , le parjure joint au
(«0 Le cas feroit néan faux témoignage eft un péché

moins réfervé, mais pour une reTerve, lort'quc c'eft devant
un Juje légitime, quel qu'il

puifle être , qu'on a fait une
depofition contraire à la v«-

D iv

autre raifon & en conféqucn-
ce d'une Loi difterente de
celle que nous expliquons.
Car , comme nous le dirons
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folution , foie que ce témoignage regarde le confen."

tement des opères & mères , tuteurs ou curateurs des

Parties contractantes , ou leurs domiciles, âges &
mpacité pour contracter , ou la parenté ou ralliance

^ui fe trouvent entr elles (e). Il eft du bien de l'Eglife

& de l'Etat , qu'avant de donner à cet engagement
iàcrc le dernier degré de perfedion par la bénédic-

tion du Prêtre , le Miniftre de l'Eglife ait , fur ces

difrérentes matières , toutes les connoifl'ances nécef-

iaires , pour CjU'il puilîe procéder furement à la célé-

bration du mariage ; 8c fur-tout qu'il fâche s'il n'y a

point entre les Parties d'empêchement , non - feule-

ment du nombre de ceux qui rendent le mariage nul

& invalide , mais même de ceux qui le rendent illi-

cite & criminel. Car l'Eglife n'a pas voulu par-là feu-

iement empêcher , qu'on ne contrade des mariages

invalides , mais encore qu'on n'en contracte d'illici-

tes , réprouvés par les Loix , quoiqu'elles ne les an-

nullent pas.

Comme ceux qui font engagés dans un autre ma-
riage qui fubhfte encore , ou liés par des promelTes

qu'ils ne peuvent fe difpenfer d'accomplir , n'ont pas

la capaiité pour contracter , au moins licitement, avec

une autre perfonne ; porter un faux témoignage en

cette matière , ce feroit un cas réfervé. C'eft pour-

quoi on ne doit pas douter , que lorfque les caufes

qui concernent les promeires de mariage , font por-

tées dans les Olficialités , & que pour les terminer on
entend des témoins , ou qu'on prend le ferment d'une

des Parties , leurs déportions ou déclarations qui ne

fèroient pas conformes à la vérité , ne fuflènt renfer-

mées dans la referve
,
puifqu'elles fe fèroient en ma*

\

tierede mariage.

Lorfque les faits fur lefquels on dépofe n'ont au ma-
riage qu'un rapport éloigné , & n'empêchent point!

qu'il ne foit valide 8c licite; avancer à cet égard quel-

ques fau/Tetés , par exemple , pour faire valoir une d

Parties contraâiantes , affirmer fauflcment qu'elle (

riche , ce feroit fans doute un péché , mais il ne 1ère

(f) lland^ de M. Ponctt de 171 3.
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pas réfervé. La raifon en cft ,

que ces fliifs font en

quelque manière étrangers au mariage , qu'ils ne peu-

vent donner aucune atteinte à :e laint engagement

,

& qu'ils ffinfluent point dans la dccition que le Juge

eccléfiafti.iue doit porter.

Il y a pourtant des occafions où la connoifTanGC

de ces circonftances & de quelques autres femblables

eft eflentielle -, par exemple , lorlqu'il s'agit de la ful-

mination d'un Bref de difpenfc , 5c que l'Official pro-

cède à la vérification des raifons que les Parties ont

alléguées & qui font exprimées dans le Bref, telles

que la pauvreté des Impetrans , la manière dont ils fe

font firé ]uentés , 8cc , dépofer faulfement fur quelques-

uns de ces articles , ce feroit porter un faux témoi-

gnage dans une matière ertenttelle au mariage, capa-

ble de rendre la difpenfe invalide & fans force , 8c le

Sacrement qui la fuit , abfolument nul. Le péché fe-

K)it inconteltablement réfervé.

On peut encore moins excufer du péché de faux

témoignage , ceux qui par malignité , & pour empê-
cher un mariage qui n'eft pas de leur goût, employent

des moyens controuvés & fippofés, fur lefquels ils

dépofent d'une manière contraire à la vérité. Ces
faux témoignages font certainement rendus en ma-
tière de mariage , 8c confé:]uemment renfermés dans

la réferve.

Les anciens Statuts l'ctendent auffî aux faux té-

moignages portés dans les procédures qui fe font à

l'occafion des dillblutions des mariages. Le mande-
ment de M, Poncet y de 1713. n'en, parlé point dif-

tindement ; mais comme ce mandement eft relatif

à ces Statuts qu'il cite 8c qu'il confirme , on peut
dire que tous ceux qui font dans ces occafions de
feuffes déportions ,. encourent la cenfure. Et en effet,

le Mandement de 1713. réferve exprefiéraent le faux
témoignage qui concerne la capacité des Parties

pour contracter : or , c'eft de cette capacité qu'il eft

queftion , lorfqu'on demande la difiblution d'un ma^
riage,.

Lorfqu'il ne s'agit que d*iine feparation de biens
fc d'habitation,, le- Eux: témoignage- n'eft. point u»»

Dv.
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cas réfervé , parce qu'il n'a point pour objet le ma-
riage en lui-même

, qui fubfîrte toujours ra.ilgri cette

réparation.

C'eft un faux témoignage de celer ou de dégaifei'

la vérité fur la lueile on ell légitimement interrogé-,

comme d'affirmer unefaufleté , c'eft en effet également
tromper le Juge ou le Miniftre du Sacrement de ma-
riage.

On peut faire une dépofition faulTe de deux maniè-
res, ou avec pleine connoillance de la faufleté cju'oiï

avance , ou en croyant vrai ce qui ne l'eft pas , mais
qu'en ne s'eft pas donné la peine d'examiner par une
négligence groffiere , ou pour en avoir cru trop légè-

rement des perfonnes intérelTées dans l'affaire , & qui

doivent être juftement fufpedes.

4°. Pour décider la quatrième queftion , il ne faut

que faire attention à ceux devant qui le faux té-

moignage doit être porté pour être réfervé. Ce n'eft

pas feulement l'Evêqae & l'Official , mais encore le

Curé : or , comme les Curés n'ont point de Tribu-

nal, ni de Jurifdiction contentieufe , ils ne font point

tenus à obferver dans les dépolirions qu'ils reçoivent ,

les formalités prefcrites pour les Cours Ecclénaftiques

& féculieres ; par ex:;mple , à faire prêter ferment aux
témoins , à faire rédiger les dépolîtions par écrit , 8cc,

D'ih'i il s'enfait ,
que le faux témoignage , en fait de

mariage , efi; également réfervé , lorfqu'il a été rendu

devant l'Evêque ou le Curé , par une fimple affirma-

tion , de vive voix eu par écrit (/") , comme lorP-

qu'il l'a été devant le Ji^ige affis fur fon Tribunal ,

& dans tout l'appareil de fà dignité. Ainfi , affûter
~

fauffement devant un Curé
,
qu'on a acquis dans (à

Paroiffe un domicile fjftifant pour y pouvoir con-

trader mariage , fuppofer des lettres qui renferment

le confentement des Pères & Mères , faire de faux

certificats de la publication des bans , c'eft affez pour

encourir la réfiirve ; parce que , quoioue dans tout

cela il n'y ait point de dépofition régulière , il y a

(/) Falfum tcfUaiepium fciÎBfo vcl vivâ voce pisflitum.

Co; rifcrv.
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néanmoins l'efpece de rcmoisi;n3ge Ojii'on exige dans ces

cuccnftances : c'eft (lir la foi de ces atteftations ,
que

j

le Miniilre<ij Sacrement procède à h célébration du

mariage; 8c fi on le trompe , on l'expofe à prêter fon

miniltere à un mirLige illégitime , ce qui eft le prin-

j cipal inconvénient que les légillateurs ont voulu pré-

I

venir.

I
Avant de bénir fblemnellement un mariage , le Piê-

;

tre interroge les Parties contradantes , & il leur de-

mande fi elles ne reccnnoilVent point entr'elles d'em-

j

pêchement : il demande la même chofe aux parens 5c

I aux perfonnes qui font ptéf^ntes. Le faux témoignage

j

qu'on porteroit alors au pied de l'Autel , & dans l'aa-

I
miniftration même du Sacrement , feroit encore plus

j

criminel à caufe de ces circonftances
, que fi on ne

I

l'avoit porté qu'en particulier & dans la maifôn du
1 Curé , & il feroit inconteftablement rclervé.

IV. QUESTION.

De la Clômrc,

jL*A Loi de la clôture concerne les Monafteres des
filles. &: les Monafteres d'hcrr.mes , mais d'une ma-
nière différente. Nous allons établir dans deux Arti-
cles réparés , ce que l'Egliie a prefcrit fur cette itu-
tiere , à l'égard des uns & des autres.

Article Premier.
De la Clôture par rapport aux Monajleres des Kdi-

gieufes.

Les Reîigieufes , dans les premiers temps , ne
gardoient point la clôture aulTi exactement qu'elles le
i-bnr aujourd'hui, l'Eglife ne leur en avoir point en-
core fait une Loi : c'eft Boniface VÎH. qui a fixé ce
point important de Difcipline (a). Il publia en ixsg,

(ûjPrsfenti conflitutionc... perpétua valiturâ fancimus.
Dvj

*
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à ce {ùjet une Conllitution , dans lacjuelle il défendi.

étroitement à toutes fortes de perfonnes d'entrer dans,

les Monafteres des Religieules, fans en avoir obtenu
la permiflîon des Supérieurs légitimes. Il ordonne en

rnénie - temps à toutes les Religieufes de garder une
;

clôture inviolable. Il charge dans les termes les plus>"i;

prefTans les Evêques , de veiller à i'obfêrvation de ce ;

Décret , nui eft la première Loi générale que l'Eglife

ait faite fur cette matière.

Le Concile de Trente renouvella & confirma la

Conftitution de Boniface VIII. & porta la peine

d'excommunication encourue par le feul fait , con-

tre ceux qui oferoient entrer dans l'enclos des Monaf- |l

teres des Religieufes {b) , fans la permiflion de l'Eve- ;!

que , ou des autres Supérieurs , cjui ont droit de la: n

donner. Ce Règlement du Concile de Trente a été I

reçu & publié dans le Royaume :. les Loix de l'Eglife-
j

& de l'Etat y font conformes. On peut voir à ce fujet
;

les Conciles Provinciaux
,
qui ont été tenus depuis- !

celui de Trente , & entr'autres , le Concile de Tours,. 1

de 1583. l'Articl; 31. de l'Oi-donnance de Blois , &L 1

l'Article 19, de l'Edit de 169'^ (c).

oniverfas & fingulas Monia-
les... cuiufcumque religionis

fint... uib perpétua in fuis

Monafteriis... peimanereclau-

fura... Ità quod... nuUi fit...

quâeumqueratiane ( nifi fotté

tali nnorbo evidenter earumj

aliquam laborare conftaiet J

quod non pofîet cum aiiisj

abfque gravi periculo , vel

fcandalo periTîanere )Monar-
teria deinceps egrediendi fa-

cilitas. ..nultique... etiam ho-

nella; perfonxC nifi rationabi-

lis & manifefta caufa exiftat

,

ac de iUius,adquem pcttinue-

rit , fpecialis licencia ) ingre/"-

fus pateat, ad eafdem ; ut fie a

munJanis confpecfibus fepa-

Ifltae. fexvire Deo valeant libe-

iiiis> & lafciviendiopportuni-

tajcfublatà,, «idfifiv.cAidaJua
;

& corpora in omni fan£iimo-

nia diîigentiùs cuftodire. C'tip..

l. de flatu rtgul. in fexto..

(b) NeminiSanftimonialium
licere poft Profeflionem exirc,

etiam ad brève tempus... nifi.

ex aliqua légitima caufa ab'

Epifcopo approbanda . . . la-

gtedi autera intri fepta Mo-
nafterii ncmiui liceat , cujufl-

cumque generis aut condi-

tionis , fexîîs , vel xtatis fue-

rint.lîne Epifcopi vel Supeiio*-

ris licentia in fcriptis obren»-

ta , fub excommunicationis.
pœna ipfo fafto incurrendà.,

SeQ'. 2$. cip. s. deEegitl.

(c) Voulons... que fuivant &
en exécution des faints Dé-
crets &: Conftitutionscanoni-
:]ues,. auciina Religieule nt
fuifle. fo.rtir. des. iiajiaft<xe4.
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L'excommunication prononcée par le Concile de-

Trente , contre ceux qui entrent dans les Monafteres.

des Religieufes , n'eft point réfervée en vertu du Dé-
cret qu'il a porté. Mais depuis , les fouverains Ponti-

fes s'en (ont réfervé i'abfolution.Les Bulles des Papes

qui renferment cette réferve , ne font point reçues

en France ; & l'excommunication qu'on encourt dans

cette occasion , n'eft point mife au nombre de celles

qui Cont réfervées au faint Siège. Mais dans plufîeurs

Diocefes du Royau'.ne & entr autres, dans celui d'An-
gers , les Evéques fe font réletvé le pouvoir d'en,

abfoudre.

Ce qu'on entend par la clôture des Religieufes, eft.

l'cbligation oii elles font de demeurer dans l'enceinte

d'un certain lieu ; en forte qu'il ne leur e;i permis ni

d'en fôrtii , ni aux perfonnes étringeres d'y entrer.

Ce lieu s'appelle l'enclos du Monaftere.

On peut conlHérer la clôture , ou par rapport aux
perlonnes étrangères qui n'y peuvent entrer , ou par

rapport aux perfonnes Religieufes
, qui font obligées»

de la garder.

PARAGRAPHE !..

EJl'-ce un cas réfené d'entrer dans les Monajïeres des

Religieufes ?

Suivant l'ordonnance du Concile de Trente , OO'

tombe dans l'excommunication , 8c cette excommu-
nication eft réfervée dans ce Diocefe , lorfqu'on entre

dans quelqu'un des endroits qui font partie de la.

clôture d'un Monaftere de Religieufes. Cette défenfe-

eft générale &. renferme toutes fortes de perfonnes.

exempts & non exempts fo

quelque piccexteque ce puiîfe

être, l'ans caufe l gitime, qai

ait étc jugée telle par l'Arche-

vêqus îc- Evacue Diocefain ,

qui en donnera la permiffion

par écrit , & qu'aucujic per

linnc. lïoilicic. a'y £uiffs en

usîtVer fans la permifïîon défaits-

Archevêque & Evêque ou des.

Supérieurs régirliers à l'égard'

de ceux qui font exempts^,
fous les peines porti^es pas

les Conftitutions canoniques,,

St rros Qidonnancei..
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Benoît XIV. dans une Balle {d) qu'il a portée fur

ce fujet , n'excepte que les Ordinaires des lieux , &
les Supérieurs à c;ui font fournis les ^Aonafteres donc

il s'agit. D'où il s'enfuit , que les femmes n'y peuvent

pas plus entrer que les hommes ; que les Tourieres

extérieures (e) ne le peuvent pas auflî , ni même les

Religieufes d'une autre Maifon ; parce qu'en effet , une

Religieufe d'un Ordre différent, ou d'une autre Mai-

Ibn , quoique delà mêr.e Congrégation , e!l: une per-

fonne étrangère
,

par rapport à un Monaftere diffé-

rent du lien ; & que dans ce Diocefe , comme dans

beaucoup d'autres , la clôture eft déclarée violée , tou-

tes les fois qu'une perfonne étrangère entre (ans per-

miiîîon dans l'enclos d'un Monaftere (y*).

Cependant , lorfque' les Religieufes de certaines

Congrégations font en voyage , &c qu'elles trouvent

fur leur route des Monafteres du même Ordre , c'eft

l'ufage qu'elles y logent ; il ne leur eft même pas per-

mis pour l'ordinaire de defcendre ailleurs.

Les Religieulés ont quelquefois fait entrer par le

tour dans leur mailbn de petits eufans de cinq à (îx

ans ou au-deffous. Il eft vrai que la défenfe que fait

le concile de Trente à toutes fortes de perfonnes

,

ne s'adrefTe point direiflement aux enfans qui fjnt

dans un âge (i tendre , & qui n'ayant point l'ufage

de la raifon , ne peuvent comprendre ce que l'Eglilc

défend, ni en connoître l'importance. Mais n'a-t-on

pas droit de conclure d'une défenfe fi générale ,

& qui a pour objet toutes fortes de perfonnes , de

quelque âge qu'elles fbient , que les Religieufes ne

peuvent en confcience introduire ces enfans dans

leur Monailere , quoique ceux-ci ne pèchent point

en y entrant ? Il eft au moins certain qu'on ne doit

(jj) Exceptis locorum Ordina-
liis , iifque omnibus Superio-

libus quibus tanquain ordina-

jiis Se ordinariâ jurifdiftione

Btencibus, Monialiuin Monaf-
teria fubjecta funt> incaûbus
tamen neceffatiis. Bull, Salu-

lâie, 3. JaD.i74i.
,

{e) Conflitut. des Religieufes

Vrfuliiics de la Congrégation dt
Pans.

(/) Violatio C!aufur<E Regu-
laris per ingtcffu.Ti externa-
tum utriuffiue fexûs perfo-^
narum , iatia fep ta Monia
lium.
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point permettre ces entrées. M. de Sainte Beuve (g) cite

une Déclaration de la Congrégation des Cardinaux

oui les défend exprefiement. Gavantus (h) en rapporte

une autre qui ert également décifîve. Comitolus (i) ,

fàvant Jéfuite , alkire que le Cardinal Grand Péniten-

cier , ayant été conûilté fur cette matière , avoir ré-

pondu conformément à ces Déclarations , & que le

Pape Clément VIII. avoit également défendu de faire

encrer des entans dans les maiions des Religieufes.

M. le Cardinal de Noailles , dans un Mandem.ent du.

Z7. Septembre 169- . condamne abfolument cet abus.

On peut voir dans M. Eveillon (t) les raifons de cette

dcfenfe , & les inconvéniens qu'il y auroit à crain-

dre , fi les Supérieurs n'y tenoientpas la main.

Comme il eft arrivé fouvent que des femmes d'un

certain rang ont prétendu avoir obtenu du faint

Siège la permiffion d'.ntrer dans quelques Maifons
de Religieufes , & même de Religieux , & qu'on a
reconnu prefqu'aulTi fouvent que ces entrées étoient

préjudiciables au bien de ces maifons , plufieurs fou-

verains Pontifes ont aboli ces privilèges ,& défendu d'ea

faire ufage fous peine d'excommunication encourue

par le feul fait. C'eft ce qu'ont fait Grégoire XIII (/).

Paul V. (m) & àz nos jours le-grandPape Benoît XIV.
qui gouverne maintenant i'églife (71). Il a publié deur
Conftitutions à ce fujet, dont la première concerna
les Monafteres des Religieux ; & il y révoque tous

les privilèges que les femmes même d'une condi-

tion éminente pourroient avoir obrenus pour y en-
trer (oj. Dans la féconde , il défend généralement

à toutes perfonnes d'entrer dans les Monafteres de
Religieufes.

(g) Tom, i. cas 13 t.

(/;) Pueri & puellac cujufvis

ïtatis non pofTunt admitti in-

tra fepta Monialium. Man.
Epifcop. V. Monialium Clau-

fura.

(j)Refpouf. Moral. /. 6. 5. 12.

& 11.

(fc) Des excommunications
,

(0 Bulla^ Ubi gratis, 15;
Juii. i6ys. Bullar. t. z.p./\zz,

{m) Bull. Monialium ftatui

,

lo. Jut. léîz. torn. Z.p.io.
(/i) Bulla , Rcguiaris, fr Bull.

Salutare , 3. Jati. 174:2.

(0) Omnia... privilégia.,, fu-

per hujufmodi acceffu & in^

grcffu , revocamus 8c quemli-
Ji, jj.âr;. 4, jbec hujufmodi.i. temctè uti
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Comme dans les Couftitutions de Grégoire XIII,

& de Paul V. il n'eft point parlé des perfonnes qui
font d'un ra ^g plus élevé que les Dacheires , elles

Be donnent point atteinte aux droits que peuvent

avoir à cet égard les Princes Ibuverains.

Suivant la Règle de Fontevrault , fi le Roi , la

Reine, les Princes & les Princelfss du Sang , veulent

abfolumcnt entrer dans la clôture , on doit les fup-

plier de ne le faire qu'avec le moins de fuite qu'il

fera poflible.

Les Fondatrices 8c les infignes Bienfaitrices
, pré-

tendent amfi avoir des privilèges particuliers, aufujet

de l'entrée dans les maifons religteufes. Ce qui eft

certain , c'efl: que les laints Canons ne font aucune

exception en leur faveur , & qu'elles n'ont point

de droit à cet égard (p ) , à moins qu'elles ne l'ayent

retenu dans l'aéle de fondation ou de donation , 8c

que cet acte n'ait été approuvé par les Evévjues. Elles

ne peuvent en faire ufàge , qu'en prenant certaines

précautions , & de la manière qu'il eft marqué dans

hi fondation ou la don'.tion , 8c dans les Çon-fcitu-

ticms du Monp.ftere dont il s'agit. Rien de plus fage

que le Régleinent qu'a fait fur cette matière M. le

Cardinal de Noailles (ç) , dans le Mandement que

BOUS avons cité.

Le droit des Fondatrices dans cette matière , ne

pafle point à leurs héritières , à moins que cela ne

auJentcra ipfo fafto... Eccle-idatrices ou infignes Bienfai-

fiafticas cenfuras , à quibustrices ne pourront 't faire

Înteri^uàm à Romano Ponii- accompagner par un plu;

ce... nifi in mortis articule , 'grand nombre de per'.'onne^

.

abfolvi pollit , incurrere de- qu'il n'c:l poné dans le:

elaramus. ;fu''dits contrats... Ne pour

(/») Voyex '* Uicî/onriafre cfe'rontmimeles faireentrerque

Lamet ù Fromageau , F. Fo/i- jlorfqu'eiles y entre-ont elles-

éhtiur. mêmes : que fi lefditesçerfon

(qi N'entendons pas révoquer nés viennent à fortir avan

«s pcrmifllons d'entrer dans lefdites Fondatrices & Bien

hes Monafteres , accordées 3UX faitrices , elles ne pourron

Foi datriccs, ou infii^nes Bien- les faire rentrer, ni d'autre

fàitrices, fondées en contrats en leur place, /l--/. zj. Rf

approuves par Nci^s ou nos^cueil des Nhindemens de ^

BJxdéceflieuiS} ler^uell£&£an-|lcCUxd^d&îslo»iilc«,£. jjt
j
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foit porté dans l'Ade de fondation , & que cette

claufe n'ait été approuvée par les Sapériears ecclé-

fiafticjues (r).

Les Loix de l'Eglife , qui accordent aux Evêques

le pouvoir de permettre d'entrer dans l'enclos des

Monaiîeres de filles, leur permettent également d'en-

trer dans ceux de leur Dioccfe, Mais ils ne le doi-

vent faire que lorfque le bien de la maifon exige leur

préfence , & qu'il y a qaeL^ue néceflité.

Rien ne montre mieux quel efl: far cela l'efprit de

l'Eglifè, que les Rglemens qu'elle a faits pour cer-

taines circonftances , dans lefquelles il fembleroit

que les Supérieurs devroient y entrer (j). Telles font

les vêtures des Novices , les profelHons des Religieu-

i\:s , l'cle<^ion des nouvelles Supérieures & la béné-

diction des AbbeiTvS. Cependant , la manière dont

l'Eglifè veut que ces cérémonies fe KilTent , fait con-

noître qu'elles ne (ont pas féales une raifon faffifânte.

Car c'efl à la grille que fe font les vêtures , les pro-

fellîons & l'éledion des Sup rieures. Les Religieu-

fes qui font malades doivent donner leur voix par

écrit. C'eft à l'Autel m.érae que fe font toutes les

cérémonies pref-rites dans le Pontiiî:al Romain pour

la bénédidion des AbbefTes. -Il peut néanmoins arriver

des chofes qui autorifènt les Evêques à y entrer dans

ces cifconflances.

C'eft fur-tout pour faire la vifite des Maifbns reli-

gieufes , que les Evêques Se les Supérieurs ont droit

d'y entrer , afin d'examiner de plus près , fi tout y
eft en bon ordre , fi la Règle & les autres obfcrvan-

ces régulières y ibntfiisllement gardées. Ils peuvent

alors fe faire accompagner par quelques Ecclé;^afti-

ques. Ce droit de Vifireurs & Supérieurs n'eft point

contefté ; il eit autorifé par les Conûitutions de la

plupart des Communautés religieufes & par les affcm-

blées du Clergé , de 1615 & 163 T-

Deux conditions font néceltaires pour pouvoir

fr) D>3. de Lamet, à Vendroit greAntur , fed antè cAncelIo-
déjiicité. rum feneftellam , fingularuin

(5) Is verbquiele£lionipraceft vota accipiat. Conc. Trid. Sejf,

Clauftra Monafterii non in- j 2 5. c/e Kegu/. <r. 7.
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entrer dans un Monaftere de Religieufes. i". La per-

niiflion da Supérieur legitinre. i°. Qu'il y ait cjuel-

^ue néceflité d'y entrer (r). Ces deux conditions font

expreflcment marquées dans toutes les Loix de l'E-

glife qui concernent cette matière. C'eft aux Evc-

ques à qui il faut demander cette permiffion ,
par

rapport aux maifons foumifes à leur autorité , &
même pour celles qui font foumifes immédiatement
au faint Siège. Les Evéques communiquent ordinai-

rement à leurs Grands-Vicaires leurs pouvoirs ea

cette matière (u).

Qjaant aux Monafteres qui font gouvernes par les

Réguliers , tels que font ceux qui font de la dépen-

dance de l'Abbé de Cîteaux , il faut fuivre les Statuts

des Ordres , & les Réglemens faits à ce fujet. Les

Abbés , les Généraux , les Provinciaux {x) & les au-

tres Supérieurs de cette nature ,
qui ont fur ces

maifons une Jurifdidion comme Epifcopaîe , font

pour l'ordinaire en polfefrion du pouvoir de per-

mettre d'y entrer. Les Prieurs des Maifons , d'où un
Monaftere de filles dépend immédiatement , n'ont

point ce droit en vertu de leur place (y) , ni n;èmc

Jes Supérieurs particuliers, que les Evéques donnent

aux Religieufes (^\ Suarez enfeigne qu'un Evêque &
tout autre Supérieur ne peut pas déléguera l'Abbelle

ou à la Prieure de la niaifon , le droit qu'il a de per-

mettre d'y entrer , fi ce n'eft pour les cas de néceflité

(ODare autem tantiim Epif-Uy. Can. 12. & Tolof. 1550.

copus vcl Sup' rior licentiaKiftJ_ç. i . c. 7.

débet in cafibus necefTariis, [^) Par le Supéricarrîgulier,

neque alius ullo modo pofik
etiam vigore cujufcumque fa

caltatis. Conc. Trid, Sejf. 25.

c. 5.

(u) C. 30.

(x) Monafteria fanftimor.ia-

lium... nemini ingredi liccat

nifi de licentia Epifcopi , aut

Generalis Ordinis , Provin-

on n'entend pas«e»x qui font

prepofés pour gouverner les

Monafteres des Religieufes ,

ni les Prieurs , mais les Pères

AbbeSjOU les Prélats qui ont

l'autorité des Pères Abbés ,

l'Abbé de Prémortr;; & fes

Vicaires , ou les Viûteuis de

l'Ordre. Statuts de Prémontre,
cialis , aut Viliratoris ad id,ift;]63o,

fpecialitcr defignati , idque 'j) Suare^ , de Rellg. tom. j{-

duntajtat in aftu vilîtandi. Trac/. *. //v. i. c. 10.

Conc, Bituric. ann. 1583. ti:.\
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pmmuns & ordinaires. Il ne conviendroit pas en effet

i; leur confier l'exécution d'une loi fi importante,

i; de les expofer aux importunitcs & aux fbllici-

Jtions , dont elles auroient fouvent peine à fc

éfendre.

Lorfque c'eft un ufage établi dans un Diocefe ,

ia'on s'adrefle a l'E-vêque pour obtenir la permiffion

'entrer dans les Monafteres exempts de fà Jurif-

iclion , Se gouvernes par les réguliers , cet ulagc

onhc moins à l'Evêque un nouveau droit , qu'il ne

ï remet en po/Teffion d'un droit ancien attaché a

i Dignité. Il y a à la vérité une bulle de Pie V. (a.)

lui n'eft pas tout-à-fàit conforme ï cette décifion.

[lais depuis , Urbain VIII, a approuvé un Décret

b la iacrée Congrégation , entieremeht favorable

ux Evêques (b). Il eft encore très - certain qu'ils

;euvent interdire à leurs Diocéfains les entrées trop

bres & trop fréquentes dans les Monafteres exempts

e leur Jurifdidion , & qu'on eft alors étroitement

bligé d'obéir à leur Ordonnance (c) ; car quoique le

lonaftere fuit exempt de la Jurifdidion de l'Ordi-

aire , les Diocéfains qui y entrent ne le font pas,
: la p?rmiffion du Supérieur régulier qui abafe de-

3n autorité , ne peut pas le's juftiner. En effet ,'

amme le remarque le favant Editeur des ivlémoires

u Clergé {d) , on peut regarder la loi de la clôture ,

u comme faifant partie de la Difcipline monafti-'

ue , & à cet égard c'eft aux fupériears réguliers à
eillcr à ce qu'elle foit obfervée dans les Monafteres

xempts , ou comme intérellànt la Difcipline géné-

ile , 8c la police extérieure d'un Diocefe , 8c fous

ie point de vue elle eft du redort des Evêques. Or

,

yC}BuUar. tom, z. pag. 145.
I.i») Saniluas fua declatavit

ujul'modi licentias
, ( ingre-

jiendi Monafteria ) à Superio-
tbus regularibus non elte pe-
pndas , in iis locis in quibus
deffet confuetudo , utillxab
ipilcopis tantiim cor.cedan-
|ir : hoc enim cafu ftatuit ta-

Sm confuetudineai qSq fer-

vandam , &.,. Epifcoporum lU

cenriam fufficere eiiam priva-,

civé quoad ipfos Régulâtes.

Decr. S. Coti°. Epifc. & Regul.

21. Mail 1630. Ba'bofa , ds

Offic. Sfpotefi. Epifc. Alkg.
102. n. $8.

(c') Siiiire^i , loc. cit. n. i $.

Id) Tom. ^.paq. 1767.
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les permifTions d'entrer dans les Monafteres exempts,

donnés fans difcrétion , troubleroient certainement le,

bon ordre d'un Diocefe 8c l'uniformité de la Difci-

,

pline ; & un Evêaue a droit de s'y oppofer & d'era-
|

pêcher fes Diocéiains de fe fervir de pareilles per-
^

mifCons.

Le concile de Trente , 8c pluGeurs conciles pro-

Yinciaux , tenus en conféquence , ainfi que difTérens

Réglemens
, prefcrivent aux Supérieurs des Monalteres

des Religieufes , de ne donner que par écrit la per-

miffion d'y entrer. On a voulu par -là rendre ces

permifEons moins fréquentes & plus difficiles à ob-

tenir , 8c faire fentir qu'elles ont pour objet une

chofe fort importante. Cette condition eft-elle fi

efTentielle
, que fi elle n'a pas été obfervée , la per-

milîîon foit nulle , & l'entrée dans un Couvent de

filles , un crime puni d'excommunication ? Il eft cer-

tain que régulièrement 8c ordinairement , ces per-

miffions ne doivent fe donner que de cette manière.

Cette formalité a été prefcrite d'une manière trop

confiante 8c trop uniforme , pour qu'on puilîe la re-

garder comme indifférente. Cependant les Théolo-

giens conviennent qu'une permiilion donnée de vive

voix peut fuffirc, & juftifier devant Dieu ceux qui s'tn

fervent (e}.

Comme il (eroit trop onéreux aux Supérieurs de,

recourir aux Evéques toutes les fois qu'il ell nécef-

iaire d'introduire quel-]u'un dans leurs maifons , &
que cela feroit d'ailleurs d'un trop grand dctail , les

Evéques ont coutume de leur accorder des permif-

fions générales , d'y faire entrer dans les cas de né-

cefîité, certaines pericnnes, telles que les Médecins [f :

Chirurgiens & Confelfeuts , dont les Rebgieufes ma-

lades ont belôin ; les Jardiniers, les Architeftcs

,

& autres Ouvriers
, qui ne peuvent travailler à certaini

ouvrages
, que dans le dedans de la maifon.

(e)SainteBeuve ,t. i. c. 13 z.ltrandis , Medicis , Chirurgi

(f) Dare autem licentiam & aliis operariis neceflanis
Superior tantuiu , débet 'atri

ConfefToti pro confolandis

acgiotis, S&cramentis adminif-

Cniviiit. Melodun, Mémcire

du Clergé, tom. 4. fa§. lâjij.
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I Ceux qui traveftis en Manoeuvres ou en Jardiniers ,

Tirrent à la fiveur de ce dégaifemcnt dans un Cou-

ent de Relii^ieufes , ou qai s'en procurent l'entrée

3US prctcxceâ'/ rendre quelques fervires, qu'ils font

icapables & qu'ils n'ont pjint deiîein de rendre ,

ncourent la cenure & tombent dans la réferve.

Il n'y a point de doute que les Supérieures des

laifbns religieufes , quand mené elles n'auroient pas

brcnu la permiffijn de l'Evêque , ne puiflcnt dans

?rtains cas u:s^ens Se imprévus , faire entrer dans

bnclos du Monartere les perfonnes néreiraires pour

'p aider , par exemple , à ét.'indre un incendie . &
'trê er un débordement d'eaux ; mais comme l'en-

tée n'c-fl permife dans ces occafio' s ,
qu'autant que

I
néceilite l'exige , dés qu'il n'y en a paint , & que

'rs Religieufes ont alFez de monde dans leur maifon
(Cur arrêter le progrès du mal, ceux qui, malgré elles,

jrceroient les portes, pécheroient certainement, 8c

ncourroient la ceniure.

Pour pouvoir entrer en confciehce d:'ns une mai-

)n religieufe , il ne fuffit pas d'avoir la permiflion

u Supérieur légitime , il faut encore que cette per-

li'Iîon foit fondL-e fur une caufe raifonnable. Le con-

le de Trente , & ceux qui ont été tenus pour pro-

irer l'exécution de les D."crets {g) , ainfi que l'Or-

onnance de Blois , demandent une efpece de nc-

eflité d'entrer ^h). Il ne faut pas prendre ici le terme
; nécedité dans un fens t op rigoureux, mais dans
n fens moral. La Dé.rétale de Boniface VIII. re-

ouvellée par le concile de Tr:-nte , & confirmée par

ps Bulles que les Papes ont portées fur cette matière

,

rexige pour ces permiflîons que des caufes raifon-

tîbles , rationahilis 6* manifejîa caufa.

Quelles doivent être les raifons qui peurent au-
>rjfer un Supérieur à accorder la permiltîon d'entrer

g)Conc. Turon. an. isSj. t. âge qu'il foit, d'entrer darrs la
t. Conc. pag to39. Rotom tg. clôm.e des Monaftoresfans la
\:*i. coL}6i.BurJigal. isij. licnce par écrit de l'Evêque
ti. 57 7

'i)NeleraloiriMs à perfon-
;, de quelque qualité, Texeou

ou Supérieur éscas n;ccfl'atres

feuie aent , fur les peines de
droit. Art. }i.



94 Conférences a Angers ^
dans un Monaftere ? On ne peut donner far cela de

règle gcnérale. Il faut plus de raifons pour entrer en

de certains Monafteres cù la clôture eft plus étroite-

ment gardée que dans d'autres: on ne doit jamais

y laifler entrer des hommes que dans le cas d'une

vraie & évidente néceflîté. A l'égard des femmes , ce

n'efl: point une raifon fuffifante pour l'ordinaire, pour

les introduire , que l'envie qu'elles ont de voir la

Riaifon , ou de caufer avec les Religieufes leurs pa-

reates , plus familièrement qu'à la grille. Il n'y a

pas même en cela l'apparence d'une raifon, C'eft à

ceux qui accordent ces permiflions , à déterminer ce

qu'il convient de faire ou de permettre , en s'en

tenant néanmoins toujours à la lettre & à refprit delà

loi , loi trop importante ,
pour pouvoir être enfreinte

légèrement : les moindres brèches qu'on y fait , font

des brèches à la régularité même.
Il fe préfente ici une queftion importante , c'ef

de favoir û une permiiïïon accordée fans ai'cune rai

fon légitime, met à couvert de la cenfure Si juftifi'

devant Dieu ceux qui les ont obtenues. U ne s'agi

point d'une permifîlon obteuiic par farprile & fut n;.

faux expofé. Entrer en vertu d'une pareille pernai

ilon , n'efl point une chofe différente d'entrer far

permilfion. Il eft encore certain que les permifiior

générales accordées aux Sapérieurs , n'ont de fort

que pour les cas qui y lonc marqués , & qu'il n'e

pas permis de les étendre au-delà. Il s'agit princip

îement des permiflions particulières accordées par l

Supérieurs cccléflartiques. Dans les lieux où la Confl

tuîion de Grégoire XIII. Ubi gratia , a force (

loi , les permiflions qui ne font pas fondées l'ur U|

Traie néceffité , font abfolument nulles , Se ceux q

les accordent ou qui s'en fervent , tombent dans u

excommunication réfervée au faint Siège. Cet

Conftitution n'a point été reçue en France. M^

. les loix générales de l'Eglife îur la cl -tare y fo

reçues & en vigueur. Ces loix n'autorifent les E\

ques à permettre d'entrer dans les Monafteres

Religieufes , que pour de bonnes raifons (i), non ai

(i) Concil. Mediol. i. Conflit. p. 3. titul. 9»
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tTiirement , Se confctjuemment des qu'il n'y a point

de ncceilîté ou au moins de raifon fuffifante , les

permifîions qu'ils donnent , ne mettent point en fu-

reté ceux à qui ils les accordent (k). Mais comme l'ex-

com'.nunication rc.'èrvée n'a été portée que contre

ceux qui violent la clôture des Reiigieufes , 8c qu'elle

n'eft point cenf'ée avoir été violée , lorfqu'on y eft

entré avec permifUon , on n'encourt pas alors cette

peine. La loi de la clôture eft à la vérité une loi

de l'Eglife univerfelle , dont les Evéques ne peuvent

difpenfer fans raifon , mais on n'encourt la réferve

dans cette occafîon qu'en conféquence des loix par-

ticulières qu'ils ont faites ; or les difpenfes accordées

fans raifon par un Légifîateur
,

par rapport à une
loi qu'il a portée , font à la vérité illicites , mais elles

ne font pas nulles.

Les Supcricars ne peuvent point en vertu de la

permifîîon générale , que leur donnent les Evoques
pour les cas de nécefîité , introduire dans le dedans

de la maifbn , les mères des Reiigieufes qui font ve-

nues de loin pour avoir la confolation de voir leurs

filles , lorfqu'elles font dangereuiêment malades , ou
des parentes des Novices qui veulent affifler à leur

profefîion. Il faut pour cela une permifîîon parti-

culière ; ce n'efl pas même toujours une raifon fuffi-

fante pour l'accorder. Un Synode de Cambray , de

1^04. défend, fous peine d'excommunication , d'en-

trer dans les Couvens de filles , à l'occalion des Pro-

fcffions 8c des prifes d'ha'oit. Les Pères du concile

provincial de Milan , de 1570. 8c du concile d'Aix ,

de I5'i5. le défendent égalera.'nt. Cependant , les

Supérieuis permettent quelquefois d'y taire entrer

dans ces occafîons de jeunes filles , en qui on re-

marque du goût pour la vie Religieufe ; mais comme
cette permitfion , fuivant l'efprit ds l'Eglife , ne doit

s'accorder que pour de bonnes raifons , il eft du de-

voir de ceux qui la demandent de ne pas tromper
les Evéques , en faifant valoir la prétendue vocation

(fc) Extra quos( cafus neceffî jC(i;;c. Aquenfe is%6. tit. de
rios ) nec licencia dari fcieQ.,^Monialib.fol. ms»
sec data cuicjuam rufifiagaii.l
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de certaines personnes
,

qui ne penfent en aucune

manière à fe faire Religieufes.

Nous avons même pe.ne à reconnoître ici cette

raifon manifefte & évidente ,
que demandent les

canons pour légitimer ces entrées palFageres , & qui

paroiirent fi indifférentes dans l'ordre de la vocation

Religieufe (l . Il nous paroît même que ces jours-la

devant être pout la maifon , 8c en particulier pour

la nouvelle Novice ou Profellc , des jours de recueil-

lement & confa.rés tout enàers à la piété , l'entrée

des pe; Tonnes féculieres , quoique proches parentes ,

toujours très-capables d'occuper & de diftraire , ne

paroît gueres convenable. Cependant , comme notre

objet n'eft de patler que de la réfc^rve du péché , nous

n'avons rien à difcuter fur cet objet , & nous n'en

parlons que pour montrer jufqu'à quel point on doit

refpeder la loi de la clôture.
i

Nous dir:^ns la même chofe à l'cgîrd des Reli-

gieufes malades, ou mourantes. Il eft alfez diffi.ile
'

que l'entrée de quelque proche parente , lui puilFc

être en cet état néceiTaire , ou conlidcrablement utile;

& ce n'eft qu'à ce titre qu'on peut leur permettre

d'entrer. I! peut n.-anmoins y avoir aulli des circonf-
[

tances, qui demandent qu'on donne cette confolation

à la tendrefîé maternelle. !

Dar^s cette matière , il ne faut pas pouffer trop ',\

loin la dclicatelfe & le fcrupulc , des qu'il ne s'agit
i

que d'introduire des femmes ou filles dans une maifon ,:

de Religieufes. Cependant on doit toujours avoir
j;

égard aux Conftitutions pitticulicres des ordres, où
>(

la clôture eft plus rigoureufe. Ce qui y feroit con-

traire , ne peut être permis. La loi réclame contre ,'j

tout ce qui peut y donner atteinte. On peut furpren-j,

dre la Religion des Supérieurs Eccléfiaftiques. Mais
la Supérieure fera toujours écoutée lorfqu'elle mon-
trera fa règle , 8c qu'elle ne fera qu'en demandeti'lj

l'obfervntion. Chargée de la maintenir dans fa pureté, lé»)

elle ne doit fe prê:-er à aucune innovation.

(.') M. le C.df Noailles, dansifous prétexte de quelque pet-

fonord.du i5 St?p:embiei697.'iriiirion tacite que ce puiffc

en fait une défeale cxpreircjêEie, ou d'un uiage toicie.
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Il eft d'autres Mailbns Religieufes , où il eft i'uûgî

de recevoir des Pcnlîonnaires , & plus ouvertes aux

filles & aux femmes qui veulent vivre dans la retraite.

On n'en doit fans doute recevoir aucune qui pLiifl:

fcandalifer , y porter l'efprit du monde , encore moins

troubler l'ordre de la maifon. On peut plus aifénicnt

y lailTer entrer des femmes & des filles , non pour

des vifites momentanées & paflageres , non pour fà-

tisfaire leur curiofité , mais pour des motifs de piété

& de Religion , comme pour faire des retraites, pour

y paffer plus faintement les Fctcs dans l'éloignement

du monde & le recueillcm.ent. Il y auroit de la témérité

à condamner ce que permettent à cet égard les Supé-

rieurs, quoique la raifon ne foit pas tirée du bien&
de la néceflité dq Monaftere : dès qu'elle eft bonne , il

fuffit qu'elle ne foit point contraire à ce bien, préfé-

rable fans doute à tout autte.

Lorfqu'un Evêque accorde à quelque perfonne la.

pcrmiflîon d'entrer dans un Couvent de Religieufes ,

cette permiiïion ne doit s'entendre que d'une foiç

feulement, à moins que l'Evêque ne lui ait donné
exprelfément une plus grande étendue. Une Supé-

rieure ne pourroit , fans crime , introduire nuel'.u'un

dans (à maifon , à la faveur, d'une telle p^rmiffion ,

qui auroit déjà eu Ton effet ; 8c fa connivence n'em-
pccheroit point que celui qui y entretoic ne tombât
dans la cenfure.

Dès que la caufe , pour laquelle une permiflîon a
été donnée , ne fubfifte plus , la permiiïion ce/Te de

I
plein droit , & on n'en peut plus faire aucun ufàge.

I

Si la Supérieure de la maifon a fujet de craindre

qu'on ait furpris la religion de l'Evêque , elle doit
i l'en avertir , & attendre de nouveaux ordres »

avant d'introduire les perfonnes qui fe préfea-
tent.

Divers Réglemens faits aufuiet de la clôture (m),
ordonnent expreflement de fè retirer , dès qu'on a
achevé les chofes pour lcf.]uclles on y étoit entré.

(m)Quiingre(nfuerintftatim'nabunt. Cafit, Carol. Mag.
Cxaâo minifterio egredi fefti-fan. 704,

Cas Kéfervés. Tome IL (6) E
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Sainte-Beuve & Pontas , V. Monaftere , croient qu'il

y a du péché à y relier plus long-temps ; & mêrac
que ce péché peut devenir mortel , fî on y demeure
un temps confidérable. Cependant ceux qui

, pour

voir la maifon & fatisfaire en cela leur curiofité
, y

refient plus qu'ils ne doivent , ne tombent pas dads

la cenlurc , parce qu'ils ne violent pas la clôture',

& qu'ils n'y font pas entrés d'une manière illicite ; ils

ne font coupp.bles que parce qu'ils abafent de la pef-

mijTion qu'ils ont eue (n). Cet abus peut être plus ou
moins reprcheniible , à railbn du motit , du temps &
de ce qu'on y fait , &c.

Les Juges ne peuvent , fans la permiffiondes Evc-

ques , faire enlever des Couvens les perlbnnes qui

y demeurent j ni y faire enfermer des femmes & des

failes , fous quelque prétexte que ce puliVe être : c'eft

ce qui a été jjgépar plufieurs Arrêts, ai entr'autres

par un Arrêt du Ccnfeil , du 9 Juin 1696 (0).

Le Roi , dans une Déclarationàe ijz'i (p) , a réglé

la manière dont les Commis des Fermes peuvent en-

trer dans les Couvens des Religieufcs , pour em.pê-

cher les fraudes contre les Droits établis. Les Com-
mis ne peuvent y entrer qu'après avoir obtenu la

permilfion de l'Evêque : lorfya'ils y entrent , ils doi-

vent fe faire allîfter d'un Ofîirier de Judicatare ,

8c accompagner d'uii des Prêtres de la maifon.

Il n'arrive gueres que le pc;hé de ceux qui en-

trent fans permiflion dans un Monaftcre de Religieu-

les , ne foit que véniel , à moins qu'il ne foit pas

entièrement confommé , comme lorf-.ju'on n'y eft

entré qu'à demi , & qu'on n'a pas oië s'avancer da-

vantage. L'inadvertance peut auffi quelquefois ex-

cufer ceux qui fe retirent aufli - tôt qu'ils s'appercoi-

vent ,
que le lieu où ils (ont efl renfermé dans la

clôture. La p'up.irt des Tht'clogiens , même cie ceax
^

qui ne paifcnt pas pour trop rigides , j'igent le péché

mortel & réfervc , des qu'on eft entré volontaice-

((2) Réfolufions Fr.florales du (o) Mc-moires du Clt'gé ,l\

Dioccfe de Giucve , tom. z. :om. 4. pa^. 1751.
j

z^. partie, titre z, ùiap, 3 . n. (p) V. le Procè:-vcrhal <4|j

lâ. VAgence , de 1715.
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ment dans un Heu qu'on iavoit bien faire partie de

l'enclos du monaftere , quoiqu'on ne s'y foit pas beau-

coup avancé. Et en effet , il ne faut point dms cette

matière tolérer les plus légères tranfgre{ïîons , qui en

attireroient bien-tôt de plus confidérables. On ne doit

pas même permettre de paifer la porte de l'enclos ,

quoique ce ne fut pas à delfein d'entrer plus avant ,

mais feulement pour regarder le cloîcre , le jardin ,

&c. ce qui pourtant ne nous patoîtroit pas une faute

aflez grave pour faire encourir la cenfure , s'il n'y

airoit rien de plus.

Il n'importe point par où l'on entte dans une mai-
fôn religieufe : nue ce foin par la porte ordinaire ,

en montant par-delfus les. murailles , en faifant une
brèche, en paflant par le tour ,- on tombe égale-

ment dans l'excommunication , Sc on l'encourt dans
cette dernière circonflance , du moment que la fe-

nêtre du tour regarde les Religieoies
, parce qu'alors

le lieu, où la partie da tour dms lequel on fe trouve ,^ appuyé , fait partie de la dorure. Il faut dire

la. même chofe de celui qui fe fairlant defcendre par
dcffiis les murailles, a le corps entièrement palTé danç
le jardin, ou dans quelque autre endroit du dedans
ide la maiïbrt , Sec. . . ,

II s'eft répandu parmi le peuple, & même parmi
des perfonnes d'ailleurs éclairées , une opinion qui
n'a aucun fondement folide ; c'eft que lorfqu'il y a
des brèches à un Monaftere , fur-tout (î c'eft un
Monaftere d'hommes , la loi de la clôture n'oblige
plus , & dans cette fauffî perfaafion on entre en foule
jufques dans les -lieux les plus fecrets de la maifon.
Les Théologiens qui ont traité cette queftion , ont

: toujours condamné cet abus. Et en effet , les Loix
. Ae l'Eglife ne permettent d'entrer dans l'intérieur des
Monafleres des Religieafes

, que dans le cas de nécef-
.iî.té > ou au moins que pour de bonnes raifons. Une
brèche qui fe fait à un Monaftere , n'eft point cer-

. finement une raifon d'y entrer : y entrer à la faveur
4"u.ne pareille ouverture, c'eft , faivant la remarque

"d'un favaut Théologien
(^q) , comme Ci on le faifoit,

(<l) Le P. Antoine. ><«ïîrs.

aW.!f^KBUOTHECA
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parce qu'on a trouvé la porte ouverte. Toutes les

fois que les Evêques ont été confultés fui: ce cas ,

ils ont toujours déclaré que ceux qui dar\s cette oc-

cafîon étoient entrés dans les dortoirs & les autres

lieux réguliers , avoient encouru la cenfure,

Melîîenrs Pontas (r) & Fromageau (j) croyent que

la bonne foi peut quelquefois excufer dans ces oc-

cafîons ; mais aujourd'hui cette bonne foi eft bien

tare , parce qu'on n'ignore pas que les Evêques
réclament contre cet abus , ÔC défapprouvent ces

entrées.

Tandis qu'un nouveau bâtiment ne fait point en-

core partie de la clôture , tout le monde peut y
entrer , ainfî que dans les endroits qui , après en avoir

fait autrefois partie, n'y font plus renfermés.

Si l'entrée /des Maiibns des Religieules eft inter-

dite à toutes les perfonnes étrangères , il eft également

défendu aux Religieufes de les y introduire. M.
Fouquet de la Varenne le leur défend dans les termes

les plus forts , & menace de la malédiction de Dieu ,

celles qui contribueroient par-là à la tranfgreffion

d'une Loi fî importante. Mais comme il ne prononce

point de cenfure contre ces Religieufes , & que fè$

fuccelfeurs n'en ont point porté, elles n'en encourent

point dans ce Diocefè.

PARAGRAPHE II.

Des différentes obligations des Religieufes ,
par

rapport à la Loi de la Clôture.

Comme c'eft principalement par rapporc aux Re-

ligieufes ,
que la Loi de la clôture a été portée , il

paroît néceftaire de traiter ici de leurs principales

obligations à cet égard
,
quoique le péché qu'elles

commettent en tranfgreflant cette Loi , ne foit pas

réservé.

La première obligation des Religieufes en cette

matière , eft de fe foumettre à la Loi de la clôture.

(r) V . Excommunie, cas 4^.

j
(f) V. Clôture , cas 1. Sylvius. V. Monaftctium.
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La Loi qui les y oblige , eft une Loi de l'Eglifc

univerfelle , portée par le Pape Boniface VIII {t) ,

contirniée par le Concile de Trente («) , renouveliée

par Pie V {x) , Grégoire XIII {y) , Grégoire XV (j) ,

Benoît XIII (a) Se Benoît XIV (b) ; adoptée par ua

grand nombre de Conciles Provinciaux (c) , reçue par

les AfTemblées générales du Clergé (d) , conforme aux

Conftitutions des différens Orires Religieux , auto-

rifôe par l'afage & par les Ordonnances du Royaume ;

Loi jufte & de robfervation de laquelle dépend le bon
ordre de tout le refte , comme le dit Saint François

ds Sales (e). Point de privilège (f) ,
point de cou-

tume contraire
,
qui puilfe prefcrire contre cette Loi.

En vain des Religieufes prétendroient que la clôture

n'a jamais été établie dans leur maifbn , & qu'elles

ne s'y font point obligées dans leur Profeflion (g).

La clôture eft eiTentielle à leur état , fuivant l'ulage

(f) Cap. i.de Regul. in-6o

.

Cette Decrétale eft a la vérité

la pien-.itrc Loi générale que
l'Egliie ait portée fur cette

curent. Scjf. 25. c. s. de Reg,

(x) Bull. Circa Paftoralû.

Biillar, tom. z. col. 19^.

{y) BuUa Deo Sacxatif. 30»
matière. Mais long temps za-Wecemb. 1572.
paravant la clôture etoit éta-j (j) Infcrutabili. $, Fefe. i«22.
biie dans la plupart des Mo \à)Bull. YiikotiVis.zT. Mart.
nafteres<lesReligieufes.LaRc-ji72«, Bullar. tom. 5. pag,
glc de faint Cefaire > qui eft'4*5.

du cinquicmc fiecle, ordonne! (b) En 1 741.
que la clô.urc foit perpé-| (c) De Mdan, is^S. ï5*P.
tuelle &fi exaftc, qu'aucune|iS73. deRoucn, de 1$%!. de
Rcligieufc ne puifle fottix[Bordeaux , d- Tours , de is%i.
du Moniftere , ni même en-| (i) De Melun , de \%~9. dt
trer dans la Bafilique t\iiÀParis , i6z^ . 1645. 1655.
rieure. Plufieurs Conciles Pro- (e) L. 4. Ep. 50.

vinciaux prefcnvenc la mêmej (f)lndultisquibufcumque,3c
chofe. piivilegiis non otftantibus.

(u) Bonif. VIII. Conftitutio-

nem qux incipit Periculofo ,

renovansfanfta Synodus, uni-
verfis Epilcopis fub intermi-
natione divini judicii , Sema-
lediûionis aeternx prxcipit ,

Ut in omnibus Monaftetiis...

ubi violata fuerit ( Claufura )
diligenter reftitui ; & ubi in.

violata eft, confcrvati... pto-

Ccncil. Trid.

(g) Univerfas Moniales . . .

cuju.'cumque Religionis . . .

etiamh ex inftitutis & funda-
tionibus ad claufuram non te-

neautur, nec unquàmin earuin

Monafteriis... fervata fuerit ,

fub perpétua permanerc clau-

fura .... Mandamus. BulL
Ciica Faftotalis.

Eiij
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prélent de l'Eglife , & elles ont toujours dû pré-

voir , en faifant leurs Vœux , qa'oa pourroit les

contraindre dans ia fuite a. Te conformer en ce point

à ia Difcipline- générale (/i). En <eftet , les Ordon-
nances que les Evcques ont tàites pour introduire

la clôture dans les Moaafteres, où elle n'avoit ja^

niais evé gardée , ont toujours été confirmées , mê-
nie dans les Tribunaux féculiers , lorfque ces fortes

d'affaires y ont été portées. On peut confulter fur ce

fujet les Mémoires du Clergi , te les Statuts du Dio-

cefe
, page 4: 6. >.

: \ . .

Les Papes & les Conciles ont charge les Evêqueâ

du fbin de faire obferver la clôture dans tous les _
Monafteres de leur Diocefe. QiieLju'exempts que

|

foient d'ailleurs ces Monafteres de la J^rilcliclion de

l'Ordinaire , ils y font fournis en ce point. Ce dioLt

des Evc]ues eft fondé fur la Bjlle de Boniface VIII.

fur le Concile de Trenre , fur les Bulles ds Pie V.

8c de B.ncît XIII. & il a été fouvent reconnu par

1?. Congréeation chargée de l'interprétation -du Con-

cile de Trente. C'eft ca conféquence de l'obligation

qu'ont les Evêques de veiller à l'obfervation de la

Loi de la clôture ,
qu'ils peusent ordinairement tous

les ans , & cxîraordinairemsnt quand il en fera de

befoin , vifaer la clôture des Monafleres des Kelioieu-

fes , quelque exception qu''elles puijfent alléguer de leur

Jurifdiclion : àfawir, les murailles dedans & dehors y

les grilles & les parloirs , afin de voir s'il n'y a rl:n

dî préjudiciable à la clôture , à l'entretien de la-

quelle ils obligeront les Religieufes' fous les peines di

droit. C'eft la dl'poiition de l'Article xxxu. du Ri-

(h) Les EWques du Ccncile de

Rouertjt/eisSi-confulterCDtfur

ce point le Pape Grégoire Xill.

II. DifficuUas circa decretum

de clauiuia Monialium , funt

qui ex fundatione_dicunt li-

beriim fibi rel'nqui exitura &
jntro'itum Monatlerii : aliae

diffent ullam fuifTe claufurx

obligationem... quid agendiim

ubi timetui ne per clauluram

aliquii deterius contingat.

Voici la réponfe de Grégoire

XïII. Exïcutioni deinandcn-

tur Décréta Concilii Triden-

tini , <kBuUarum Summotum,

pr^texunt non eniiùlTe vo-tPontihcum ,
quibus (ublata

tum claufurx, necunquàoiin-jfunt cmnia privilégia ,(X fuB-

grelTuras Monafteriu.ii, fi au-|daiicaes.
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glement fait pour les Régaliers , dans rAûfemblée du

Clergé de 1 6 2 5

.

i
Les Supérieurs Réguliers , fous la dcpend^ince des-

quels font les Monafteres exempts , ont quelquefois

voulu donner atteinte à ce droit des Evêques , ou da

moins le borner à certaines circonftances. Ils ont

[prétendu que i'Evtfoue n^ pouvoit vifiter ces Maifons,

que lorfqu'il étoit notoire que la clôture n'y étoit

pas bien obfervée , ou en cas de négligence de la

part des Supérieurs ,
qu'ils étoient encore obligés

;de faire avertir. Ces fortes de contcftations sctant

élevées hors du ll,Gyaume , elles ont été portées a

I
Rome à la facrée Congrégation (i) ,

qui a toujours

I décidé d'une ir.aniere favorable aux Oïdinaires [h] , 8c

[leur droit a été également confirmé en France parles

i Arrêts des Cours ibuvèraines (/),

I
Le Grand-Vicaire de l'Evêque peut à fa place

'exercer ce droit de vilîte , fuivant une décifion de

la même Congrégation Qn).

La féconde obligation des Religieufes , par rapport

à la clôture , cft de la garder inviolablement , & de

ne ibrtir de leur Monaftere , que dans le cas de né-

ceflîté & avec permiflion. Le Pape Pic V. a prononcé

une excommunication majé^ure dont.il fe réfervè

(/) Congregatio Concilii ccn-

ifuitEpifcopum non poffe im-
I pedirià regulatibus, quorainùs
iingrediatur lepta Monafterii

,

liplis regulatibus fubjefti ad
' cfteftum videndi , fl claufuia

ifcrvata fuerit , nec non. 27.

\Apr. 1594. une autre du ij.

\Juin I $97. ajoute , Totiesvifi-

i tare , quoties verè cognoverit

j

cxpedirc. Mém. du Clergé , t.

14- p. 1^74-
' (fc) S. C. cenfuit Epifcopum
!
Colimbticnicm

, potuilTe
' quoad claufuram Monialium
Conventuum , de Celles , Or-

j

dinis Ciftcrcienfis Regulari

]

bus ejuldem Ordinis iubiec-
' tum vifitare , etiam airumpto
Ifecum Vicario Generali &

Confciïario eoramdcm Mo.
nialium , Monialefque ipf'as

in ils , qucE r.d . . . claufurani

pertinent, examinifubjicere ,

femotis etiam fufpicione vio-

latx claufarx , ac quâcumque
Superiorum Rcgularium ne-

gligentiâ. Barbof. in Sejf.z^,

Conc. Trid.'c. s j n. 15.

(/) Ils font rapportés dans Us
Mém. du Clergé , t. ^. p. 171 1.

1722 , &c.

(fn)Facultas vifîtandi claufu-

ram Monialium , etiam regu-

latibus fubjeftarum , tributa

Epifcopo tranfit in Vicarium
Generalem , non babentem ad
d fpeciale mandatum. Die 1 1»

Mart. 16 io. Barbef. ibid, ni

li,

£ ÎY
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l'abfolution contre les Religieafes Profeflei de quel-

que Ordre que ce foie , qui violeroient à cet égard la

Loi de la clôture (ni. Cette Bulle n'a point été reçue

en France , fur-tout quant à la réferve de l'excommu-
nication ; elle a néanmoins été imprimée dans les

Mémoires du Clergé { o ) ,
parce qu'elle renferme

quelques difpofitions conformes à nos ufagcs , & fa-

Torables aux droits des Ordinaires.

Comme c'eft fur la prudence & le zèle des Etc-
ques

, que l'Eglife s'eft repofée de lobfervation de

la Loi de la clèture , c'eft auffi à eux qu'elle renvoie

les Religieufes
, qui prétendent avoir des raifons de

Ibrtir de leur Monaftere : elles ne le peuvent faire

fans leur permiflîon. Ceci ne regarde point feule-

ment celles qui font foumifes à la Jurifdi^lion des

Ordinaires , mais encore celles qui ont les plus gran-

des exemptions , 8c les privilèges les plus étendus ,

telles que les Religieufes de Cîteaui > des Ordres men-
dians , de Fontevrault , les Chartreafes , &c. Les Loix

de l'Eglife (p) & de l'Etat {q) établilfent également

& unanimement le droit des Evêques à cet égard : c'eft

la Difcipline des EgUfes d'Italie , comme de celles

de France : les Abbés de l'Ordre de Cîteaux & l'Ab-

befTc de Fontevrault ont long - temps prétendu avoir

dans cette matière des privilèges particuliers. Ces

privilèges ont même été quelquefois confirmés dans

les Tribunaux ; mais depuis il a été rendu plufieurs

Arrêts {r) , par lefquels il a été jugé que pour qu'une

Religieufe pût fortir de fon Monaftere , la permiffion

tas caufas extra illa , nifi a4

neccflarium tempuspermane-
re licere fancimus. Bulla , D6> j

(n) Bulla, Decori i s 70. Bul-

lar. tom. z.pag. 197.

(o) Tom, ^- pdg- 1698.

(p)Nifi excaufa magni inccn-

idii,vel infirmitatis Icpra: aut

epidemioE.quï tamen infiimi-

tas ,
prêter alios Supcriores ,

etiaiîi per Epilcoputn , feu

aliumloci Ordinarium, etiam

fi prx'Jida Monaftcria ab

Ordinaiio:um jurifdidione

exempta efle repcriantur, cog-

Jiita & exprelsèapprobatafuc-

xiCi exiie : fed nec ad pr.ïiic-

cori. PU V.

(j) Edit de 1^9 S- art. 19.

(r) Voyez les nouveaux Mé-
moires du Cierge, tom. 4. ^
1754. V. aulîi dans le Procès-

verbal de l'Agence , de 1725,

un Arrêt du Conf. d'Etat, rciU

du en lyzi. en faveur de M.
l'Ev. de Trojes , contre Mad.
l'Abbcûe de Fontevrault.
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Aes Supérieurs Réguliers , & entr'autres , de l'Abbé de

Clairvaux 8c de l'AbbefTe de Fontevrault ne fuffifoic

poinr, & que la pcrmiflionde l'Evêqae Diocélain étoit

abfoliiment ncceffaire.

Enfin j le Roi vient de donner une Déclaration qui

a entièrement décidé cette contelîation en faveur des

Evèques i & cette Déclaration a été enregiftrée au

grand Confeil , le lo Février 1741. & au Parlement

de Paris , le 19 Janvier 174^ {s).

Il n'eft point qaeftion des Supérieurs Réguliers

dans le Concile de Trente , lorfqu'il s'agit de mar-

quer quel eft celui qui peut donner aux Reli-

gieufes la peraiiffion de fortir de leur Monaftere. Ce-

pendant il eft du bon ordre , & cela eft exprcflement

ordonné dans une Balle de Pie V (fj , que les Reli-

f;ieufes qui font gouvernées par des Supérieurs Régu-

ters , leur propofent les railbns qu'elles ont de de-

mander cette grâce, 8c les leur faifent approuver. Rieii

en effet de plus jufte ; comme ils font chargés de la

diiedtionde la Difcipline intérieure , il neconviendroic

pas qu'une Religieufe lartit , fans avoir auparavant

obtenu leur confentement.

(î) Vouions que l'art. 19. deîcôntre les Religieufes qui fe

l'Edit du mois d'Avril 1695. trouveront hors de leurs Mo-
foit exécuté... En conr;quenccnafte:es, fans avoir obtenu la

faifons très-exprcffes inhibi-jpermiftion pat écrit de l'Arche-

tions... à toutes les Religieu-'vêque ou Evêque Diocéfain
,

les des Monafteres exempts ôclou de leurs Grands-Vicaires ,

non exempts d'en fortir , fousià qui ils auront donné le pou-
quelque prétexte que ce foit.jvoir d'accorder de pareilles

& pour quelque temps que ce|permiflions. arr. 2 ii à l'art, i.
puiffe être , li ce n'eft pour|Les difoLfitions de notre pré-
caufc légitime , & jugée tellelfcnte Déclaration feront exé-
par TArchevêque oul'Evêque cutees .. nonobftant tous les

Diocéfain, en vertu de fa per-Pn.iléges S^ exemptions de
miffion par écrit, fans quejquelque nature qu'ils foient ;

Icfd. Religieufes puiflcnt for- & à l'égard de tous les Ordres
tir de leurs Cloîtres, fous pré- Monaftiques , ou Congréga-
texte des pcrmifllonspar ellesjtions régulières, même de
obtenues de leurs Supérieursil'Ordre de Fontevrault & de

' réguliers; nonobftant lefquel-js. Jean de Jerufaiena,& autres
les permiflSons il pourra êtrejde pareille qualité. Déclar. du
procédé s'il y échei , fuivantjio. Février 174^.
les Caaons &( Us Oidonnances (0 Bulla , Decori.

Ey
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On ne peut donner aux Religieufes la permi/Iîoa

de fortir de leur Monaftere , que pour des caufes lé-

gitimes. Il y en a deux expreirement marquées dans la

Bulle Pajloralis. La première eft l'incendie , lorfqu'il

eft alFez grand pour que les Religieufes ne puilfent fans

danger relier dans leur Maifon , & y pratiquer les

exercices de la religion. La féconde , c'eft la lèpre, ou
toute autre maladie contagieufe. Ces deux raifons

font données pour exemple, & on peut permettre aux

Religieufes de Ibitir pour toute autre raifon fembla-

ble ,^ comme le feroit la crainte d'une invafion de la

part des ennemis , «kmêmequeLyaefois l'approche des

armées , qui donne fujet d'appréhender quelque vio-

lence de la part des folaats.

A l'cgard des maladies , qui peuvent être une rai-

fon légitime d'accorder à une Religieufe la permiffioa

de fortir pour quelque temps de Ion IvliDnaftere , les

ientimens iont fort partages fur la nature de ces ma-
ladies ; 8c la pratique n'eft pas uniforme. Pludeurs

Théologiens font d'avis, qu'on ne doit point- fe régler

dans cette occafion fur l'utilité particulière d'une Ke-

ligieufe , mais fur le bien commun de la Maifon ; es-

forte que fi la maladie dont la Religieufe eft attaqut.

n'eft point contagieufe , & qu'il n'y ait ni danger m
fcandale à craindre pour le refte de la Communauté

,

on ne peut lai permettre de fortir.

D'autres Théologiens prétendent que dans ces cs-

cafions on peut avoir quelque condefcendance pour

une Religieufe malade ; & que lorlqu'on ne peut lui

donner dans la Maifon les remèdes dont elle a belbir),.

on peut lui permettre d'aller les prendre dans fà fa-

mille , ou ailleurs. En effet , fi on lui refufoit cette

permiffion , la paix & la tranquillité de la Maifon y
pourroit être intérelTée. Parmi les Loix que l'Eglife

a portées fur cette matière , il y en a plufieurs qui

paroifient favorables au premier fcntiment [u] > d'au-

tres auffi infinuent le fécond (.y) , & n'exigent, pour

autorifcr ces forties , qu'âne caufe légitime , telle que

(u) Conc. Mcd'wl. 1.15^ S- pÀ (v) Conc. Trid,. Etats du Bla.

3 . th.. 9.. BiilU. Decoxi , Pii\&c,.
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paroît être toute maladie dangereale. Suarez rapporte

que la Sacrée Congrégation l'a ainiî déridé {y).

C'eft aux Evêques à juger de ce qu'il convient d«

permettre dans les circonftances particiilieres ; & dans

le jugement qu'ils en portent , ils ont égard aux re-

;o-les & aux ulages de la Communauté , où la Reli-

igieufe , dont il s'agit , a fait Profeilion , 8c où la

.clôture peut être plus étroite que dans d'autres : par

'exemple , les Con'ditutions des Carmélites , des Urfu-

lines de Tours , des filles de la Vibration , lej défini-

tions de l'Ordre de Cîteaux ,
publiées en 1350. dé-

fendent exprelfément de fortirde la clôture pour pren-

dre les 'uains ou les eaux. M. Amelot , Archevêque de

Tours , ne voulut pas le permettre à Madame l'Ab-

bclfe de Beaumont , à qui les Médecins avoient or-

donné les eaux de Bourbon. Ce Prélat rapporte dans

1 une Lettre écrite à la Reine en 1678 , que plufieuts

Rcligieufes , à qui il avoir refafé cette gcace , lai

avoient (a dans la fuite bon gre de fa fermeté.

Les Religieufes qui feignent des maladies, ou font

kurs maladies plus grandes qu'elles ne font pour fcr-

prendre une permiflion de lortir , Ibnt évidemment
dans le cas de celles qui lortejit fans permiflion. Celle

du moins qu'elles ont obtenue , n'en eft pas une qui

puilfe les juftiiîer. Un Supérieur dont on furprend la

religion par le menfonge , ne peut jamais avoir l'in-

tention de rien permettre en ce genre , à moins peut-

êrre que dans le cas d'une maladie exagérée , l'Evêquc

s'appercevant de l'état des chofes , ne crut que pour
i ; plus grand bien de la perfonne & de la mailbn , il

it ne pas paroitre s'en appercevoir , peur ménag<5r

1 foiblelfe "d'une fille qui pourroit ie porter à des

xccs. Mais devant Dieu, la Religieufe feroit pour-
:-int véritablemeut coupable-

(y)Curandivaletudiniscausâjnu!rum ad locmn extra vinny
sdbalncaMonlbkrnexircpof- reftam divertat, neque diu-
fe Sedes Apoftolica concefiît ,

4um tamen cac cum honelfc
eomitatu perfonarum , queui

I Otdinarius danduin.cenmerit,

tins ir.anea: ad ipfa balnca
,

quim ad curandam infiruiita-

tero neceffe l'aerit, Refyonf,.

Card.- apuct Suar^ ds Retig^
ât ojn euodû (]U3sa. ledeujidoj/omr 4.. l. 1. c, 9. h. i i^
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Lorfque les Religieufes ont obtenu des pcrmiflions

de foitir ,
pour faire les remecifcs dont elles ont be-

foin , elles ne doivent point oublier , hors de leur

Monaftere , leur qualité de Religieufes. Il n'arrive

que trop fouvent que par amour-propre
,
par rcfpe^

humain , par complaifance , quelquefois même pour

montrer que fi elles font Religieufes, elles n'en étoient

pas moins propres pour le monde , elles cherchent à

s'élever au-deflias de ce qu'on regarde comme des pe-

ritelTes de Couvent ; elles prennent un ton & des ma-
nières peu convenables à des perfbnnes de leur pro-

feffion , 5(. dans les compagnies elles fe comportent

à - peu - près comme les gens du monde. Ces bonnes

filles ne voyent pas , que ce qu'elles font pour fe

diftinguer & fe faire eftimer , eft précifément ce qui

les rend ridicules , 8c les fait méprifer. On n'eft jamais

bien que lorfqu'on paroît ce qu'on doit être, & qu'on

s'en fait honneur. Elles fe rendent (buvent alors cou-

pables d'an grand fcandale , qui tourne au mépris de

l'Etat Religieux , & de la Religion même.
Une Religieafe qui eft fortie avec permiflion , doit

revenir à fon Monaftere le plutôt qu'il lui eft morale-

ment poffible. Un retardement qui n'eft point fondé

fur une bonne raifon , eft pour elle une tranfgreflion

de la Loi qui la voue à la clôture. Elle n'encourt pas

à la vérité la cenfure , tandis que la permiflion fub-

fifte ; mais elle pèche, non pour avoir violé la clôture,

mais pour n'y être pas , comme elle le doit. Si pour

fe rendre au lieu défigné,ou pour revenir, elle s'écarte

notablement pour voir fa famille, elle nepeut Icfairc

en confcience fans en avoir demandé la permiflion, à

moins que les lieux où elle s'arrête peu de temps , ne

foient à-peu-près fur fa route.

Outre les raifons générales
,
pour lefquellcs les Su-

périeurs permettent aux Religieufes de fortir de leur
j

Cotivent , il peut y en avoir de particulières comme
;

feroit la fondation d'un nouveau Monaftere , la Ré-

forme d'une Communauté , la nécefiicé de féparcr des

Religieufes entêtées de nouveautés , 8c qui s'afFermif-

ient mutuellement dans leur opiniâtreté.

J-es Religieufes peuvent elles , comme les Reli-
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pafTer dans une Communauté plus auftere ?

Les Théologiens & les Canoniftes croyent qu'elles

le peuvent faire , pourvu que ce foir par le defir d'une

plus grande perfcftion , & ils fe fondent fur un Ca-

non du Concile de Tribur , rapporté par Gratien.

C. 2.0, Q. 4. Can. I. Fagnan (^) Se Pontas (û) préten-

dent que fuivant la Dilcipline qui eft aujourdhui en

ufage , elles doivent dans ces occafions obtenir un

Bref de tranflation , & outre cela le confentement de

leurs Supérieurs , & de ceux de la Maiion ou elles

veulent pafler. Ces Auteurs ajoutent
,
qu'il faut qu'el-

les fe fallènt accompagner dans leur voyage ,
par des

perfonnes d'honneur, & qu'elles ne peuvent plus dans

la fuite retourner à leur premier Monaftere. Mais com-
me ni l'un ni l'autre ne donnent aucune preuve déci-

(îve de la néceffité de faire intervenir l'autorité dufbu-
verain Pontife , M. de Lamct (t) fbutient que la per-

miffion des Ordinaires fufBt.

Les lieux où les Religieufes ne peuvent aller , font

précifément ceux où les étrangers peuvent fe trouver >

& conféquemment elles ne peuvent , fans violer la clô-

ture , entrer dans la Sacriftie extérieure , dans l'Eglilè»

dans la cour de dehors , quand même la porte de ces

endroits (èroit fermée ( e ).

Article Second.

L'entrée des Femmes dans les Couvens des Religieux efi-

elle un Cas Réjervé ?

La défenfc de laifTer entrer des femmes dans l'inté-

rieur des Monafteres des hommes , eft dans la Province

Eccléfiaftique de Tours , de la plus grande antiquité.

(f) In cap. Recolentes , de

ftatu Monach. ti. 24.

(a) Pontas , V. Religitufcs ,

cas 17.

ib)Aumot Religieux, cets ^z.

(c)Necliceie Monialibus..,.

egredié januaMonafterii,quae
eft pro claufura Monafterii il-

lius , etiam ad daudcndam

aliam ulteriorem januam^quâ
pateieloletaditus fsculaiibus

venientibus ad lotam vel ad
crates...qux loca , ciim patere

foleantfxcuUiibus, extiaclau-

furam cenferi debcnt, etiam
quo tempore claurafunt.BM//«

Deo Sacris Virginibus. Greg,

Xlll. 30. Decembr, 157*.
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Le fécond Concile de Tours , de l'an 5^7. (d) te défencî

très-exprelTément ; & il eft conforme en ce point à

plufiears autres Conciles (e) , & aux Conftitutions

de différens Ordres Religieux (/).
Les grands hommes dont Dieu s'eft fervi pour les

établir, ont tous compris que l'efprit de recueillement

8c de retraite , ne pourrait fe conferver long - temps
dans une Maifbn Religieuie , où les femmes auroienc

la liberté d'entrer , que la Difcipline monaftique s'a£-

foibliroit bien-tot ; que ce feroit une occafiou de dif-

fîpation , 5c même quelquefois de plus grands défor-

dres. Ce font ces différens motifs qui les ont portés à

fermer aux femmes l'entrée de leurs Monarteres , 5c

à défendre très-étroitement de les y introduire. Mais
comme czs défenfes n'auroient pas produit l'effet

qu'on avoit droit d'en attendre , fi l'Eglife ne les

avoit appuyées de fon autorité , les Papes & les

Evéques cnt confirmé un Règlement û fage Se fi

important.

Le Pape Pie V. publia à ce fuj^t en 1^66 [g) une
Bulle , dans laquelle il défend aux femmes d'entrej

dans les Monafteres des hommes ; il révocjuctous les

privilèges qu'elles auroient obtenus à cet é^ard ,

& il fe réfervs l'abfolution d-e l'excommunication

qu'il porte contre celles qui , à la faveur de ces pri-

vilèges s'erï procureroient l'entrée. Grégoire XÎIL
confirma en 1575. la Conftitution de fon Saint

Ercdéceffeur (h).

Les Théologiens qui ont écrit dans les Pays cù
ces Bulles ont force de Loi , difpurent entr'eux fur le

fêns qu'on doit leur donner : la. plupart Ibutler.nent

que les Papes ne parlant que des femmes , qui pré-

tendent avoir des privilèges particuliers , celles qui

(<£) Ut mulieri intra fepta

Monafïerii miUatenùs intrcire

permittatur , fi .. in hac parte

^. przpolîtusiiegligens fuerit>

qui eaiu viderit , & non (latim

cjecerit > excommunicetur.T.

5. Conc. col. %<,S,

(e) D'Auxerrcai soS.de Tours

du. iâiû. d'Auiuii ai 6 jp, de. Xie.-

ves en 1549. de. Cambray- en

1565.

(/) La règle appellée des Sts.

Pères , 'îta'uts de Citeuux , &(.

{^yBulUi Regularium, Uullar.-

t. i. p. 2Ii.

(h.) L'ulla Ubi gratis » ibid».

oag. 4:2».
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n'ont point ces prétentions , m tombent point dany
la cenfure qui y eft portée. D'autres eftiment que
c'eft-ià une mauvaife iubtilité , & qae ces conlti-

tutions ne produiroient aucun fruit , li la peine qui

y eft prononcée contre les femmes qui entrent dans^

les Couvens des Religieux , ne concernoit point celles

qui , en le faifant , ne peuvent s'excufèr fur les pri-

vilèges qui leur auroient été accordes ; & lorfju'on

demande à ces Théologiens ,
pourquoi les Papes y

parlent néanmoins en particulier de celles qui pré'-

r:adent en- avoir , ils répondent que c'eft pour faire

AHoître rétendue & l'univerlalité de la loi qui
-. -.vcepte perlbnne. Car fi. elle renferme les femmes ,

qui pourroient sautorifer des privilèges qu'elles ont
'

1 renus , elle comprend à plus forte raifon , celles

: ne peuvent rien alléguer de femb'able pour jufti-

i:;r leur conduite : & en eftet , c'eft dans ce lens

c'.iele troiiieme concile Provincial de Milan, de IS73.-

- 4me. de 157^. le concile de Tours de 1783 , &c..

ont entendu la bulle de Pie V. puifcjue c'efb fur

; qu'ils s'appuyjnt , en défendant à toutes les fem-
s, fans exception, d'entrer dans les Monafteres des

..igieux , & aux Religieux de les y introduire^

. l'interprétant ainfî , ils ont d'autant mieux en-
, dans la penfée , & faivi l'intention de ce faint Pa-

, qu'il a exprefTément déclaré (t) , qu'il avoir eu
dcllein de faire une défenfe générale, & de prononcer
r excommunication contre les femmes qui entreroient

:r, les Monafteres des Religieux
,
quand même

. ;s ne le feroient point en vertu d'aucun privilège^

Gijgoire XIII. a déclaré la même ciiofe , fuivant

Navarre (/)^

(j) Inhibemus.... Monachis nibus fancitis , admittajir»-

cujufvisOriinis, ne mulieres, /(j.ti. 15 . Conc. 40. /. 43p.
cujultaraquelînt .xtatis, intrai /;) Cette Déclaration de Pîe
ptacdift.; fcpta , feuclaufuram V. eft de la 3. antiie de (on
jyioi'.afteriorum fuorutii , &jPontificat ; elîecft attefteepai

quidcrri' confanguineos fuos!leCardinalCribrelii,'^:rappor-

Rcligiofos vilitandi , vel iliis

aiici!iandi,au-Laîioquocuir.quc

prailextu, f bpacniî Roui.ano-

vina &}utifiimji C.onftiiiiiio-}^ (/j In ManuaL c. 2,7. n, 25,*^

lée par plulîeutsAuteurs.EUci'e'

trouve da.-iS les Bullaires, àda.

uire de la Bulle Rc^ulanurn.
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Les bulles de Pic V. & de Grégoire XIII. n'ont

point été reçues dans le Royaume, Cependant , ce qui

y eft réglé a force de loi parmi nous , non en verru

ae ces conftitutions , mais en conféquence des Dé-
crets des conciles provinciaux tenus en France , 8c

des Ordonnances des Evèques. Il y a quelque variété

de difcipline à cet égard dans les difFérens Diocefes.

Dans quelques-uns , les femmes qui eatrent dam
l'intérieur des Monafteres des Religieux , n'encourent

aucune cenfure. Il y en a d'autres dans lefquelles ces

entrées l'ont défendues fous peine d'excommunica-
tion ; mais , ou cette cenfure ne s'encourt point par le

feul fait , ou elle n'eft pas réfervée. Dans le Diocefc

d'Angers, les femmes qui entrent dans les Monafteres

d'hommes , tombent dans l'excommunication ma-
jeure. M. Fouquet de la Varenne , dans les Statuts

qu'il publia au Synode de l'année 1617. le leuravoit'

défendu , en menaçant d'excommunier celles qui

contreviendroient à fon Ordonnance. Cette cenfure

s'encourt aujourd'hui par le feul fait , & l'abfolution

en eft réfervée à M. l'Evêque. C'eft également un

cas réfervé à Bourges , à la Rochelle , à Viviers , à

Périgueux , à Orléans , &c.

Mais fî dans le Royaume il y a quelque variété

,

quant aux peines , la réferve & la cenfure , il n'y en

a point quant à la défenfe. Nous en avons une preuv»

dans le célèbre règlement fait dans l'aiFemblée de 1615,

l'une des plus norabreufes qui ait été tenues, compoféc

de 41 Evcques. Ce qui donne encore plus de poids àc«

règlement , c'eft qu'ayant été confirmé & renouvelle

dans deux ou trois aftemblées confécutives; par le con-

cours des nouveaux Députés il réunit le fuffragc , non

pas feulement de toutes les Provinces Eccléfiaftiques

,

mais encore des Evêques de tous les Sièges de l'Eglifc

Gallicane. AuftI c'eft à ce titre qu'elle l'a toujours

depuis propofé comme une Loi commune & gé-

nérale.

Les Aflemblécs du Clergé ne (ont point à la vérité

dans l'ufage de faire de nouvelles règles de difcipline.

Mais elles font en poflelïïon de déclarer authentiquè-

rent celles que l'on doit obfcrver : auffi ce règlement

i
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5

B*cft qu'un abrégé des faints Canons , far les divers

objets qui y font traités.

I

Forme âc approuvé d'un concert unanime , par

les Evéques des divetfes Eglifes , adrefle à chacun des

Prélats dans leur Diocefs , il fut univerfelleraent

adopté , & dans tous ks, cas il a toujours été ré-

clamé à titre de règle , dont il n'eft pas permis de

s'écarter. Or à l'article 17. il eft expreffément défendu
aux religieux de laifler entrer des femmes dans les

Monafteres, même fous prétexte de Proceffions (m).
Si dans quelques Diocefes on tolère ces entrées pour

des procédions ou autres cérémonies de Religion , ce

n'eft que dans les cloîtres où elles fe font, C'eft de

l'article même du règlement qui fait la défenfe ,

que cette tolérance a pris naiflance. Car cet article

excepte les cas ou des balles ou des privilèges autori-

feroient ces proceifions , 8cc. dans les cloîtres , avec le

concours de tous les fidelles -, ce qui renferme égale-

ment les fondations approuvées par les Ordinaires.

j

On citoit en elFet alors un Décret de Pie V. qui

accordoit cette perraiffion dans ces circonftances. Par

irefpetSt pour Tautoriié du S, Sicge , les Evêques ,

ifans prononcer fur la vérité & l'authenticité du pri-

jvilége , fe réfervent le droit d'examiner quelle foi il

j

mérite , en établiffant néanmoins la défenfe générale

icjui eft de droit.

' Il y a en effet, beaucoup de canons anciens & mo-
dernes

, qui défendent exprelTément l'entrée des fem-
mes dans les Monafteres des Religieux, Nous en

i

avons cité quelques - uns. Nous enflions pu en citer

I

davantage , & fmgulierement plulîeurs des conciles

qui ont été tenus (depuis le concile de Trente , tels que
celui de Cambrai , de 15 6^. de Narbonne, de 1609, Sec.

Nous pourrions ajouter les Statuts des divers Dio-
cefes , en forte qu'on peut dire véritablement , qu'il

n'en eft point dans le Royaume où cette défenfe n'ait

(m) NuUi regulares... ullas'plomata Pontificia vei privi-

fœminas clauftra fua ingredi îegia habeant ,
quibus libet ia

fînant, pritcxtu concionura , ea clauftra concedatut ingref-

fupplicaiionumaliarumve pu fus, qui privilégia ordinati»

blicaium aâionum , nifi di- debebunt manifcAaie.
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force de loi , en vertu da concile de la Province , oa
des Sracars particuliers, ou du règlement de 1515. qui

y a été ad nis & publié. La violation de la clôture des

Monafleres des Religieux , n'eft pas par-tout un péché

réfervé , mais pat-tout c'eft un péché , & le même
péct'é qui eft ailleurs refervé.

Les fimples fidelles en l'ont au reflc fi perfuadés,

que pour peu que les Religieux veuillent tenir la main

à k manutention de la loi , les femmes que la eu-
j

rioflté pourroit emporter , fè rendent & fe retirent
j

auffi-tôt. Il fèroit bien furprenant que des réguliers;.

de quelque ordre que ce pûc être, vouluiTeiit, à Îa fài-
-

Teur de leur exemption , éluder la force U l'adivitc
'

de la loi , & d'ane loi qui n'eft portée qu'en leur

faveur
, pour les mettre à l'abri de plafieurs dangers

t[ue i'Efprit faint , les canons , leurs règles leur recom-

mandent d'éviter, poiir maintenir dans leurs maifons,:

la régulariié , l'efprit de retraite 8c de rîcaeillement,

& leur faciliter l'obfervation de leurs règles & de

leurs vœux.
Ils fè difent exempts de la .Turifdiélion de l'Ordi-

naire. On nous permettra quelques réflexions fur un

prétexte trop fouvent répété par des Religieux peu

inftruits.

Et, 1°. ils fe difent exempts, mais ils ne font pas

acéphales. Ils prétendent dépendre immédiatement

du S. Siège. Or les Papes , qui en coniéquence de

cette dépendance , doivent veillei davantage fur la

difcipline Religieufe , défendent à tous les Religieux

de quelque ordre qu'ils puiirent être , d'introduire

& de laiiTer entrer les femmes dans l'intérieur de leur

Monaftere , & cela fous les plus grieves peines. Com-
ment pourroient-ils en confcience fe refufer à une fi

grande autorité , qui a des droits particuliers a leur

obéiffance ? Ils prétendent que celles des Ordinaires

ne les regardent pas. Ils allèguent d'autres raifons

pour fe foufbr.-ire à celles des Papes. Ne feroit-il donc

dans le miniftere public de l'Eglife , aucune puilTance

qui eût droit de leur impofèr des loix ? Celles-ci ont,

été faites direclement potit tous les Ordres Reli-'

gieux , & leur ont été intiaices. Les diverfcs ConlUjj
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utîons de leurs Chapitres généraux en (ont la preuve.

ll}« y font propofées à titre de Loi intérieure & do-

heilique (n). Les formalités fasiement établies dans

: Royaume pour l'exécution des dccrsts des Sou-

epains Pontifes , ij'ont point pour objet ceux qui

oncernent la difiiprme intérieure & ordinaire des Or'

'ref Religieux , 8c conformes à ces inftituts , tels cju'ils

mt été reças dans le Royaume , ainfï que le porte

'Arrêt du Parlement, du ii. Juin i^8î. rapporté dan*

es Mémoires du Clergé, t. 4. p, 45^. encore moins
eux de ces Décrets c,ui ne font qu'affermir la àiO-

iplitie générale. Et elfedivement
,
puifque fur les

>b;ecs de leur exemption , le pouvoir c]u*cnt les Or-
linaires fur les exempts ,' eft reftrdnt, il eÛ: du bon
udrecjue celui dû pape air plus d^aiTtivité , fans quoi

ils feroient indçpendans de toute autorité fpiritaelle

étrangère à Icar régime particulier.

i
2.°. Les réguliers exempts d:; la Jufifdidion de

rEvêque
, c'en font que plus tenus d'obferver leurs

tonftitations Se' les règles générales de la difcipline

nîonaftique,. .Or,, la dgfenfe dont il eft ici queftion ,

eft une des règles, les plus générales de li difjipline

monaftique , & les plus recommandées dans leurs

Connitutions,ancier:nes (0) & modernes (p).Les règles

primitives n'en parlent pas toujjours. Les abas n'éroienc

pas encore nés. D'ailleurs il n'étoit point abfolument
nécelfaire d'y exprimer ce qui étoit de droit , & qui

portoit fur une autorité fupéri'?ure à celle des Infti-

tureurs , les Canons des Conciles ; dans toutes ces

règles primitives , on y reconnoît toujours néanmoins
'rel]rit & le fondement de la Loi

,
qui défend d'in-

troduire des femmes dans l'intérieur des MonaftereS
d'hommes. On y voit combien la fréquentation des

I

femmes , les liaifons avec eiles leur font étroitement

(•i)Conftit.desChartreux,des

Dominicains , des Fieres Mi-
neurs , Rscollets , Cafucins &
BencdiciinsdelaCon^iegation
de S. Maur, de S. Vannes , de
Cluni, des différensCai mes de
i» Ste. Tiinitc, des Chanoitics

Réguliers de Lorraine , &c.
(") Nous les avons parcou'-

rues. Toutes font precii'es fui

cetarticle.

(p) Il n'y a entr'elles de dif-

férences
, que fur les peint»

plus ou moins grandes.
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interdites; quelles précautions font prefcrites , lorfqu'il

s agifToit feulement de leur parler {q).
Mais bientôt après l'établi/Teraent de l'ordre mo-

naftique , la Loi fut folemnellement pofée , & depuis

uns cefle renouvellée , foigneuferaent obfervée , &
plus foigncufement encore dans les heureux temps , oti

la ferveur s'efl plus foutenue. Les ordres qui y ont

été fidelles , fe font foutenus plus long-temps dans la

ferveur primitive. Celle des Chartreux ,
qui ne s'eft

jamais démentie , ils la doivent principalement à

leur exaditnde à garder inviolablement la clôture ,

& à leur fidélité à cet article.

Dans les diverfes Conftitutions des ordres reli-

gieux , depuis peu d'années arrêtées dans les Chapi-

tres nationaux ou provinciaux , & préfcntées aux

Commiffaires du Roi , on voit dans les ufages cette

variété
, qui diUingue chaque ordre religieux. Mais

la défenfe de faire entrer les femmes dans ce qui

forme la clôture des monafteres , eft par-tout pré-

fentée comme une Loi commune & nécefTaire, pour jr

maintenir la régularité.

Les Bulles de Grégoire & de Pie V. n'y font point

à la vérité citées, & cela n'étoit point néceffaire. Il

n'étoit queftion que des Statuts & des Conftitutions

domeftiques de chaque ordre , & non des autorités

extérieures , fur lefquelles ces Statuts pouvoient être

fondés. On n'y parle pas , par la même raifon , des

peines prononcées par ces Balles , mais feulement de

celles qu'on inflige particulièrement en chaque ordre

contre les tranfgrefTeurs. Il falloir d'ailleurs propofer

quelque chofe d'uniforme & de général , & ces Balles ,

quant aux peines , ne s'obfervent pas à la rigueur dans

tous les Diocefes , mais feulement quant au droit &
à la défenfe.

On doit donc regarder cette défenfe , non pas feu-

lement comme un point de règle 5c de Conftitution

,

comme une défenfe fage faite par les Souverains Pon-

tifes ou les Evéques , mais comme un article fonda-

{q) Celle de S, Benoît, deS.lr/um ingreduutur , les anciens

Cefaire , plus preci.e encore.lstatuts de Citeaux
,
plus féve-

Mulieres imnqudm mo«<i/?e-|icscncoic.
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'*iental dans tout l'ordre monaftique ; article qui re-

monte aux premiers commencements de l'ordre re-

ligieux , 8c qui, depuis qu'il a pafic en Loi, n'a point

ceiFé de l'être indépendamment des Statuts particu-

liers. C'eft une obligation générale de l'état, qui

itire moins fa force des Conftitutions des ordres, que

des Loix de l'Egiife ,
qui a approuvé les ordres re-

ligieux. Les Conftitutions qui en parlent , ne font

que rendre à ces Loix un hommage néceflaire. Celles

qui gardent le filence fur cet objet , le fuppofent. Tout
ce qui eft de Tordre commun & public , s'annonce

par lui-même.

Dès le feptieme fiecle , cet article de la difcipline

monaftiqueétoit li univcrfellement établi, qu'en 640.

Juftinien l'autorifa par une conftitation, & y ajouta

l'appui de l'autorité temporelle (r). Son O-donnancc
exclut les circonftances mêmes qui paroiirent renfer-

mer moins de danger. Nos Rois ont eu le mcme
zèle pour maintenir un règlement fi important , &
c'eft pour cette raifon & dans cet efprit ,

que le

feu Roi , dans Ton Edit du mois de Février 1715 , a

ordonné d'entretenir avec foin 8c ai rétablir incejfam-

nient les ILux réguliers en telle forte qite la vis

j

commune & la clôture puiflent êtreoblervées.

!
Une troifieme obfervation que nous faifons & qui

' nous paroît de la plus grande importance, c'eft que
quelque exempts que puilTent être les réguliers , ils ne

le font point fur cet article , qui ne fait pas feule-

ment p\rtie de la difcipline-relig'eafe , mais encore

de l'ordre public , de la police générale de l'Egiife

& des Diocefes. Nous avons prouvé ailleurs que fur

de pareils objets , les réguliers ne pouvoient à la

faveur de leurs exemptions , fe défendre de la fou-

miflîon qu'ils doivent aux Evêques , ni ù fouftrairc

(r) Neque mulicres in virileiMonaftcrio, haberedicct.Cog-
Monafterium ingrediantur , natio enim in Monachis in
ncquc viriinfoeminarum,occa-[tcrra non elVdlcftem zelanci-

fione mortui vel propter ibijbusvitam Quidenim volentcs
fcpulti memoriam,vel propter|talesingreffusficiant, nili vo-
aliam caufam & maxime , tî.luer-nt a^ere ali^uii interdic-

quisfrarrem vcl fororem ^untorum... o vmes ergohuic iegi

aiiquem ex gcnexc fuo in[obcdiant, Nov. 133.
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aux cenlures qu'ils porreroient contre eux , d'une

manière conforme aux Canons & aux Ordonnances

du Royiume.
C'ellaulil le fentiment desCanoniftes {s). C'eft même

une maxime du Royaume. En effet , les Cinons des

Conciles & les Ordonnances (r) enjoignent aux Or-

dinaires de veiller au mainrien de la vie régulière,

Se fingulierement à l'entretien des lieux réguliers, afin

<]ue la vie commune & la clôture puifTent erre cb-

fervées. C'eft pourquoi , à la fin du Règlement de

I(>i5 , les Evêques déclarent que chacun des Ordi-

naires dans l'on Diocefe, fes Grands- Vicaires , fes Of-

ficiaux qui font les Juges naturels desEccléfiaftiques
,

tant réguliers que féculiecs, peuvent & doivent main-

tenir les articles , arrêter & prononcer des peinîs con

tre les infraifteurs (il).

Il eft même des Conftitutions régulières , qui ren

dent expreirément hommage à l'autorité des ordi

naircs fur cet article ; & en particulier les nouvelle:

Conftitutions des Chanoines R.L-guli-"rs delà Congre

gation de France , dans lefquelles il eft marqué ou

ceux d'entre eux qui violero'ùt la clôture , encoar:or

non-feulement les peines régulières , mais encoi

celles qui font prononcées par les Ordonnances di

Evêques des lieux. Ces Reliîïieux Chanoines vivei

néanmoins en Congrégation , 8c jouirent des exem
rions ordinaires.

Une quatrième réflexion concerne les perfonn

<]ui entrent dans les Monaftetes. Les Religieux le d

fent exempts de la Jurifdidion de l'Ordinaire. Ma

(i) Gibert, Var.efpen ,d'Hc- gularia accédera non perni:

licourt , la Combe , &c
(() Edit de i'i9S- art. i

î

(u) Qui eas in dormitorium

tantur. Défenietrcs-générali

& conforme à l'ufage généij

du Royaume , énoncé dansi

aut cubicula deduxcrit, pœnaS|Réglement de rAircmblce |

cenfurafque incuriet racris;i625. de la même manieii.

canonibus ô: pecuUaribu'; cu-'far>s prononcer aucune peinj'

jufqueDiœcefisStatutis co nf [ce qui doit s'en tendre fans p-

tituta?.fo;i/2. Can. ReguL Co;i-'judice des StatutsduDioce ,

§reg.G.:!!ic. p. 1. ch. s -llétoltlàoni les Conftitutions •

marqué immédiatementaupa-connoifferirt l'autorité,

lavant. Muiiercs ad loca re-
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outre que cette matière n'eft point renfermée dans

l'exemption , les femmes qu'ils introduifent dans

l'intérieur de la maifon , ne font point exemptes de

cette Jurifdiiflion. Elles pèchent donc certainement

en y entrant ; ceux qui les y introduifent ou les lallfent

entrer, favorifent en cela leur curiofité , (ont donc
complices de leur pécKé , & point d'exemption qui

puillè juftiner ni excufer une pareille complicité dé-

fendue de droit naturel 8c divin. Les Religieux n'en-

courent point la cenfure. Cela peut être vrai eu égard

aux Loix des Dioce'es ,
qui ne les prononcent que

contre les femmes qui violent la Loi. Mais les Re-
ligieux qui y contribuent , y donnent les mains ou le

tolèrent, peuvent-ils fe croire innocens? & s'ils violent

eux-mêmes la clôcure en les introduifant, pourroient-

ils fe mettre à couvert de celles qui ont été portées

p.r les Papes, que leur exemption même établit leurs

Supérieurs , <k. dont leurs Chapitres généraux ont

publié les Conrtituticns ; de celles mêmes qu'ont pro-

nonce les Eveques en conformité , en adoptant pour
leur Diocefe ce que le S, Sicge avoit fagement réglé

• à cet égard , pour le bien commun de la République

.Chrétienne.

La défenfe faite aux femmes d'entrer dans les Mo-
nafteres des Religieux , renferme , & a pour objet tous

les lieux réguliers , tels que les Dortoirs , les Cha-
I

. pitres , les Salles intérieures , & même les Cloîtres (.vj 8c

I
les jardins qui font partie du Monaftere , & font con-

! tenus dans la clôture. Lorfqu'on tolère qu'une portion

(
<ie cloître ferve au partage du public , & que par une au-

. tre clôture , on fépare cette partie de l'enceinte du Mo-
naflere, ce n'eft pl'."s exadement le cas de la défenfe :

îl y a à craindre néanmoins que la clôture ne farte

pas une féparation aifez parfaite. Ces paflkges ne le

font ouverts que par abus.

Doit-on porter !e même jugement des Sacrifties î

. Il n'y a point de difficulté au fujet de celles qui font

tellement fituées
, qu'on ne puifl'e y entrer fans pafler

(x) N-.ils Religieux ne pourroittldans leurs Cloîtres. Rcgl. du
laijjer entrer aucune femme,Ckrgê de i6z^, art.z'j.
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par les lieux réguliers. II eft évident qu'elles font

partie de la clôture. A l'égard des Sacrifties dans

lefquelles on peut entrer égalenaent & immédiatement
par TEglifc & par les lieux réguliers , l'entrée ea

doit être abfolument interdite aux femmes (y} , ainû

que l'entrée du Chœur fermé , fitué derrière le grand

autel , tel qu'il eft dans certaines Communautés.
D'habiles Théologiens ne croyent pas néanmoins que

les femmes qui y entreroient par curiofîté tombaient

dans la cenfure
,

parce que ces endroits font partie

de l'Eglilc dans laquelle elles peuvent affilier aux

divins Offices , comme les autres Fidelles. Les Pères

Capucins ont fait régler par la facrée Congrégation
,

que leurs Sacrifties, qui font ainfi fituécs , font de la

clôture {•().

Les femmes peuvent entrer dans les appartemens

particuliers féparés du corps de la rrailon , & deftinés à

recevoir les étrangers ("a). Les hofpices qu'ont dans les

"Villes les Religieux dont les Couvens font à la cam-

pagne , ne font point des Monafteres (h) , ni regardés

comme des lieux réguliers , & à plus forte raifon

leurs maifons de campagne : cependant , fi d\ns ces

hofpices il y avoit une Communauté de Religieux

,

ce feroit de véritables Monafteres. Un Couvent qu'on

bâtit , &dans lequel quelques Religieux habitent déjà

pour conduire l'ouvrage, n'eft ccnfé maifon régulière,

que lorfque la Communauté en a pris poileffion

,

& s'y eft aflemblée
, pour commencer à y pratiquer

les exercices de la vie Religieafe (c).

Les Maifons où les Chanoines réguliers vivent en

Communauté , liloivent être mifes au nombre des

lieux dont l'entrée eft défendue aux femmes fous

peine d'excommunication (d). La Bulle que Pie V. a

portée fur cette matière, ne permet pas d'en douter'*).

{y) V, Bonac. de claufurâ

,

fuatj}, $• puncî. I. n. 4.

(7) Ibid.

(a) Barb. de Offic. & pote/}.

Epifc. ûUeg. 10;. Il, po.

(6) La Sacrée Congrégation l'a

décidé, au rapport de Barbofa,
Ibid, n. 9$,

{Cj Suivant un Décret de le

facrée Congrégation.

{d) Ba-bofa , de Canonicis

cap. I . n. 4? . Suarej . &c.

(t)Licentiasingrediendi Mo
nafteria ac domos... quorum
cumque Reeularium mulieri

bus. . . concelTas. .. tevocamus
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Le motif de la Loi eft effedivement le même. Les

Chanoines Réguliers ne font pas des Moines , mais

ils font Religieux , & c'eft fous la qualité de Reli-

gieux que cette obligation a été impofée , non com-
me une cho/è onéreufe pour des Religieux , mais

avantageufe & nécelfaire pour maintenir cette vie

pure & régulière qu'ils ont vouée. Auflî lorfque le cé-

lèbre Chrodegand , Evêque de Metz, fit une règle

pour les Chanoines Réguliers , vers l'an 770 , Tune

des plus anciennes que nous ayons pour les perfbnnes

de cet état , & adoptée depuis dans la plupart des

Chapitres Réguliers du Royavmne , règle approuvée

dans plufieurs Conciles de France , il défendit expref-

fément de laifTer entrer les femmes dans les Cloîtres

& Maifons des Chanoines {f).
Le Concile d'Aix-la-Chapelle, de 81^, compofé

d'un très-grand nombre de Prélats de toutes les par-

j

ties de la domination Françoifê , & afiemblé fingulie-

1

rement pour la réforraation des Chapitres de tous les

I Etats de l'Empereur Louis-lc-Débonnaire , fait égale-
I ment la même défenfe (g).

Aufîî la voyons-nous rappcllée dans toutes les ConH-
tir jtionsdesdiverfesCongiëgationsqui font en Fiance.

Il eft vrai que dans les nouvelles de la Congrégation

d: Sainte - Geneviève , on ne renferme dans la clô-

ture , quant aux peines , que le dortoir & les cham-
'v.es des Religieux ; leurs anciennes Conftitutioris

'ctendoient bien davantage [h). Leur intention n'a

3a être de s'écarter de ces Loix primitives
,
qui font

c fondement de leur réforme , mais feulement de
Kononcer des peines plus féveres J fur ce qui en iè-

oic une tranlgreflîon plus marquée & plus dange-

jpfis verb Monafteriorum prx-

l'olltis , Monachis , Canoni-
15 ... . ne eas introducere

rjfumant prohibentes.. ./?«//.

î.tlarium.

} lu clauftra nulla femina
' roeat. C. 3

.

1(2) Feininis non folùm in

hanlîonibus vel clauftris ca
onicorum prandendum non

!
Cas Réfervés. Tome II. {6)

eft... quinetiam nec in ca in-

tioeundi ulla tribuatur facuU
tas. L. u.c. 146.

(h) Nunquam mulieres ad
loca regularia admittantut
nec recipiantur hofpitiaetiam.

in loco à clauftris remoto ,

nifî aliter omninô fîeti non
poflît, C. 6. art. î 6'4.
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reafe. Au refte , comme ils rappellent les Loix da
Diocefe , auxquelles ils fe déclarent fournis , la miti-

gation de leurs anciens Statuts ne peut donner atteinte

a la diicipliiie générale des Diocefes où leurs Maifons
(ont fi tuées.

Il Te trouve bien des femmes , à qui on a beau-

coup de peine à perfaadcr
, qu'il y ait du mal à en-

trer par curiofité dans un Monaftere de Religieux ;

mais l'Eglife l'a expreilément défendu , & cela fuffit

pour qu'elles m puifTent y entier fans crime , puif-

que toute défobéilTance aux Loix de l'Eglife eft uq
péché

, proportionné à l'importance de fes Loix.

Celle-ci eft de la plus grande conféquence , & abfb-

lument néceffaire pour maintenir le bon ordre dans

les Maifons Religitufes.

On convient aifez qu'il étoit jufte de ne pas per-

mettre aux femmes d'entrer dans les appartemens in-

térieurs des Monafteres i mais on a plus de peine à les

convaincre qu'elles ont encouru la cenfure, Icrfqu'el-

les ne font entrées que dans les Cloîtres , fur-tout

fi elles ne l'ont fait que par curiofité. Cependant les

Loix de l'Eglife y font précifes , & l'entrée des Cloî-

tres ( i
) y eft exprcfTément & nommément interdite

!

a'.ix femmes. Et en effet , G on permettoit l'un , bien-
,

tôt on ne feroit plus de fcrupule de l'autre ; on ne ft

retient gurres dms les bornes dans ces matières ; on

ne feroit d'a'oord que quelques pas timides , mais on

ne tarderait pas à s'avancer plus loin. Il falloit ou

tout permettre , ou tout défendre ; & comme il ne

convenoit p^s de laiifer aux femmes la liberté d'en-

trer dans l'intérieur des maifons Religieufes , il étoit

néceifairc de les arrêter , pour ain'i dire , des la porte,

& de ne pas même leur permettre le prem.ier pas,

L'Eglife l'a fait , l'Eglife a dû le faire ; & quoique

quelques Théologieas croyent , que lorfqu'une fem-

rnc ne s'eft qu'un peu avancée dans-tra Cloître ,
par

exemple , d'environ un ou deux pieds , elle ne toxyht

pas dans la cenfure
,

quoiqu'elle l'ait fait avec pleine

connoilTance de la défenfe , parce que la tranfgrellion

(/) Règlement de l'AjJembUe du Clergé , de j j z 5 . crr . î 7»
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paroît en effet légère , lorll^u'elle le retire à l'inftanc

même ; quarîd elle l'a fait fans malice , fans delfcin

de pénétrer plus avant par un fimple mouvement de

curiofité , ce qui au fond ne femble pas cette viola-

tion de la clôture fi rigoareufement & fi juftement

interdite , il y en a d'autres encore plus rigides qui

décident , que des qu'une femme y eft entrée entière-

ment , le cas eft réfervé , & nous n'en douterions

point s'il y avoir ce propos délibéré & cette pleine

volonté qui annonce une efpece de mépris de la Loi

,

qu'on fê met peu en peine de tranfgrefl'er , ainfi que
l'ont décidé plufiears Dodeurs de Sorbonne , dans

une Confultation du 14. Juin 1749.
Les femmes peuvent entrer dans les Monafteres

des Religieux , dans quelques circonftances particu-

lières , fans encourir de cenfure , & même fans pé-

ché ; par exemple , lorfqu'on fait quelque Proceffioa

folemnelle
(J:) , ou quelqu'autre exercice public de

Religion (/). Les AfTemblées du Clergé , de 1615 &
163)- , dans les Réglemens faits pour les Réguliers >

afin de retrancher toutes les occafions que pour-
roient avoir les femmes d'entrer dans l'intérieur

rl'un Monaftere , avoient défendu d'y faire aucune
Procefllon , aucune Prédication , ni autres adions
publiques , ne fût-ce que dans les Cloîtres. Ce Règle-
ment n'a point eu d'exécution , 8c on fait tous les

jours des Procédions dans les Cloîtres des Religieux ,

où les femmes alfiftent & fuivent le Saint Sacrement
qu'on y porte avec les (blemnités ordinaires. Be-

(t) V. Barbofa , de Offic. &
Poteft. Epifc. Allig. io2.n. 31.

(/) Le Pape Pie V. Va ex-

prejféma'.t décidé. Significans

idem S. D. N. quod non intel-

lexit, quod inulicfibuspraeclu-

dituraditus accedendi ad Mo-
naftena , & loca regularia &
çorum clauftra

,
quaiido in eo

Miflat & divina Officia ccle-

brantur , ac quando Procef-

fioncsfiunt, 8c quando fide-

Uum cadaveia ibire£cliuntui,

âc pro eis fuffragia fiunt ; fimi-
litcr quando tantus eft populi
concurfus, quôd commode in-
gredi & egredi non pcffcntpet
principalem portam Ecclefii,

conceflitutdidxmulicres.unà
cura aliis fîecularibus perfonis
pofllnt ingrcdi & egredi pet
portam Clauftri Monaftcrio-
rum, dummodèredotramine
accédant ad portam, quâ exi-
tur è Monafieiio. Quaranta»
r. Monafteria, arr. 17^
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noît XIV. dans la Bulle qu'il a publiée au fajet de la

clôture des Religieux , défapprouve entièrement cet

ufîge. Barbofa (m) cite une Dcclaration de la Sacrée

Congrégation
, par laquelle il leur eft dcfendu de faire

des Procellions publiques dans leurs Cloîtres, à moins
qu'ils n'en ayent obtenu la permifhoa du faint Siège :

celle des Evéques lliffit en France. Il (eroit à fouhaiter

qu'on obfervât par-tout le Règlement de l'Alfemblée

de 163 j. dont Benoît XIV. a reconnu la lagefTe en

£iifant une pareille défenfe ; m.ais dans les Diocefèsoù
ces Procellions fe font au vu 8c de l'avea des Evêques

,

on ne peut faire un crime aux femmes d'y afîîfter &
<ie les fuirre.

Comme on tolère dans ce Diocefê l'ufage qui s'eft

introduit dans quelques Communautés , d'expofer dans

les Cloîtres , ou dans le Chapitre , les corps morts

,

avant que de leur rendre les derniers devoirs , on ne

doit point inquiéter celles qui entreroient alors dans
4'cndroit où le corps eft expole.

Il faut bien prendre garde que les femmes n'abu-

fent de la permilîion que l'Èglife leur donne dans

les circonftances que nous venons de marquer. Elles

ne peuvent aller que dans les lieux où fe fait la

Procertîon , ou la cérémonie de dévotion. La Loi de

la clôture fubfifte à l'égard des autres lieux régu-

liers ; & elles violeroient certainement cette Loi , C\

à cette occafion elles entroient ailleurs , comme dans

les Dortoirs , &c. Elles doivent auffi fortir du Cloî-

tre , des que la cérémonie pour laquelle elles y font

entrées eft achevée ; ce qui doit s'entendre morale--

mcnt.
S'il n'eft pas permis aux femmes d'entrer dans les

Monafteres des hommes , il n'eft pas conféquem-

ment permis aux Religieux d'y faire entrer des per-

fonnes du fexe , de quelque âge & condition qu'elles

foient. Les Conftituticns de Pie V. & de Grégoire

XIII. que nous avons citées , le défendent aux Reli-

gieux , fous peine d'excommunication encourue par

le feul fait , & dont ces Papes fe réfervent l'abfolu-

tion. Comme ces Bulles n'ont point été publiées dans

^m)De Ojgicio ^polcflate Epifcopi , Alleg. loz.n. 14.
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le Royaume , cette excommunication & cette réferve

ne s'encourent point par les Religieux qui font Ibu-

mis à la Jurifdidion de l'Ordinaire. A l'égard de

ceux qui en font exempts , s'il y a dans leur Ordre

des Loix particulières ,
qui concernent cette ma-

tière , on ne peut douter que s'ils ne s'y conforment

pas , ils n'encourent les peines qui y font portées.

Comme il eft très -important que la loi de la

clôture fbit inviolablement gardée , il eft du devoir

de ceux qui font chargés du loin des âmes , d'en faire

connoître , & d'en recommander l'obfervation. Pour

en alTarer l'exécution , les Réguliers devroient tou-

jours tenir leur Cloître fermé. Lorfque des filles ou
des femmes le voyent ouvert , la facilité qu'elles ont

d'y entrer les tente ; il conviendroit de leur épargner

cette tentation.

Les Evêques peuvent , dans quelques occafions ,

permettre aux femmes d'entrer dans les Monafteres

des Religieux , mais ils n'accordent ces permilïïons;

que pour de grandes raifons. Les Abbés & les autres

Supérieurs réguliers n'ont pas droit de les donner : ce

font les Evéques qui ont fait la loi. Elle concerne des

peribnnes foumifes à leur autorité : eux feuls peuvent
en dilpenfer , même à l'égard des Monafteres exempt»
de leur Jurifdiclion.

Les Monafteres où la clôture eft plus étroite , tel»

que les Chartreux , ne font point compris dans le

privilège que des femmes pôurroient avoir obtenu du
Saint Siège , pour entrer dans les Communautés Re»
ligieales. Les Supérieurs Ecdéfiaftiques ne dérogent

aux Statuts particuliers , que lorfqu'ils en font une
mention expre/fe.

Les Reines & les PrinceiTes du Sang ont , comme
nous l'avons dit , le privilège de pouvoir entrer avec

j

une fuite convenable à leur rang dans les Monafteres

I
des Religieux. Le droit des Fondatrices eft conteftc

\

i caufe de la généralité de la Loi [n) ; il en faut por-

j

ter le même jugement , que du privilège qu'elles prc~

i

tendent avoir par rapport aux Maifons des Religiea-

!
(n) Barbofa , de Offic. Sf Pottfi. Epifcopi , Allegat. ioz,n.9S*

F i



1 16 Conférences d*Angers ,
fes. Ces deux privilèges ne font conftans , qu'autant
qu'ils font appuyés fur des titres piécis & approuvés
par les Supérieurs Eccléfiaftiques. Benoît XIV (o) ne
permet aux Fondatrices d'un Monaftere d'hommes
d'y entrer , c]ue pour aiïifter à quelque cérémonie de
piété. Les femmes qui entrent avec les Evêques dans
la vifite qu'ils font d'une Maifon Religieufe, n'encou-

rent aucune cenfure. Cependant nous ne voyons pas

à quel titre elles pourroient alors y entrer. Ces viû-

tes ne fe doivent faire que pour mettre le bon ordre

,

y maintenir la régularité , & l'entrée des femmes dans

une Maifon Religieufe , eft contraire aux bonnes rè-

gles. Loin donc de voir un motif de lailTcr intro-

duire des femmes à cette occafiou , nous y voyons au

contraire une raifon de ne pas fe donner une pareille

compagnie. La curiofité feule de ces fortes de perfon-

nes , le leur fait fouhaiter 8c demander, & cette vaine

fatisfadion ne fut jamais une raifon canonique , ni

même une raifon , & fi la bonne foi ne les excufe

pas, nous ne les croirions point exemptes de péché.

Il s'enfuit de tout ce que nous venons de dire, que
ce qui eft précisément défendu aux femmes par les

Loix de l'Eglife , qui concernent cette m?.Tiere , c'eft

d'entrer dans les lieux qui font partie de la clôture

des Monafteres des Religieux ; que pour faire obferver

ces Loix , il a été néceiîaire de fixer des bornes au-

(o) Haud tamen iiitendimus'ras,.. impertitas fuiffe oïdi-

derogatumefTciisconceRioni-Inariis locorum Antiftitibus »

bus, quxad favorem quarum.jvel Prifulibus... pcr authen-

cumque nobilium îemina tica documenta conftare fc-

tum , ex eo quod ip'x, five.cerint , & dummodb nec va-

earumJem majores... fuerint gandi , nec otiandi , nec co-

& liabeantur Fundatorcs , medendi. . . nec per ambula-
vel infignes Benefaftores il-'cra,cubicula , cœnacula, alia-

lius Monaftcrii , intra cujus que loca & oificinas difcur-

Clauftra feminas etiam dejrendi causa , fed ad Ecclefias

faiT'.ilia ingredi concefTum vel accedendi, facrofanftum Mifr

Cdutum fibi elfe volucruot ,\fx facrificium offercndi . alia-

& de conccirione hujufmodi que pietatis officia exercendi

coi:fii!va::onem à Sedc Apof- ftudio , ingrediantur. Bulla^

tôUca oScinueiunt... dummo Isalutare ,Bened. XIF.
éO;> delupei e.'^peditas litte-|
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delà defqaelles- les femmes ne paflent pafTer ; c|uc

lorfqu'clles les pafTeat, malgré la connoiflance qu'el-

les ont de la défenlè , les Théologiens n'exemptent

pas de la cenfure celles même qui ne le font que par

efprit de légèreté : que pour tomber dans la réfsrve ,

il n'eft pas n:ceflaire d'entrer fort ivant , ou de reftet

long - temps dans un lieu régulier : qu'on ne peut

tout au plus exempter de la cenfure que celles qui

n'entrent que d'une manière imparfaite, comme nous

l'avons expliqué : Se qu'enfin il ne faut pas juger des

cas particuliers par ce qu'ils paroiffent en eux-mêmes,
mais par l'imporrance de la Loi , & les fuites qu'en-

traîneroient infailliblement après elles les tranfgref-

fions les plui légetes.

Fir
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SIXIEME
CONFÉRENCE,

Tenue au mois de Septembre 1731.

PREMIERE QUESTION.
Du Duel.

T
ijE Duel eft un combat finguliet , de deux ou
quelquefois d'un plus grand nombre de perfonnes ,

qui font convenues d'un lieu & d'un temps pour fe

battre , avec danger de perdre la vie. C'eft cette con*

veriîion qui forme le propre caradere du duel {a) ; elle

le diftingue de ces combats , qui fe font quelquefois

entre deux psrfbnnes animées par le feu de la dif-

pute , dans un mouvement de colère , fur le champ ,

dans le lieu même où la querelle s'eft paflee ; cette

convention diftingue encore le duel des rencontres

qui arrivent , lorfqu'après une difpute , le halard

réunit deux perfonnes dans le même lieu , fans qu'il

y ait eu aucun rendez-vous , & où celui qui s'imagine

être l'ofFinfé , oblige ion adverfaire de mettre Tépée

à la main
, peur lui faire raifon de l'injure qu'il pré-

tend en avoir reçie. Les combats finguliers qui fe

faifoient autrefois par l'ordre des Princes & des Gêné- r

(a) Omnes qui exconiifto ,1X17/, Omnes ex compofito

ftaruto tempore & loco, Mo-Duellutn ineuntes. Bulla t

jiomachiain commifiJent.iIllius fices , Clément, Vlll.

Bull, ad ToUcndum. Gngor.\
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faux ,

pour épargner le fang , & vuider plus promp-

tement les querelles publiques , n'étoient pas pro-

prement des duels , tels qu'on les entend ici; c'ctoit

une manière de faire la guerre plus courte & plus

abrégée , & que les Loix divines & humaines autori-

fent également.

Tout combat qui fe fcroit , fans qu'il y eût aucun
danger pour la vie des combattans , ne (êroit pas un
duel ; le duel fuppofe qu'on fe bat avec des armes ca-
pables de donner la mort.

Deux fortes de duels ctoient autrefois en ufage ,

les duels publics & folemnels , & les duels particu-

liers. Les duels publics étoient autorifés parles Prin-

ces & les Magiftrats, comme un moyen de connoîrre
en certain cas la vérité , ou de décider une queftion
obfcure ; & il s'eft même trouvé des Eglifes parti-

,
culicrcs qui ont fait quelque chofc de plus que de les

I

tolérer. Lorlcp'il fe préfentoit une oueltion
, en ma-

' tiere civile ou criminelle, qu'on ne pouvoir décider
par les moyens ordinaires

, par exemple , lorfque
quelqu'un étcit accule d'un crime , & que l'accufà-

\
teur manquoit de preuves pour juftifier fon accufà-

I

tion , & l'accufé pour prouver fon innocence , la Juf-
I tice ordonnoit que l'accufateur & l'accufé febattroient

;
publiquement l'un contre l'autre , ou que des Cham-

I pions le feroient à leur place , dans la perfuafion que
j

la vidoire fe déclarcroit pour l'innocent. On donnoit
à ces combats le beau nom de Jugement de Dieu

i

mais l'expérience ayant fait connoître
, que Dieu

Confondoit fouvent la témérité des hommes
, en

permettant que l'innocent fuccombâr, que le calom-
niateur triomph.n , on s'apperçut enfin qu'il y avoit
de l'injuftice à faire dépendre le bon droit de la
force & de l'adrefle. On reconnut que c'étoit tenter
Dieu ,

que de lui demander dans ces occafioas
qu'il changeât le cours ordinaire de la nature en don-
nant la vidoire au plus foible ; & les deux puif-
fances (t) fe réunirent pour mettre fin à ces cruels
combats.

{b)V. les Bulles de Nicolas I.\ Alexandre III. Léon X. Gré^
de Lufiui II. de Grégtire iX.\goire XUl. Clém. Vlll. ^cà
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Les due^.s partRuliers font ceux qui fe font iâra

autorité publi^^ue & fans aucun appareil ,
pour ven- H

j

ger des injures privées , & des querelles particulières.

Si ces combats font aujourd'hui moins fiéquens qu'ils

ne l'étoient autrefois , c'eft à Louis le Grand qu'on

en eft redevable ; & c'eft certainement une des pluf

belles avions de fon Règne. Ce grand Prince nt con-

tre les duels plufieurs Edits & différentes Déclara-

tions , dans lelquelles il prononça les peines les plus'

rigoureufes contre ceux qui fe battroient en duel. Ces

peines font la mort , ia confifcation des biens , la dé-

gradation de Noblefie , le bris des Armoiries ; & de

plus pour celui qui auroit été tué , la privation de la

fépultHre. Un faux point d'honneur forçoit fbuvcnt

de préfenter un duel , & une mauvaife honte obli-

feoit de l'accepter. Le Roi nota d'une infamie pu-»

liquc ces combats , qu'on n'entreprenoit que pouc

venger fbn honneur attaqué. Il déclara qu'il regar-

deroit toujours le refus de fe battre en duel, comme
la preuve d'une valeur digne d'être employée dans

les Armées , 5c d'être élevée aux Charges les plus ho*
notables, l^our ôter aux coupables l'efpérancc de l'im-

punité, il fit un ferment folemnel , le jour de foa

Sacre, de ne jamais leur faire grâce ; Se dans l'Ar-

ticle 45. de l'Edit de 167^. il déclara qu'il ne pour-

roit y avoir pour ce crime aucune prefcription, quel-

ques années qui fe fuifent écoulées depuis qu'il au-

toit été commis. Le Roi qui ne négligeoit rien de

ce qui pouvoit éteindre la fureur des duels , ne fe

contenta pas de les profcrire ; il voulut encore que
l'autorité fpirituelle des Evêques appuyât un defl'cia

{i important pour la gloire de Dieu , &Jî avantageux

au bien de l'Etat (c).

Ce fut pour fe conformer aux intentions de ce re-

ligieux Monarque
,

que les Evêques du Royaume
firent des Mandemens uniformes pour profcrire les

duels , 8c les défendre fous les peines les plus féve-

res ,
que l'autorité ecdéfîaftique puifTe employer i

(c) Lettre écrite par le Roi aux Evêques, du 17, Mari l«S^
Statuts du Dioce/Cff. $41,
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tinfi , c'cft en quelque forte à la follicitatîon du Roi

,

que les Evêques fe lent réfervé rabfolution du duel,,

& c'eft ce qui doit rendre cette réferve encore plus

refpedable.

M. Arnauld , Evêque d'Angers , fit à ce fujet une
' Ordonnance , dont les termes font frappans (^) : ce

Prélat y déclare ,
qu'en verm iu pouvoir & de l'au-

torité que Dieu lui a donné , au nom & de la part

de Dieu Tout-Puijfant , Père , Fils & Saint-E/prit ,

il excommunie & dénonce excommuniés , tous &• cha-

cims de ceux qui fe battront en duel ou rencontres

préméditées ,
premiers ouféconds , ou plus grand nom-

bre , de quelque condition qu'ils puijfent être , en quel-

queforme & manière que ce foit. Le Concile de Trente

avoit déjà prononcé contre les duels l'excommuni-

cation, felf. 15. chap. 19. Qui vero pugnam commi-

ferint , & qui eorum Patrini vocantur , excommuni-
cationis pœnam incurrant. ', Mais on pouvoit

' ^ire quelques difficultés fur ce Décret. La plus con-
fid.rable concernoit la nature des duels

, qui y font

défendus lous peine d'excommunication. La plus

grande partie des Théologiens (e) avoLent cru n'y re-

connaître que les duels publics & folemnels que les

Princes permettoient ; & ce qui rendoit ce fenti-

roent vraifemblable , c'eft qu'immédiatement avant
les paroles que nous avons citées , les Pères excom-
munient les Princes & autres Seigneurs temporels ,

qui permettent ces combats dans les lieux fournis a
leur autorité.

Depuis le Concile de Trente , le Pape Grégoire
XIII. en i<^2,%' f) avoir étendu aux dueis particuliers

,

(d'Martd. ^u 12. JuiVi 1654. Idifto Concilie {Tridentinoy
Stau's , p. 5î7. |propoGt!Steneri,pcrindèacfî

(c) O'Dfervacions fur le Man-|publico & confueto a'oufufin-

dement contre les duels , en- gulare certarr.en iniiflent . .
,'

voyées parles Prélats affern-lvolentescciam locorumdomi-
blcs à Paris en 1654 , art. i.jnos , fi certamen ex condido
ïbid.p. 544. Ipermiferint.autquantùmin fe'

(/jOmnesqaiMono.tiachiam'tueritjnonprohibucrint , om-
cominittunt, etiam fi nulli... nefque illud fieri mandantcs>
focii ad id vocati fucrint . . .'inftigantes , auxilium , confi-

ccnruiis ac poenis omnibus , à^^lium , vel favorem daatcs

,

Fvj
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la peine portée par ce Concile contre les duels pa- '

\

blics. Le Pape Clément VIII. en 15 91 (g) , avoit con- .

firme la Conftitution de Grégoire XIII. Ces Conf-

titutions levoient la dilTicaltc dont nous venons de i

parler, mais elles en failoient naître une autre. Ces .

Balles n'avoient pas été publiées dans le Royaume ^

& les Cafuiftes François ne regardoient pas le duel •

comme un crime qui Fît encourir l'excommunication.

C'eft pourquoi, comme il eft marqué dans les obfer- ,

varions faites par l'ordre des Prélats aflemblés à

Paris , fur le Formulaire de Mandement qu'ils dref-

ferent d'un commun confentement , il fut jugé ne- •.

cejfaire d'accepter ces Conjlinitions , en ordonncntyar i

les Evéques en chaque Diocefe par leur autorité or* >:

dinaire , l'excommunication qui ejl déjà ordonnée par

les Canons des Conciles & les Conjlitutions des ,Papcs ,

tant contre ceux qui fe battent ,
que contre ceux qui

appellent , qui portent le défi & qui ^acceptent.

Comme c'étoit alors l'ufage de prendre dans de *

certaines circonftances des féconds; que c'ctoit même
une marque d'cftime & de confiance , qui faifoic

honneur à ceux qu'on choifiiToit ; qu'on multiplioit •

quelquefois les combattans jufqu'au nombre de 6^, 8 ,

10 , Il , Sec. ces féconds , &c. font également frappés '

d'excommunication par les Bulles des Papes , & par

les Mandemens des Evêques.

Article Premier.
Quand tombz-t-on dans la réfer\'e , pour s'être battu î

ou avoir appelle en Duel ?

Suivant le Mandement de M. Arnauld , Mande-
ment dont toutes les difpofitions ont été confirmées

par les Evêques , fuccefleuts de ce Prslat , c'eft un

equos , arma , commeatus , &'commirerint , fi pcr ipfos non
alia rubûdiafcienterfubminif- fteteritquominusjillacommit-

trantes , aat ex condiftof'pec-'tatur. Bull, ad Tollendum $.

tatorcs vfl focios.... eifdem Dccembr. istz.Bullar. tom. z,

cenfiiis & pœnis lubjaccre ,'pt2g. 492.
etiam fi illi, qui ad locum
deftinatum pugnaturi accefle-

luct , iuipediti pugnam non

(g) Bull, lllius vices, ly.Augi

1 5i»2. Bullar, tom, i. p> 14*
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cas réfervé , non-ljeulement d'appeller en duel , mais
encore d'accepter un défi , & de fe battre en confc-

cjuence , comme premier ou comme fécond (A) ; foit

qu'il y ait eu quelqu'un de tué ou de bleilë , foit même
qu'il n'y ait point eu de fang répandu. C'eft le

combat & le danger qui l'accompagne
, qui fait le

crime. Quand même on feroit convenu de s'en tenir

au premier fang (i^ , ce n'en feroit pas moins un duel

véritable. Et en effet , cette convention n'écarte point
de ces combats le danger de perdre la vie j on n'a

-

jufte jamais fi bien Ion coup
,
que la main ne puifle

varier , & faire une blelFare mortelle. Le feu de la

colère dont on eft tranfporté , empêche fbuvent qu'on
fê retienne dans les bornes prel'crices , fur-tout lorf-

qu'cn fè fent prefTe par fon adverfaire. Celui qui eft

blefTc le premier efpere toujours avoir fa revanche »

& force à continuer le combat avec plus de fureur

& de danger qu'il n'avoir commencé.
Pour arrêter les duels dans leur fburce , les Evê-

ques ont renfermé dans la cenfure & la réfervc , ceux
qui appellent en duel , Ibit en leur nom , foit au nom
de quelqu'autre perfonne , qui portent les paroles ou
cartels de défi , ou qui les acceptent

, quand même
le combat ne s'enfuivroit pas , pourvu qu'il n'ait pas
tenu à eux qu'on ne fe foit réellement battu. En
diftinguant ainC le duel des autres péchés

,
qui ne

font point ordinairement réfervés , à moins qu'ils

n'ayent eu leur entière exéciition , les Prélats ont
voulu montrer l'horreur qu'ils avoient pour un cri-

me fî déteftable & fi peu détefté. Conféquemmcnt à
cette difpofition de l'Ordonnance de M. Arnauld ,

ceux qui ont appelle en duel , ou accepté l'appel , 8c
qui ne fe font pas battus précifément

, parce qu'ils

en ont été empêchés par autorité, ou qu'ils ont été

iepatés par des amis communs, avant que le combat

(/;) Suivant !a Déclaration de

i6»9 5 ils doivent être punis

des mémcî peines , que ceux
qui les ont employés. Art. i s.

(i) Nec non iifdcm pœnis te-

&«ti , eos iatex ^uos papoues

initajfunt de dirimendo certa-

mine , ciimprimùm alterutex

vulneratusfuexit , feu fangui-

nem effudeiit , aut certus ic^

tuumnuraerus utrinquelatus

iwùuBuU.Qemsut, VIU^
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ait commencé , ou retenus par force , encourent l'ex-

communication & la réferve , aulïï bien que les por-

teurs du cartel.

Mais aufli , lorfque celui qui appelle en duel , fc

repent de la faute qu'il a faite , & ne veut point

poutluivre un appel iî contraire à toutes les Loix

aivines & humaines j ou que celui qui l'a accepté ,

ne fe trouve point au rendez-vous , ou que tous deux
enfemble conviennent de ne pas aller plus loin , ils

D'encourent point la cenfure , parce qu'il n'a tenu qu'à

eux de fe battre & qu'ils ne l'ont pas fait. On
doit porter le même jugement de ceux qui ne fe font

trouvés au rendez-vous , qu'après avoir fait avertir

fecrétemenr des amis communs , ou des perfonnes

d'autorité pour empêcher le combat. Mais fi leurs

précautions n'avoient pas réufli , Se que le duel eût

eu fon entière exécution , il feroit certainement ré-

ferve. S'il n'y a eu qu'un feul qui ait refufé de (è

battre , 8c que l'autre ait toujours pcrfévéré dans fa

mauvaife volonté & fait tous fes efforts pour l'exé-

cuter , celui-ci n'eft point dans le cas de l'exception
,

puifqu'il n'a pas tenu à lui qu'il nefe foit battu, 8c

que la Loi n'excepte de la cenfure , ceux qui ont

appelle en duel ou accepté l'appel , qu'autant qu'ils

ont pu fe battre 8c qu'ils ne l'ont pas fait.

Un domeftique qui porte un cartel de déiî, de la

part de fon Maître , n'eft point excommunié, s'il n'a ;

aucune c.onnoilîance de ce qui eft contenu dans l'é-

crit qu'on lui a mis en main : il n'a alors de part au

duel , que d'une manière fort innocente. Mais s'il

(bupçonnoit que c'eft un cartel , il ne pourroit s'en

charger en confcience , ni le remettre à la perlonne

pour qui il eft dertiné ; &: fi c'en étoit cfFeâ:ivement

un , & qu'il eût eu quelque raifon de le penfer , il

feroit dans le cas de la Loi , & il encourrait la

réferve.

- iorfqu'après avoir eu un dlfFcrent avec quelqu'un ,

on le trouve dans un endroit , où on ne lui a pas

donné de rendez-vous , & qu'on l'oblige de fè bat!

tre fur l'heure , ce n'eft point un duel; c'ôft un»

oreucontre que le hafard a faic njûtte j oo n'y vol

iJ.
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point de jour donné, ni de lieu aflîgné. Mais , h la

rencontre n'a point été fortuite ,
qu'elle ait été pré-

méditée & affedée , & qu'elle ne foit arrivée qu'en

conféquence d'une convention précédente , elle ne

ditfcreroit en riea du duel , & elle feroit punie de la

mcme peine.

On tombe à plus forte raifon dans l'excommuni-

cation , lorfqu'on défie au combat , pour le premier

eadroit où l'on pourra fe rencontrer.

Ce n'efl point un duel tel qu'on l'entend ici , de
faire mettre l'épée à la main, fur le champ & dans

le lieu même , à une perfonne de qui on reçoit quel-

3ue injure. Si celui qui îe prétend oftcnfé , va fans rien

ire dans fa maifon pour prendre fes armes , & re-

vient dans l'inrtant trouver celui de qui il eft mé-
content , & l'oblige de mettre l'épée à la main , le

combat ne doit pas aufli paflèr pour un duel. Com-
me tout s'eft pafTé dans le premier feu , & fans dé-

termination de lieu ni de moment pour fe battre ,

ce n'ert qu'une feule & même adion , dont on doit

porter le même jugement que d'un combat, qui f#

feroit dans le moment de la difpute.

Il faut foigneufement obferver qu'un combat qu£
fuit de bien près une difpute , peut être un duel vé-
ritable , non-feulement lorfqu'on fe donne un rendez-

vous dans un lieu différent de celui où l'on eft , 8c

où on n'auroit pas la liberté de fe battre , mais
encore lorfqu'on affigne le , lieu même où l'on fe

trouve & où l'on en vient aux mains quelque tems
après : il fufEt même que l'un des deux foit convenu
d'y attendre l'autre , que différentes raifons peuvent
empêcher de fe battre fur le champ. Les combats qui
fe font dans ces occafions , ont tous les caradcres dix

duel ,
puifqu'ils fe donnent après un défi , & dans

un lieu & un temps aflignés.

M. Arnauld , à la fin de l'Ordonnance que nous
I
venons de citer , avertit les Confcfleurs de ne pas
fe contenter d'impofer de légères pénitences à ceux
qui confeillent à d'autres de fe battre en duel , qui
les y animent , ou leur fourniffent des armes (fc). Le

[t)Ceft uncat Téfervédam les Diocefesde Paris
f
4'OrUanst
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Pape Clément VIII. avoit fait autant de cas réfêrvés

de ces différentes manières de coopérer aux duels (/) ,

n'y eût-on contribué qu'en diclant , ou en compo-
fant, en imprimant ou foufcrivant un cartel. Mais
les Evêques de ce Diocefe n'ont pas jugé à propos

d'étendre (i loin la rcferve. Le même Pape avoit aufïï

compris dans l'excommunication, le péché de ceux

qui font allés exprés dans le lieu où le combat s'efl

donre
,
pour en être les fpeélateurs & les témoins ,

8c dans le delTein de le fivorifer. M. Arnauld n'en

parle point dans fon Ordonnance. Suivant la Décla-

ration de 1679, ils doivent être punis de peine alïlic-

tive : leur péché cft réiervé dans les Diocefes de Paris,

d'Amiens (m) > d'Orléans , de Bourges , &c.

L'excommunication portée contre les duels , eft

réfervée aux Evêques , dans tous les cas que nous
avons marqués. Clément VIII. dans fa Bulle , s'étoic

réfervé le droit d'en abfoudre; mais cette réferve n'a

pas lieu , en France j & les Prélats , en prononçant la

même cenfure , ont cru devoir s'en réferver à eux-

mêmes Tabiblution. La rélerve du duel ell d'un

ordre particulier : un pouvoir général d'abfoudre des

cas réfervés ne fuffiroit point pour qu'on put, même
valideraent , abfoudre ceux qui font tombés dans

ce crime. M. Arnauld dans fon Mandement (n) , fe

réferva le duel fi fpécialement à lui & à fes Grands-
Vicaires , qu'iV déclara en même temps , que dans les

permiffions générales qiCil accorderait aux Confejfeurs y

(bit féculiers , foit réguliers ^ d'ahfoiidre des cas réfer»

vés , celui-ci ne ferait pas cenfé y être compris , s'il

n'y était pas exprimé nommément. Ses fuccell'eurs ont

ifc. Duellum .... hujus casûs

rei funt . . . ccrtantium Patri-

ni... illud... ccnlulentes... ex

propofito fpcftatorcs , & qui

locum ad id, arma, aliave fub-

^dia fciences fubminilltant.

Mand. Parif. 1709, pag. 14-.

Hujuscasûs reilunt quiinaie-
nri'n defcendunt , qui fpontè

affirme, qui aliis confulunt

Çafii teferVf io Piac. Aure-

lian. Cefl aujji un cas réfervi

d.ins le Diocefe de Bourges.

(0 Coopérer â un Duel eft un
péché réfervé dans le Diocefe de
Rouen. Duellum, quo nominc
intelliguntur omnesqui.... ad
illud.., coopera'.uur.

(m) Confcr. du Dioc, d'A*
miens ,paj;. 64 1.

(«) MaitdenKiH de M. Ar-^

naul4*
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' fiiivi la mcme conduite , comme il paroît par les

Feuilles des cas rcfervés qu'ils ont fait publier.

Outre la peine d'excommunication , les Evêques
ont ordonné que ceux qui fe battront en duel & qui

mourront fur le champ, feront privés de la fépul-

ture eccléfiaftique , quand même ils auraient donné

des marques de pénitence , & qu'ils auraient reçu

avant la mort Pabjolution Jacramentelle : & à regard

de ceux qui auront vécu quelques jours après leurs

blejfures , & qui , durant ce temps , par les témoigna'

ges d'une douleur extraordinaire , auraient été trouvés

dignes de recevoir la Jainte Euchariflie , on permet ,

en ce cas , que la fépulture eccléjiajlique fait donnée

à leurs corps , mais fans pompe funèbre , fon de clO'

ches , convoi , ou autres cérémonies. Les Curés ne
doivent point mettre en ufage cette dernière peine ,

£âns avoir auparavant confulté leur Evêque , à caufe

des inconvéniens qui pourroient s'enfuivre.

Article Second.

Comment doit Je .comporter un Coitfeffkur -, avec ïe$

perfonnes qui fe font battues en duel ?

- La première chofe que doir ràire un Confeflèur i

eft de s'efforcer d'infpirer à ces perfonnes une hor-
reur fincere pour !e péché qu'ils ont commis. Il

doit pour cela leur remontrer que le duel eft con-

traire à toutes les loix divines &: humaines ; que les

faux préjugés du point d'hcsnneur ne doivent point
l'emporter fur des loix fi rcfpecSlables , qu'on ne peut
tranigrejrer fans s'expcfer aux plus terribles châti-

mens de la juftice de Dieu & de celle des hommes»
que rien n'eft plus déraifonnable

,
que d'appelîer

quelqu'un en duel , précifément parce qu'il nous a
dit quelque chofe , qui a pu nous déplaire ; de rif-

quer ainfî fa vie & fon falut pour un mot , fouvent
échappé à notre meilleur ami , fans qu'il ait eu def-

fèin de nous blefTer ; que c'eft violer toutes les loix

de la nature 8c de l'amitié.

Il doit ajouter, que quelle que foit l'injure <^u'oa



l^S Conférences (TAngers l

a reçue , il faut la pardonner en Chrétien : qu'il y a

en cela plus de grandeur d'ame qu'à s'en venger ;

que fi on n'a pas affez de courage pour loublier

généreufement , on a des voies légitimes pour en

demander la réparation.

Comme c'eft le feux point d'honneur qui a fait

naître & qui perpétue ces funeftes combats , il faut

leur montrer qu'il n'y a point de véritable honneur

a. acquérir dans un duel ; que fe battre ainli , c'eft

changer la valeur en férocité ; que c'eft contre les

ennemis de l'Etat qu'il faut exercer fon courage ; Se

que , pour peu qu'on ait donné des preuves incon-^

teftables de valeur , on n'a rien à craindre pour fà

réputation en refufant un duel : que ce refus ne pa?«

roît point alors venir d'un homme lâche 8c timide ;

qu'après tout il n'y a de véritable gloire que dans le

fervice de Dieu , du Roi & de la Patrie ; que de fèt

battre en duel , c'eft offenler Dieu, défobéirau Roii/

&. s'expofer à ravir à la Patrie fes foutiens & fe»

«iéfcnfcurs : qu'on peut donc & qu'on doit répondre

nettement à celui qui préfentc un duel
, que

Dieu & le Roi le défendent , & qu'on ne peut

l'accepter.

Enfin , il faut mettre en œuvre les grands princi-

pes de la Religion fur la grandeur de l'Etre fuprême,

a qui il vaut mieux obéir ,
qu'aux hommes -, qu'il

faut le préférer à tout , le craindre plus que tout l'U-

nivers enfemble , 5c qu'il cft plus néceflaire & plus

glorieux de lui plaire , qu'aux créatures les plus

rcfpedables. C'eft par ces raifons , ou par d'autres

femblables , que l'efptit de Dieu fuggércra
, qu'oa

pourra les difpofer à recevoir la grâce de l'abfblu»

tion ; encore aura-ton fouvent bien de la peine à

téufEr. On en a vu qui mortellement blefles , 8c

prêts de rendre le dernier foupir , ne répondoicat

rien qui ne fût capable d'alarmer leur confeïïeur.

C'eft même une chofe affez commune aux pcrfon-

nes de condition , •& à ceux qui font profeffion des

armes > de conferver toujours la malheurcufe dil^

pofition de fe battre , lorfque l'occaûoii s'en pcéfen-

1

i
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cêra , & que leur honneur paroitra l'exiger. Cependant

,

il n'cft pas douteux que ceux qui confervent encore

quelque affecftion au péché , ne font pas capables

d'abfolution. C'cft pourquoi M. Arnauld , dans foa

Mandement , ordonne aux confefleurs , foit féculiers,

foit réguliers , d'interroger avec beaucoup de circonf-

peiflion , les perfonnes dont il s'agit fur cet attache-

ment criminel.

Il dit qu'il faut le faire avec beaucoup de circonf-

peilion ; car il ne faut pas faire ces interrogations

iniiftinSement à tout le monde , même parmi les

gens de guerre : il en eft plufîeurs qui ne fe font

point trouves dans l'occafion de fe battre en duel ,

& qui n'ont jamais pris la rcfolution de le faire. Oa
ne pourroit fans indifcrétion les interroger far ua
péché qu'ils n'ont ni commis , ni eu intention de

commettre. Leur demander ce qu'ils fcroient , s'ils

fe trouvoient dans des occafions imaginaires & qui

n'ont point de réalité , ce fcroit leur tendre un piège

& fouvent leur être une occafion de fcandale. Ces
interrogations ne «loivent donc fe faire qu'à ceux
qu'on a droit de juger avoir encore quelque attache-

ment pour le duel, & ne vouloir pas y renoncer.

Dans le temps que Louis XIV. travailloit avec

fuccès à réprimer la fureur des duels , il fit aflem-

blcr un grand nombre de perlormes de qualité
,
pour

' délibérer enfemblc fur les moyens qu'il falloir pren-

dre pour arrêter le cours de ce défordre. Ils n'ea

trouvèrent point de plus puiflant & de plus efficace,

que de drcfler un A£le contenant une Déclaration pu-

blique , & i:ne proteftation folemnelle , de refufèr

toutes fortes d'appels , de ne jamais fe battre en duel

pour quelque caufe que ce puilfe être , de le détef-

ter fbuverainement , comme contraire à la railbn ,

au bien & aux loix de l'Etat , & incompatible avec

le (àkt & la Religion chrétienne , & de faire figner

cette Déclaration par les Gentilshommes da Royau-
me. Ils la fignerent eux - mêmes les premiers. Les

Maréchaux de France
, Juges du point d'honneur,

l'approuvèrent , & exhortèrent la NoblefTe à la figner.

Les Prélats da Royaume comblèrent d'éloges çcii»
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qui en étoient les auteurs. Les Dofteurs de la Fa-

culté de Théologie de Paris , donnèrent aufll leur

avis fur ce fujet , 8c déclarèrent c^ue ceux qui ne font

pas , à l'égard des duels , dans la difpofition exprimée

dans cette proteftation , font incapables du bénéfice

de l'abfolution & indignes des Sacremens de l'Eglift.

M. Arnauld (0) veut qu'on exige de ceux qui s'accufent

de s'être battus en duel, la fignature de l'Acte oui

Déclaration dont cous venons de parler.
j

Comme le concile de Trente a ordonné qu'on

enjoignît aux pécheurs publics une pénitence publi-

que ; fî le duel étoit public & notoire , il faudroit

impofer aux coupables une pénitence proportionnée

à leur crime , & la leur faire publiquement accom-

plir. Cependant les confeffeurs ne doivent point ira- -
pofèr cette pénitence publique , fans avoir confulté

M. l'Evêque , qui examinera s'il n'ell point plus à *
propos d'uler de quelque indulgence , & de fe relâ-

cher de la rigueur des canons.

Il cft rare t]uc les Evêques impofênt une pénitence

publique pour le duel , parce que , comme il eft re-

marqué dans les obfervations fur le Formulaire de

Mandement drelTé par les Evêques alTemblés à Paris

en 1^54. il eft bien difficile de conftater la publi*

cité d'un crime. D'ailleurs , une pénitence publique

,

impofée pour le duel , feroit une efpecc de preuve du
crime, & pourroit donner occalîon aux Juges fcculiers

d'en pourîiiivre la vengeance.

Nous ne pouvons mieux finir cette queftion , que

pat un extrait des principales dii'pifitions du Man-
dement que M. Arnauld a publié fur le duel. On y
trouvera les preuves de toutes les décifions que nous
avons données. Nous déclarons excommuniés , dit ce

Prélat, ceux quife battront en duel qui feront

des appels , porteront des paroles ou cartels de défi ,

& ceux qui les accepteront , quand même le combat
ne s'enfuivroit pas , pourvu qu'il n'ait pas tenu à
eux Nous entendons que l'abjblution ( du Duel )
ne foit point donnée aux coupables , lorfqu'il ferçL

(0) Statuts du Diocefe , p. 540.

I
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<ihlic Ef notoire , qu'après la pénitence publique ache-

'.e , & en la forme prefcrite par le Pontifical , fi ce

efi que Nous ou nos grands Vicaires , jugions utile

'en ufer autrement.

F. i "" "
' -*y

II. QUESTION.
De rAvortcmcnt.

.jOrfque les Percs parlent de l'avortement , ils

: trouvent point d'exprefliîons afTcz fortes pour
tefter un crime , c]ui eft la honte de l'humanité ,

lorreur de la nature , que les Loix divines & hu-
aines condamnent également. Les Conciles ont
ononcé (a) contre ceux cjui s'en rendent coupables

,

s peines les plus févetes. Dans les premiers fiecles ,

\ leur rcfufoit en plufieurs Eglifes la communion
,

ême à l'article de la mort. C'eft ce que témoi-

lent les Pères du concile d'Ancyre en 3 14. qui

.oucirent un peu la rigueur de cette difcipline , Se-

i
les condamnèrent qu'à dix ans de pénitence. On

t quelles ctoient les pénitences du -quatrième fiecle.

!S Loix civiles punifTent de mort l'avortement , 8c

eft bien jufte qu'une mère affez dénaturée pour
er la vie à fon enfant , la perde elle-même , 8c

le ceux qui y ont contribué fbient punis de la

ême peine.

Sixte V. (b) dans une Balle qu'il a publiée contre

ux qui font la caufè criminelle d'un avortement

,

ononce contr'eux les peines les plus rigoureufes ,

\
entr'autres l'excommunication majeure , dont il

réferve fi étroitement l'abfolution , qu'il ne per-

et pas aux ConfefTeuis de la donner , même en
rtu des Bulles du Jubilé. Grégoire XIV. (c) dans
Bulle Sedes apofiolica , modéra la Conftitution de

xte V. en deux points : i". Quant à la réferre ,

a) Voyelles Conférences d^An-lOâ. 1 587. Bull. t. 2. p. 702,_

rs fur L Décalogue , tom. 2. (c) H- Maii 1551. Bull. tom.
'is d'Avril , quc/i. 4. p-P» 7^^»
'!>) Bulla , Effiznatam , zs>.\
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il permet à tout prêtre approuvé de l'Ordinaire , pour
entendre les confeflions des fidelles , d'en abfoudre

,

pourvu que ce cas fbit fpécialement exprimé dans les

pouvoirs c]ue l'Evêque lui a donnés.

Secondement , Sixte V. s'étoit réfervé toutes lef

différentes efpeces de l'avortement ; mais Grégoire

XIV. n'a cru devoir prononcer l'excommunication

,

que contre ceux qui y contribuent, lorlque le fœtus

cft animé.

Dans ce Diocefe & dans plufieurs autres Diocc-

fes du Royaume (^d) , on a adopté une partie de cesj

Conftitutions. Ce péché y cfl: réfervé à M. l'Evêque,

conformément à la Bulle de Grégoire XIV. avei

cette différence néanmoins qu'il n'eft pas du nom
bre des cas fpécialement réfervés. Mais on n'a pa

cru aufli devoir admettre la féconde reftriclion , que

ce Pape avoir mife à la Eulle de fon Prédéceffeur

,

en bornant l'excommunication qui y eft portée àj
l'avortement du fœtus animé. Bien des raifons ont

engagé à s'en tenir
, quant à ce point , à la Bulle de

Sixte V. & de comprendre dans la réfervé ce crime

dans toute fon étendue.

La première , c'eft qu'il eft trcs-difîicile , & peut

être impoffible de décider précifément dans plufieur:|

cas , quand le fœtus eft animé , 8c quand il ne l'edi

pas. Les plus habiles médecins avouent là-defFus leu

ignorance , & ils font à cet égard bien loin de l'u

nanimité. Il ne nous conviendroit pas d'entrer dan

le détail des différentes opinions , & encore moin

des preuves fur lefquelles elles font fondées. Nou
obferverons feulement

,
que celle qui cnfeigne que fi

fœtus eft animé , fi c'eft un enfant mâle , le quaranj

tiemcjour, ou le quatre-vingtième, fi c'eft une fille

n'a aucun fondement folide \ que la loi du Lévitiqui

fur laquelle on la prétend appuyée , n'y a aucun rajj

port (e).
j

(i) Paris , Bourses , la Ro-
chelle , Amiets.

(e)Levit. 12. Cette Loi fait

feulement défcnfes aux fem-

mes d'enuci dans le TempLc

que quarante jours aprcsleui

couches , G. l'enfant qu'ell

ont mis au monde cft un gai

çon ; ou quatie-V>Dgt>ûc'c

une&Ue. i
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Il eft vrai que la Pénitenccrie de Rome (f) Ce con-

forme dans la pratique à ce fentiment , mais ce n'eft

que parce qu'il étoit le plus commun autrefois , 8c

dans le temps qu'on a établi les règles qu'on fui«

encore dans ce Tribunal. L'autorité d'Ariftote (g) avoit

entraîné tout le monde : on ne (avoit point exami-

. ner après ce Philofophe. Aujourd'hui on n'eft pas (i

décifîf, & on n'ofe point fixer ainfi le temps précis

dans lequel fe fait l'union de l'ame 8c du corps (h) :

on convient néanmoins qu'il eft très-vrailèmblable

qu'elle le tait plutôt qu'on ne le penfbit autrefois,

La féconde raifon eft d'infpirer plus d'horreur de

!

l'avortement 8c de l'empêcher plus efficacement ; car

I

fi on s'étoit contenté de le réferver, lorfque le foetus

eft animé , il fe feroit trouvé plulîeucs perfonnes qui

,
ne fe fcroient pas fait un grand fcrupule de le com-
mettre dans le commencement d'une grolTelfe qui ne

paroît point encore: Et c'eft juftement le temps au-

i quel celles qui fe font laifTé féduire, font plus vive-

I

ment tentées de fe faire avorter. Le trouble 8c l'in-

I quiétude dont leur cœur eft rongé , ne les porte

que trop fouvent à tout hafardcr pour fauver leur

honneur , &c fi pour cela il faut perdre & détruire le

fruit de leur crime , par un crime encore plus grand,

quelquefois même au péril de leur propre vie , ni

les Loix de la confcience , ni les fentimens de la

! nature , ni les dangers auxquels elles s'expolent , ne

I

font point capables de les arrêter. Que feroit-ce (i

i on ufoit de quelque indulgence dans cette circonf-

I

rance , & lorfque le fœtus n'eft pas animé ?

i Comme il y a bien des opinions différentes fur

I

le temps de l'animation , elles embrafieroient la plus

i relâchée & la plus conforme à leur paffian. Et julqu'où

n'a-t-on pas porté le relâchement en cette matière?

(f^Navar.l. $. fo/i/î/.rfe Ho-jment n'cftréfcrvé quclorfque
mie. Conftl. 41Î. Navarre ajou

I te
,
que dans le doute fi c'eft

;
un garçon ou une fille, on

' préfume que c'eft un garçon :

I on doiîfuivre ce fentiment

dans les Diocefes où l'avoite-

le fétus eft animé.
(g)L, $. Animal, c.i.& <î.

(h) Quod utriim ab horaine

inveniii poffit, nefcio quando
homo incipiat vivcre» St Au^-

EtKhir, c, ii.
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N'a-ton pas accufé certains Auteurs d'avoir enfei-

gnc
,

qu'il eft probable , que l'enfent , tandis qu'il

eft dans le fein de fa mère , n'a point d'ame rai-,

fbnnable , 8c que l'union de l'amc & du corps ne fe

fait qu'au moment de la naiflance ? D'où ils tiroient

cette affreufe conféquence, qu'une femme qui faifoit

périr fon enfant dans fon fein , n'étoit jamais coupa-

ble d'homicide. Et quelques-uns n'ont point eu honte

de foutenir qu'il étoit probable
,
qu'une fille pouvoir

fe faire avorter par des remèdes , lorfque le fœtus

n'eft pas encore anime , 8c que cela eft néceflaire

pour fauver Ion honneur 8c fa vie. Cette exécrable

Doctrine a été condamnée par le Pape innocent XI.

& par le Clergé de France.

Nous ne prétendons pas que la diftinftion qu'on

fait entre le fœtus animé , 8c celui qui ne l'eft pas

ne foit point fondée dans la nature. Une des Loix

de l'Exode cité dans le Droit Canon , d'après la Tra-

duction des Septante (f) la fuppofe évidemment , &
prononce une peine différente contre ceux qui font

la caufe de l'avortcment , lorfque le fœtus eft animé,

de celle qu'il porte contre ceux qui comm.ettent le

même crime , lorfque le fœtus n'eft pas encore ani-

lîié. Pluficurs Loix civiles 8c canoniques (k) ont adopté

cette diftinélion. Mais comme les différens Légif-

lateurs n'ont point fixé précifément , & fait con-

noître le temps auquel l'ame s'unit avec le corps , Sc

qu'il n'y a rien de certain à cet égard , il a paru con-

venable de renfermer dans la Loi de la réferve tout

avortement volontaire, afin d'aller au-devant des

difficultés qu'on pourroit avoir à décider dans les cir-

conftances particulières , fi le cas eft réferve ou s'il

(i) La Vulgate eft différent:.

Voici le texte. Si percufferit

quis mulierem prsgnantem

les Septante , comme dans celui

qu'a fuivi lAutcw de la Vul-

§at£ : le voici. Siquispcrcufle-

écabortivum quidem fecerit, rit mulierera in utero habcn

fed ipfa vixerit , fuhjaiebit tem ,& abortiveri:: fi forma-

damno quantum maritus mu- tum fucrit , dct animam pro

lieris voluerit. ir. 22. Les J;i-|aninia : fi autem informatum
terpretes remarquent que le fucrit , inulftetut pecunià.

Texte Htbreu peut être rendu Exod. c. ii.

ëatts te fétu que lui ont donné
\
(t) Cap. 21. De Homicidie.

ne
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•e Veft pas. On s'eft conformé en ce point à la Difci-

pline de plufieurs Conciles (/) , qui condamnent indif-

tindementaux mêmes peines , toute efpece d'avorte-

ment , & déclarent qu'il faut punir également ceux

cjui y ont contribue. Il eft vrai que ce n'eft pas un vé-

ritable homicide (m) , lorfque le fœtus n'eft pas ani-

mé : car , on ne peut oter la vie à celui qui ne l'a

pas encore ; mais c'eft faire la même chofe que fi ou
lotoit , puifque c'eft véritablement priver de la vie ,

que d'empêcher qu'elle ne foit donnée à une créature

^éjà formée , & prochainement difpofée à recevoir

une ame raifbnnable : Homicidii fejîinatio ejl , dit

TertuUien (n) ,
prohibere nafci , ncc refert natain

quis eripiat animam , an najfientem dijlurbet. Saint

Bafile , dans fa Lettre à Amphiloque , aflure que la

diftinclion du fœtus animé & de celui qui ne l'eft

pas (0) , dont quelques Paycns abufoient pour juf-

tifier dans certains cas l'avortement, ne paroilToitaux

yeux des Chrétiens qu'une vaine fubtilité , qui ne

poûvoit jamais excufer un fi grand crime.

Cette réferve eft dans ce Diocefe de la plus grande

antiquité , Se au moins du treizième fiecle (py II efc

vrai que les Statuts dans lefquels il en eft parlé , uc

marquent pas prccilement qu'on tombe dans l'excom-

munication, lorfque le fœtus, dont on a caufé l'avor-

tement , n'eft pas encore animé. Mais c'eCi un prin-

cipe de Droit j
que lorfque la Loi eft conçue en termes

généraux , & qu'elle ne fait point de diftindion , il

n'en faut point &iire à fou exemple : Ubî lex non dif-

îinguit , me nos dijliagiiere oponct.

Au refte , toute la difiiculté eft levée par l'Ordon-

nance de M. Poncet , de 171 3. dans lanuelle il met

{/) D'Ancyre , 324. de Léridalmis fubtilitas à nobis non at

en $24 &c.

(m) Quod verô non forma-

tttmpuerpeiiijm(Moyfes) no-

luitad homicidium peitinete,

profeftb nec hominem depu-

vit quod taie in utero geriiur,

Can. S. c. îz. q.z.

(n) C. In Apolo^etic. c. 9.

(0) Format! auteni vel iutor-

Cas Réfinés. Tome II. {6)

tendjtur.

(p) Irem.Excommunicati funt
per Epifcopum... qui mali-
tiosc , vel fcienter procurave-
rint abortum ; & taies funt
per Epifcopum vel ejus Pœni-.

tentiarium abfolvendi. Stat»L

Di«c, Andcg. p. iS.
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celui - ci au nombre des cas rcfervés avec excommu-
nicacion : Procurer u.n avortsment , /bit que le fcstus

foit animé ou qu'il ne le foit pas. La Feuille des cas

réièrvcs y eft coiiiorme.

Article Premier.
Quand VAvortement cjl - il un cas réfervé ?

L'avortement peut arriver de plufieurs manières

difFérentes ; ou par un pur accident , &{àns qu'il j
ait aucune faute , au moins volontaire ; ou par im-
prudence , ou volontairement , mais par un bon mo-
tif , comme pour fauver la vie d'une femme en-

ceinte ; ou eniin par malice 8c de deflein pr.médité,

foit pour dérober aux hommes la connoillance du
crime t;u'on a commis , ou pour cjuelqu'autre motif

encore plus mauvais. L'avortement procuré de cette

dernière manière eft le plus criminel , digne de tous

les anathcmes de l'Eglife , & il mérite d'être puni

dans toute la rigueur des Loix.

Suivr.nt les Ordonnances de ce Diocefe, tout avor-

tement clï un cas réfervé , des qu'il eft volontaire ;

& il l'ell véritablement , non-feulement lorfqu'on a

un deffein formé & direcl de le procurer , mais en-

core lorfju'on agit comme fi on avoir ce deffein (q).

C'eft pourquoi on doit regarder comme un avorte-

ment réfervé , celui dont feroient caufe des per-

fonnes qui exerceroient quelque violence à l'égard

d'une femme enceinte , Se qui la traiteroient indi-

gnement , fans fe mettre en peine de faire périr le

fruit qu'elle porte en fon fein (r). Qiiand même ,

((j)Procurareabortuiti eftftu.jvertentiam hoc faciat. Sylvlus

diose agere , ut fétus pr.Tina 2.. ï. q. 64. art. 7. q. 4. cou-

ture ex ucero ejiciatur.., ftu- cluf. 5.

dioséautemhacagcreceafen- fr) Tenentur eâ refervatio-

tur, non forum qui de inten ne,... qui pr.ïgnantem.... cz-

tione dircda hoc agunt ut fe- dunt baculo, pugnis... undè
qu.nur abortus , fed etiain qui ventrem ipîa deponat prxma-

«X interpretiriva; ut fi mnlier turè.live ip'a fit... cxdeatis...

expenafeabortiieqp.an,1ot'ert|uxor , filia, neptis.... five non.
grandconus, illud tamen (uf-\Caf. réf. Turon.an. 1647. Cum.

cipicportanduin) uifi per inad \brevi elucidatione

.
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emportes par le feu de la colère , ils n'auroient point

pen'ë aux laites de l'adion cju'ils faifoient , mais

iealement à Tatisfaire leur p^flion , ils encoarroienc

néanmoins la cenfure. Dès qu'ils ont fa que la fem-
me étoir grofTe , ils ont dû prévoir ces faites j elles

font trop naturelles & trop ordinaires {s).

S'ils n'ont remarqué dans cette femme aucun fgne
de grollelTe , & qu'ils n'ayent eu aucune connoilf.nce

Ai fa fituation , l'avorte-rent n'eft point pleinement

Tolontaire , & le cas n'eft pas refervé.

Uneperfonne qui frapperoit légèrement une femme
enceinte, par un mouvement d'impatience , Se qui
par-là ieroit caufe , fans le prévoir , qu'elle fe met-
troit dans un tranfport de colère , qui la feroic

accoucher avant terme , n'encourroit point la cenfare,

parce qu'on ne peut pas regarder cet avortement com-
me volontaire dans la caafe. Frapper légèrement

une femme enceinte n'eft point une acl:ion qui paiirc

ordinairement produire cet effet.

On doit infiniment craindre de caufer aux femmes
grolfes des terreurs fubites , d'exciter en elles des

mouveniens violens , capables de faire dans leur

imagination des impreffions trop fortes. On làic

que les femmes dans cette fîtuation font fufceptibles

de s'afFeder très-vivement , & que l'effet en eft

quelquefois l'accident qu'on a voulu prévenir par cet-

te réferve, 8c quoiqu'on ne l'ait pas prévu, trop

emporté foi-méme par fa paffion , (î néanmoins on 2
dû le prévoira raifon des, circonftances, &que l'acci-*

dent fit arrive , on doit fe regarder comme étanc
tombé dans la réferve.

Les femmes qui dans la vue de cacher leur cri-

me aux yeux des hommes , s'habillent d'une manière
à expofer leur enfant à être étouffé dans leur fein,

pèchent très-grievement. Si l'avortement s'enfuit en
confé^uence j on le leur doit imputer , & le cas e(t

refervé. Car dès qu'elles ont mieux aimé rilquer la

vie de leur fruit , que de iaiffer connoître le malheuc

(i)Ille qui perçu titmulieremjpuerianimati, non effjgiet ho-
prxgnante'Ujdatoperam reiil-imicidii crimcn. S. Jhom.z,
Ijcitï) Sciieoli feciuaturmorsjz.q. 64. an. 8. adfecuiidum»

Gi]
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cfui leur eft arrivé , on ne peut pas dire que l'avor-

tcmentfoit arrivé contre leur intention.

Eft-il permis à une femme enceinte, qui fe voit

dans un danger de mort , de prendre
, pour fauver fa

•ie , un remède qui , fuivant les apparences , la fera

perdre à Ton fruit ? Il eil: certain que fî le fœtus elt

animé , en quelque danger que foit la mère , il n'eft

cas permis de lui donner un remède , dont l'effet

oireâ: fera la mort de l'enfant. Ce point n'eft pas

contfftc ; tout , dans cette occafîon , eft favorable

pour l'enfant , parce qu'il ne s'agit pas leulement

de fà vie , mais encore de fon iàlut. C'eft pourquoi

tandis qu'il y a quelque elpérance de lui procurer le

Sacrement de Baptême , il n'eft jamais permis de ri(-

quer un remède qui lui puifte ôter la vie avant fa

nailfance , à moins qu'il n'y ait également à craindre

pour fa vie 8c (on lalut , li l'on ne donne pas à la

mère le remède dent il s'agit: cat alors les Médecins

doivent fe décider fuivant les circonftances , 8c choi-

flr le parti qui fera le plus avantageux à l'un & à

l'autre , en préférant néanmoins toujours le falut de

J'enfant à la vie de la mère. Q_iarid même on ne

Xeroit pas abfol'jment sur que le fœtus eft animé
,

iln'eft pas permis de donner un remède , dont l'effet

propre &: naturel eft de faire avorter la mete , &
périr l'enfent. Bien plus , quoiqu'on fût certain qu'il

ne l'eft pas encore , on ne pourroit prendre ni don-

ner fans péché un pareil remède. Ce feroit caufer

Tolontairement 8c à deiTein un avortement , ce qui

eft une chofe mauvaife de la nature , & qu'aucune

raifon ne peut juftifier. On encourroit alors la

réfervc.

Il eft des remèdes qui de leur nature ne tendent

point directement à ftire périr l'enfant , & qu'on ne

donne que dans le deffein de fecourir la mère. Peut-

elle les prendre , & peut-on les lui confeiller , lorf-

qu'il eft moralement certain qu'ils feront pernicieux

à fon fruit ,
qu'on fait être animé ? S'il y a quel-

que efpérance de pouvoir baptifer l'enfant , en cas

qu'on laifie agir la nature , on ne p.'ut ni confeiller

ni prendre de tels remèdes. Le falut éternel de ion
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tnfant doit être plus cher à une mère chrétienne ,

<iuc fa propre vie. Ce n'ell point feulement ua
conieil , c'eit une obligation.

Mais s'il n'y a point d'apparence de fàuver ni la

n.ere , ni l'ennnt , & de procurer à celui-ci le Bap-

tcnie j on peu: rifquer un remède dont on craint de

funeftes effets pour fa vie , pourvu qu'on ne le donne
c]ue dans la vue de iècourir la mère , & qu'il ne tende

pas direftement à la faire avorter. On ne peut

rien faire de plus avantageux pour fon fruit dan»

tette trifte circonflance ; s'il y a du danger dans un
pareil remède ^ il y en auroit encore plus à ne !•

pas donner. La mort de l'enfant , qui pourroit ea

être la fuite , feroit moins l'effet du remède ,
que de

la trifte fîtuation où ils fe trouvent. Bien plus , fainl

-Anrcnin (r) , Habert {u) , l'Auteur de la Théologi*»

de Grenoble (x) , fbuticnnent , que dans un fi grand

danger, lorf]ue le fœtus n'eft pas encore animé , ou
peut (àaver la mère aux dépens de fbn fruit : fan»

examiner ici cette queftion , déjà décidée dans les

Conférences fur le Décalogue , quand même le fen-

timent que nous venons de propofer ne feroit pas

certain , le fuivre dans la pratique , ce ne feroit pas

un cas réfervé
,

quoique l'avortement s'en fût en-

fuivi , parce que ce n'eft pas cette efpece d'avorte-

ment qui eft l'objet des Loix de i'Eglife. D'ailleurs ,

la variété des fêntimens des Théologiens empêche
qu'on ne puiife regarder comme un péché certain ,

& qui mérite d'être puni d'une excommunicatioa
réfervée , ce que des Auteurs très-éloignés des opi-

nions relâchées , jugent permis.

Donner à une femme enceinte un remède qu'on

£roit devoir la faire accoucher plus heureufement ,

& qui malheureufement fait périr l'enfant , ce n'eft

point fe rendre coupable d'avortement.

On ne peut fe difpenfer de condamner l'impru-

dence des femmes qui font des exercices violens ,

peu convenables à leur fituation ; on ne regarde pas

it)i.Part.tit.7.c.z.part. z. (x) T. 6. Traité 6. ch, l,n»
(u) T. 7. DeMatrim. c.6. §. ii.
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néanmoins l'avortement qui en poarroit être la fuite,

comine pleinement volontaire , lorsqu'elles n'ont pas

préva cji-e ces allions feroient nuilibles au fruit qu'el-

les portent. Si ce malheur arrive , c'eft certainement

contre leur intention. Mais (y) (1 elles avoient déjà

éprouvé
, par une fatale expérience , eue des exer-

cices vioîens , comme le font des danfes exceflives ,

croient faneftes à leur fruit , & les faifoient accou-

cher avanc terme , ou que des fardeaux trop pefans

dont elles s'étoient chargées , ou d'autres allions

étoient capables de produire le même effet , & que ,

malgré la connoilfance qu'elles en ont , elles flifent

eD:ore les mêmes chofes , &c. on doit leur imputer

l'avo tement qui en eft la faite , & on peut dire

qu'elles Tort caufé volontairement , à moins qu'il

n'y ait eu de l'inadvertance. Quoique cette inadver-

tance n'empêche pas qu'elles ne pèchent quelque-

fois même mortellement (^) , elle paroît néanmoins
devoir les mettre à couvert des peines qui ne font

portées que contre ceux qui commettent ce crime

de deffein prémédité & par malice , ou au m^oins

avec connoilTance.

Un avortement qui eft arrivé par un pur accident ,

eft plutôt un malheur qu'un crime. Les femmes en-

ceintes ibnt obligées de prévenir , autant qu'elles. le

peuvent , tout ce qui feroit capable de faire périr leur

enfant , en les faifant accoucher avant terme ; & on
doit également éviter de faire rien en leur préfence ,

qui puilfe produire cet effet , comme de leur faire

peur , même par divertiffea^ent. Et (î on fàvoir
, que

tel eft l'effet de ces frayeurs fubites à l'égard de quel-

que femme en particulier , on feroit refponfable de

l'avortement qui s'enfuiyroit , & le pt^'ché feroit ré-

fërvé. Mais fi on ne prévoyoit rien de femblable &

(y) Procurare abortivum... ad nones lata videtur orcufati, c«
" ' " :jv;od pœnas funt reitringen-

dac, & ipfa con hoc aoat , ut

abortuiT» procurer
,

qiiamvis

non eiîu^iat peccatum etiam

mortale, prout tuent culpabi-

id remédia., fubminiftrare

i:em fi muliergravida objiciat

fe fciens periculo alicuivetifi

jnili abortûs. MMid. Parif.

Ijo?. p. 24. n. 25-

(î) Qiio Ci^u ^ pœna pex Ca-jlià iacogitantia. Sjhius , ibick

i
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rjii'on n'eut en cela aucune mauvaile intcnàon , il y
ai'.roir de l'imprudence , 5c iouvent du péché ; mais

ce péché ne léroic pas fujet à la réfcrve.

Ce n'eft point précifément la more de l'enfant avant

fl; naifïànce, qui fait raYortement , mais la délivranee

prc.r.acurée du ftTlit ; & conicquemment on tombe i

cjc égard dans la réferve , foit cjuc la iemme accouche

d'un enfant mort , fbit que l'enfant ait eu allez de

vie pour recevoir le Baptême & qu'il ne meure que
c]uelque temps après ; foit encore eue le breuvage 8c

la potion rue prend une femme pour fe délivrer da
fruit de fôn crime , ait promptement fon effet , foit

cju'il ne l'ait que quelque-temps après , comme il peut

arriver quekjuefois.

Lorfqu'on a fait volontairement une ailion qui pou-

voit caulèr un avortement , & qui paroît l'avoir réel-

lement caufé , on doit préfuraer qu'il efl: l'effet de cette

action : on auroit tort d'en chercher une autre caufe,

ou de foupconner qu'il vient d'un autre principe. On
peut cauIer un avorteraent dans tous les temps d'une

groffelTe, & on tombe également dans la réferve, foie

qu'on l'ait fait dans les derniers mois, foit qu'on l'ait

fait dans les premiers. Un accouchement qui ne fe fait

pas dans l'ordre & le temps marqués par la nature ,

eft toujours dangereux.

Sixte V. a auffi prononcé l'excommunication contre

•ceux qui rendent les femmes ftériles , & il s'en eft

également rctérvé l'abfolution : ce péché n'eft point

refervé dans ce Diocefe.

Qui in nciu Maîrimonii ,feu carnalis cofulx , abjîinet

Js ab emijfione fcminis , conceptionis impediendie causây

non incidit in refervationem. Non enim ills procurajfe

abortiim dicendus ejl ,
quamvis reiis Jit culp£ enonnis

& execrandji : eadern de ratione idem dicendum de mii-

liere quce femen ejiàt , ut conceptio iinpediaîur ; abor^

tus fupponit conceptum , formananque jam fetum. Si

Maritus in aciu conjugali Jît in caufà car abortus feqiia-

tur , & fecuturum pr.eviderit, tune incidit in cenfuram

& refervationem , effeciufecuto.

Une femme qui n'eft point certaine de fa groffelTe ,

fc qui craignit qu'elle ne foit réelle , prend «les

Gir
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remèdes pour empêcher qu'elle n'éclate , & par - là fr

procure la délivrance prématurée de Ton fruit, encourt
une excommunication réfervée (j). Si elle demeure
toujours dans le doute , même après que les remèdes
ont produit leur effet , on juge à la Pénitencerie

de Rome
, qu'elle a encouru les peines portées par

les Conftitutions de Sixte V. & de Grégoire XIV.
(a). La Difciplinc de ce Diocefe , où l'on ne connoît

point de réferve en cas de doute de fait , eft moins
levere.

L'avortement n'ert: un cas réfervé , que lorfqu'il eft

confommc , 5c quelque chofe qu'une femme ait fait

pour f^ire périr Ton enfant avant fa nailfance , & fe

faire accoucher avant terme , des qu'elle n'a pas réulfi

daiisfonmauvaisdeflein, elle n'encourt point la cenfurt.

ÀRTicii Second.

Ceux qui ont contribué à un Avonement , tombent -iir

dans la réferve ?

Ce n'eft point feulemtnt la merc qui a fait péril

fon fruit par un avortement , qui encourt la réferve ,

mais encore tous ceux qui y ont contribué , & ea

ont été la caule : c'cft pourquoi , fi c'eft par une fai-

gnée , un remède , ou une danfe que l'avortement a
été caufé , le Chirurgien qui a fait cette funefte (ài-

gnée , le Mcdecia qui l'a ordonnée , ceux qui l'ont

confeillée , celui qui a préparé le remède , ceux qui

l'ont préfenté & fait prendre , ceux qui ont porte

à ces danfes excelîives ; tous ceux qui ont fait quel-

qu'une des chofes que nous venons de dire , & qui

J'ont faite avec connoilTance de l'état de la femme
& de l'effet qu'elles pouvoient produire , ont eu parc !

(f) Eos qui fterilltatis porio-lcula fpontè ac fcienter furnp»

Bcs propinaverint,autquomi lerint j eifdem pœnis tenei;

sùsfetum concipiancimpedi- ftatuimus. Bulla Eâ'txnataaif

mentum pr.-Eftitcrint , ac eiïcoiitra abortum.

facienda, exequenda curave-l (a) Navarr.l. $• Con/îl, dc,

lint , five confuluerint , acJHomidrf. Co/i/î/. 46.

muliercj iplas qu»; eadem po-|
;
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au crime : tous encourent la cenfure ( &

)
qui en eft la

peine , parce qu'on peut dire d'eux tous , qu'ils ont

procuré Vavortement ,
qui eft l'objet de la réfcrve ,

comme le démontrent les termes dans lefquels elle

eft conçue (c).

Dans le Diocefe de Paris , la réferve de l'avorte-

ment eft plus étendue que dans celui d'Angers , où
l'on fuit à la lettre la règle ordinaire , qui ne ren-

ferme dans la réferve que les crimes qui ne font

pas confbmmcs. Mais à Paris , ce n'eft pas l'avorte-

nienc effeûif qui fait le cas réferve , mais Tadioix

par laquelle on emploie à raauvaife intention , des

xr.oyens capables de caufer un avortement. Le funpie

confâl qu'on donne à cet égard à une femme ou une
fille enceinte , l'indication des remèdes , faite avec

connoi/Tance & à mauvaife intention , font également

réfcrvés. En les lui adminiftrant, on encourroit à plus

forte raiion la réferve. Elle renferme également l'im-

prudence des femmes qui s'expofent volontairement

au danger , lorfjue le péiil eft certain , ou même
vraifeniblable ( d ). Les femmes ne peuvent ignorer

que de fe tenir trop ferrées dans certain temps de
leur groiîefle , ne foit un état dangereux pour l'en-

fant qu'elles portent dans leur fein , qu'il en eft quel-

quefois arrivé à leurs femblables des accidcns , celui

même qu'on craint ; que l'enfant ne peut qu'en fouf-

frir
, y perdre même la vie. Point de raifon qui puiflè

prévaloir contre un fi grand danger. C'eft troubler l'or-

dre de la nature , & les gens q'.ii par état doivent s'y

connoître , font trop fouvent des repréfentations à

(i) diii fibi , feu aîiis abor-lquasimpudici hoiuines&me-
tuni vi , arte , conlîiio , veliietricecquotidiè adinveniunt.
aliter fponté procuiant. Caf.

referv. in Diocceji Rupelleii/i
,

Bituricenfi , &c.

(c) Potionibus,medicamen.
tis . . . percuflionibus , falta-

tionibus , magnis inneribus

,

oneribus,Iaboribufquemagnis
mulieri pracgnanti impofitis ,

& aliis infînitis , 8c exquiûcis

& nobisiiicognitis lationibus;

Chap»aviile , de caf. réf. p. z,

. 9.

(d Procurarcabortivi3in,five

fétus animatus lit , flve non
fit, &licetabortus nonfequa-
tur , ad id dare confilia , vel
remédia fcienter fubminiftra-
re. Item fi mulier gravida fe
fciens periculo alicui vexiii»

qjiii aboxtus , fubjiciat,

G V
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cet égard aux femmes enceintes , pour qu'elles pui/ïènt

être excufées.

On prérend que les parens ont porté quelquefois

l'inhumanité & l'irréligion
,
jufqu'à forcer une fille

qu'ils foupçonnoient d'avoir été féduite , & d'avoir

fait perdre Ton fruit , de communier devant eux en ia

menaçant de la mort fi elle ne le failbit pas , fe flat-

tant par-là de s'afTurer de fon innocence ou de fon

crime. Du moins Chapeaville , Vicaire - Général d«

Liège , fe propofe ce cas (e) , & demande ce qu'un

Confefleur qui n'a pas les cas téfervés, doit faire dans

tette trille fituation. Nous ne rapporterons pas fa dé-

Itifion ,
qui nous paroîc s'éloigner des principes. Pour

nous , nous regardons cette fille , comme étant dans

un danger probable de la mort, à raifon de la menace
qu'on lui fait , & conféquemm.ent au principe ordi-

naire, nous eftimons que ce ConfelTeur doit tâcher de

la mettre dans des difpofitions où il puilTe l'abfoudre,

fans être arrêté par la réferve , qui ne s'étend pas à

une pareille circonftance. Les loix qui l'établilTent

,

n'obligent point lorf:]u'elles ne peut être obfervée >

fans s'expofer à un aulli grand danger. Nous l'enfci-

gnons dans les Conférences fur les Loix , en parlant

des Ordonnances de pareille nature.

III. QUESTION.

De la falfijication du Titre Clérical,

OU I VA N T l'ancienne Dilcipline , on n'ordonnoic

point de Clercs , fans les attacher au fervice de quel*

que Eglife : ils y faifoient les fondions de l'Ordre

auquel ils avoient été promus-, & des revenus de cette

Eglife , on leur fourniflbit ce qui étoit néceflaire pour

leur fubfiftance. Les places qu'on donnoit aux Ecdé^

iiaftiques dans une Eglife , s'appeiioient des Titres :

(a) Chapeàv. ibid»

i
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mais il arriva quelquefois que ces places étant rem-

plies , les Prélats ordonnèrent pour diffcrentes raifons,

des perfonnes à qui ils n'en donnoient point j & que

ces Eccléfiaftiques , en quelque forte furnuméraires ,

n'ayant fouvent aucun bien de patrimoine , désho-

norèrent leur état par une honteufe mendicité X
par les baiTefles qu'ils faifoient pour fe procurer du
pain.

Pour remédier à ce défordre , les Evêques dans

les conciles , & nos Rois par leurs Edits , défendi-

rent d'élever un Eccléfiaftique aux ordres facrés , à

moins qu'il n'eût un revenu fuffifant pour le faire

fubfifter ; & afin d'obliger plus efficacement les Evê-

ques particuliers à tenir la main à l'exécution de ce

Règlement , les Conciles & les Ordonnances con-

damnent les Prélats qui le tran(greireroieni , à nour-

rir & à entretenir à lears dépens , ceux qu'ils auroient

ordonnés fans Titre ,
jufques à ce qu'ils les ayenc

pourvus d'un Bénéfice fuffilant pour leur entretien :

c'eft ce qui eft marqué exprelfément dans le concile

troifieme de Latran , célébré en 1175) , & dans celui

de Trente: les articles ii & 13. de l'Ordonnance

d'Orléans y font conformes.

Les conciles de Latran & de Trente n'ont point

fixé la fomme à laquelle doit fe monter le revenu du
Bénéfice ou du Patrimoine , qui peut fervir de Titre

à ceux qui s'engagent irrévocablement dans les Or-
dres , en recevant le Soudiaccnat. Il auroit été diffi-

cile de faire là-deflus un Règlement général
, qui eût

pu convenir à tous les pays , à tous les temps & à

tous les lieux. Ce qui fuffifoit autrefois pour la fub-

fiftance d'un Eccléfiaftique , ne fuffiroit point aujour-

d'hui i & dans les Diocefes où tout eft fort cher , on
a droit d'exiger davantage.

Le dernier Règlement fait fur cette matière paj

M. Arnauld , pour le Diocefe d'Angers (a) , a fixé le

revenu fbit de Bénéfice , foit de Patrimoine , nécef-

fàire pour pouvoir fêrvir de Titre , à cent livres par

an : mais parce qu'il ne feroit pas jufte d'exclure des

ipi Statuts du Diocefe d'Angers j/'. 434'
G yj
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taints Ordres ceux qui ayant de la vocation & de?

talens , n'ont point d'autre défaut que la médiocrité

de leur fortune , M. Arnauld qui a fait la loi , ajoute

qu'il fe contentera d'un Titre de foixance livres à

l'égard des Eccléfiaftiques , qui par les qualités àc
leur efprit > & leur capacité ,

jointes à d'excellentes

mœurs , mériteront qu'il leur accorde cette difpenft.

Comme il eft de l'intérêt de l'EglifeSi de la Reli-

gion ,
qu'on ne trompe pas dans ces occafions les

Evêques , en portant les chofes au-delà de leur jufte

valeur , ou en aliénant les biens qui fervent de Ti-

tre , les Evêques ont jugé nécelTaire de punir par des

cenfures , ceux qui fe rendroient coupables de ces-

fraudes , ou qui y auroient eu part.

Le premier monument que nous ayons là-delTus •

dans les Statuts de ce Diocefe , eft de KÎ17 (b). M.
Fouquet de la Varennc , dans un Synode tenu cette

année , défend , fous peine d'excommunication réfer-

vée , de réfigner , fans la permiflion de l'Evéque , les

Bénéfices , ou d'aliéner les Domaines fur lesquels le

Titre clérical eft établi : il n'étoit alors que de foi-

xante livres. Cette excommunication ne concernoit

point ceux qui trompent fur la valeur des biens qu'il^

préfentent pour fervir de Ticre.

M. Arnauld crut devoir les comprendre dans la

cenfure & la réferve. Il publia à ce fujet une Ordoiv.

nance en i6^\. qu'il renouvella & confirma ea
1^61 (c). C'eft en conféquence de ces Ordonnances d«

(b) Statuts Synodaux y
pag.T^ontxo'ient avoir hypotheqa»

387, jiur leschofes affedlées auxdits

(c)Déclaronsqu'àravenirnul titres, ayentà le déclarer , foit

ne fera par nous admis auxiqu'iLjfoicni|creanciers des p«-
Ordres facrés , qu'il n'ait un^res Se mcres , ou que le titre

Titre ecclsfiaflique en Benéfi

ce ou en Patrimoine , de la va-

leur au moins de cent livres de

icnte annuelle, lequel Titre ne

pourra fe ceieroutranfporter

fous qi elque titre que ce foit,

comme de contre-lettres... ou

excède la quote-part ou légi-

time de ceux auxquels on les

afiigne . . » le tout fous peine
dcfufpenfion de leurs oidrci

pour ceux qui y font déjà pro-

mus , & d'excommunication
contre lesLaïques qui auroient

autres dettes précédentes... il en quelque ibrte contribué i

fera publié par trois fois au frauder l'intention de l'Egli-

iiQXhS,,. à ce ^ue ceux q^ui[fe... L'abfolutioji de l^ueiit
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MM. Fouquet & Arnauld , que M, Poncet dans ioa.

Mandement pablié au Synode de 1713. touchant les

cenfures qui s'encourent par le feul fait , y comprit

les deux fuivantes.

1°. Suppofer ou fallîfîer un Titre clérical , (bit dans

la chofe , fbit dans la valeur.

2". Vendre ou acheter avec connoilTance , fans la

permiflion de l'Evêque , les Domaines fur lefquels eft

affigné un Titre clérical.

Selon la difcipliue préfente de l'Eglife , on diftin-

gue trois fortes de Titres , fur lefquels un Eccléfiaf'

tique peut être promu au Soudiaconat , à favoir le Titre

de Bénéfice , celui de Patrimoine & celui de pauvreté.

Il ne s'sgit point ici du Titre de pauvreté , fur

lequel les Réguliers peuvent être ordonnés fuivant

le Concile de Trente. Ce n'ell: pas qu'il ne puifTe

quelquefois s'y glifler de la fraude , en faifant , par

exemple
,

pafTer pour Profés & irrévocablement at-

taché à fon état , un Religieux qui n'a pas fait ea-

core profeffion , ou qui ne l'a pas faite avec les for-

malités néceffaires pour la validité ; en forte qu'il peut
fe relever de fes vœux , Se revenir dans le monde.
Mais il n'efi: point parlé de cette efpece de fraude

,

dans les loix de ce Diocefe.

La ceniure ne concerne que les fraudes qui fe

.commettent à l'égard du Titre de Bénéfice ou de
Patrimoine : fur quoi il faut remarquer deux chofes î

premièrement , qu'afin qu'un Bénéfice puifTe fcrvirde

Titre ecclcfiaflique , il faut le pofTéder en Titre oa
en Ccmmende', en être canoniquement pourvu , en
jouir paifiblement & fans trouble: enfin , il faut dans
ce Diocefè

, que ce Bénéfice produife cent livres de
rente , à moins que l'Evêque ne fe contente d'un re-

venu plus modique.
Il faut obferver en fécond lieu , à l'égard du Titre

de Patrimoine
, qu'il efl également néceifaire que le

fonds fur lequel il eft affigné , ou la penfîon qui fert

nous réfeivons à notre feute|Laïques , de fuppofer ou fa!(L.

perfonne. Comme aufli nousifier aurun titre, Ibit en la

défendons, fous la même pei-Jchoie , Ibit en la valçui. 5'|)tU.

ne, tant atu CleiCS qu*attx{5)'fw</a«;c, p. 433,
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de Titre , appartienne à celui qui eft élevé au Sou-

diaconat , en lorte qu'il foit en droit d'en jouir pen-

dant tout le temps de la vie , ou du moins jufqu'à ce

qu'il fbit pourvu d'un Bénéfice fuffifant pour fbn en-

tretien ; que ce fonds ou cette peniîon foient exempts
de toutes charges , dettes & hypothèques; enfin, que
le fonds ou la penfion foient de cent livres de rente

annuelle , toutes charges déduites. On peut voir les

preuves de tout ce que nous avançons ici , dans

les Conférences du Dioceie , fur le Sacrement de

l'Ordre.

Il faut encore obferver , qu'il y a quelque difFé-

rence , par rapport à la cenfure attachée aux deux-

cas réfervés , qui regardent les Titres Eccléfiaftiques.

Celui qui concerne l'aliénation du Titre facerdotal

,

cft puni de la même cenfure dans les Eccléfiaftiques

6c les Laïques : la loi ne fait entr'eux aucune diftinc-

tion. Mais à Tégard de la fuppofition ou falfiScation

du Titre clérical , la loi [d] prononce deux peines

différentes , celle de fufpenfe contre les Eccléfiafti-

ques qui s'en rendent coupables , 8c l'excommunica-^

tion contre les Laïques. On a fuivi en cela la Dif-

cipline établie par les anciens canons , qui ont cou-

tume de punir dans les Miniftres de l'Eglife de la

peine de fufpenfe , le même crime qu'ils puniifent

d'excommunication dans les Laïques.

Article Premier.

Quand tombe-t-on dans la cenfure pour avoir fuppofi
ou falffié un Titre clérical ?

On peut commettre différentes fortes «de fraudes

par rapport au Titre clérical. Les unes concernent

la fubftance même du Titre , qui eft abfolument &
entièrement faux. Les autres n'ont pour objet que

((i)V, le Mandement de M.
ïoncct , fur lequel a été for-

mée la lifte des cas refcrvés
,

dans laquelle neaumoins on
n'a £aî marqué ^uc la fuppofi-

tion ou la falfification du Ti*

tre clérical loit punie dansl«s

Ecclcfiaftiques , differcaïaiÇ^J

que dâfis les Laïque;.
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!a valeur du Bénéfice ou du Patrimoine qu'on prcfen-

te , & qui n'eft pas telle qu'on l'aiTure & que l'exi-

gent les Ordonnances du Diocefe.

C'eft par rapport au Titre de Bénéfice , commettre
une fraude de la première efpece , que de le faire

ordonner fur un Bénéfice dont on n'eft pas Titu-

laire ; ou fur une fimple Preftimonie , dans les pro-

vifions de laquelle on a fait inférer que c'eft un éta-

blilTement fixe , quoique ce ne fbit qu'une place paf-

fagere , ou amovible. Le Titre n'eft pas réel ; la

fraude eft fenfible & le cas eft réfervé. On doit

encore regarder comme un Titre frauduleux , celui

qui n'eft établi que fur un Bénéfice dont on fe dit

erre déjà en polfenion ,
quoiqu'on n'y ait encore

qu'un droit éloigné , ou une fimple efpérance de le

polféder , quelque aflurée qu'elle puifTe être , fût-elle

fondée fur un Induit. La préfentation même du Béné-
fice ne fuffiroit point , fi elle n'avoit été fuivie de la

collation.

La Congrégation des Cardinaux , Interprètes du
Concile de Trente , a déclaré que les Evêques pou-
voient ordonner Soudiacre un Eccléfiaftique , fur ua
Bénéfice , dont il ne pourroit toucher les revenus ,

que lorfqu'il fèroit élevé au Sacerdoce. Si cependant

on avoir afluré l'Evêque du contraire , ce feroit une
tromperie e/Tentielle. C'eft même encore une de ces

circonftances qu'on eft abfolument obligé de lui dé-

couvrir , parce qu'il peuc-aifément arriver qu'un tel

Titrene ferve de rienàl'Eccléfiaftique à qui il eft don-

né -, car cet Eccléfiaftique pourra, pour difterentes rai-*,

fons , ne pas parvenir au Sacerdoce , 5c en ce cas il fe

trouveroit fans Titre & fans fubîîftance.

Tout Bénéfice obtenu par fimonie ne peut fervîr

de Titre clérical ; la fubfiftance de l'Eccléfiaftique

n'en feroit pas plus aflurée
,
puifqu'il eft obligé ea

confciencc de s'en défaire. Préfenter avec connoif-

fance un tel Bénéfice pour Titre , c'eft préfenter un
Titre faux & inutile , & confequemment encourir la

réferve.

On ne peut légitimement être ordonné fur un Bé-

SRcfiçe qu'on ne ^oflede pas paifiblenaent , S« qui 6$
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difputé par un Compétiteur ; quand même on feroit

sûr de l'emporter. On ne pourroit fans crime tromper
l'Evêque dans cette circonftance, Se on tomberoit dans

la cenfure en le faifant.

On eft coupable d'une falfification efTentielIe
, par

rapport au Titre de patrimoine , lorfque celui qu'on

préfente à l'Evêque ell fondé fur un bien qui ne nous
appartient pas , ou qui n'exifte point , ou qui n'a été

donné que par une perfonne qui n'avoir ni droit , ni

pouvoir de le faire. C'eft aufli un Titre faux
, que

celui qui paroît donné par une perfonne qui ne pré-

tend point s'en défailir , & qui a pris des mefures pour

n'y être point forcé , dans le cas où le Titre doit avoir

lieu ; qui , par exemple , a dans ce delTein exigé une

contre-lettre.

C'eft pourquoi plufieurs Conciles , comme celui

de Sens en 15 iS. ont ordonné de faire prêter fer-

ment aux Donateurs & aux Donataires des Titres ,

qu'il n'y a eu entr'eux aucune convention de les

teftituer.

Il eft vrai que les contre-lettres & les promeiTes

de ne rien exiger en conféquence de la conftitutioa

du Titre clérical , font nulles félon les Loix civiles

& Eccléfiaftiques. Mais comme c'eft tromper l'Egliie

& l'Evêque
, que de lui préfenter comme un moyen

de faire fuMiftcr un Ecclé(iaftiqae, une donation feinte

& dont on fait promettre à cet Eccléfiaftique de ne

retirer aucun avantage , on eft dans le cas de la Loi

& on tombe dans la cenfure.

On l'encourt aEiii lorfqu'on trompe au fujet de la

valeur du bien & du Bénéfice , & qu'on la fait mon-
ter au-delà de la vérité , comme lorf^^u'on fait palTer

pour un bien de 100, livres de rente , ce qui n'en

vaut que So.

Comme la fin de la Loi qui prefcrit la conftitution

d'un Tirre , eft d'aiTurér un Eccléfiaftique d'un revenu

iuffifant pour fa fubfiftance ^ fi le bien fur lequel

il eft établi , quoique d'un reveeu plus confidcrable

que celui qui eft fixé par la Loi du Diocefe , ne peut

pas néanmoins produire à cet Eccléfiaftique ico. li-

bres de rente ; foit parce qu'il eft hypothéqué à dc«
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créanciers auxquels il faudra fervir la rente des con-

tiats qui leur font dus ; foit parce qu'il y a d'autres

charges qui en diminuent le revenu & le réduifent

aa-deffous de la fbmme qu'exigent les Ordonnances

i'ynodalcs , c'eft fe rendre coupable de falfification

concernant la valeur du Titre , que de préfenter un
Titre de cette nature, & de le faire pafTer comme dé-

gagé de toute hypothèque. C'eft la difpolîtion expreffe

de l'article 18. de l'Ordonnance de M. Arnauld , pu-

bliée au Synode de 1^51.

En effet , un Titre chargé de rentes ou d'hypothè-

ques , par lefquelies le fonds doit être abforbé en tout

ou en partie , ou dont les créanciers peuvent faifir

les revenus & le les faire adjuger , n'eft point un Titre

réel ; c'eft un titre faux qui ne remplit point le«

intentions de l'Eglife, 8c incapable d'obvier aux in-

convéniens qu'elle a voulu prévenir par la loi qu'elle

a faite fur cette matière.

Mais Cl les dettes du donateur ne font que chird-

graphaires , M. Pontas décide , après plufieurs Théo-
logiens , qu'on fe peut faire ordonner en confcience

fur un titre dont le fonds fuffit à peine pour payej*

les dettes. La raifon qu'il en donne , c'eft que le$

iréanciers ne peuvent forcer les Eccléfiaftiques à If

vendre, ni fêle faire adjuger. Ils pouvoient s'oo-

pofer à la donation , lorfque le titre a été publié

avec les folemnités ordinaires ; l'Evêque n'eût pas

alors pafle outre , & n'auroit point admis un Titre de
cette nature.

On voit tous les jours des pères donner pour Titre

a un de leurs enfans qui eft fur le point de rece-

voir les faints Ordres
, plus que cet enfant n'aura

droit de prétendre à l'ouverture de la fucceflion 5 en
forte qu'il fera alors oblige de rapporter à fes frères

& fœurs une partie de ce qu'on lui a donné. Si on
alTuroit l'Evêque du contraire , ce feroit une fraude

manifefte & un cas réfervé. Mais comme il n'eft

point ordinairement queftion dans l'a£te conftitutif

du Titre , de ce qui doit arriver après la mort da
père qui le donne ; qu'on y marque feulement que

le bien lui appartient , ou (ju'il eft bon & folvable
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pour payer la rente viagère qu'il a faite à fon fils , il

n'y a peint lieu à la cenfure & à la réferve , quoique
le père donne à fon fils plus qu'il ne peut efpérer

après fa mort. Auffi les Certificateurs n'affirment point

que le Titre n'excède pas la part que l'Eccléiîaftique

peut prétendre à la fucceffion de fon père. Cette fuc-

ceffi 'H n'eft pas encore ouverte ; ils certifient feule-

ment la valeur intrinfeque du bien dont il s'sgiti &
ils s'obligent folidairement à fuppléer jufqu'à la con-

currence exprimée dans la donation. Si la facceflion

du père étoit ouverte , il faudroit porter un juge-

Kient diifcrent ; car alors le bien que prcfente l'Ec-

clcfiiftique , n'appartient point à lui feul ,
puilijU'il

n'y eft fondé que pour une partie , & qu'il eft oblige

de tenir compte pour le furplus à fes cohéritiers ; il

cil évident que c'eft tromper l'Evêque , que de fe

faire ordonner fur un pareil Titre. Auffi une des rai-

fons pour Icfquelles M. Arnauld dans les Statuts de

1^50. veut que le Titre (àccrdotal foit publié, c'eft

de prévenir les fraudes qui pourroient fe commettre
à cet égard , & de connoîtrc fi le Titre excède la

quote-part ou légitime de ceux auxquels on les affîgne

dans la puccejjion de -leurs yères & mères , au préjudice

de leurs frères &• fceurs.

Si ia fraude dont en s'eft rendu coupable n'a point

en de faite, parce que le Titre n'a pas été accepté,

ou ue l'Ecclcfiiftique n'a point été ordonné en con-

féquenci, on ne tombe point dans la cenfure. Le pé-

ché n'cft point alors confommé ; l'ade dont il s'agit

n'ayint aucune force , 8c ne pouvapt avoir d'exécu-

tion , tandis que l'Ecclcfiaftique n'eil point promu aa

Soudiaconat. D':\illeurs, ce que l'Eg^life défend prin-

cipalement , c'eft de fe faire ordonner fur un Titre

faux (e) , &c la fufpenfe n'eft portée que contre ceux

qui reçoivent les Ordres fur un pareil Titre ; il en

doit être de même de l'excommunication prononcée

fontre les Laïques qui ont part au crime. Il ne faut

(e) Ceux qui afpircnt aux
faints Ordres, doivent favoir,

que celui qui re^oicle Soudia-

conat fui un titre fau:c , en-

court la fufpenfion. Mand. de

M. Arnauld en 1661. Statuts

du Dioc. p. ^19»



furies Cas Réfervés. 1^5

H point néanmoins les ablbudre , àmoinscju'ilsnd'ayenc

prépare, & prévenu les fuites cju'il peut avoir, foit ea

faifant avertir l'Evêque , fbit en faifant caffer l'Acte

fonjiitutif du Titre.

On ne regarde point comme frauduleux les Titres

qu'on donne de bonne foi à des Ecclcfia'licjues ,

qu'on fait bien ne devoir pas les exiger à la ri-

gueur
, pourvu i]u'on ne falfe point d'Ade contraire

à la donation qu'on leur fait, & qu'ils (oient toujours

en droit d'en exiger l'éxecution , s'ils le jugent à

propos.

M. Arnauld ne prononce pas feulement la cenfure

contre les donateurs & les donataires du Titre clé-

rical , mais encore contre ceux qui contribuent , eu

quelque façon que ce puifle être , à frauder l'inten-

tion de l'Eglife dans une chofe de fi grande impor-

tance. Ainfi , le Notaire qui fait le Contrat de conf-

titution de Titre, lesCertihcateurs oui le fignent

,

étant complices du crime, & y contribuant d'une

manière très- prochaine , encourent également la ceiv-

iure , s'ils le font avec pleine connoiiïànce de la

fiaude qui fe commet à cet égard. Dans tous les cas

donc nous venons de parler , les Laïques encourent

une excommunication réfcrvée > & les E<;cléfiaftiques

tcnibentdans la fufpenfe; nous parlerons plus au long
»'" cette dernière peine , lorlque nous traiterons des

lufpenfes réfervées.

M. Arnauld s'étoit réfervé à lui feul l'abfoluticn

des cenHires qu'il a portées contre ceux qui comm.et-

I

tent quelques fraudes en 'matière de Titre. Cette
> réferve fpéciale ne fubfilleplus dans ce Diocefe.

Article Second.

I
EJi-il défendu , fous peine d'excommunication réfervée ,

de vendre & d'acketer les fonds , fur lefqucls ut}

Titre clérical ejl ajfigné ?

Si les Eccléfiaftiques pouvoient aliéner le Titre ,

j

fur lequel ils ont été ordonnés , l'Eglife n'auroit

I

point pourvu d'une manière folide à leur fublîftan-

ce , & on retomberoit dans tous hs inconvéniens
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qu'elle a voulu prévenir , en exigeant que ceux qui
fè préfentent à l'Ordination , ayent un revenu alîuré

& Uiffilant pour leur entretien: car l'Eglife l'exige prin-

cipalement
, afin d'empêcher que ceux qui font enga-

gés dans les fàints Ordres , ne viennent à mendier
honteufement , ou que la mifere ne les porte à des

adions encore plus indignes de la fainteté de lent

ctat. C'eil néanmoins ce qui pourroit arriver , s'ils

aliénoient les biens qui leur fervent de Titre. C'eft

pourquoi les Loix générales de l'Eglife 8c de l'Etat

le leur défendent également. Nous en avons dans et

Dioceie de particulières qui concernent cette matière.

La première efl: de M. Fouquet de la Varenne
(/). Ce

Prélat dans lès Statuts qu'il publia en 1^17. défend

de réjïgmr fans fon avis , les Bénéfices , & d'aliéner

les Domaines qui fervent de Titre
, fous peine cfe»-

tonununication réfer\ée , tant pour le vendeur ,

que pour celui ou ceux qui rachèteront. La féconde

eft de M. Arnauld (g) , qui défend également de céder

•ou tranlporter le Titre clérical après la vérification

ou l'acceptation qui en a été faite. Enfin , M. Poncet
dans le Mandement de 1715. prononce la même cen-

iure contre ceux qui vendent ou achètent avec con'

noijfance les domaines fur lefquels le Titre clérical,

eft affigné.

L'Ordonnance de M. de la Varenne pouvoir fouf-

frir quelque difficulté : car d'abord il défend général©-'

ment de réjïgner les Bénéfices & d'aliéner le Patri-

moine qui fert de Titre , fous peine d'excommunication

réfervée. Ce qui fèmbloit donner à entendre
, que

non-feulement ceux qui vendent le Titre de patri-

moine , mais encore ceux qui réfignent les Bénéfi-

ces fur lefquels leur Titre avoit été placé , encou-

rent la même cenfure .• 8c en effet , cela paroît aifez

naturel & très-conforme à l'efprit de la Loi. Mais

comme ce Prélat , après les paroles que nous avons

citées , ajoute immédiatement celles-ci , tant pour le
'

vendeur que pour ceux qui achètent , M. Poncet a cru

(/) Statuts du Diocp. 3 S 7.

{g) Ibid. p. 4ii.
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ieroîr s'en tenir à cette limitation; & il n'a pro-

noncé la cenfare ,
que centre ceux qui vendent ou

achètent les biens qui fervent de Titre à un Ecclé-

fiaftique engagé dans les faints Ordres. La Feuille des

cas réfervés .h) eft conforme au Mandement de M.
Poncet -, d'où l'on doit conclure , i". que quoiqu'on

ne puilTe réfigner , fans le confentement de l'Evê-

ique , les Béni-fices fur lefquels on a écé ordonné, l&

!péché qu'on commet alors n'eft néanmoins puni

d'aucune ccnfure. 1°. Qu'il n'y a que le vendeur &
l'acheteur qui tombent dans l'excommunication , Se

que le Notaire qui ftit le contrat de vente ne l'en-

iCourt point , quoiqu'il pèche certainement s'il fait

-? contrat avec connoillance de la qualité du bien

jii tfl le fujet. M. Pontas i) excufe même de péché

un Lcclcfîaftique , qui par refpecl pour Ibn père, ne

s'oppofe p;!s à la vente d'une Terre , fur laquelle (on

Titre facerdotal a éré place. Et en effet , le Titre

n'eft pas éteint pour cela , puiique félon l'Ordon-

inance d'Orléans , le revenu temporel du Titre ecclé-

lliaftique eft inaliénable , & n'eft fajet à aucunes

lations & hypothèques créées depuis la promotion
• 'rétre , durant fa vie. L'acheteur eft obligé de

ir la rente , faut fon recours fur les biens de celui

: lui a vendu h terre dont il s'agir.

Cet Eccléàafrique doit à la vérité , fuivant que
e; circonftances le permettent , faire fes repréfen-

^ns , & volontairement & de plein gré, peut fe

-::r à cette vente illicite. Mais fi elles ne font

'as écoutées , il y auroit (buvent du danger qu'il

il lût plus loin. Lorfqu'un père eft impérieux Se vio-

:nt , il peut auili craindre , & doit éviter ce qui

'ourroit caufer des divilîons domeftiques , donner
onnollfance du dcrangenr.ent des affaires de la

amille , 8c pour ces railons & d'autres femblables ,

buvent il feroit un grand mal , s'il ufoit du droit

les Loix lui donnent , de fuivze fon hypothèquerj5

ùr l'acheteur.

(h) Venditio abfque licentia

îpifcopi vel cniptio rerum feu

uidoium , ia quibus tita-

lus Clericalis afllgnatus eft.

(i) Pontas , Voyci litre eccUfi

cas 9,
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Qviand un Titre eft afligné fur tous les biens du

donateur, celui-ci peut en vendre quelque portion j

l'intention de l'Eglife n'eft point qu'un homme
riche

,
qui a donné un Titre à un Ecclcfiaftique , ne

pai/Te dilpofer de quelques-uns de fes biens à fa

volonté , tandis qu'il en refte beaucoup plus qu'il ne

faut pour afTurer à cet Ecclcfiaftique une fubfiftancc

honnête.

Lorfqu'un Titre patrimoni^-l eft donné fous la con-

dition exprefle qu'il n'aura lieu , que jufqu'àce que

l'Eccléfiaftique fbit pourvu d'un Bénéfice fuffifant ,

aulTî-tôt qu'il en a obtenu un dont il jouit paifible-

ment , ce Bénéfice devient Titre , 8c les fonds qui

lui en fervoient auparavant , rentrent dans l'ordre

commun : il peut en dilpofer à (à volonté.

Le titre clérical peut être donné en propriété ,

eu feulement par forme de rente viagère aûignée fur

tous les biens du donateur, ou en particulier fur une

terre défignée. Si une terre eft donnée en propriété

à un Ecciéfiaftique & qu'il la vende , il eft dms le

cas de la Loi , Se il tombe dans la cenfjre. M.iis s'il

n'a pour Titre qu'une rente viagère , affignée fur une

terre particulière , vendre cette terre 8c en charg.^ant

l'acheteur de payer la rente , ce n'eft point vendre

le Titre clérical
, qui demeure toujours le même , &

aufli aiTaré qu'il l'étoit.

mmaaaenajmuu^ 'JMMw»a.vsstmmmaf

IV. QUESTION.
De lafupprcffion des Tefiamens.

JLiEs dernières volontés des hommes font facréf

&c inviolables : les accomplir avec exaditude , c'e

un devoir que la Nature & la Religion prefcrivei

également. Supprimer les Teftamens qui les coi

tiennent, c'eft un crime cond.imné par toutes les Lo

divines & humaines. Les Loix romaines le pun.-'

foient du dernier fupplice (a). L'Eglife dans plufieu

(tj) Qui tcûamentum cclaverit , amoTCiit , cripnstit ,
pa

I
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Conciles (^) a prononcé rexcommtinication majeure

contre ceux qui s'en rendent coupables. Cette cen-

fure n'ert rcfervée dnns le Diocefe d'Angers que de-

puis le Mandement de M. Poncet ea 17 13 (f) > M. de

Rohan en 1517 (^)- Les Evêques de la Province de

Tours , airemblés en Concile en 1 583. avoient à la

vérité porté la Sentence d'excommunication (e) , con-

tre ceux qui recèlent les teftamens j mais comme M.
de Rohan , & les Pcres du Concile provincial de
Tours ne s'en étoient point rélervé l'abfblution , tout

Prêtre approuvé pouvoir en abfoudre.

Il étoit juftc que l'Eglife interposât fbn autorité,

pour empêcher, qu'en lupprimant les teftamens des

morts, on ne privât leurs âmes d'un fbulagement
fouvent néceflaire , 8c les pauvres d'une aumône plus

utile à celui qui la fait , qu'à ceux qui la reçoivent.

D'ailleurs , les dilpolîtions que contiennent les tefta-

mens , font quel.-juefois moins des donations gratui-

tes que des reftltutions ,ou des Ades de juftice. Les
Evéques ctoient d'autant plus en droit de faire des

Loix fur cette matière, que les Canons (/)leschar-
: gent de veiller , d'une manière particulière à l'exé-

' carion des teftamens.

Les Curés , les Notaires , ou autres personnes pu-
bliques qui ont reçu des teftamens , dans lefquels il

j

legis Cornelia: damnetur.(CV
1 toit la mon. ) L. 2. jf. ad le

î
geni Corneliam , de faljls

{b) Et entr Autres dans cdui de
Saintes , en 11% z. de Rouen , de

1331. chap .^i.de Narbcnne, de

iio9.ch. 25. ô'c. Voici les pa-
roles du Concile de Saintes. Tef-
tamcntorum occultatores &
celatores fraudulentos... ex-

communicationis fentcntiam
volumus incuircrc ipfo fa6lo.

C. s. tom. II. Conc. col. 118 j .

(c) Elle cft mife dans ce Man-
dement , n. 7. au nombre des

rum intereft , 5c fciverint , ut
non habeantcelare Teftamen-
ta mortuorum ; iliaque ma-
nifeftent commillo magiftro

Teftamcntorum , 6c hoc fub
poenaexcommunicationislatx
icntcnti.x. St.2tuts du Dioc. p.
22 2. Ce qu'on appelle ici Ma-
gifter commiflus Teftamcnto-
rum

, étoit une efpece de Corn-

miff'iire chargé de veiller à
eur exécution , fur'tout lorf-

qu'ils contenaient des legs pieux,

(e) T/fu/.DeSepulturis.

(/) Cap. 17. de Teftamentis,
iCenfuresqui s'encourent pavConc. Vaurenfe, iî6%.cap.6o_
jlefcul fait , & dont ce ?iélit[Bituricenfe , 1285. n. zs. t. u.
jfc réferve rabfolution. IConc. col.zooi b 1258.
I (<i)Injungimus fingulisquo-j '
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efl: fait des legs , au profit des Hôpitaux , Comma-
nautés , Eglifes , Prifonniers & autres perfonnes qui

font en néceflité , font obliges d'en donner connoif-

fance au Procureur-Général (g) ou aux Procureurs du
Roi , aulTi-tôt que ces teftamens ont lieu par le dé-

cès du teftateur , & de leur en mettre en main des

extraits en bonne forme,

A l'égard des teftamens olographes ,
qui contien-

nent des legs de cette nature , il eft enjoint aux hé-

ritiers j & aux exécuteurs teftameutaires , &: Qi) tous

autres qui auront connoilTince de ces teftamens , d'en

iaire déclaration dans huitaine.

Les teftamens reçus par les Curés ou DelTervans

,

doivent être dépofés chez un Notaire, de la manière

qu'il eft marqué dans l'Article lé. de l'Ocdonnancc

Article Premier,

Quand toiîibe-î-on dans fexcommunication , pour avoif

fupprimé un Tejlament ?

L'excommunication réfervée
, portée contre ceuj:

qui fuppriment ou recèlent les teftamens , s'encourt

,

i°,Par les Notaires qui fuppriment les minutes de

tcux qu'ils ont pafTcs , les lacèrent ou les mettent

«tu feu , à moins qu'ils «e le faflent du vivant du tefta-

teur & par fon ordre -, car tandis que le teftateur vit

encore , il eft toujours le maître de révoquer fon

teftament , d'y faire des changemens , 8c d'en difpofer

comme il le juge à propos,

1°. Par les héritiers qui font difparoître un tefta-

ment , qu'ils ont trouvé parmi les papiers de ceux

dont ils héritent,

3". Par les exécuteurs teftamentaires ou toutes au-

tres perfonnes , à qui les teftamens ont été confiés ,

& qui , pour faire plaifir aux héritiers , les fuppriment;

ou les leur remettent pour les lupprimer.

4°. Par ceux qui étant chargés à la mort de quel

(g) Arrêt de Règlement , du 7.] (ft) Par te même ArrCî du Par,

Çept. 1701. \lement de Paris,

qu'un
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^u'un , de faire l'inventaire de les papiers , mettenr

la main fur fon teftament , l'écartent adroitement ,.

& réufliffent à le fouflraire.

La iupprelTion d'un teftament fe peut faire de deux

manières , ou en l'anéantiirant entièrement , comme
en le lacérant , en le mettant au feu , en le jettant

dans un lieu d'où on ne pourra plus le retirer , en

le mettant dans un état qu'on n'y peut rien com-
prendre , & qu'il ne peut plus faire foi enjuftice; ou
feulement en le cachant & le recelant

,
quoiqu'il

fubfîfte dans fon entier. Dans la première circonftan

ce , il eft aifé de connoître quand le péché eft coa-

fommé ; mais dans la féconde , cela n'eft pas toujours

lî facile. Ce qui forme la difficulté , c'eft qu'un hé-

ritier , après avoir tenu caché un teftament pendant

quelque temps , peut dans la fuite le faire paroître 8ç

en exécuter lîdellement les difpofitions. Alors le pé-

ché qu'il a commis paroît plutôt un projet de fup-

preffion , qu'une fuppreflîon véritable & ccnfommée.

Mais il faut remarquer que la loi de la réferve ne

défend pas feulement de fupprimer entièrement les

Ades qui contiennent les dernières volontés des

hommes , mais encore de les receler. Or , on fe rend

coupable du crime de recelé , par rapport à un Ade
qu'on doit rendre p-iblic ou communiquer à d'ajcres

perlbnnes , dès qu'on retient injuftcment cet hdtc

fans le montrer ; d'où l'on doit conclure que le pé-

ché eft réfervé & confommé par rapport à un tef-

tament , lorfque dans le deflein de le fupprimer , 8c

pour n'être pas forcé à l'exécuter , ou le tient caché ,

8c qu'on en dérobe ainfi laconnoiffance aux p;rfon-

nes qui pourroient y être intéreflees : & fî cela n'é*

toit pas, ii faudroit dire qae tandis que le teftament

fubfifte encore , il n'y auroit point lieu à k réferve.

Car quelque chofe qu'on ait fait alors pour le cacher

,

t'in demeure toujours le maître de le faire paroître

quand on voudra , & de l'exécuter. Et en effet , faire

paroître un teftament qu'on avoit eu deffein de fuppri-

.mer totalement, & qu'on avoit recelé dcns cette

vue, c'eft feulement fc repentir de la faute ya'on

«voit commife ; en exécuter enfuite les difpofîdons

Cas Réfervés. Tome IL (^) H
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c'eft la réparer ; mais ni ce repentir , ni cette répa-

ration n'empêchent point que le crime n'ait été réelle-

ment commis & véritablement confommé.
Auffi dans l'Arrêt de Règlement que nous avons

cité , on ne donne que huit jours pour faire la décla-

ration des teftamens dont on a connoiflance, & cela

fous peine d'être puni fuivant la rigueur des Ordon-
nances, pour crime de recelé.

Différer l'exécution d'un teftament fans un motif
légitime , qui juftiiie ce délai; retufer même de l'exé-

cuter , c'eft fans doute un péché ; mais il n'eft pas

réfervé , s'il n'eft pas accompagné de la fuppreffion

ou du recelé du tetiamenr.

Lorsqu'on ne peut exécuter fur le champ les der-

nières volontés des morts , on ne doit pas pour cela,

tenir caches les Ades qui les contiennent. Il y a tou-

jours du danger dans cette conduite. On peut être

furpris-par la mort , 8c lailTer ainfî le foin de l'exé-

cution à des héritiers , ou peu fcrupuleux , ou qui

croyant que les di (polirions du teftament ont été rem-

plies , ne penferont point à y latisfaire. Il faut dans

ces occafions confulter M. l'Evêque (z) , ou ceux qui

font dépofitaires de fbn autorité ; leur propofer les

raifons qu'on a de ne pas rendre public fur le champ
le teftament dont il s'agit , & prendre de concert

avec eux les précautions néceffaires pour en alîu-

rer l'exécution , & en empêcher la fuppreflîon.

Exécuter un teftament dans la dernière exaditude ,

fans cependant le faire paroître ni en rien dire à
perfonne , ce n'eft point le fupprimer d'une manière

criminelle , ni aller contre l'efprit de la loi ,
qui a

principalement pour objet l'exécution des dernières

volontés des hoinm.es.

(î) Ne decedcntium voluii-

tatcs, quas pmm eft executio-

ni demandari , per aliquo-

lum malitiam fupprimi vi-

leant , vel etiam occuhari ,

ftatuimus quod infra decem
diesà tempure obitùs teftato-

lis , ad Epifcopum... vel ad

illos qMÏ jurifdiàionem Epif-

copalem habere nofcuntut,
accédant fecum Teltamcntua
delaturi. Ccnc. Turon. $. aiu

1233. c. z.EccleJ. Turcn.part.

4. p. 54. ô' Conc. Bitwic. an,

1286. cap. 27. t. il. Conc,

col. 1258.
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Supprimer un codicille (fc) , c'eft également un cas

réfervé , comme de fupprimer un reftamenr. Un co-

dicille en eft la fuite ; c'en eft une partie qui con-

tient , comme le teftament , quelques - unes des der-

nières volontés du tertateur.

Article Second.
Supprimer un Tejlament nul de plein droit > eJl'Ce lat

cas réfervé ?

Un teftament peut être nul , ou parce qu'il a été

révoqué , ou parce que ce n'efl: qu'une pièce informe ,

ou enfin parce qu'il y manque quelqu'une des forma-

lités elfentielles prefcrites par les Loix.

Supprimer un teftament , que le teftateur a révoqué

par un Ade authentique , ce n'eft point un péché »

encore moins un péché réfervé. Un pareil teftament

eft un Ade fans force , 8c qui ne peut être d'aucua

ufage.

Deux teftamens differens ne peuvent fubfifter cn-

fèmble. Le fécond , dès qu'il eft valide 8c revêtu de

toutes fes formalités , annuUe néceflairement le pre-

mier (Z) , quand même il n'en feroit point mention ,

à moins qu'il ne contienne feulement quel ]ues chan-

gemens dans les difpofitions du précédent , qu'il con-

firme dans tout le rcfte. Differens codicilles ne fe dé-

truifent point les uns les autres , à moins que les dif-

pofitions des derniers ne foient contraires à celles des

précédens , & n'en renferment une révocation exprefle

ou tacite. Si le teftateur , fans toucher au premier

teftament , raye celui qu'il avoir fait dans la faite ,

ou le batonne , 8cc. il eft cenfe revenir au premier ,

qui reprend toute fà force. On ne pourroit fans crime

le fupprimer.

(/;)Eos qui..,. Icgata pia'decernimus. CwiaV. Turo7i. an.
defunftorum aut negant , aur

folvere reculant , illorumve

Teftamenta leu Codicillos ce-

lant & dolosè retinent, tan-

quamegentiumanimarumne-
catores ex Concilio Agathenfi

cxcommunicationi fubjaceie

isli. ut. 18. tom. is. Coiicil.

col. 104Î.

(/) Pofteriore Teftamento ,
quod jure perfeftum eft , fu-
petius rumpitur. Infiitut. Qui-
bus modis Teftament. infic?

,inat. i.z.

Hij
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Ce n'eft point un cas réfervé de fuppriiner un tef^

tament , qui n'eft qu'une pièce informe & une efpece

de mémoire , dans laquelle une perfonne marque ce

qu'elle veut qu'on fafTe après fa mort. Une pareille

pièce eft tout au plus un projet de teftament, & non
un teftament véritable. On doit porter à-peu près le

même jugement d'un teftament qui eft évidemment
& entièrement nul , foit par défaut de pouvoir dans

celui qui l'a reçu , ou dans le teftateur qui n'a pas ac-

quis l'âge marqué par la Loi ou la Coutume , pour

difpofer de fes biens ; foit par l'omifficn de ces for-

malités eftentielles qui emportent nullité de plein

droit , telle que la lîgnature dans un teftament olo-

graphe , la préfence des témoins dans un teftament

àblemnel. Car , les Evêques en défendant de fuppri-

mer les teftamens , n'ont eu en vue que d'en afturer

par-là Texécution : mais s'ils font nuls pour les rai-

sons que nous venons de dire, on ne peut dans aucun

Tribunal en pourfuivre l'exécution : ce font des Ailes

fans force , qui ne peuvent fervir à perfonne.

C'eft le fentiment des Théologiens & même de

plufieurs Jarifconfultes , que les teftamens dans lef-

quels il manque quelqu'une des formalités prefcrites

par les Loix civiles , font valides , au moins au for

de la confcience ,
quant aux legs pieux , que l'héri-

tier eft obligé d'acquitter , lorlqu'il ne peut douter

que telle eft la volonté du teftateur , 8c qu'elle lui eft

conftatée par le Notaire , ou le Curé & deux témoins,

en préfence de qui le teftament a été palTé. On a fuivi

ce fentiment dans les Conférences du Diocefe fur les

Contrats ; mais dans la nouvelle édition qu'on en a

donnée depuis l'Ordonnance de 1735 > o" ^ remarqué

que cette Ordonnance pourroit bien faire changer la

Jurifprudence , qui parûilfcit favorable aux legs pieux

contenus dans les Teftamens dont nous parlons. En
effet, fuivant l'Article 78. toutes les difpofitions de

cette Ordonnance, foit fur la forme ou le fond des

teftamens doivent être exécutées , encore que les dif-

pofitions , de quelque efpece qu'elles foient , euffent

la caufe pie pour objet : ce (]ui femble prouver qu'on

doit raifonner des teftamens qui contiennent de pieu-



fur les Cas Réfervês. 175
Ces dî^ofîtions, comme des autres, & que tous font

également afTujcttis aux mêmes formalités.

Quoi qu'il eu foit , il ne faut point ,
pour l'ordinaire,

tolérer dans la pratique la fuppreflion de ces teftamens,

fous prétexte de nullité : car fi la nullité eft confiante

& évidente , les héritiers ne rift]uent rien enlefaifànt

paroître ; tout ce qu'ils ont à craindre , ce font de

mauvaifes chicanes de la part de ceux en faveur de qui

le teftateur a fait quelques difpofitions. Or , les héri-

tiers auront dans cette affaire tout l'avantage. Les prin-

cipes de la Jurifprudence préfente font dccifîfs en leur

faveur ; mais fl la nullité n'eft pas dans le dernier de-

gré d'évidence , & que le teflament nul
, par rapport

à quelques difpofitions réprouvées par les Loix, puifïè

être confirmé dans tout le refte , on ne pourroit le fup-

primer fans injuftice , & fî on le faifoit , on encour-

roit certainement la cenfure. Cz n'eft point aux Par-

ties intérefTées à qui il appartient de décider de la vali-

dité d'un teflament ; elles jugeroient prcfcjue toujours

«n leur faveur.

Hh)



Conférences d'Angers ,

CONFÉRENCE
D'ANGERS,

SUR LES CAS RÉSERVÉS.

III. PARTIE.
Des Cas Réfervés , auxquels il ny a

point de Cenfure attachée,

h C C I\ F E K Ë N C E.

Tenue au mois d'Avril 1733.

PREMIERE QUESTION,
Du Vol SacnUgs.

V Oler une chofe facrée dans un lieu fâint j Toler

. une chofe profane dans un lieu confacré au culte de

Dieu ; voler une chofe fàcrce dans un lieu profane , ce

4

ibnt trois difFérentes efpeces de facriléges (a) , égale-

ment réfervés dans quelques Diocefes {h). Dans celui

ici) Saciilegium committi-.'Cd;i. 21. c. 17. </. 4.

tur auferendo facrum de fa-j (t) A Amiens , à Paris , à
cro , vel non facrum de facro,j5, Malo , à la Rochelle } &c,

&!rc factum de non facto.)
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d'Angers, la réferve n'a pas une fi grande étendue :

elle ne comprend que le vol d'une chofe facrée fait

dans un lieu faint. Ainfi pour tomber dans la réferve

en cette matière , il faut , \°. que le vol ait pour

objet une chofe confacrée au culte divin, i'*. Que ce

vol ait été fait dans un lieu faint. Ces deux conditions

font expreflement marquées dans la Feuille des cas ré^

fervés (c}. Nous allons en donner l'explication.

Article Premier.

Quelles font les chofes facrées , dont le larcin ejl un cas

réferve ?

Les chofes (âcrées font celles qui font employées

au culte de Dieu , & aux exercices de la Religion ,

& c'eft à caufe de cette confacration ou deftination

au culte divin , qu'on les appelle facrées. Comme les

Théologiens & les Canoniftes rangent les chofes fa-

crées fous différentes claffes , il n'eft pas aifé de fixer

dans le détail ce qu'on doit ici ptécifémcnt entendre

ibus ce nom.
Quelques Théologiens (d) fembicnt ne regarder

comme chofe proprement ûcfce , que ce qu: l'eu par

là nature , ou ce qui eft dédié au culte divin par des

cérémonies particulières , & les prières prefcrites par

l'Eglife. Les exemples qu'ils en apportent , font tous

tirés de ce qui eft béni par les Prêtres , ou confacrç

par les Evêques.

D'autres y ajoutent (e) tout ce qui fert d'une mai-

^0 Furtiim rei facrs in loco
facro, Caf. referv.

{d)Ajor. l. 9. c. 27. Confé-

rences d'Ami-jns fur les cas ré-

fcrvés ,p. 398.

(e)Primum Se fummum gra-

dum inter res facras obtinent
Sacramenta... fecundum lo-

cum.-.Vafa confccrara , Cru
ces, Imagines Sanftorum . . .

In 3«. gradu ponit S. Thomas
qus peicinent a4 oinatum

Altarium & Miniftrorum, quo»

rum picraque etiam benedifta

runt..,hiic quoque leducipof-

funt cerei... fupcreft quartus

gradus in quo ponit S.

Thomas , bana omnia tam
mobilia quàm immobilia Ec-

clefiac ; quem poftrcmum
gradum data operâ à tribus

prioribus fejungo ,
quia boni

hujufmodi Ecclefiaftica pt2»

dia , inquam , frumentum >

HÏY
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niere prochaine au culte de Dieu , Injlrumenta proxi-

ma Cultûs Divini. Ce font les termes de Suarez (/") ,

celui des Théologiens cjui a le plus approfondi ce qui
concerne la vertu de Religion.

D'autres enfin mettent au nombre des chofes facrées

tout ce qui appartient à l'Eglife , parce que tout cela

eft confàcré à Dieu , 8c fert à fon culte , au moins
d'une manière éloignée

,
puifqu'il eft deftiné à l'en-

tretien de Tes Miniftres & de fes temples. Lorfque les

làints Canons parlent des choies facrées , ils les pren-

nent communément fuivant cette fîgnification , puif-

qu'ils traitent de facrilcges tous ceux qui ufurpent ou
pillent les biens de l'Eglife {g).

Pour connoître maintenant ce qu'on doit entendre

ici par chofe facrée , il faut fur-tout bien prendre l'ef-

jprit de la Loi , qui a été d« mettre en fureté tout ce

qui eft confervé dans les temples , pour y fervir au
Culte divin , Furtum rei facrx in locofacro. Or , parmi
leS chofes qui y fervent d'une manière prochaine , il

y cnaplufieurs qui ne font point confacrées par des

cérémonies & des prières particulières, mais feulement

pecunia , &c. ad communcm
Miniftrorum 8c pauperum fuf-

tentationem 8c Teaiplorura

fabricara deputata , non ità

proprié ac fimpliciter inter res

facras deputantur , ficut illae

quï vel fpeciatim ad Dei cul-

tum confecratx vel benedidx,

vel fpeciaiiter inftitutï funt,

veluti inftrumeota divini cul

fuit non undequaque , fed de
Ecclcfia tollerc ; Qui aliquod

de Ecclcfia aafert vel furatur ,

JudîE proditori compatatur.

{Ex S. Aug. Traci. 5°- '«

Joan. ) Propter aliquos verb >

qui fe nefcire diflimulant ia

quibus tantumfcelus coramii-

tant , breviter commemoran-
dum credimus, qubd omnia

tûs, ficut notavit Faber,Titul. quac Domino offeruntur pro-

inftit. De rerum dhifwne. $.:cul dubio 8c confecrantur......

Nullus. Suiiez , in defenfio- quodiibet mobile vel immobi-

ne fidei Cacholicac. L. 4. c^le , de his qui fupplementura

17. 71. 7. Ita Layman. L 4. EcclefiarejufciueMiniftrorum.,

TraB. ïo. r. 7. 11. 12. 13. 14 prxftare pofl'unt, indubitantet

ô- IS.

(f) Defenfio fidei Catholicx ,

I. 4. cap. 17. ". 7-

(g) Non fie judicatur furtum

Domino confecrantur.. .& qui-

cumque aliquid ex hoc abftu-

lerit,procul dubio facrilegium

committcre. Conc. Trojlica-

reiprivatxq'iomodo publicac; 7ium , pop. Tom. 9- Conc. col,

quanrb vehementms j'idican- 539. Trc/ley , Province da

dus eft fur facriUgus, qui aufus[/Jdm;.
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par leur deftination & l'ufage qu'on e» fait , &
q^i font néanmoins bien capables de tenter la cupi-

dité des hommes ,
parce qu'elles font (buvent très-

précieufes. On doit regarder toutes ces chofes comme
ttant véritablement lacrées , & le vol qu'on en fait

dans une Eglile , comme un lacrilége réfervé.

On ne peut douter que ce ne foit le fens de la Loi
de ce Diocefe

, par laquelle M. l'Evêque s'eft réferv©

l'abfolution de ce péché ; 8c c'eft pour cette raifon

qu'on a ajouté par forme d'explication ces paroles :

Kei facrœ , feu divino cultui infervientis.

Suivant cette explication , on doit mettre au nom-
bre des chofes facrées (/jj ,

1°. la fainte Euchariftie ,

qui parmi les chofes faintes tient le premier rang.
ï°. Le faint Chrême, les faintes Hu^^s. 3°. Ce qui
cft folemnellement confacré pour fervir à l'adminiC-

tration des chofes faintes , comme les Calices , les

Patènes. 4". Ce qui fert au même ufage , & pour cette

raifon efi; béni par les Evcques , ou par les Prêtres

qui en ont obtenu la permilîîon des Evêques. Tels
fonr les Ciboires > les Corporaux , les Pâlies , les Vê-
temens facerdotaux , les Nappes d'Autel , &c. 5°. G»
qui eft une partie d'une chofe fainte , comme iont
les Reliques des Saints. 6°. Ce qui repréfentc quelque
chofe de faint , comme les images de Jefus-Chrift

,

de la fainte Vierge & des Saints , qu'on expofc dans
les Eglifes à la vénération des Fidelles , après les

(h) Hic vocantur res facrs ta Altarium & Mmiftroxum
,

quaecumque folcmni Ritu ôc.Oraria , Cafulx , Dalmatics.
publicâ inditutione ad Dei
cultum funt deputatat;, qualia,

i«. facrum ChiKma , Oleum
fanftum , Oleum infirmorum>
&c augudinimum Eucharif^iac

Cappae ôccsiera live linea five
fericca , quorum pleraque fo-
lent aquâ bcnedici. 5». Ui-
ceoli, Candelabra... Lampa-
des , &c. confecratione

, be-
Sacramentum, cumeorum pi- nediclione , vel proprio illo-
xidibus. 2°. Vafa facra ad Sa-'rum ufu Deo divinifque Offi-
cramcntoiumconfeftionem 8c

adminiftrationem dedinata
Galiccs , Ciboria , &c, 3 "»

. Al
taria mobilia, ImaginesChriû
ti & fanftoium , Czcix Dicecefi Turoiienfi , à D
eorum Reliquii & quibus te-

guntur A(culx. 4«. Ouiamcn-

ciis ordinata , qux idcircb
quamdam teligiolitatem ôc
fpecialcm rcvexcntiam meren-
tur. Antiqui cafus refervati m

le Bouthiitier recogiàtf
t (tlh

H
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avoir bénies avec les cérémonies prefcrites dans les

Rituels. Enfin
,
7°. ce qui fert aux divins Myfteres >

& à relever la majefté du culte de Dieu , quoique

d'ailleurs il ne foit ni confacré ni béni. Tels font

les Chandeliers , les Lampes , les Chapes , les pa-

remens des Autels (i) , &c. parce que ,
quoique cec

chofes ne (oient point dédiées au cuire de Dieu p^s

une confécration ou uni" béncdiction fpéciale , elles

le font néanmoins par leur deftination & l'ufage au-

«5uel on les emploie. Les voler dans un lieu laint >

c'eft un double facrilcge , &c. & ce facrilége eft ua
cas réfervé.

Il eft même aife de rapprocher de ce fentiment les

Théologiens qui femblent ne mettre au nombre des

chofes facrées , que ce qui eft dédié au culte de Dieu

par une bénédiction particulière ; car ils ne s'expli-

quent peut-être ainii
,
que parce que la plupart de»

chofes facrées le font en efFet de cette manière. D'ail-

leurs , ils mettent généralement au rang des chofes

faintes tout ce qui iért à de faints ufages & au culte

de la Religion , ce qui renferme aflez clairement tou-

tes les chofes dont nous venons de parler. C'eft dans

ce fens que les Evêques qui ont eu occafîon d'expli-

quer dans un plus grand détail , quelles font les cho-

fes facrées dont le larcin eft un cas réfervé , ont dé-

claré qu'il falloir entendre les termes dont ils fe (èc-

Tent pour exprimer cette referve.

On peut voir fur ce fujet les explications des cas

ïéfervés dans le Diocefe ie Tours , drefTées par l'ordre

de M. le Bouthillier , 8c approuvées par ce Prélat :

& c'eft aufti ce qu'on peut conclure de la Feuille des

cas réfervés dans le Diocefe de Rouen
,
publiée en

1739. où M, l'Archevêque s'y réfervé l'abfolution

de deux fortes de larcins , du vol d'une chofe (acrée

& de celai d^une chofe profane > qui a été dépoféc

dans un lieu fàint : Fiirtum rei facrce , atque etiam

ïwn facm deyofim in loco facro. Il eft vifîble que

(J)
Qi i Ecclefiarum Calices Jftatuimus e^rcommunicationir

libos,aut Cruces , Reli- lentcntia: fubjacere. Cohc. Tu-
quias , vel ?'^^ Ecclefiaftica ron. an. ii8z.(r, 4. tom, IX»

Qyxami. ata{uit»èfubduxeiit,]Conc. al. ii&j*

k
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ce qu'on appelle dans cet endioit chofe facrée , c'ell

tout ce qui fert au culte de Dieu , quoique d'ailleurs

il ne {bit ni confacré ni béni , puifqu'on ne peut

clouter que le larcin n'en foit réfervé dans ce Diocefe.

Or , aux termes de la Loi , il ne l'eft que parce que ,

ou c'eft une chofe facrée , ou une chofe profane

dépofce dans un lieu faint. On n? peut pas dire que

les chofes uniquement deftinées au culte de la Re-
ligion , & qui à ce titre appartiennent à une Eglifè ,

foient des chofes profanes , & qu'elles y foient feule-

tncnt en dép jt.

A l'égard des autres chofes qui appartiennent à

l'Eglife & à fes Miniftres , tels que lont les biens

ecclcfiaftiques , on ne les met point au nombre des

chofes proprement facrées à prendre ce terme dans

une lignification étroite ,
parce qu'elles ne fervent

point immédiatement au culte de Dieu (h) , mais feu-

lement d'une manière éloignée , lorfqu'on les emploie

à l'achat d;s ornemens des Eglifes > & de tout ce qui

eft nécefTiire pour le culte divin. Ce qui ne fert qu'en

pafHmt à relever la majefté du culte de Dieu > comme
les différentes chofes que les Fidelles prêtent dans des

cérémonies extraordinaires , pour orner les Temples
& les Autels , n'eft point pour cela une chofe facrée r

ce feroit à la vérité un facrilége de les voler dans un
lieu faint , mais ce facrilége ne feroit pas un cas ré-

fervé. Pour qu'une chofe foit cenfee facrée , il faut

qu'elle foit employée au culte divin , en confé^uence

d'une deflination fixe & permanente , en forte qu'elle

ne ferve qu'à cet ufage.

Forcer un Tronc 8c le voler , ce ne feroit pas un
cas réfervé ; l'argent qui s'y peut trouver n'eft point

une chofe facrée ,
puisqu'il ne fert point au culte de

(/;) Angélus, V. Sacrilegium , 'quia ad Dei... honorem oblata
Ecclefiaflicorumbonorumini-lunt.... non in alium ufum
quam ufurparionem non pro!convertantur.,..aliaver6 ratio

prié fed largo rroda Sacrile- efi poftquàm bona Ecclefiafti-

gium appellari dicit. Nihilo-'ca pauperum vel Miniftroiun»

minus ita pafllm in Jure ca-JEccIelix per legitimam Dif-

nonicoufurpatur... quia bona penfationem propria fa£ta

ifta ex prima ruiinftitutione...jfmu,£,fljmd/i , loco citatOo

cam conditionemhabent , ut,j
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la Religion ; il eft feulement deftiné à foulaget \et

befoins des pauvres , ou à fubvenir aux néceflîtés de
l'Eglife. ^

Ce qui a été dépofé dans les Eglifes pour y êtrg^V
plus en fureté , n'eft pas pour cela une chofe fainte :

ni conféquemment le vol qu'on en £iit, un cas réfervé.

Lorfque le Confelfeur doute (î ce qui a été vole

€ft a/Tez confidérable (/) pour être la matière d'un pé-

ché mortel , il ne doit pas feulement en juger par la

valeur de la chofe volée , mais encore par fon degré

de confécration au culte de Dieu , parce que c'eft

moins le tort fait à l'Eglife par le vol facrilége
, qua

l'injure faite à Dieu , qui a été la caufe de cette

réferve. La règle que nous donnons ici eft tirée dç
Saint Thomas : Tanto facrilegiimi ejl grandius , dit

ce faint Dodeur , quanta res Jacra in quam peccatiw

majorem obtinet fanciitatem. En effet , il y a plufieurs

chofes faintes dans lefquelles il ne faut point confî-

dérer le prix de la matière , telles font les Huiles

faintes , te faint Chrême , &c. & quoi qu'il en puifïà

être de leur valeur intrinféque , on ne pourroit les

dérober fans crime , & ce feroit un cas réfervé. 11

en eft de même des Reliques des Saints , qui font

trop précieufes pour être eftimées à prix d'argent.

Quand même on ne les déroberoit que par dévo-

tion (/n) , & fans en vouloir faire mauvais ufâge ;

une dévotion fî mal fondée ne pourroit juftifier > ni

«xcufer cette adion.

On juge de ta fainteté plus oa moins grande de

quelque chofe , par le rapport plus ou moins intime

qu'elle a avec nos divins Myfteres. Ce qui touche de

plus près le Corps de N. S. , comme les petits Vafes

d'or & d'argent dans lefquels on renferme quelque-

fois les faintes Hoflies , tient entre les chofes facrées

un des premiers rangs , ainfî que les Corporaux qui

(Ointerdicitur ne absolvant..

fures ("aciilegos, qui rei facr^e

BOtabilis in loco facro com-
mifcrint fartum.^a. EccleJIx

Tarentafienfis.

Ip:} FHitiva fubfbaâio Keli-

quiaram , etiam devotionis

causa , peccatum cfl facrilegii»

nif» elTent in locis infidelium

condita. Fyrrhing. l, i> tiJU

4S.». "»
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•nt déjà fervi au faint Sacrifice. Un homme aflez

impie pour ôter du faint Ciboire les faintes Hofties

& les dérober , commettroit un facrilége horrible

& réfêrvé.

Les circonftances extérieures qui accompagnent le

vol d'une chofe fainte ,
peuvent aulïî en augmenter

l'énormité , comme C\ l'on prenoit le tems du faiac

Sacrifice , & que pour dérober ce qui fert aux faints

Myfteres, on abusât de la liberté qu'on a d'approches

alors de l'Autel.

Article Second.
Dans quel luu doit être fait le vol d'une chofe fainte i

pour être un cas réfervé ?

Pour tomber dans la réferve , il ne fuffit pas de

Toler une chofe fainte , il ftut encore commettre ce

crime dans un lieu faint (n) ; comme dans une Eglife,

une Chapelle , dans les Sacrifties jointes aux Eglifes

ou aux Chapelles , &c. Les Hôpitaux , les Maifons des

Réguliers (o) ou des Sacriftains ; les Presbytères des

Curés ne font point proprement des lieux iaints :

quel lUe fainte que fût la chofe qu'on y voleroit, ic

facrilége ne feroit point réfervé.

Les Cimetières mêmefp) ,
qui i d'autres égards font

des lieux facrés , ne le font pas dans ce point, parce

que ces lieux ne font deftinés qu'à la fépulture des

FidcUes , 8c non à la célébration des faints Myfteres ,

(n) V.T.J.x. Conf. q.i.p.jçi.

(o) Advertendum Monafte-

lium in quo habitant Begula-
xes , aut coTimunem locum in

quo fomnum capiunt , agros,

item przdia , &c. non haberi

loca facra in omnibus. Ajor.

1.9. c. 27. n. 5.

(;?)Loca verô facra impraefen-

tiaium funt nonCœmeteria ,

son Ecclefîaium Forticus &
Vcftibula,nonMonaftetiorum
eiauftia , nonXenodochia, Ôc

•lia loca tiaafcuntibas £; agen-

tibus omnibus aperta , neque
veroprivata ôcdomcftica ora-
toria , fed EccleGz duntaxat

,

Capellae&Sacella ab Epifcop®
benedicla in quibus Sacra pe^
raguntur ; atque in Ecckfîa
non folîim adita, fed Se ref-

tiarinm , zrarium facrum feu

fabiicalis arca , Sacriftia »

Chorus , Navis & quidquid
feptis Templi clauditur. An-
tiqui Cafus in Dieccejî TureiU

rejirviai, p. lOi,
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& que d'ailleurs on n'y garde point les choies qui
fervent au Culte divin.

Il faut obferver qu'il n'y a de réferré dans cette

matière que le vol : brifer les chofes faintes , c'eft

fjuvent faire à l'Eglife un tort égala celui qu'on lui

feroit en les dérobant ; mais i\ après les avoir brifées

on ne les enlevé pas , le péché n'eft pas rcfervé
, parce

qu'il n'eft pas un véritable larcin ; on ne s'en rend

coupable que lorfqu'on enlevé réellement le bien

d'autrui, contre fon gré 8c malgré lui (q).

On donne quelquefois au larcin une signification

plus étendue : par exemple , ceux qui retiennent in-

juftement les chofes qui ne leur appartiennent pas ,

font regardés comme des voleurs ; mais comme on
doit prendre les Loix de rigueur dans leur fîgnifica-

tion la plus étroite , & que voler ce n'efk pas feule-

ment retenir le bien d'autrui , c'eft l'enlever Si le

prendre, celui qui ne feroit que retenir injuftement

une chofê fainte, n'encourroit pas la réferve. Un Or-
fèvre , par exemple

,
qui du confentement de ceux qui

ont foin des Ornemens & des vafes factés d'une

iglife, y a pris un Calice pour le raccommoder, ne

commettroit pas dans ce Diocefe un péché réfervé,

li après s'être apperça qu'on ne le lui redemande

point, il prenoit la réfolution de ne le pas rendre >

& s'il le retenoit efteiftivement.

Ce n'eft pas un vrai larcin , ni conlequemment
un cas réfervé de prendre une chofe (âinte dans une

Eglife, fans aucun delTein de la retenir , mais feule-

ment pour donner de l'iurjuictude à celui à qui elle

appartient ou qui en eft chargé ; mais il y auroit

fouvent en cela de l'irrévérence , quelquefois da
péché.

Le Pape Nicolas I. (r) veut qu'on condamne ceux

(q'' Il ne faut pas confondrelde larcin /àr/um , dont il s'a-

ce cas referve avec le cnquic-git ici , on ne doit pas êtir

me de ceux qui font rerervés'furpris que nous nous expli-

au Pape I conçu en ces rermes,jquionsdifFéremmentdansriia

Effi-aEîio fdcrdrum aediim cuniécl'auzte endio'n.

fpoUatione ; l<r terme fvc.'.iu io,\ (r) C, IJ, c, 1%, ^. l,

ayantplus d'e tendue çiue celui]
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^î ont dérobé des Vafes (acres , à fêpt années de
Pénitence. Pendant la première, aux jours & au tems

marqués pour l'Aflemblée des Fidelles, ils fe tenoient

hors de l'Eglife , à la manière des p^nitens ; la fé-

conde , fous le Veftibule & à la porte de l'Eglife , la

troifieme on leur permettoit d'y entrer pour allîfter

aux in'kudions 8c aux prières, jufnu'à l'Offertoire de

la Mefle ; ils ne pouvoient boire de vin ni manger
de viande qu'aux jours de Noël & de Pà.]ues ; les

années fuivantes ils gardoient la même abftinence

trois fois la femaine , quoiqu'on pût les admettre à

la Communion dès la quatrième. Une pénitence fî

fe vere montre bien l'énormité de ce crime.

II. QUESTION.
Du Blafpheme^

^Ous le nom de Blafpheme, on entend tout dis-

cours impie & injurieux à Dieu , foit que la bou-

che le prononce , foit à plus forte raifon qu'il foie

proféré par écrit [a) , foit qu'on fe conrente de le ren-

fermer dans fon efprit, fans ofer le manifefter extérieu-

rement Ob'). C'eft blafphémer que de maudire Dieu ,

que de le renoncer , eue d'ufêr de certains termes qui

ne tendent qu'à le déshonorer & à l'outrager
, que

d'attribuer aux créatures des perfedlions , & de leur

donner des titres qui n'appartiennent qu'à Dieu.

Article Premier.
Des différentes efpeces de blafphémer.

On diftingue de deux fortes de blafphemes. Le
premier attaque Dieu direftcment & immédiatement

,

(û) Notandum... Peccatum
blafphemiaE committi pofle

tam Tcripto , quam vivâ voce.

Cafus referv. D. Archiep. Ro-
ihom. an. 1739.
{b) Si cooiirtat tan^vun in,

corde , eft cordis blafphernia 5

ii autcm exteriùs prodeat per
locutionem, eft oris blafphe-

rnia. S. Thom, 2. a. 3. ij»

art, !>.
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comme lorfcju'on nie fa toute-puilTance , fa fngife

fe (c) , ou qu'on le taxe de cruauté , ou qu'on s'ex-

prime à fon égard d'une manière injurieufe & mé-
prifante.

La féconde efpece de blafpheme , eft celle qui re-

garde les Saints & les chofes fàintes , telles que les

Sacremens , & les divines Ecritures. L'injure qu'on

fait aux Saints & aux chofes confacrées à Dieu , ea

proférant contr'elles & à leur occafion des paro-

les injurieufes , retombe indirectement fur Diea
même.

Il eft encore une autre forte de blafpheme
,
que

les Théologiens appellent , dehonejlativa blafphemia ,

& qui milheureufement a été autrefois très-commun.

C'eft celui qu'on vomit contre le Sauveur , & qui a

pour objet fes membres facrés , fon Sang précieux,

fa PafTicn , fa Mort , &c. Comme ces paroles impies

ont pour objet le ïils de Dieu , elles doivent fe rap-

porter à la première eipece de blafpheme.

Outre ces blafphemes de paroles , il en eft un de

fait qui fe commet par des aÂions , par lefquelles on
témoigne fenfiblement , fans prononcer aucune paro-

le, le mépris qu'on fait de Dieu ou des chofes fàin-

tes, comme lorfqu'on frappe 8c qu'on traite indigne-

ment un Crucifix. Tels font encore certains lignes

d'indignation qu'on donne contre Dieu , cornme de

lever les mains vers le Ciel d'une manière impie.

Quoique ces aétions foient encore plus puniflables

que les paroles de blafphemes , ce ne font pas pro-

prement néanmoins des blafphemes , à prendre ce

terme dans la fignification étroite , qui n'a pour ob-

jet que des paroles prononcées contre Dieu, & non
des adlions faites contre lui. Cependant ces adions

impies peuvent être un péché réièrvé , lorfqu'elles

font jointes à des paroles outrageantes
,
qui ont Dieu

pour objet : elles ne font alors qu'un feul & même
péché avec ces paroles , dont elles déterminent fou-

(c) Ac fi diceretur:Deus con-

deninat innoxios ; Cogit ad

peccandum ; ïHoa eft juftus ;

Mon curât les noflras. Antîquî

Cafus referv, in Dittc, Turou»
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yeftt la fîgnification , en faifant connoître l'intcntioa

qu'on avoit en les prononçant {d).

Article Second.
Quand le Blafpheme ejl-il réfervé ?

Le blafpheme eft un crime & énorme
,
que quoi-

qu'on ait quelquefois inventé des prétextes pour pal-

lier les autres , on n'en a pas même cherché pour

excufer celui-ci. La peine du blafpheme ordonnée

par Moyfe , étoit la lapidation (e). Il étoit auffi puni

du dernier fupplice par les Loix Romaines
( f). Suivant

rïotre Jurifprudence , les circonftances & la qualité

du blafpheme décident de la punition : les plus atroces

font punis du feu.

Le blafpheme étoit autrefois fî commun en France,

que bien des gens ne iàvoient prefque parler qu'en

bla(phémant, comme le témoigne M. Arnauld dans

un Mandement qu'il publia en 1655 (g). C'eftce qui

a engagé nos Rois à faire des OrdonnaiKes très-fé-

•vercs contre les blafphémateurs (h) : Louis XIV. les a
confirmées.

Les Papes & les Evêques ont de leur côté employé
toute leur autorité pour détruire un vice fî fcanoa-

leux. Grégoire IX. (f) veut qu'on oblige les blafphé-

mateurs à fe préfenter pendant fept Dimanches coa-

(^Blafphemiafit...afferendo|fe portent à les imiter... Ces
de Deo... quas vcra funt , fed: paroles criminelles fe gravent
ita ut ex gcftu , dicendiqueidans leur cfprit, leur mémoire
modo fatis appareat , cxpro
brari 8c convicii loco referri

Ibid.

(e) Levit. 24.

(/) Nov. 77.

(g) Ce crime fi de'teftableeft

devenu fi ordinaire,qu'on voir,

àla hontede notrefiecle, qu'il

entre dans la plupart des dif-

cours , & ce qui efthorrible a.

penfer , il pafic des pères aux
enfans, qui par la mauvaifejfom i.pag. 274,
imprelfion que donne un mau- (i) Cap. 2. de Maledieis>
vais exemple toujoursprefent,!

les retienr, & ils croyent pou-
voir répéter ce qu'ils leur en-

tendent dire à toute heure ;

ainfi ,ces pères raviflenr la vie

de l'ame à ceux à qui ils ont
donné la vie du corps, devien-

nent les parricides de leurs

enfans, ôcc. Statuts du Dioc,

p. 588.

(/:) Voye^ les Conférences

d Angers fur le Décalogut ^
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fécutifs à la porte de l'Eglife , en habit de Pénitens

& la corde au col , comme pour faire une amende
honorable à la majefté de Dieu qu'ils ont outragée ,

& outre cela , qu'on les condamne à jeûner les Ven-
dredis précédens au pain & à l'eau , & à nourrir ces

jours-là tout au moins un pauvre. M, de Rohan dans

un de fes Statuts de 1503 (fc) , ordonne qu'on faiïe fu-

bir cette pénitence aux Eccléfiafticjues qui feroient

convaincus de blafpheme.

Léon X. au Concile général de Latran , Jules III (/)

,

Pie IV. & Pie V. (m) dans leurs Conftitutions, faint

Charles Borroraée, dans le premier Concile de Mi-
lan (n), ont auffi prononcé des peines très-rigoureu-

fes contre les blalphémateurs. Plufieurs Prélats (o) ont
ajouté à ces peines, celle d'excommunication. Quoi-
que le blafpheme foit réfervé dans ce Diocefe , il ne
l'eft point avec cenfure.

Ce péché eft un cas réfervé dans prefque tous les

Diocefes. A CtsSt
-, au Mans, à Troycs , à Rouen ,

la réfervé p'a pour objet que le blafpheme public 8c

notoire (/). A la Rochelle, à Boulogne, &c. il n'efl

réfervé que lorfque Ténormité 8c la publicité font

réunies cnfemble.

Dans piuueurs Diocefes , comme a Paris (q) , Bour-

ges , Orléans , &c. non-feulement les blafphemes

proférés contre Dieu font réfervés , mais encore ceux

<^ui n'ont pour objet que la fàinte Vierge & les Saints.

Telle étoit la Difcipline du Diocefe d'Angers du tem.s

de M. de Miron (r) ; mais aujourd'hui b réfervé n'eft

plus fi étendue , & elle ne renferme point les bUt-

(fc) Statuts du Diocefe, p. 17^.

(O^u/^. Inmultis, i. Fcbruar.

1SS4- Bullur.tom. i.pag.iiz.
(m) Bull. Cùm primum , i

.

April. 1566, Bull. tom. 2

p. 191.

(n) Acla Ecclefia Mediolanen-

Jïi , tom. i. p. 6.

(0) Mand. de M. Aniauld.

(p)BIafpheiv;iapublicaeftqua5

velinjudicio probata eft, vel

Builâ tcrgivetfatione in tota

vicinia celari poteft. Mandat.
Card.de NoailUs-, }-jo9. p. n.
(j)Blarphemare.... eftfcripto

& vocf^ Dco apertè lenuntiare,

vel execrationes , aut male-
.iiâa, iinpiisquibufdam 5c. .»

injuriofis... verbis in Deum
vel in Sacrofanftam Virginen»

aut alios fanctos , feu fanftas

ex animo proferre. Jbid,

(r) Statuts du Diocefe , pag.
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phemes par lefc|uels on n'attaque que les Saints & les

chofes faintes ; elle ne concerne pas même tous les

blafphemes qui attaquent la majefté de Dieu , mais

ceux feulement qui font accompagnés d'un defleia

formel de l'outrager ou de le méprifer , fuivant cts

paroles de la Feuille des cas réfervés : Blafphemia

prolata animo & voluntate deliberatâ detejlandi vel

contemnendi Deum. Il faut que la malice du cœur
humain fbit confommée pour en venir-là.

Les Evèques de ce Diocefe , en relTerrant ainfi la

loi de la réfêrve , ont voulu prévenir les embarras

des Confefleurs & des pénitens fur certains blafphe-

mes , dont ceux-ci fe confeflent , & fur lefquels ils

ne peuvent pas quelquefois s'expliquer trop claire-

ment ; parce que la paflîon , dont ils fuivoient les

mouvemens , ou une mauvaife habitude , par laquel-

le ils fe laiflbient entraîner , laiflbient trop peu de
temps à la réflexion. C'eft pourquoi ils n'ont pas jugé

a propos de comprendre dans la réferve les paroles

indifcretes & mêmes blalphématcires , qu'on peut pro-

noncer dans le feu de la paflîon , ou qu'arrache la

"violence de la douleur , non-feulement lorfou'on ne
Bit oas attention au fens des paroles que Ton dit

; rTiâif

encore Icrfq'ii'cn n'a poifet dclTein de les adreflèr 9
Dieu & de l'infulter.

Sur quoi il fout remarquer , que ce defTein peut être

ou formel & explicite , ou virtuel feulement & impli-

cite. Il eft formel , dired 8c explicite , lorfqu'en

prononçant un blafpheme on a une volonté exprefle

& bien marquée d'outrager Dieu , d'attaquer fcs

perfedions infinies , ou de diminuer la haute idée;

qu'on doit avoir de fa grandeur : comme lorfqu'on

contefte à Dieu intérieurement 8c du fond du cœur
fes divins attributs; qu'on lui attribue avec réfle-

xion des chofes qui ne lui conviennent point; qu'oa
prononce par un efprit d'impiété , de révolte oa
de dépit contre Dieu , des paroles qui lui font inju-

rieufes.

Le delTein d'outrager Dieu n'eft que virtuel , lorf^

qu'on ne fait aucuns efforts pour fe corriger de l'ha-

bitude qu'on a contra^ée de prononcer des blafphçjf
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mes , ou qu'on n'a point intention , en les proférant,

d'injurier Dieu
, parce qu'on ne fait point attention

a la force des termes , ou quoiqu'on y fafTe quelque
attention , on eft bien éloigné d'avoir Dieu en vue,
& de les lui adrefler : ce n'eft pas contre lui qu'on
cfl indigné , mais contre les créatures dont on croit

avoir lieu de fe plaindre {s). Le blafpheme prononcé
feulement de cette féconde manière

,
quoique fouvent

très- criminel , n'efk pas réfervé.

II faut obferver que quoiqu'un blafpheme foit pro-
féré dans le feu de la colère , il peut néanmoins être

accompagné de la volonté de déshonorer Dieu , 8c

de lui faire outrage , comme lorfqu'on s'en prend à
lui-même du malheur qui eft arrivé , & que dans
cette vue on le blafpheme ; ou lorfqu'on eft fi tranf^

porté par la paflion ,
que quoiqu'on fifle attention

aux paroles que l'on dit, on les adrefle néanmoins
à Dieu par efprit d'indignation , & dans le fens im-

pie qu'elles ont. Il faut encore obferver , que pour
que l'intention d'outrager Dieu foit extérieure , il

n'eft pas ncceflaire qu'elle foit manifeftée aatrement
cjue par les paroles qu'on prononce.

Quoique les bUfphemes qui concernent les Saints

& les chofes faintes ne foieflt pâS des cas réfervés ,

ils les pourroient devenir , s'ils rejaillilToient fur Dieu,

& s'ils étoient accompagnés de la volonté de l'ou-

trager ; par exemple , fi l'on difoit que Dieu a vou-

lu nous tromper en nous donnant les faintes Ecri-

tures > 8c qu'on eiit dans cette occafion un deflein for-

mé d'attaquer la fouveraine vérité de Dieu , ou fà

Providence.

(i) Dans le Diocefe de Tours

où le Blafpheme n'eft réfervé ,

que lorfquil a un certain ca

racîere d'énorrnitè , on ne juge

pas celui dont nous parlons ré-

fervé , à mmns que tes circonf-

tances n'en augmentent ta grie-

vetê. QixT autcm virtuali

tantùrn & indireûâ voluntate

pugnat in Deum , ut pote quac

nem , in luduni , &c. ab ea

enormitate excufatur , nifi 8c

materiac ipfius pondère & mo»
mento aggrave tur : Ex qui-

bus... iicet inferre eum qui de

Deo & Sanftisquidquam pro-

fère obtre&andi animo...in-

direfté , fi tamen publiée ,

five enuntiando , Cve juran-

do & indignando, refervatio-

provenitex irx ?c indignatio- nem incurreic, Antiqui Cafut \

nisafifeâutendente, iahouii-j Turc». Sfc.
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I

Lés Théologiens regardent comme des blafphemes

I

plufieurs façons de parler , dont quelques perlbnnes

i ne fe font gueres de fcrupules (f) , comme celle-ci

,

' cela eft auflî vrai qu'il y a un Dieu , ou que l'Evan-

gile , ou bien qu'il eft vrai que Jefus-Chrift eft Dieu

,

parce qu'en parlant ain[î , on femble égaler la vérité

de la choie que Ton dit à la vérité de l'exiftence de

Dieu , de la fainteté de l'Evangile , de la divinité de

Jefus-Chrift : cependant , comme ceux qui pronon-

cent ces paroles ne les difent point dans ce iens , le

péché qu'ils commettent n'eft point réfervé.

Il arrive encore quelquefois que dans la convec-

Ifation , il échappe des paroles qui font de vrais blaf-

phemes ; par exemple , lorfqu'on attribue les événe-

mens de la vie au hafard , à l'étoile qui a préfidé à

la nailfance d'une perfonne , au deftin. Ceux qui s'ex-

pliquent ainlî n'ont pas communément intention de
nier la Providence , & quelquefois même ils ne pè-

chent point , parce qu'ils ne comprennent pas le fens

des paroles qu'ils difent ; mais comme elles font op-

pofées aux principes de la Religion
,
qui nous ap-

prend que c'eft la providence de Dieu qui préflde à
tous les événemens de la vie

, que rien n'arrive dans
le monde que par fon ordre ou par fa permiffion ,

es Chrétiens ne devroient point le permettre tout

:e qui peut paroître donner atteinte à cette vérité.

Comme jefas-Chrift eft véritablement' Dieu , les

wroles de blafpheme qu'on prononce contre lui , avec

m deflein formel d'attenter à fa gloire , Ibnt renfer-

nées dans la réferve (u).

On ne peut douter que ces exprefTions de jure-

nent , malheureufement fi communes
, per Deum ,

(f) Blafphemia fit... 3«. Ju-
îndo temeré & animo male-
icendi...per ea qux Dco &
andis non convcniunt , ut

oc tam verum quàm Deus ve-

t!. Antiqui Cafus referv. in

^xc. Turori.

(u" Qui Redemptorem fuam
npiter inhonorantes detefta-

ilia ia eju$ blafphemiam fa-

cmnt juramenta, puta per car-

nem i'uam , per fanguinem ,

per mortcm, per plagas, pet
caput , per vifcera , vel aliud

concernons ejus humanitatcm
jurantes... Redemptorem nof-
trum .. .Crucifixum iterùra cru-

ciûgunr. Synod.TrecenJis, 1+2".

Bulla horrcndura j . Cal. Sept,

ii6i,Bullarii, Tom, z.p. 287.

I
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per Dei mortem , ne foient très - criminelles , ce ne
font point néanmoins des péchés réfervés (.r). Ceux qui

les prononcent n'ont point intention de blafphémer

Jefus-Chrift } mais s'ils avoient cette intention im-

pie , ils tomberoient dans la réferve. On doit dire la

même chofe des paroles par lefquelles on renie Dieu , !

foit qu'on les prononce en entier , foit qu'on ne le
,

fafTe qu'à demi , mais d'une manière également figni-
ij

ficative , le péché eft réfervé ou ne l'eft pas , fuivant ij

le deflein qu'on avoir en les prononçant (y").

Quoique les paroles d'imprécation
,

par lefqirellçs

on maudit quelqu'un & on témoigne de l'averfion

qu'on a pour lui , ou on fouhaite fa ruine , fa mort

& même fa perte éternelle , ne foient pas par elles-

mêmes des blafphemes , elles le deviennent néan-

moins quelquefois , lorfqu'on y joint certaines ex-

prelîîons qui attaquent directement Dieu , & qu'on!

s'en prend à lui - même du tort qui nous a été!

£iiit. Il

Le blafpheme ne peut jamais devenir péché véniew
par la légèreté de la matière , fur- tout fi l'on fait atten-ilt

tion au fens des paroles qu'on prononce. Q^-ielqu(lfE

peu confidérables qu'elles paroifient en elles-mêmes wi

dès qu'on les adrelfe à Dieu , & qu'elles lui font injp

jurieufes , c'eft un attentat contre la divine Majefté}||n;

que rien ne peut excufêr.

On voit par tout ce que nous venons de dire , quC;

quoique le blafpheme foit aiTez généralement réferve

cette réferve n'eft pas uniforme dans tous les Die

cefes ; que fi d'un côté elle eft plus réfervée dans l'A J
iou , où elle ne concerne que le blafpheme cont;lu(

(x) Hic refervatione non com-
prehenduntur, ctfigravJapec-

cata fint , tum juramenta pet

Deum , per Dei vitam , mor-
tem... tum corrupta &: dimi-

diata vcrba
,
quibus Dec abre-

iiuntiare videntur. Mand.
Tar. 709.

(y) Notandum hâc in referva-

tione non comprehendi jura-

menta feu Sacramcnta
1

Dcum , Dei vitam , morten

& fimilia qux ex confuetu •

ne, peffima cette Scabolenc»

inter loquendum fxpifli,:

proferuntur , nifi qui eap •

fertintentionemexprcffam -

beat Deo malediccndi , & ••

nuntiandi. Cafus referv.%

Di«c, Rothom. an. 1719»
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Dieu , & prononcé encore avec une volonté délibérés

de l'outrager , elle l'eft auffi moins de l'autre côté,

puifque tout blafpheine qui a ce caradere ,
quoique

perfonne ne s'en foit apperça , eft réfervé.

On ne demande pas pai-tout pour la réferve , une

Volonté fi marquée d'outrager Dieu , mais par-touc

on exige un blafpheme prononcé férieufement 8c avec

connoifrance du fens des paroles, ce qui renferme

uae intention implicite d'outrager Dieu par ces paro-

les impies, ou qui reflente la haine & le mépris,

foit contre Dieu , foit contre la fainte Vierge & les

Saints , Icrfcjue cette féconde efpece eft réfervée.

A Paris , le blafpheme n'eft réfervé que lorfqu'il a
l'un de ces deux caraderes , qu'il eft public ou fcan-

daleux : public de droit , comme ayant été prouvé en

JuiHce , ou de fait , parce qu'il a été proféré en pu-
blic : fcandaleux ,

parce qu'il a été commis devant

quelques perfonncs qui s'en font apperçus avec hor-

reur , & une efpece d'indignation , ou qui pourroient

par-là fè porter à imiter ce mauvais exemple (^) ; Se

dans ce dernier cas , n'y eût-il qu'une , deux eu trois

perfônnes qui eulfent écouté le blafpheme , & pour
qui il eût été un fujet de fcandale

, ( le blafpheme qui

fe fait dans l'intérieur d'une maifon , peut fouvenc

produire cet efr^t fur des domeftiques 5c des enfans ),
n'y eût - il qu'une perfonne que le blafphémateur

entraînât par fon exemple à l'imiter , ce feroit néan-

moins un blafpheme vraiment fcandaleux , à s'eu

tenir à la notion naturelle du fcandale.

{f) Cumfcandaloblafphemat,
qui blafphemat ils qui prifen-

tcs funtadvertentibus , & aut

I adquid fîmile moiiendum cx-

jcitatis, aut indè offeiifis , &
hottorc quodam perculfis.

Quod folum jetiamfi bUfphe-
mia publies non fit , fufficit ad

|hoc quod fitCafusrefervatuj.
Oeft fur quoi il faut interroger

celui qui s'accufe d'un blafphC'
me , pour [avoir fi ceux qui

l'ont entendu , en ont été grieve^

vement offenfés , & ont fait

éclater cette imprejjîon cThorreur

qu'ilt en ont conçue»

O

M
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III. QUESTION.
Du Crime de Faux.

X-<E crime de Faux peut fe commettre de bien

des manières différentes ; mais jamais il n'a de fuites

plus funeftes , & il ne mérite d'être puni plus rigou-

reufement , qu'en matière d'Ades & de témoignage.

C'eft ce qui forme deux cas réfervés dans ce Diocefe ,

à favoir , le faux témoignage joint au parjure, & à

la falfîfication des Adles.

Article Premier."

Du Parjure & du faux Témoignage.

Pour faire mieux connoitre ce que c'eft que le

faux témoignage & le parjure , il faut auparavant ex-

pliquer ce que c'eft que le ferment. Le ferment eft lli

une a<5lion par laquelle on prend Dieu à téff^in de le

ce que l'on dit ou de ce que l'on promet. C'eft un

aile de Religion par lequel on reconnoit que Dieu

cft la Ibuveraine vérité
,
que fon nom eft infini-

ment refpeftable , & que tout ce qui eft marqué de

,

Ct fceau , eft Éicré & inviolable. w
Il eft des conditions efTentielles au ferment , fansl.'!

lefquelles il change de nature, & d'un ade de Re-,

ligion il devient un crime. Il doit être fait avec juf-

tice & équité, en ne promettant rien que de jufte &
de légitime ; avec vérité , en n'affirmant rien que de

vrai & de certain; avec prudence &difcrétion , en n'af-

furant rien avec ferment qu'il n'y ait une vraie ncceffit<

de le faire.

Un ferment fait contre la vérité , s'appelle un fau>

ferment , un parjure j & c'eft celui qui eft l'objet di

la réferve.

Le parjure , comme le ferment , eft ou afTertoir

ou promiflbire ; verbal , réel ou mixte ; privé o

folemnel

I
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fôlemnel ; matériel ou formel ; commis devant un Ju-

ge , ou dans une circonftance différente. On peut voir

toutes ces divifions du parjure & du ferment, dans les

Conférences fur les Commandemens de Dieu.

Le faux témoignage eft une dépofition faite en Jus-

tice contre la vérité , après avoir prêté ferment de la

dire. Comme les Juges font obliges d'exiger le fer-

ment des témoins cjui fout aflîgncs pourdépofsr, le

faux témoignage renferme toujours un parjure.

Depuis rétabliflement des réferves , telles qu'elle»

font aujourd'hui en ufage , le parjure eft un des pre-

miers crimes dont les Evêques (e (oient réferves l'ab-

folution , comme on le peut voir dans le Concile

d'York, de 1195 (a) , l'un des plus anciens où il fbic

parlé des cas réferves. Ce concile ordonne de renvoyée

les parjures à TArchevêcjue ou à l'Evéquc, ou en leun

abfence au Pénitencier du Diocefè
, pour recevoir l'ab-

folution : celui de Londres , de l'an 1 100 {b) , prefait

la même chofe. Le concile d'Avignon, de lio^, ^c)

alla plus loin , 8c réferva le parjure public au S. Siège,

Dans quelques Diocefes , tout parjure , quel qu'il

foit
, quand même il feroit fècret & qu'il n'auroit pasî

été fait en Juftice , eft un cas réfervé ; ailleurs , il ne
Teft que lorfqu'il eft public ou préjudiciable au pro-

vel Epifcopo , tranfmittantuc
ab eo poenitentiam rufcepturi.

T. X. Conc. col. \'J9i.
(b) Qui fcientcr in difpen-
dium alicujus pejeraverfnt »
non abiblvantur , neceispœ-
mtentia injungatur, niii ab
Epifcopo vel ejus aucloritatc.
T. XI. Conc. col. 17.

(c) Centra publicè perjuros
leu convi£kos de periurio . . .

pcjerare; ut crebra maledic-.pro eo quod homincs faciles
tionis iteratio eos à fua ini-;funt ad perjuria... fpecialem
quitateretrahat, quos accufa- & novum Canonem promul-
lio propiiae cojifcientiae non gamus : Scilicec ut perjuris....

deterret ; qubd 11 de perjurio prêter aliam fatisfaftionem
pœniteant , ad Archiepirco-jdiclam fedem in pra;:entia vi-
pum, velEpifcopum , vel GC'jfitare injungatur. Ibid. coJ,

neralem Diœcefis ConfefToL;. c. ij.

rein, abfentc Arr!iiepi'"copoI

Cas Ré/trvés. Tome II. (6; I

(a) Utcalumniatorumimpro-
bitas Se tetnerè juiancium
malitia timoré cœlefli retun>

datur, piïcipimusut quihbet
Sacerdos... ter in anno folem-

nitei accenfis candelis , &
pulfatis tympaniscxconainuni
cent cos , qui in recognitioni

bus aliifve tcftimoniis fciencer

6c fpontè pejcrabunt , & eos

qui malitiosè alios fecerint

I
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chain. Dans le Diocefe de Tours , la réferve a pour
objet tour parjure folemnel , c'eft-à-dire , fait en .Tuf-

tice devant un Juge compétent , ou avec de certaines

folemnités , comme en touchant les Evangiles & les

reliques des Saints {d). Dans le Diocefe d'Angers , le

parjure n'eft un cas réfervé , que lorfqu'il a été fait

devant un Juge {e).

Lorfqu'il y a quelques différents entre plufieurs Ju-
rifdiiflions au fujet de la compétence , 5c que chacune

inftruit de fon côté , les témoins qui font appelles

pour dépofer, tomberoient dans la réferve , fi leurs

dépofitions n'étoient pas exa(aement conformes à la

Térité, Ce n'eft pas à eux à prononcer fur l'autorité

du Magiftrat qui les interroge (bus la Religion du
ferment ; & lorfqu'ils ne peuvent fe difpenfer de com-
paroîtrc devant fon Tribunal , & de lui dire ce qu'ils

lavent de l'affaire dont il s'agit , s'ils d.^pofent contre

leur confcience 8c la vérité , ils (è rendent coupables

de parjure & de faux témoignage. Ils ne peuvent

point s'excufer far l'incompétence du Juge. Il eft vrai,

que fuivant les anciennes Feuilles des cas réfervés ,

on n'encouroit la réferve que lorfqu'on avoir fauffe-

mcnt dépnfé devant le Juge légitime , c'eft-à-dire ,

celui qui l'eft de la caufe 8c des Parties , fuivant ces

paroles coram legitimo Jiidicc , qu'il falloit entendre

à la lettre. Mais comme on pouvoit abufèr de cette

reftridion , 8c que le témoin eft également obligé

de dépofer la vérité , foitque le Juge foit compétent,

foit qu'il ne (bit le pas , on a mis fimplem.ent dans

les nouvelles Feuilles , Perjnrium coram Judice , ce

qui renferme tous les Juges fans exception.

Dépofer faulTement en préfênce d'an Commiffaire

nommé par le Juge (f) pour faire une enquête ou une

informaticn , ou connoître d'une affaire , ce feroit

(i/)Per;ur:'jm folennne quodl (e) Falfum tcftimonium 8c

vel corara Icgicimo judice fi: p?rjuriuin , falforum fci'.icet

in judicio , clevat.î in Cœluni te'ïium, coram judice faftuin.

manu, sut aJ peftusappofitâ; (/) Falfum tcflimonium . . ,\

jut alià pnfcriptà forma et- coram judice , 2\xieo qui vices!

Icbratur extra judicium. i4?/r/-ijudicis agit, cujufmodi eftl

^ui Cafus referv. in Dicxcef.',qui vocacur Commiflarius.!

Turon.p, $6. \mt2:id. Parif. 1709.^.27.
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un cas réferve ; parce que le Commiiraire efl: dan»

cette partie , ou par rapport à cette atFaire , Juge dé-

légué ; & conf^quetni-nent , un faux ferment fait de-

vant lui , eft un faux ferment eii préfence d'un Juge.

Comme les Arbitres font véritablement Juges , qu'ils

ont droit d'entendre des témoins , 8c de leur faire

prêter ferment , M. l'Evèquî a déclaré que fon in-

tention étoit de fe réferver le faux témoignage fait

devant un Arbitre , comme celui qui efl fait devant

le Juge ordinaire , lorfque l'affaire a été pjrtce par-

devant des Arbitres , par Ordonnance d; Juge. Car

des Arbitres de choix , n'ont ni le caradere ni l'au-

torité de Juges. Mais aufli , comme la réferve ne re-

garde que ceux qui dépofent contre la vérité devant

an Juge, tout parjure, quelque criminel qu'il puific

être , & quoiqu'il foit accompagné des cérémonies

les plus religieufes , s'il n'a point été fait en préfence

d'un Juge , n'efl: point un cas réferve. Par la même
raifon ,

quoique celui qui manque à une proraefTe

faite avec ferment fbit un parjure, néanmoins le pé-

ché qu'il commet n'eft point renfermé dans la réferve.

Ceux qui font de faulTes déclarations devant les

Curés , au lujet des faits énoncés dans un Monitoire ,

n'encourent point aufli la réferve. Ces déclarations

ne font que des projets de dépolîcion , & non des dé-

pofitions véritables : on ne prête point de ferment en
iefaifant , 5c parconfequent elles ne renferment point

la malice du parjure.

On peut faire un ferment , ou en fe f?rvant de pa-
roles , ou en faifant des acT:Lons qui marquent qu'on
prend Dieu à témoin; comme en levant la main par
ordre du Juge , ou en la mettant fur la poitrine, û
l'on eft dans les Ordres facrés , ou bien en touchant

le livre des Evangiles. Les faux témoignages qui ac-

compagnent ces différentes cfpeces de fermens , font
également des cas réfervés.

»
j

On fe rend coupable de parjure , ou parce que la

> chofe qu'on affirme eft faulTe , 8c qu'on le fait bien -,

! ou parce qu'elle eft vraie , & qu'on la croit faufTe ; oa

i

parce qu'on n'eft pas fur de la vérité des i^its fur

îefquels on dcpofe.
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C'eft évîdem-.-nent fi rendre coupable de faux tc-

mo'.gnage
, qae d'affirmer avec ferment contre fâ

confjience , une chofe dont on connoît la faalfeté :

c'eltlà le faux témoignage le plus formel , le plus

criminel , Se l'objet le plus marcjué de la Loi , qui
réferve aux Evêques l'abfolution de ce péché.

C'eft aulfi un parj.ire (g) d'alFurer avec ferment une
thofe , qu'on croit faulFe , 8c qai cependant par ha-

fard fe trouve vraie
, parce que , quoique la chofe foie

véritable en elle - même , elle ne l'eit pas par rap-

port à celui qui rafTure contre fes propres lumières.

Ce parjure fcroit-il réfervé dans ce Diocefe ? Ce qui

donne droit d'en douter , c'eft que tout parjure n'eft

pas réfervé , mais celui feulement qui cil joint au

faux témoignage , fuivant les paroles de la Feuille

des cas réfervés : Falfwti tejlimoniwn & perjiiriwn.

Le témoignage dont nous parlons n'eft point réel-

lement faux ; la chofe eft vraie : or , dans cette ma-
tière , il faut prendre les chofes à la lettre , & ex-

pliquer les termes des Loix dans leur figaification na-

turelle : Verba cum effeclu fiint accipienda. Il eft vrai

que la dcpofition qu'on a faite , renferme toute la

malice du faux témoignage -, mais comme celui qui

a cru & voulu tuer un homme n'encourt point la ré-

ferve de l'homicide > s'il ne l'a pas tué effectivement

,

il femble que celui qui a cru foutenir avec ferment

une faulTcté , n'encourt pas la réferve du faux témoi-

gnage, fi la chofe n'eft pas réellement fan/Te.

D'un autre coté , on peut dire qu'il y a dans cette

circonftancc un faux témoignage rétl Se effeûif (h) ,

parce qu'un témoin qui dépofe qu'une chofe eft telle

qu'il le dit, eft cenfé afTureravec ferment qu'il le fait

8c qu'il le croit , car fans cela il ne pourroit pas en

dcpofer. Ainfi, quoique le fait foit vr.i , (a dépofition

e!> fauffe ,
puiiqu'il croit !e contraire de ce qu'il dit.

C'eft pour cette raifon que la plupart des Théolo-

(g";Facaliumquiputatfairuni! (/i) F". ChapeaviÏÏe , de Ccfi- \
f

effe 5c jutattanquam veriim iîr|^:iy rcferv. lit. De folemni f!^

?c forîé veru'.n e{}... parjuras perjurio. q. i. Pirombceuffit fi^''i

eu... Can. 3. c.zz.q. II. \tom. i. Catich. 7. q.9. <«£

\k
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giens (£) qui ont traite cette matière , regardent cts

perfbnnes comme des faiix témoins ; & ils le font en

effet au for de la confciencc &: au jugeaievu de Dieu.

Il faut avouer que le cas eft un peu méuphyfi.]ue :

car , outre qu'il n'arrive gueres que la chofe fur k-

quelle on dépofe fe trouve vraie
,
quoiqu'on la croie

rauffe, il eft prefque impoflible qu'on dife dans cette

occafion exadlement la vérité , & fans s'en écarter en

rien. Les témoins ne fe bornent point pour l'ordi-

naire à une fimplc déclaration du fait dont il s'agit

,

& les Juges ne s'en contenteroient pas i un Juge ne

demande pas feulement aux témoins com.ment la

chofè s'eft palTée , mais encore ce qu'ils en lavent »

s'ils ont vu l'adion
,

quelles en ont été les princi-

pales circonftances , &c. Les témoins dont nous par-

lons ne peuvent s'expliquer fur toutes ces chofes , fans

qu'ils n'avancent quelques fàuffetés dans la fuite de

leur dépofition , quoique le fond en foit véritable :

or, cela fuflSt pour qu'ils foient évidenunent caupables

de faux témoignage.

C'eft encore par la même raifon faire un faux fer-

ment
, que de jurer qu'une chofe eft vraie lorfqu'on

doute qu'elle le foit
, parce ]ue lorfqu'on jure qu'une

chofe eft telle qu'on le dit , on n'alfure pas feule-

ment qu'elle l'eft en effet , mais encore qu'on en a
toute la certitude qu'on en peut avoir , eu égard aux
circonftances. Or , afturer avec ferment qu'on eft cer-

tain qu'unechofe eft vraie, tandis qu'on en doute, c'eft

affurer une chofe fturte ; c'eft tromper le Juge devant
qui on fait cette dépofition , &rexpofer à prononcer
une Sentence contraire à l'équité. Elle l'eft en effet,

quoique la chofe fe trouve vraie; parce qu'un témoi-
gnage qui n'cft réellement fondé que fur des doutes

& des foupçons , n'eft point une preuve fufïlfante du
fait , 8c qui puilfe autorifer le Juge à prononcer une
Sentence déHnitive.

_(/)Rereryaturfolemne pcrju-;incurrit hune cafum ( folem-
rium ( &talfiim tcftimonium ) nis perj-arii

)
qui in teftem vo-

rei quam tu qui pejeras cenôxatus... affirmât efTe verum
«redideriseffc faifam,fivefalfa|quodfcit ffiefalfum , aut du-
fit , five vera. Antiqui Caf. rc-jbitat effe verum. Ckapeav.p,
fen. in Dicecef. Turon. p, $6.[z.c. li. a. x.

liij
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On peut faire encore un faux ferment , lorfqu'o»

jure qu'une chofe eft véritable
, parce qu'on le croit

,

quoiqu'elle ne le foit pas -, & le péché ei\ plus ou
moins grand à proportion de la négligence qu'on a
eu à s'inftruire du fond de l'atTaire iur la'-jueile oa
Jépofe , 8c de la témérité qu'on a à rendre témoi-

gnage. Les témoins doivent bien prendre parde de
ne point groflîr les objets , de ne dire que ce qu'ils

favent & ce qu'ils ont vu , fans rien ajouter ni chan-

ger , fans vouloir même pénétrer les motifs fecrets ,

ni ajuiter les faits aux idées qu'ils fe font formées (k) i

car s'ils viennent à donner l'ouvrage de leur ima-
gination pour des réalités , leur dcpolîtion eft f'auf^

fe > ils commettent un parjure , & ce parjure eft

réfervé.

On doit bien fe garder de tromper volontaire*

ment un Juge fur les différentes circonftances des faits.

fur lefquels il interroge y tout cela fait partie de la

dépofition 8c eft renfermé fous la religion du fer-

ment. Ce qui paroît même quelquefois étranger à la

queftion , peut ne point l'être effeélivement ; c'eft

même fouvent la réunion des circonftances légères,

également m.arquées dans les différentes dépofîtions ,

cfui en fait la force , 8c qui conduit plus furement les

Juges à la connoifTance de la vérité. Il eft d'ailleurs,

certain que le faux témoignage joint au parjure , ne

peut devenir véniel par la légèreté de la matière ;

mais , comme les petites circonftances des faits peu-

Tent aifement s'effacer de la mémoire , on ne doit

pas traiter à la rigueur ceux à qui il eft échappé dt s'y

méprendre (/).

Un témoin qui n'auroit pas l'âge ou les qualités

(fc)Tnteftimoniisferend!snonjdoquè ccrtum efle deeoquod
débet homo pro certoailerereJfalfura eft, fi aliquis cum de-

quafi fciens id de quo certiis bita foUicVudine recogttans

non eft) fcddubium debetfubuxftimec fe certum efle de e*
dubio proferre , & de quo^quod falfum eft, non peccat

certus eftpro certoalTercre. i".'mortaliter hoc aflerens , quia

Thom. q- 70. art. i. iiion dicit falfum teftimoniuiO;

(/)Sed quia contingit ex Ia-|per fe ôc ex intentione , fcd

bilitate humanï memori^E ,jper accidens , contra id quodt

quodreputat fe homo quan-iintendit. lôii.
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nccefTaires pour dcpofer légiiimement , & qui tirom-

perjit en ce point , encourroit la rcferve ,
parce que,

quoique ces circonftances foient étrangères au fiit

fur lequel il dépcfe , elles ne le font pas au témoi-

gnage qu'il en rend , & elles lui donnent une force

que fans cela il n'auroit pas.

Il n'y a gueres d'occadons dans la vie , où l'ufa-

ge des équivoques & des refcridions mentales foit plus

condamnable , que dans le témoignage qu'on rend

devant ceux qui font revêtus de l'autorité publique.

Un Juge a droit d'interroger pour connoître la vé-

rité & porter enfuite une Sentence équitable. Si on
ne lui répond pas clairement & fans détour , relati-

vement à l'interrogation qu'il fait; fi pour lui dégui-

fcr la vérité on (e fert d'équivoques , de reftriclions

mentales , & qu'on le jette ainfi dans l'erreur , on (e

rend coupable de parjure -, on fait un faux témoigni-

ge , & on encourt la réferve (m).

Lorsqu'on promet avec fen-nent de déclarer la vé-

rité , c'eft fe rendre coupable de faux témoignage (n),

que de la diffimuler en difant , qu'on ne fait rien fur

le fait dont il s'agit , quoiqu'on en ait une parfaite

connoifTance (o) ; ou qu'on ne fait que cz qu'on a

déclaré
, quoiqu'il y ait d'autres chofes importantes

fur lefquelles on n'a pas voulu s'expliquer. Une pa-

reille dépoficion eft évidemment fauife , & on ne

peut douter que le péché ne foit réfervé > fur-tout, fî

les circonftances qu'on a cachées changent la nature

de l'aftion , & la rendent excufable ou criminelle. Par

exemple, lorfque quelqu'un eft accufé d'un meurtre,

tem eft falfarius & tenetur de
falfo , quindo interiogatusà

Judice fuper certo articule di-

citfe nefcire 5 vel quando ju-

ravit fe diftjrum param &t

meram veritatem,Scillamta-
cendo fupprimit, quod limitât

Farinaclus in praxi crimin. p,
v-/ |l- traci. de tejlibus. q. 57. /«.

qne reus eft qui veritatem 131. Dummodb dolosè Se

occultât & qui mendacium fcienter veritate.Ti fupprimat.

dicit. Cap. i. di falfo. \Pyrrhiiig. /. 4. /. $. tit. 10. J.

(m) Si quis... jurct fe non
fecifle aliquid quod rêver* fe-

cit, inteliigendo intra fe ali-

quidaliud quod non fecit . . .

vel quodvis aliud additum
verum, rêvera non mentitur,
ncc eft perjurus. Prop. z6.

dnmn. ab Innoc. XI.

00 Falfidicus teftis... uter-ji. traci. de tejlibus. q. 57. /«.

gne reus eft qui veritatem 131. Dt
occultât & qui mendacium fcienter

iicit. Cap. I. di falfo. \Pyrrhiiig

(0) Teftù oceuUando verità-j 2. n. 4.

lir
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,

s'il a été injuftemenr attaqué , Se qu'il n'ait fait c^e
le défendre , c'ell une circonllance eflentielle , & qu'on
ne peut celer far.s crime (p;.
Un témoin qui , après avoir été aflîgné devant le

Juge , ne compatoît point
,
pèche certainement corj-

tre l'obéi/Tance qu'il doit aux Loix 5 mais ce péché

n'eft pas réfervé.

Il y a des occafions où les Loii difpcnfent certai'

nés perfbnnes de dépofer , & dans lefquelles on ne

doit même avoir aucun égard à leur dépofition ; mais
fi elles dépofent volonrairement ou malgré elles , rien

ne peut les difpenfer de le faire d'une m.aniere con-

forme à la vérité {q). Si elles agilToient autrement , on
ne pourroit les excufer de faux témoignage; & elles

cncourroient la réferve
,
quand même le Juge n'auroit

aucun égard à leur dépofition (r).

Le feux témoignage eft également réfervé , lorP

qu'il eft fait en faveur d'un accufé , comme lorfqu'il

a été porté contre lui ; parce que la vérité eft éga-

lement blelfée dans ces deux circonftances , & 1«

nom de Diea également invoqué pour aitcfter une

faulTeté.

Manquer à une promefle faite en Juftice avec fer-

ment , ce n'eft pas un cas réfervé. Il n'y a point de

témoignage d.^ns cette circonftance ; or il n'y a de

réfervé que le pariure, joint au faux témoignage.

Un criminel qui refafe d'avouer le crime qu'il a

commis , après avoir promis avec ferment de dire la

vérité , & un particulier qui dans fa propre caufe ,

fait un faux ferment , ne commettent point un pé-

ché réfervé
, parce que la rélerve n'a pour objet

Cjue le parjure des faux témoins : Perjiirium falfomm
tejlium , & Hoa celui du coupable lui-même ou de

la Partie.

II faut né?.nmoins obferver
,
que la caufe dans la-

quelle on eft iniérelTi , peut auffi concerner qacl-

qu'autres perfonnes , au fujet defquelles on peut être-

entenii comme témoin ; cela fe fait tous les jours

{p] CahaJJut , l. 4, c, $ . ti. 2»

(4; Pvr.ias , V. Témoin , Cai 6.
'

.) Ch^fîjvUk , Piroinbxuj^t.
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en matière criminelle. Le parjure leroit alors évi-

tlemment rcfervé. A plus forte raifcn , lî celai à qui

l'on fait le procèu pour un crinie , accufe faulIemeDC

un autre de l'avoir commis ou d'en être le complice,

& qu'il foit entendu à cet égard en qualité de té-

moin , il encourt la réferve; parce que ce n'eil plus

dans fa propre caufe qu'il eft entendu : elle change

d'objet, & dans ce point, elle devient celle d'une autre

perfonne.

Les anciens Canons [s") condamnent les parjures à

on7.e ans de Pénitence. Quoiqu'on ne foit pas obligé

de s'y conformer entièrement, on en doit du moins
conclure qu'il ne faut pas fe contenter d'impofer des

pénitences légères pour un crime fi énorme & qui

ctoit autrefois (i rigourcufement puni (t).

C'eft un péché auiïi 8c m*me quelquefois plus énor-

me, d'engager une perlonne à porter un feux témoi-

gnage
,
que de le porter foi-même. Suivant le Concile

île Mâcon (ii) , on ne donnoit la communion qu'à la

mort , à ceux qui s'en étoient rendus coupables^ mais,

te péché n'eft pas réfervé.

Article Second.
De la fiilfifiaxHon des Acks publics oit particuliers.

Nous ne nous étendrons point ici , pour montrer
combien le crime de f.inx efk énorme , combien il

cft contraire à la bonne foi , & oppofé aux Loix de
la fociété; ce crime n'a jamais trouvé de défenfcurs.

(î) Pcrjurus undecim irnis

«on erit ccmmunionis parti-

ccps , duobas annis deflens

,

tribus audiens, quatuor lubf-

tiatus , anno unicoconflf^ens.

Caii. 64. S. Biifilii. Epift. Ca-

non, t. ï. Coîic.p. 13 50.

(f) Perjurium grande fcelus...

audivimusquordam parvipen-

dere hoc fcelus ... & levem
quodammodo perjuiis pœni-
tentiara imponere qui

itolTe debent talem de perja-

ris , qualem de adulteris... &
& aliis capitalibus criminibus
poenitentiam imponendam.
Theoiiulp. Aurel. decr. Ecc.
Gall. Bouchel. p. 1205.
{u) Si quis conviftus fueri-t

aliquos adfalfum teftinionium

adduxiCTe.... aut quàcumque
corruptione iblliciiaffe , ipfe

ad exitom ufquc non conimu-
nicabit. Conc. Matifc. i. an.

581. Can. 17. tom, s» Co</c»

co/. ?7o»
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Il étoit réfèrvé dans ce Diocefe dès le quatorzième

fîecle (x) -, &: il paroît que la Difcipline n'a point varié

depuis à cet égard.

Le crime de faux peut fe commettre en deux ma^
rieres différentes. i°. En fabriquant de faux Adles.

1°. En altérant un Ade véritable , en y ajoutant par

exemple quelques lignes , en effaçant quelques moty
dans le corps de la pièce, en changeant la date, 8cc.

De quelque manière que la fauifetc fe fafTe , foit qu'elle

ait pour objet des Actes publics, (bit qu'il ne s'agifle

que d'un Ade fous feing privé, dès qu'elle peut être

préjudiciable à quelque particulier ou au public (y) , le

cas eft réfervé % ce qui paroît évidemment par les termes

dans lefquels il efl exprimé : Fabricatio falforum con--

tracluum , & aliorum injimmenîorum.

Toutes fortes de perfonnes privées ou publiques ,

qui ont autorité pour palfer certains Ades , ou qui

n'ont à cet égard aucune autorité , tombent dans la

- réfervc lorfqu'elles fe rendent coupables de ce péché.

Il eft aifé de faire de cts principes généraux l'ap»-

plication aux cas particuliers , & de reconnoître
, par

exemple ,
que c'eft un cas réfervé , de faire un faux

contrat , un faux titre, une fauïïe obligation , une

faufle quittance. Ceft également un cas réfervé d'aï-

îérer quelqires-uns de ces Adlcs , en changeant quel-

que chofe d'effentiel dans le corps de l'Ade , ou feu-

lement dans la date ; en effaçant quelques mots im-

portants , ou en en ajoutant d'autres i en inférant quel-

ques conditions qui n'avoient pas étéappofées lots de

l'a confï-dion de l'Acle ; ou eniîn {•() , en contrefaifànt

le feing d'u.ae perfonne.

(x) Sacerdotes majora refer-

vent majoiibus, & mittant ad

Epifcopum pœnitentes Icilicet

propter litterarum faCtam fal-

fitatem. Statuts du Diocefe ,

p. ^^
(y) Adcriraen falfitria requi

luntur, i", ut pervertatur ve-

liras. 2". Ut id dolo malo

fiât, feu animo corrun?pends

veiitatis io alteiius fiaodem.

3°. Ut faliîtas fit cum nota-
bili damno alterii« , ita ut
alteri noceat aut nocere ponîr.

Pyrrh.ing, tom. 4. /. 5. tit. io*

f. I.

(jr^Quid fitfalfum quxritur,
& vidctur id efl'e fi quis alie-

num chiiographum imitetar.

L. zi.ff. Ad legem CarufHami
de faljis.



fur Us Cas Rcfenis, 205
• la Loi de îa réferve comprend toutes fortes d'Ac-

tes , tant en matière civile qu'en matière eccléfiaf-

tique , telles que font les Provi(ions des Bénéfices ,

les Dimiiroires , les Lettres d'Ordre, les Difpenfes,

les Atteftations , &c. Cependant , ce ne feroit pas un
cas refervé d'obtenir une difpenfe de l'Evéque fur un

faux expofë, comme ce n'en eft pas un de l'obtenir

du fouverain Pontife , de la même manière: nous en

avons dit ailleurs la rai (on, Tome I. pag. 401.

Tous ceux qui contribuent diredcment à la falsi-

fication d'un Ade , foit en écrivant ce qu'on veut y
faire inférer , foit en Ce lervant de la main d'un au-

tre pour cet etTet , font traités 8c punis comme fauf-

faires au for extérieur: ils le font même au for de
la confcience & devant Dieu. Le cas feroit-il réfervé

à l'égard de ceux-ci ? La raifon de douter eft , qu'on

n'encourt les réferves que lorfqu'on a commis foi-

même le crime qui en eft l'objet : or , il paroît qu'il

n'y a que celui qui fabrique un faux Acte , ou qui en

altère un véritable ,
qui commette véritablement le

crime de faux. Ceux qui mettent en oeuvre le fauf-

faire, ne commettent pas eux-mêmes ce crime , mais
le font feulement commettre par un autre. Et en effet ,

les Théologiens ne croyent pas qu'on encoure alors

la réferve.

Dans le Diocefe d'Angers , on a cru devoir pren-

dre plus de précautions poar arrêter un crime /î énor-

me; & il y eft réferve non-fculemenr du côté de cc^

lui qui a fait un faux AiSte , mais encore par rapport

à celui qui l'a fait faire , & qui s'eft fervi pour cela

du miniftere d'un autre, plus habile dans ce métier ,

Fabricatio vel per fe , vel per alium. On n'eft cenfî

avoir fait un faux Aéle par le miniftere d'un autfe ,

que lorf";u'on lui a commandé de le fiire , ou qu'il

l'a fait à notre f-)llicitation & en notre faveur , ou
en faveur d'une perfonne pour qui nous nous inté-

relTcns. Si on n'avoit contribué au crime que d'une
manière moins direde , on n'encourroit pas la. ré-

.

ferve.

Seroit-ce un cas réfervé de contrefaire une quit-

tarvce ou une obligation , dont on a perdu l'originaft



104 .
Confennces d'Angers ^

11 eft certain que cela ne ft pas permis; & c*éft avec

beaucoup de raifon que la Sorbonne a cenfuré la

doctrine contraire en 1665 (a). Cependant, ce n'eftpas

là ce qu'on entend par un Ade faulTement fabriqué ,

l'obligation de payer la fommedontil s'agit cft réelle,

Id dette ne peut être légitimement conteftée; ou û.

c'eft une quittance qu'on a contrefaite , elle ne fait

que tenir lieu de la véritaWe qu'on a égarée ; il y a
en cela fans doute du péché , mais on ne croit pas

gue ce péché Toit réfervé.

Ce n'ell point fe rendre coupable du crime de faux

,

que d'''.jo4iter dans, un Aûe quelques mots oubliés.

On ne tombe pas auffi dans la réferve à cet égard ,

en faiiant dans une pièce quelque léger changement,
qui n'y change rien pour le fond^ Nous avons mar-
qué ailkurs {h) quelles font les altérations qu'on doit

regarder conime eflentielles. C'eft encore moins
commettre le crime de faux

, que de corriger dans
un Aéte une faute qui s'y eil glillée contre l'intentioa

des Pitjrties (c).

On n'a jamais regardé comme faufTaires" ceux qui ,,

pour fe divertir, copient un Adte véritable 8c le con-
trefont , fans aucun delTein d'en faire mauvais ufage ,

ou de le communiquer à ceux qui pourroient s'en

fervir. On ne doit point néanmoins conferver de pa-

reilles pièces ; elles pourroient tomber entre les mains
de quelques pcrlbnnes qui ne léroieru pas û fcrupu-

(û) I. Falfum non cfî , neclturarum non fhntrtarcipubli-
peccatura mortale , amifsâ ex perniciofz. Ces proppjttions-

ïcripturâde hatreditarcaatno- /r;;ir tf.vfra:r<fi du livre d'Ame~
bilitatealiamfimilemefFicerc: dcm Guimcnlus.

ïiulli enim, fit injuria... IL Si (i) Vom. i-pa^. 400.
guis privatam aliquam fcrip- (t) Ncque qui corrigit illas »

luram , aat fvngraphara , au; ii lit slrquis error in illis ma-
apocbam , quà conftarct ie niiefttis , quia non fallîlicat

ecrtac quantitati pecunia: mu- ied poriirs veiificat ; quo<I

tub acceptaefatisfeciflV, falfifi-lprocul dubio verum eft in

caret, quia aliam legitiniamàiforo confcicntix , in quo fo-

eonditoreconfeftamamiiîffet, tins reritatis habetur ratio ,

aec alio modo probare poffet non in foro exteriori , in quo
folutionem , non damnaremjîocus eft pracfutnptionibus.

peccati mortalis , quia iz\.ù!à.-^.CkapeavillQ , p. 2. c. 17. 5. î.

eaùones hscfrivataruQi rciip-|
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klifcs , ou qui dans la bonne foi pourroient s'en fervir

pour foutenir leurs prétentions,

La Loi de la réferve ne regarde point ceux qui fe

fervent de faux Ad:es qu'ils n'ont point fabriqués

eux-mêmes {d) ; il n'j eft parlé qu« de ceux qui les

ont faits.

L'Auteur des Conférences d'Amiens prétend que te

péché n'cft confommé que par l'ufage qu'on fait de

l'Ade qu'on a fabriqué (e) , & il s'appuye
,
pour le prou-

ver , de l'autorité d'un Théologien
, qui a écrit avant

lui fur les cas réfervés. Nous avons montré dans ua
autre endroit (/) que cette décifion n'étoit pas abfolu-

mcnt sûre. Et en effet , il nous paroît que de fabri-

quer de faux Adcs ou en faire ufage , font deux
péchés diiïcrens ; que l'un peut fubfiller & être cort-

fommé indcpendammment de l'autre ; qu'on fe rend

véritablement coupable du premier en faifant un Aéte

faux, de mauvaife foi , 8i dans le deflein d'en faire

ufage. Il n'cft point de Tribunal où on ne punk
somme fauflaire & dans, toute la rigueur des Loix

un homme public , chez qui on trouveroit des Aftes

ie cette nature, quoiqu'il ne les eût pas encore pro-

duits (g). Si cependant l'Adc dont il s'agir ne pouvoic

jamais fervir de rien, tout ce qu'on y changeroit ou
aiouteroit étant faas conféquence , il n'y auroit point

lieu à la réferve (ft).

{d) Non falfai littcras qui uti

<ur litteiis falfis , quiadivccfa

funt falfare & uti falfis. Ibid'.

(e) Sola littcrarum falfificatio

fine ufu non obîigat quem
quam adpœnamfalfi... neque
incidit in cafum refaivatum.

Junius , de Cafibus refervtiris
,

part. 4. dif. 9. q. miicâ , ri. 4.

(/) Tom. i2..pag. 175.

(g) Si falfos codicillos ab iis

contra quos fupplicas faftos

effe contendis, non idco accu-

fationemevadcrepoflant.quod
le illis negent uti .- nam illis

prodeA inftrumenti ufu abfti-

neie^ qui non ifû falû machi-

natores eAe dicantur , ce que»
peiicuio folus ufus adftiinice-

rit. Qui autem compofiris pet
fcclusCodicillis in feveriratem

kgis Cornelia inciderunt.non
joffunt dcfenfionesejus recu-<

fando ctimen cvitare. L. 8. c.

ad L. Conteliam de falfis.

(/i)'Nonincurrit hune cafum,.
qui falfificît liiteras Epifcopi
quae jam evanuerunt, hoc eft

quarum ufus jam expiravit ôc

quod verum eft , fi per talem
faliticationem idinquat litte-

ras inutiles. Veiùni u ex inuti,-

libus faciatlibi aut aliis utile?,

incDiiit; cvuQ hic lepexiuntuc
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Ceux qui dans îes comptes qu'ils rendent , mettent
quelques articles qu'ils n'ignorent pas être faux (i) ou
qui donnent des atteftations avantageufes à ries per-

fonnes qu'ils Tarent bien ne pas les mériter , n'en-

courent pas la rcferve ; ce n'eft point là ce qu'on

appelle faire de faux A£ies. Les Notaires qui pour

fevorifer quelqu'un au préjudice de quelques autres

perfonnes , des créanciers antérieurs , par exemple ,

antidatent un Acle , commettent une fauffeté , que
les Loix punilfent tres-féverement , & ils tombent
dans la réferve , ainu que ceux qui paffent des con-

trats en faveur de quelqu'un qui prend le nom d'un

autre. Cette fuppoiîîlon de nom dans un Acle, eft

une des faulîetés les plus criminelles , & qui peut avoir

-les fuites les plus fuueftes.

Com.me il y a des aûes d'une plus grande con-

fcquenceque les autres, il eft du devoir du Confèf-

feur de demander aux pénitens quel eft l'Aéle à l'é-

gard duquel le crime a été commis ; fans cela le Mi-
niftre du Sacrement de Pénitence ne pourroit jasier

furement de la nature du péché , des moyens qu'il

faut prendre pour le réparer, & des avis qu'il faut

donner à celui qui en eft coupable.

Si c'eft , par exemple , une difpcnfe d'un empêche-
ment dirimant de Mariage obtenue du Pape ou de
l'Evêque , & qu'on y ait inféré quelque chofe d'eflen-

tiel , il eft certain qu'elle eft nulle , aullî bien que
le Mariage qui l'a fuivie-, & il faut dans cette occa-

fion demander une nouvelle difpenfe pour le réhabi-

liter. Si c'eft un teftament , il faut réparer le tort

qu'on a fait aux héritiers légitimes , ou aux légatai-

res. S'il s'agit d'une provifion de Bénéfice qu'on ait

contrefaite , on n'a aucun droit de le pofTéder , ni

d'en toucher les fruits.

Il peut y avoir quelques autres aftes où le crime-

dont nous patlons foit puni d'une peine particulière ,.

oninia qus ad faliltatem re-

quiri diximus ,mutatio veri-

tatis, dolus
,
jaâura teitii

,

Epifcopi vidclicet vel alicujus

altexius. Chapeavillc^ibid^i-z.

0) Qiiid fît folfum quzrituc

Se videtur id effe fîquisratio-

nes intercidat , non qui aliàs.

in ratione feu computation©

meQtiuatui. L, ii-ff- ibid^
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•a caufe au prochain un tort confidérable ; c'eft

pourquoi il eft ncceflàire que le ConfefTeur con-

noilFe quel eft l'Ade à l'égard duquel le crime st

été commis.

IV. QUESTION.

Les En/ans qui frappent leurs Pères ou leurs

Mères , commetunt-ïls un péché réfervé ^

JLL y a peu de Diocefes , où le péché que com-
mettent les enfans en maltraitant leurs pères &
leurs mères , ne foit réfervé aux Evêques. Et même
quelques Prélats ,

pour infpirer plus a'horreur d'un

crime fi odieux , en ont réfervé l'abfolution au faint

Siège , lorfqu'il eft public & notoire , & qu'il a un
certain caraftere d'énormité: c'eft ce- qu'on peut voir

dans le Rituel d^Auch , imprimé en 1700. 8c reçu

dans toute la Province eccléfiaftiquc d'Auch , dans

le Rituel de Reims, de 1677, dans les Statuts fyno-

daux de Lyon , page ^3. dans le Rituel d'Amiens,

de 1637. &.C,

La Loi de Moyfe ordonne qu'un enfant qui a ofé

frapper (on père ou fa mère , foit puni de mort (fl)-t

c'étoit même un crime capital que de s'échapper juf-

qu'à leur dire des parole's outrageantes. Les anciens.

Canons condamnent ceux qui ont porté leurs mains
lâeriléges fur leurs pères ou fur leurs mères , à jeûner

au pain & à l'eau pendant fept années entières {h)

.

C'eft une grande preuve de la corruption de là.

nature, qu'on ait été obligé de faire des Loix fi féveres ,

pour empêcher par la crainte des peines les plus ri-

goureufes , de commettre un crime que la Religion >

la taifon, ta nature même condamnent fi hautement.

. (a) Exod, 21.

(t) Qui parentes percuficrit

fœniteiu fit in pane de a^ua

feptem annis. Burdiar,. c, 23»

e. M»
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Les Peuples les plus barbares, qui méprifent les autre?

Loix , connoiflent & obfervent celle qui ordonne
d'honorer ceux donc on a reçu la vie. C'eft la première

Loi que l'Auteur de la nature ait gravée dans le cccur

encore tendre des enfans ; 8c ceux qui la violent font

regardés par les Payens même , comme des monf-
trcs : quelle idée doit-on en avoir parmi les Chrétiens

à qui Dieu , le premier de tous les pères , a com-
mandé d'une manière particulière , d'honorer ceux
qui leur ont donné la vie , & qui a placé ce Com-
mandement à la tête de tous les autres , fi l'on excepte

ceux qui le regardent directement ?

Article Premier.

Quand h péché des Enfans qui frappent leurs Pères

ou leurs Mères , efl-il réfervé ?

Quoique le péché des enfans qui outragent leurs

pères Se mères en les frappant , foit prefque toujours,

très- énorme, il n'eft néanmoins réfervé dans le Dio-

cefe d'Angers , que lorfqu'il y a dans les coups que

ces enfants dénaturés leur donnent , un certain excès

ou du fcandale. PercuJJîo cum excejfu aut fandalo.

La Loi n'exige point que le fcandale & l'excès foient

réunis enfemble ; il ne faut que l'an ou l'autre pour

tomber dans la réfervé.

Ce qu'on appelle ici excès dans la manière d'ou-

trager un père & une mère , ce n'eft pas feulement

les bleiTcr ni leur donner des coups extrêmement vio-

lens ; un coup de pied ou de bâton donné avec colère ,

un foufflet , eft à Tégard des pères un outrtge

atroce ; & même en général , lorlque c'eft un enfant

qui frappe fon père ou fa mère, & qu'il les frappe

avec quelque violence
, par colère ou par emporte-

ment, il eft difficile qu'il ne s'y rencontre cet excès,'

tjui eft l'objet de la réfervé.

Les paroles injurieufes , des reproches lânglans , des

menaces font à l'égard d'un père des fautes incxcu-

lables. S'efforcer de le frapper , lever les mains fur

lui eft un crime ; mus ces cUHcreates a^oojs ne font
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point précifement celles qui font défendues par la

Loi c]ue nous expliquons ; elle ne rcferve que le péché

de ceux qui frappent , & non de ceux qui s'efforcent

de le faire , fans pouvoir ou fans o(er exécuter leur

mauvais delFcin.

Mais lorfqu'aux coups qu'on donne à un père ou
a une mère, on y joint des paroles injurieufes , ou
d'autres mauvais traitemens , ces circonftances odieu-

fes peuvent quelquefois tellement augmenter l'énor-

mité du crime que l'on commet, que ce qui fans

cela ne feroit pas un cas réfervé , le devient alors ,

parce qu'il y a dans cette aciion cet excès qui fuffit

pour tomber dans la réferve.

C'eft par la même raifon que les Evêques n; fe font

pas feulement réfervés les coups viclens donnés à
des pères & à des mères , mais encore ceux qui en
eux-mêmes ne feroient pas fort confidérables , des

qu'il y a du fcandale ; foit parce qu'ils ont été don-
nés en public j foit parce qu'on a frappé fon père d'une

manière qui a indigné ceux qui en ont été témoins ,

ou qui en ont eu connoifTance ; foit enfin parce

qu'on a porté d'autres perfonnes par le mauvais exem-
ple qu'on leur a donné , à commettre le même crimes
ce qui peut arriver artez fouvent à des enfans , qui
en préfence de leurs frères , traitent indignement leur

père commun , & les portent par-là à ne pas le tef-

peder davantage.

Un enfant qui ne frappetoit fon père que par ha-
ford , & fans le vouloir pu fans le connoître , n'en-

courroit pas la réferve ; mais s'il foupçonnoît que
celui qui frappe eft fon père , comme ce l'eft vérita-

blement , & qu'il affetlât de le méconnoître , cette

ignorance groifierç & afFedlée ne le juftifieroit point ,

& le cas feroit certainement réferve.

Un enfant ne peut pas rendre coup pour coup à
un père qui le châtie j le droit qu'ont les parens de
châtier avec modération leurs enfans , fuppofe dans

<eux-ci l'obligation de s'y foamettre ; Se quand même
ils ne feroient pas d'ailleurs coupables , ils le de-

viendroient s'ils venoient à fe révolter contre l'au-.

toriic paternelle. Lorfquc le châtiment eft injuftc,
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ou qu'il eft du nombre de ceux qu'il n'eft pas dans
le pouvoir des pères d'infliger, s'il n'eft pas poflîble

de fléchir leur injufte colère , ni échapper par la

fuite , un enfant peut alors parer le mieux qu'il eit

poflîble les coups qu'ils veulent porter ; & quoique
par hafard & malgré toutes les précautions qu'on

prend il arrive qu'on les frappe , il n'y a point alors

lieu à la réferve. On n'y tombe pas auffi , lorfque dans

cette circonftance on ne fait rien au-delà de ce qui

eft néceflaire pour la confervation de fa vie & de fes

membres
, parce qu'il n'y a dans cette aftion ni excès

dans la manière de fê défendre , ni fcandale bien

fondé (c): c'eft fans doute une trifte extrémité quecelle

où fe trouve un fils dans cette occafion.

Les coups légers qu'un enfant donne à fon père ,

ou en badinant , ou en fe défendant lorfqu'il le veut

châtier , ne font pas pour l'ordinaire des péchés mor-
tels ; & quand même il s'y mêleroit quelque petit

mouvement de colère, ou quelque excès peu notable,

le cas ne feroit pas pour cela réfervé.

Frapper un beau-pere ou une belle-mere , ce n'eft

point dans ce Diocefe un péché réfervé (rf) ; le nom de

père & de mère ne leur convient pas dans fa fignifî-

cation naturelle. Un bâtard qui frapperait avec excès

ou fcandale fon père ou la mère, tomberoit dans la

réferve. Ce n'eft point le marLi»e qui donne le nom Sc

l'autorité de père, mais la nature.

Article Second.
EJl-ce un Cas réferve que de frapper fon Ayeiil »

Bifayeul, S-f'.?

La Loi ne réferve pas feulement les outrages faits

aux pères & aux mères , mais encore ceux qu'on fait

à fon ayeul ou à fon ayeule: Percujfio patris , aut ma-

tris ; flvf , aut aviœ.

(c) Non fubjacet refervationijfcr/nui , de Caf. referv. part. i.

qui violentas in paren:em ma- ca;7. 2, i^ après lui VAuUur
nus immittit ob vitandamjiieî Conférences d'Amiens tp,
mortem, mutilationem , velisii.

vulnerationemfervato mode- (d) Cefl un cas réfervé à Pa-
xaniine inculpatz tutelx. Ca-\ris yà S, Maloyd Cahors*

iît
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Ce /êroit faire une maavaife difficulté que de pré-

tendre qu'on n'encourt pas la rélerve pour avoir frap-

pé ceux qui font au-deflus de l'ayeui & de i'aycule,

parce qu'il n'en eft point queftion dans la Feuille des

cat réfervés. Le nom de père renferme tous les afcen-

dans (e) , qui le font en effet d'une manière plus ou
moins prochaine, les Statuts de ce Diocefe patient

également du bifayeul & au-deffus , comme du père

& de l'ayeui : c'eft d'ailleurs en effet le même crime >

que la ciducité de leur âge rend encore plus incx-

cufâble Se plus odieux.

(e) L. 51.^. de Verbor. Jîgnific

.
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CONFÉRENCE-
PREMIÈRE QUESTION.

De rHomicide,

X-i 'Homicide eft un des péchés qui ont été le plus

féverement punis par les Loix ecclédaftiques &
civiles. Les anciens Canons pouffent la lévérité ft

loin
j que le Concile d'Ancyre (a j , de 3 14. veut qu'on

ne donne qu'à la mort la Communion à ceux qui

font coupables d'un meurtre volontaire. Les C;mons

de lâint Bafile (bj marquent pour ce crime , une péni-

((î) Qui voluntariè homici-^preccntur fuam iniquitatem

dium fccerint ad pœn tc»niam'enuiicians. Poftquaiuoi annos

quidem jugiter fc (ubmitîant,|inter auditores recipictur , &£

circa exirum vero vitar com quinquc annis cum eis rç>f-

munionc digni habebunrur ; dietur; lepcem aurein annis

eosverbquinon voluniate ledlcum iis qui in fubftratione

cafu Homicidiua» feceiint
,

prior quidein régula port lep-

tem annoiam pœr.iten;ia;n

communicni fociavit !ecur—joblationispaiciceps...qui non
dum gradus confrirucos , hïc;volnntariè incetùcir , deccm

iunc orans ejredleiur ; m
quatuor annis lolum ftabie

uiii fidciibus, fed non ent

verb huir.anior dcMniîi ; quln-

quennii tempus tribuit, Can.

22,, rom. 4. Conc. col, ijSi.

(i)Quirponté intcrfccerit....

viginti annis Sacraincntis non
communicabit... débet qua-

tuor annis flere ftans extra fo-

res Oratorii, Se fidèles ingre.

4ientes rogaiCi ut pto eo de-

annis Sacramcntis non com-
municabit... duobus annis dc-

fiebit , tribus autem annis

inter auditores petievcrabit;

in quatuor annis fubftratus ;

5c anno folo confiftet , ôc

deinceps ad facta admittctur.

Can. 66 ^ 67. Tom, z, Conc.

col. 1747.
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tence de vingt ans. L'Eglife a même quelquefois

puni l'homicide qui arrive par cas fortuit , du moins

lorqu'il s'y gUlfe quelque faute , pour faire connoître

combien la vie des hommes eft précieufe , & quel-

les précautions il faut prendre pour ne pas la leur ôter.

Les Conciles tenus dans l'Eglife de France ne font

pas moins féveres contre les homicides. On peut

voira ce fujet le Concile de Rheims , de 630 [c). Can,

9. & celui d'Epaone (ci), de 5 17. qui ordonne de leur

impofer la péaitence réglée par le Concile d'Ancy-

rc. La Difcipline de l'Eglife s'adoucit dans la fuite.

Qn fe contenta de lept ans de pénitence, pendant Icf-

qucls il falloit fouvent jeûner, même au pain & à l'eau:

c'eft la difpoficion du Concile de Tribur , de 895. (e).

Pour peu qu'on foit inftruit de l'ancienne Difci-

pline, on ne peut ignorer que l'homicide ne fût ua
des trois péchés canoniques fujets à la pénitence pu-

blique, 8c que l'impofition de cette pénitence & la

réconciliation des pénitens ne fallent des fondions

réfervées aux Evê-]ues.

L'ufàge de !a pjnitence folemnelle ayant celle ,

les Evéjiies ont prefque univerfellement continué de

feréferver i'abfjl.ition de l'homicide.

(c) Tom. s-Conc, col. i6tl. ino, nifi DomiMicis diebus &
(d) De pœiiitentia Komici-jFcftis... completo anno... in-

darum qui Ticuli leges evafe- rroducatur in Ecclefiam. Se-

rine... plaçait obfcrvari, quod cundum vero&tertiumannum
Ancyrani Canones decieve- fiiniU modo pœniteat ; excep-

runt. Can. %i.t. 4. Cc/ic. co/. toquod..,tresferias( tertiam,

IÎ7}. quintam & labbatum) redi-

(ejSiquisfpontèHomicidiumjmere jus habeat
, ( denario>

fccerit,quadraginta diebus, abifivé très pauperes pafcendo ,

ingreflu Ecclelis arceatur, Sc.ita duntajcat, ut vel carne vd
nrhilmunducetillisquadragin-jvino... id eft unâ rc utatur ,

ta diebus prxcer foliim panemlnon omnibus vefcatur.) Quac-
&faleui, ncque bibat nifi pa- tumannum&quintum,fextunj
ram aquam .. fxcularia arma'Jc feptimum iûo modo obfcr-
non porter... nuUam comrau-|vet. Jejunet... his fingulis très

nionemhabeaiiiiisquadr.ogin-jquadragefîmas.... à cafeo &c

ta diebus cum aliis Chriftianispinguibus pifcibus de vin o...

incibo„. aut ullis rebuî. Poft abfîineat. His quatuor annis
illos quadraginta dies unum'fecundam atque quartam fe-

annum integrum ab introitu

Ecciefia; fufpendatar , & abfti-

neat fe à carne , cafco, Scàvi-

riam... redimere jus habeat}
fextamcauté obfcrvabit. T. 9.

Cotic, col. IÎ3S.
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Les Théologiens diftinguent trois fortes d'homici-

des , fàvoir le nécefTairc , celui qu'ils appellent ca-

fuel , & le volontaire. L'homicide néceiFaire eft ce-

lui qu'on fe trouve forcé de commettre pour con-

ferver fa vie , & celle de fa femme , ou de ceux de

fes parens , avec qui on a des liaifons plus étroites ,

tels qu'un père , une mère , des enfans , Sec. ou pour

remplir les obligations de fon état ; tel eft l'homi-

cide que commet un Soldat dans une guerre jufte ,

l'exécuteur des hautes Juftices , en mettant à mort
un malfaiteur ; cette efpece d'homicide n'eft point

un crime.

L'homicide cafuel eft celui qui arrive par un pur

hafàrd,& contre l'intention & la volonté de celai

qui le commet , en forte qu'il n'a ni directement ni

indireélement la volonté de tuer personne. Lorfque

l'homicide cafuel n'eft pas le pur effet du hafàrd , 8c

qu'il s'y joint quelque faute , on ne le regarde plus

comme purement cafuel, on l'appelle mixte , c'eft-

â-dire , en partie volontaire , en partie fortuit. Pour

que cette efpece d'homicide puifte être imputé à ce-

lui qui le commet , il faut qu'il ait prévu, oudîi 8c

pu prévoir l'accident qui eft arrivé. C'eft pour cette

raifm qu'Honoré III. {f) & Grégoire IX. déclarent

qu'on ne doit point imputer un meurtre à ceux qui

l'ont fait par un accident qu'ils n'avoient pu pré-

Toir. Au contraire , Alexandre III (g) , Clément III [h) ,

Innocent III. (f) prononcent tout différemment dans

des circonftances où l'on devoir prévoir ce qui eft

arrivé , & où on a eu de la négligence à prévoir ce

fâcheux accident.

L'homicide peut être volontaire en lui-même , ou

dans fon principe. Il eft volontaire en lui-même

,

lorfqu'on a un deifein formé de tuer quelqu'un , 8c

qu'on l'exécute.

(/) Cap. 2 3 & zs.de Homk.'Sicx ipsâ percuflîone interiit

,

(g) Presbyterum... qui pue- vel aliam infirmitatcm incur-

lum... imuitu dilciplinz per-jrerit, ex qua nofcitui exp»-

cuffit in capite... tam abomni'rafle. Cap. 7. H. T.

Altarisminifteriod-jbcsperpe-i (/?) iz.lbid.

tub removere , quam a'jomnil {ï) C, i^.ibid,

Saceidotali Officie àepoaeie,[ '

i
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L'homicide eft volontaire dans fon principe , lorG-

«[ue fans avoir un delFcin formé de tuer , on fait pour-

tant volontairement une ailion qui peut donner la

mort à quelqu'un.

Article Premier.

Tout Homicide ejl-il un cas réfervé ?

L'homicide n'eft réfervé dans ce Diocefe , quelorf-

qu'il a été commis injuftemeiit , volontairement , Se

avec délibération , Homicidium delibcratè comniijjiim.

Comme tout ce que nous dirons fur cette matière ,

ne doit être que l'explication de ces termes de la Loi

de la réfervé , il eft elTentiel de marquer ici précifé-

ment quand l'homicide doit être jugé volontaire 8^

commis avec délibération.

Il l'efl: , i". toutes les fois qu'il eft com.mis de gnet-

à-pens & de dciTein prémédité. Cet homicide eft fans

doute le plus criminel. Qu'on fe fbit (ervi pour le

commettre de moyens qui donnent toujours , ou
communément la mort , ou qu'on n'ait employé pour

la caufer que des chofes qui ne la donnent prcfque

jamais , on eft également coupable ; car dès qu'on a

voulu tuer quelc]u'un , & qu'on a mrdheureufement

réulîl dans ce mauvais deftein, la diverfiié des moyens
qu'on a pu employer ne change point la nature de

cette adion , & n'empêche point qu'elle ne foit plei-

nement volontaire Se entièrement délibérée.

Indépendamment de cette volonté de tuer , fi di-

rcéle & li bien marquée , l'-homicide p?ut être vérita-

blement volontaire ; &: il l'eft en effet d.ns toutes

les cirronftances où l'on agit comme (i l'on avoit

delfein de tuer quelqu'un {h) , quoiqu'on n'ait pas

(?;) Ad homicidium volunta-

liunirequiritur,ut lîtcommi'-

fum per direftam 6c fponta-

neam & expreiTam volunta-

ex qua certô & inevitabiliter

mors fequatut, ita ut, morali-

ter loquendo , fit impoflibilc

velle illsm & non velle mot-
tem occidendi, per quam fci-ltem... ut li quis velit alicyiem

liccr vel mors ipfa fuevic in Iferire cxiîm circa capur. Pyr-

tciua in fe vel raltem in /uair/i/ng , t. 4. /. s./é9» i. n. s»,

•aufa proxima , five aftione...}
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diredement en vue de lai ôter la vie. Par exemple ,

lorfquon attaque une perfonne & qu'on la frappe

fans aucun ménagement , & fans faire attention où
les coups portent , l'homicide qui fuit cette adioa
cil volontaire & réfervé : en effet, dès qu'une adion !

eft de telle nature
, qu'elle caufe néce(Iairement ou

ordinairement la mort , on ne peut la faire volon-

tairement & avec délibération , fans vouloir en mè-
ine temps l'effet qu'elle a coutume de produire : M'-

nil eniin interejî occidat quis , an caufam mortis prie'

beat (/).

1°, Il eft des adions qui n'ont pas avec la mort
qu'elles ont caufée , une liaifon fi effentielle. L'ho-

micide qui les fuit peut être volontaire & réfervé; il

peut auiîî ne l'être pas. Ces adions font de plufieurs

fortes i car ou elles font permifes ,
quoique dange-

reufes ; ou elles font illicites
,
quoiqu'elles ne foient

pas accompagnées d'un danger prochain de mort ; ou
enfin elles font.précifi;ment défendues , parce qu'elles

font injuftes Se dangereufes , & qu'elles peuvent eau-

fer la mort de quelqu'un. Nous allons donner des

exemples de chacune , 8c marquer en même temps
quand on encourt la réfervé dans ces occafions.

U:ie perfonne s'exerce à tirer , la balle va plus loin

qu'il ne penfoit ; s'il vient à tuer quelqu'un parce

qu'il n'a pas apporté toutes les précautions ncceffai-

res pour prévenir cet accident , cet homicide n'eft

point jugé volontaire. Il y a pourtant eu de la faute

du côté de celui qui l'a commis ; & cette faute peut

être plus ou moins confidérable , à proportion que

la négligence a été plus ou moins groffiere ; mais

celui qui a le malheur d'en tuer un autre dans cette

occafion , avoit fi peu defiein de le faire
,
que s'il

avoir prévu ce qui eft arrivé , il fe feroit abftenu de

l'adion qui en a été la caufe , quelque innocente que

fût cette stStion.

On donn; un coup de main ou de pied à quelqu'un

par un vicient mouvement de colère ; cette aélion

eft illicite, malselle n'eft pas dangereufe. Il n'arrive

Ç) L, li.ff. ad L, Ctrndiam , de Skariis,

prefqu»



fur Us Cas Réfervés. I17
prerque jamais qu'on meure pour avoir reçu un coup

de cette nature. Si cependant ,
par quelque accident

,

la perfonne qu'on a ainfi frappé en mouroit , on

rct^arderoit cet homicide plutôt comme cafuel , que

comme volontaire & fait à delFein j & on ne tom-

beroit pas alors dans la réferve.

Enfin , on frappe avec beaucoup de violence &
avec des armes offenfîves fon ennemi : on tire fur

lui un coup de fufil 5 on le perce avec fon épée : (v

on vient à le tuer ,
quoiqu'on n'eût pas ptécifément

dcrtein de lui ôter la vie, mais feulement de fe ven-

ger , cet homicide eft volontaire & réfervé
,
parce

que les aâiions ,
qui l'ont caufé , font non-feulemcnc

illicites & défendues , mais elles le font précifément

parce qu'elles peuvent produire la mort , que c'en

eft même la fuite naturelle & ordinaire; 8c quoi-

qu'elle ne lacaufe pas quelquefois , le danger n'en c/l

pas moins réel , ni prochain. C'eft par ces principes

qu'il faut juger des cas particuliers. L'application n'en

cft pas toujours aifée ; il faut alors confulter.

Nous avons mis au nombre des homicides nécelTai-

res & qui fe font fans crime , ceux qu'on fe trouve

obligé de commettre pour fa propre défenfe (m) : ceci

mérite une plus ample explication ; car on peut

quelquefois repoufTer la violence d'un ennemi 8< li

rendre inutile , fans lui ôter la vie ; & alors il n'eft pas

|»ermis de le faire.

On peut fortir des bornes d'une légitime défenfe

,

ou en faifant beaucoup plus;]u'il ne faut pour mettre

fe vie en fureté , ou en palTant de fort peu les bornes

de la modération.

Tuer un ennemiqui nous attaque, mais dont on voit

bien que les attaques feront impuillàntes , parce qu'il

eft fans armes , ou parce qu'on a d'autres moyens
de le mettre hors d'état d'exécuter fon mauvais deC»

fein , c'eft évidemment beaucoup plus faire qu'il ne
faut pour fe défendre ; ce meurtre feroit volontaire

1 & réfervé. A plus forte raifon , fi on avoir attendu à

porter le coup mortel , que l'agrelfeur eût pris la

I

(m)Xcx... furcm... Interdiùlcidere, fi fe tclo defendat, L.
.dcprchenftlm irapermittit oc-|4.^. ad Legem Aquiliam,

Cas Réfervés. Tome II. (6) K
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fuite , ce neferoit pas dcFendre (lî vie, elle ne court
aucun rlique ;ce feroir plutôt atraquerà Ton tour &
fe venger. Si l'excès dans la dcfer.fe avoit été trop
peu confidi-rable pour être la matière d'un péché mor-
te) , le cas ne feroit pas réfervé.

Il n'ert rien de plus difficile que de connoître dans
une attaque imprévue , ce qu'il faut précifcment pour

fe tirer d'affaire, & mettre fa vie à couvert. On n'a

point , dans une circonftance fi critique , alTez de pré-

fence d'efprit & de fang froid
,
pour difcerner à quoi

il s'en faut tenir. Le feu de la colère emporte, îc

danger qu'on court trouble l'imagination ; on ne

penfe alors qu'à fauver fa vie, & on n'a pas le temps

d'examiner quelles font les bornes qu'il ne faut pas

palTer. Un homicide commis dans ces circonftances ,

n'eft point regardé comme un meurtre commis de

propos délibéré; le danger dans lequel on eft foi-

ircme d'être tué , ne lai/Te guéris de place à la ré-

flexion , & ne permet pas pour l'ordinaire d'exami-

ner , fî l'on eft obligé d'épargner la vie de celui qui

reut nous la ravir à nous-mêmes.
Si le Pénitent qui s'accufe d'un meurtre , doute

s'il a palfé les bornes de la modération , le péché

n'eft pas réfervé , parce que dans le doute il n'y a

point de réfervé.

Un homme attaqué n'eft pas toujours obligé de

s'enfuir , ni même d'appeller du fecoms. Il eft bien

des occafions où en s'enfuyant il feroit plus expofé aux

coups de Ion ennemi.

Il n'eft pas permis de prévenir un agrcffeur in-

jufte qu'on lait devoir dans quelque temps nous at-

taquer , mais qui n'attaque pas aduellement. Il n'eft

pas néanmoins néceffaire d'attendre qu'il nous mette

îe piftolet à la gorge ; il feroit fouvent trop tard.

fuffit que le defTein qu'il a de nous Ôtcr la vie , fbit

fî marqué & fî près de fon exécution
,
qu'on ne puifïc

attendre plus long-temps fans s'ôter à foi-mcme les

moyens d'en prévenir les effets. Si un ennemi
,
par

exemple , nous enferme dans une chambre pour nous

poignarder, on ne peut guercs alors fe défendre qu'on

ne le prévienne.
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On doit regarder comme un homicidç volontaire

celui c]ui fe commet pour défendre fes biens (n) , ou

fbn honneur attaqué par la calomnie. Les fbuverains

Pontifw's ont condamné plufieurs proportions des Ca-

fuiftes relâchés , qui autorifoient ou excufoient le

meurtre dans cetre occafion. Un voleur qui n'en veut

qu'aux biens d'une perfonne , & qui ayant été furpris

en flagrant délit , fe trouve en danger de perdre la

vie, a du prévoir le péril auquel il s'expolbit , & un

homicide qu'il commettroit dans cette occafion , feroic

volontaire dans fon principe & réfervé (o).

Les Loix civiles fcmblent permettre à un mari &
à un père , de tuer fa femme ou fa fille furprife en

adultère. Les Légiflateurs croyoient devoir pardon-

ner ce crime à leur jufte douleur; mais les Loix cano-

niques qui règlent plus dire£lement la confcience, en

jugent différemment.; Le Pape Alexandre VIL a con-

damné une Proportion qui juftifioit ou excufoit cette

efpece d'homicide (p) , & cet homicide étant volon-

taire feroit un cas réfervé.

L'homicide commis dans l'ivreiTe peut être volon-

taire , foit parce qu'on s'eft enivre dans le delTein

de le commettre plus hardiment , foit parce qu'on

avoit encore aflTez de raifon pour connoître ce qu'on

faifoit. Si l'on vient à tuer une perfonne qu'on prend

pour une autre , dont on avoir réfola la mort , l'ho-

micide eft cafuel par rapport à celui qui a été tué ;

mais il eft volontaire en lui-même , puifqu'on avoit

la volonté de commettre ce crime , & qu'on l'a effec-

(;i) Furem nofturnum fi quiî

occiderit ita demum impuné
fcrct, fi parcereei finepericu-

lo fuo non potuit. L. 9.ff. ai
legem Coriieliam , de Sicariis

(o) Qui illicite aliquid aggre-

diuir, quodeftcaufa ut aliuna

occideret , propter fui necef-

faiiam defenfionem , eft Ho-
micida ex S.Anton 3. part

tit. 5. C.8. §. i.Inrelligendum

tendens tantiim percutere ho-
minem interimat

, quo defen-
di poteft aliud S, Antonini
ptonuntiatum... quiad mulie-
rem alienam ingrcd'.tur, ejuf-

que mariîuin intctficit ut fe

defenderet ab eo , qui eum
inventum cum illa volebat
occidere , eft Hotnicida. Na-
varr.in Man.c. 15. h. 7.

(p) Non peccat maritus occi-

eft quandoopus iiludiilicitum'dens propri.î auftoritate uxo-
cfl-qiixdaniTiaad Homicidiumjrem in adulterio decrchen-
pei?eîtandum , . . , ut li in-ifam.
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tivement commis -, & on ne peut douter que le cas ne
foit rcfcrvé.

La Loi de la réferve n'a pleinement (on effet que
par la mort de la perfonne qu'on a maltraitée ; cette

perfbnne eût-elle été bleilée mortellement , & n'eiit-

elle été guérie que par miracle (^) , le crime n'eft pas

confommé , & par conféquent n'eft pas réfèrvé (r).

Les Loix civiles font plus féveres ; & quoiquelles

ne punilTent point la mauvaile volonté qui n'a pas

éclaté au-dehors , cependant lorfqu'on a fait des ef-

forts pour l'exécuter & pour commettre un meurtre ,

l'attentat feul
,
quand il eft conftant & prouvé , eft

puni de mort.

Les Théologiens enfeignent
,
que lorfqu'on a laifle

nageant dans fon fang & prêt d'expirer celui qu'on

avoir voulu airaffiner, & qu'il furvient un voleur, qui

l'achevé 8c lui donne le coup de la mort , il n'y a que

ce dernier qui tombe dans la réferve
, parce que la

mort n'arrive point alors en conféquence des bleifures

qu'on lui a faites [s]. Ils exceptent néanmoins le cas

où les bleffures que cette perfonne a reçues du pre-

mier alfadin influent dans fa mort ; 8c c'eft ce qui ar-

rive communément ,
parce que pour l'ordinaire les

coups qu'il a reçus du fécond , ne l'onr tué , ou fait Ci-

tôt expirer
, que parce qu'il n'en pouvoir déjà plus.

Lorfqu'après avoir blelTé conlidérablcment quel-

qu'un , on doute s'il eft mort des blcllures qu'on lui

a faites , il faut fur ce point s'en rapporter aii juge-

ment des Médecins 8c des Cairurgiens qui ont vu les

piayes. Le temps que le blefle a vécu depuis , ne dé-

cide de rien : & quoique quelques Auteurs croyent

qu'on ne doit pis juger qu'un homme eft mort de

{q) Ad homicidium... requi-

Tiiui tumorsreipsâfequatur...

alioqain effeftu etiam per mi

laculum impedito , non in-

curritur pœna ordinaria ho-

niicidii. Pyrr/'îi/ig , t. 4. /. S-

ii3- 1. n. 6.

(r) Inpœnis benignior inter-

pretatio eft facicnda. Cap. 49.

de Reg. Jwis ii:-6 •

.

(5) Cclfus fcribit fi alius mor-
titero vulnere percufTerit

,

alius pofteàexanimaverit, non
teneri quafi occiderit , fed

quafi vulnccaverit,quia ex alio

vulnere periit. L. ii.i.i.ff.
ad U^cm Aquiliam,
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1

Tes bleflTures > lorfqu'il a vécu quarante ou foixan-

te jours depuis , leur l'entiment ne peut rairurer per-

ibnne.

Dans l'intervalle du temps qui s'écoule depuis que

quelqu'un a été mortellement blefle, jufqu'à fa mort,

il faut le comporter avec le coupable , comme fi la

mort ctoit déjà arrivée , & le renvoyer à l'Evêqae (f).

C'eft au moins le parti le plus fur. Il eft néanmoins

quelques Théologiens qui ne croyent pas que le pé-

ché foit rcfervé , parce qu'il n'ell: pas entièrement

confommé , tandis que le bleiic vit encore. Nous
fiippofons dans la décillon & le confeil que nous

donnons, que la blelîure eft certainement mortelle:

mais li l'on étoit incertain fur l'événement, quoique la

réferve ne fut pas encore conftatée , on doit commu-
nément fufpendre rabfolûtion , à moins qu'il n'y ait

de grandes raifons d'en agir autrement. Il eft rare

que dans ces fortes de circonftances le coupable mérite

d'être fi promptement abfous.

L'homicide nécefiaire , ainfi que celui qui arrive par

accident (u) , n'eft point un cas réfervé , quand même
on feroit bien aife que l'adlion qu'on avoit faite

d'une manière innocente eût produit cet effet , ou
qu'on eût déjà conçu le deilèin' d'aflalfiner la perfon-

iie qu'on a tuée: comme cette mauvaife volonté n'a

point eu de part à l'homicide (.v) , mais le hafard , il

n'eft point véritablement volontaire.

_
Quoiqu'il fe foit glifie quelque faute dans l'homi-

cide cafuel , & que cette'faute ait été afiez confidé-

rable pour être cenfée mortelle , on n'encourt pas
néanmoins la réferve dans ce Diocefe , lorfqu'on n'eft

(r) Comit, l. 4, 5. lo. n. z,
(u)Suivant un Canon du Con-

cile de Frilingue, de l'an 1440.
l'Homicide cafuel eft réfervé
aux Evcques. Lihibemus.., ne
Scicerdotes quemcumque... ab-
folvere prcefumant in cafibus
Epifcopis refervatis... prxfer-
tim Homicidam etiam à cafu ,

&c. Mais ce Canon ne doit
s'entendre que d'un homicide

que faute , & une négligenc»

atrczconfidérable,pour former
un péché mortel, il y a oueU
que apparence qu'on doit en-
tendre de h mênienianiereles
anciens Canons, qui condam-
nent à une pénitence publique

ceuxqui ne font coupables que
d'un homicide cafuel.

(x) In raaleficiis volunta»

fpeftatur , non cxitus. L.14.^".
dans lequelil étoit entsé quel- adlegemCorneliam, deSicariit,
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coupable que de négligerce Se de défaut de précau-

tion , & qu'on n'a point eu intention de tuer , cet

Komicide n'eft point un liomicide délibéré & commis
à de/fein.

Si l'on n'avoit fait à quelqu'un , qu'une légère

ble/Ture , incapable par elle-même de caufer la mort ,

fans un accident étranger qui eft furvenu , & qu'on

n'a pas dû prévoir , le péché qu'on a commis ne fe-

roit point jugé un homicide volontaire & réfervé. Il

le feroit au contraire fi la bleflare étoit mortelle ,

quoique celui qui a été bleffé en eût pu guérir, en

cas qu'il eût le bonheur de tomber entre les mains
d'un Chirurgien habile ; puifque dès qu'il vient à

m.ourir , c'eft de la bleffure qu'il meurt , & non pré-

cilément par l'ignorance du Chirurgien , à qui 1 on
peut feulement reprocher de ne l'avoir pas tiré du
darger de mort dans lequel il étoit.

Il ell: des homicides de différentes efpeces , dont

quelques-unes font beauconp plus odieufes & plus

criminelles , foit à raifbn des moyens qu'on a em-

ployés , foit à raifon des perfonnes dont on a caufé

la mort: tous font des péchés réfervés. Mais il en eft

quelques-uns ,
qui , en divers Diocefes , le font plus

étroitement. A Paris , par exemple , le meurtre d'une

femme & d'un époux n'eft pas feulement réfervé ,

lorfqu'on a réuffi dans le mauvais defTein qu'on avoit

conçu. Il faffit d'attenter à la vie de l'un ou de l'autre ,

pour tomber dans la réfervé. C'cft également la dif-

cipline d'un grand nombre d'autres Diocefes.'

Les termes dont on fè fert communément pour ex-

primer cette réfèrve , ont fait naître des doutes fur

l'étendue qu'ion lui doit donner: ce font ceux-ci,

Miickinatio monis ou machinari mortem , machiner ,

tramer la mort d'une fem.me ou d'un époux. On con-

vient que lorfque tout fe pafTe dans Tef^rit ,
qu'on

s'en tient à imaginer les mefures qu'on peut prendre

pour exécuter le dcHcin qu'on a conçu , le cas n'efl

pas réfervé.

Mais il y a plus de difficulté lorfqu'on en efï vensi

jufqu'à prendre des moyens extérieurs pour l'exécu-

tion , en s'armaat
, par exemple , par avance d'an
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poignard pour s'en iirvir dans l'occalîon , en achetant

du poifon fans avoir encore fait aucun ufage de l'un

& de l'autre.

Dans les Diacefes où la machiaduon fimple eft

réfervée, ces préparatifs, i]cioii]ii'éloigncs , en feroienc

l'obiet , dès qu'ils ont été faits dans !a vue de les

employer à ôter la vie à une femme ou à un époux

,

puifqu'alors on a vraiment tramé la mort de l'un

ou de l'autre , & cela par des adlions extérieures.

Mais dans le Diocefe de Paris , de fimples projets , de

fimples préparatifs ne faffifent pas. La loi s'explique

elle-même. Il faut attenter à la vie de la perfonne :

Conjugi mortem mackinari , id ejl reipsâ tentare ,

iicèt forte mors non fequatur. Il faut donc avoir tenté

d'exécuter le noir projet qu'on avoit conçu ; en ache-

tant un poignard ou du poifon , on a préparé les

moyens dont on veut (ê iervir pour attenter à la vie

de la perfonne qu'on veut faire périr. Mais on n'y a

pas encore attenté , & c'eft l'attentat qui eft réfcrvé.

Il faut donc quelque chofe de plus que d'avoir achtri

«lu poifon ou un poignard
,
pour tomber dans la ré-

ferve. Il faut avoir coiTimencé 8c en avoir fait quel-

que ufage
, pour l'exécution de fon noir projet; avoit

pris , par exemple , le poignard , dans le deiTein de

le plonger daas le fein de la perfonne dont il s'agit,

avoir tenté de l'empoifenner , en jetant le poifon

ou dans les aiimens qu'on lui veut faire prendre , oa
les autres choies qu'on croit pouvoir produire le

même effet (^).

Mais auifi , dès - lors , de quelque manière que
l'effet ait manqué par un coup de la Providence , par

l'inefficacité du poifon
, par la nature même de ce

qu'on prenoit pour du poifon , mais n'en étoit pas

,

par une force majeure , par le repentir même qui a

arrêté la main difpofée à frapper; il n'y a pas de doute

^u'on ne foit vraiment coupable de ce genre d'atten-

tat, qui eft l'objet de la réferve.

La Loi demande , nous l'avons obfervé , que la

mort ait été tramée & préméditée , machinari ; ce

* C'<(f! le fentîment de M. Collet. T. 11. p. a 9.
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qui renferme une efpece de projet réfléchi. C'efl: pour-
quoi on n'y tomberoit pas

,
quoiqu'on fût d'ailleurs

caufe de la mort de la perfonne , lorfque tout s'eft

fait fans aucune vue ni aucun dcflein de la procurer.

Une volonté interprétative ne fuffiroit pas même :

il faut ce qu'on appelle inachinatio. Cependant fî la

mort s'enfuivoit , le cas pourroit être réfervé à un
autre titre ; celui de l'homicide.

Il le feroit auffi très-certainement , fi l'on avoit

engagé ou corrompu des aflciffins
,
pour faire périr

à la première occafion qui fe prélenteroit Ton mari
eu fa femme

, quoique l'un & l'autre eaflfent évité

le danger , ou eu le bonheur d'y échapper ou de ne
pas même y être expcfés. C'eft avoir attenté à l^

vie de quek]u'un, que de louer ou d'apouier des alTaf-

•Kins pour le tuer.

Article Second. ^

Les complices de l'Homicide encourent-ils la réferve ?

Non - feulement ceux qui font les auteurs d'un

iBieurtre , tombent dans la réferve , mais encore ceux

qui l'ont fait commettre : Homicidiwn per fe vel per

aliiim. Ce font les termes de la Feuille des cas ré-

fervés.

On commet foi-méme un meurtre , lorsqu'on don-

ne le coup mortel , ou qu'on préfente le poifon Se

3u'on le fait avaler. On le corrmiet par le miniftere

'un autre , lorfqu'on en eft tellement la caufe , qu'on

a droit de nous l'imputer , comme fi nous l'avions

commis réellement nous-mêmes, de telle forte qu'on

peut dire que celui qui a tué , ce l'a fait qu'en notre

nom , & comme nous repréfentant.

Au nombre de ceux qui commettent un roeurtie

par le miniftere d'une autre perfonne , on doit met-

tre ,
premièrement , ceux qui en ont donné l'ordre

,

ou qui ont chargé quelqu'un d'en tuer un autre ; ils

ont plus de part au crime , que celui même qui l'a

exécuté.

L'homicide qui fe commettroit en conféquence

d'un ordre donné trop légèrement , & révoaué de
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fait & d'une manière à faire connoître qu'on a re-

rvoncé fincerenient à la mauvaife volonté qu'on àvoit,

ne feroit plus volontaire & réfervé
, par rapport à

celui qui l'auroit commandé. Mais fî la révocation

de^l'ordre qu'on a donné, ne parvient point jufqu'à

celui qu'on a chargé de l'exécution , quoiqu'on ait

fait tout ce qu'on a pu pour lui faire connoîire qu'on

a changé de volonté , on eft toujours également xeC-

ponfable du meurtre , parce qu'il n'a été commis qu'en

conféquence du commandement qu'on en avoit feit ,

&c le cas eft réfervé.

L'homicide eft-il volontaire , lorfque la perfônne

qu'on avoit chargée d'un aflaffinat, eft tuée elle-même?

De très -habiles Théologiens (y) eftiment que dans

cette occafîon le meurtre tient plus de l'homicide

cafuel ,
que de l'homicide volontaire

, parce qu'il

eft arrivé contre l'intention d: celui qui avoit donné
l'ordre dont il s'agit. Mais comme il eft des cir-

conftances qui rendent ces commifiions auflî dan-

gereufes pour celui qui s'en charge
, que pour ceux

qui en font l'objet , on a droit d'imputer également

la mort de l'un & de l'autre à celui qui a donné cette

odieufe commiflion , lorfqu'il a prévu ou dii prévoir

ce qui eft arrivé , 8c qu'il a pafle outre malglé cette

connoilTance.

Eft-ce auflî un meurtre volontaire & réfervé que
celui qui s'enfuit de l'ordre qu'on a donné de mal-
traiter une perfônne ? La décifion de cette difficulté

dépend de la manière dont Tordre a été donné. Si

on s'eft expliqué d'une façon à faire connoître qu'on

ne fe foucioit pas que les chofes fuffent poufTées à
l'extrémité, & qu'on ait commandé, par exemple,

de ne pas ép?.rgner la perlbnne qui a été tuée , l'ho-

micide eft volontaire. Car , ordonner de frapper avec

violence & fans ménagement , & avec des inftru-

mens capables de porter des coups mortels, c'eft vi-

fiblement ordonner une adion , dont la mort peut

aiféraent s'enfuivre ; & il n'eft point de Tribunal où

(j)Suare^, ibîd. Collet, Traité des dijpenfes y tom.x.fixions

fartie , chaj>. 3. J. i. h. i»
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un pareil meartre ne fut traité d'affaflînat. Mais fî

on avoit expreifément défendu de tuer , & qa'on eût

prefcrit de garder dans cette adlion la modération
nécefl^ire pour écarter tout danger de mort , l'ho-

micide ne feroit point prémédité ni délibéré
, par

rapport à celui qui a donné l'ordre dont nous par-

lons. Il feroit néanmoins tenu des fuites au for de

la confcience {:Q -, & même s'il avoit prévu , & c]ue

les circonftances lui euflent fait juger
,
qu'on feroit

plus qu'il ne vouloir , & que malgré cela il eût mieux
aimé fe venger aux dépens de la vie de fon ennemi ,

on ne pourroit l'exempter de la réferve.

Le filence qu'on garde dans certaines circonftan-

ces > peut quelouefois renfermer un ordre tacite de

tuer quelqu'un. Par exemple , nous voyons que des

perfonnes qui dépendent de nous , prennent des me-
fures pour nous venger & tuer notre ennemi , me-
fures que nous favous devoir réufîir , fi nous ne di-

fbns rien pour les en empêcher. Si nous les laifTons

pourfuivre leur mauvais deffcin , & qu'ils l'exécutent

,

nous fommes au for de la confcience coupables de

l'homicide ; & on peut dire que nous l'avons commis
par le miniftere de ces perfonnes (a).

^°. Ceux qui par leurs mauvais confeils détermi-

nenC quelqu'un à commettre un homicide , ou qui

dans ce deilein lui en enfeignent les moyens , ou lui

fournilTent des armes pour le faire , tom.bent aaflî

dans la réfêrve , lorfque c'eft pour venger une que-

relle commune qu'ils l'y en2;sgent ; un pareil confeil

eft une efpece d'ordre , & iiiflue de la même ma-
nière dans le meurtre qu'un commandement , Tticn-

(?) Qui mandat aliquem ver-jmicidium . . . nullam pœnam
beraii, licèt cxprefseinhibeatiincurrit... quia non efficacitet

ne occidatur... irregularis ef-;infiuit in cadem. Si quis verb
ficitur , fi mandatarius fines,confentiat in homicidium
mandati excedens... occidat ,jquodabaliofitnomincfuo,Yel
cîjmmandandoinculpa fueritiad vindicandum confentien-

& hoc evenire poflc debuerit;tem..tunc confentiens reus £t
cogitarc. Cap. 3.<ie/icimidtiio,lhomicidii,quia moraliterccn-
i/i-6e. fetur influere in homicidium ,

(li) Si quis pure & fine ulla nifi exteriùscontradicat. Fyr»
coopexationeconfentiatiaho-jr/tmg. ibid.Seci, 5. /;. 17.
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dato iïqniparatur. 11 y auroit plus de difficulté à déci-

der fi celui c]Lii n'a fait que cciifeiliei: à une perfon-

ne irritée contre une autre , de s'en venger en loi

ôtant la vie , encourt la réferve. La raifon de dou-

ter efi: tirée de la loi même qui réferve aux Evê-

ques rabfolution de l'homicide : elle n'a pour objet

que celui qu'on a commis par foi-même immédiate-

ment , ou par le miuillere d'un autre. Celui qui a

donné ce mauvais confeil , n'a point tué par la maim
d'an autre la perlbnne qui a été alTaffinée. Car oa
n'efl cenfé tuer quelqu'un par le miniftere d'une autre

perfonne ,
qu'autant que celle-ci lui ôte la vie par

notre ordre , en notre nom , de notre part & comme
pour nous venger ; 8c c'eft ce qui n'arrive pas dans

cette circonftaiice. Cependant , dans les Conférences

fur le Décalogue , on a décidé (b) que le cas étoit

réferve
,
parce que la Loi prélente du Diocefe eft re-

lative aux anciens Statuts qui renferment expreiTé-

ment dans la réierve ceux qui confeillent un meur-
tre, ou qui y concourent par les fecours qu'ils donnent

au meurtrier (c).

3°. On doit porter le même jugement de ceux qui

accompagnent volontairement celui qui commet l'ho-

micide 5 foit qu'ils ayent donne quelques coups à la

perfonne qui a été tuée , foit qu'ils ayent feulement

empêché qu'on l'ait fecourue (d) , foit enfin qu'ils

n'ayent fait que fi)utenir le meurtrier. Q.aand même
ils fe feroient efforcés de le détourner de fon mauvais
defTein , dès qu'ils ont eu dans l'exécution la part que
nous avons dite , ils encourent la réferve.

N'accompagner une perfonne déterminée à com-
mettre un homicide , que pour l'en détourner , ou
parce qu'on ne (avoir rien de fon defTein , ce n'eft

point avoir part à fon crime. Il peut néanmoins

(A) Totn.Il. 5. Cotif. q. 2. Çcidcndi... citra manuum in-

(c) Item qui auftoritatcm jjjeftioncmfe fatenturvenifl'e,

ConGlium , aut afïcnfum , vellii de illa captione mois fe»

auxilium , impendit , undé
mors hominis . . . fequatur.
Statuts

, pag. il.

(^ Uie autcxQ ^ui animo qc-

cuta fuiffet , pari pœnâ vel

fcié paii exifteient punicndù
Cap, ^,de hotnic. cafuaU
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arriver qu'après avoir agi d'abord de bonne foi , oa
fe croie dans la fuite obligé de faire comme les autres,

& de foutenir fon ami , fur-tout lotfqu'il eft le plus

foible. Contribuer alors à la mort de quelqu'^un , c'eft

fe rendre coupable d'un homicide volontaire. Il

n'étoit pas permis de fauver la vie de fon ami ,

agrefleur injufte , aux dépens de la vie de celui à qui

il vouloir l'ôter.

4". Empêcher de fuir celui qu'un affaflin pour-

fuit , c'eft évidemment le tuer par ïa main de ce

fcélérar.

5°. Les Juges qui par paffion 5c par efprit de ven-

geance condamnent un innocent à mort , ou qui ne
prennent aucune précaution pour découvrir la varité ,

lorf^u'elle eft favorable à celui qu'ils fouhaitcnt trou-

Ter coupable , les faux témoins qui fe laiftent fubor-?

ner , ceux qui les fubornent , tous ont part à la more
de l'innocent , tous encourent la réferve.

é'*. C'eft (e rendre coupable d'un homicide volon-

taire & réfervé ,
que de tuer les Miniftres de la Juf^

tice ,
pour éviter d'être conduit en prifbn. Fût - oa

d'ailleurs innocent , on n'a point contr'eux alors le

droit d*ane légitime défènfe.

7°. Lorfque plufieurs fe jettent de concert fur une
perfbnne , dans le deiTèin de la tuer , non-feulement

celui qui lui a porté le coup mortel tombe dans la

réfêrve , mais encore ceux même qui ne l'ont point

frappée, tous font cenfës avoir commis véritablement

cet homicide , foit parce qu'ils ont effrayé par leur

graivd nombre celui qui a été attaqué , & l'ont pat-

là rendu plus foible & moins en état de fe défen-

dre , ou parce qu'ils ont encouragé les autres & les

ent foutenus (e).

Si on ne faifoit qu'approuver un homicide , que

(e)Sîhomines... plures con-

fia unum,.. lixati faerint

,

quicumque eoiutn plagam ei

impofuit , fecundiim ftatuta

Canonum , ut ;homicida judi

cetux , reliqui autem quieutn

ûupugoabaiit > volentes euai

interficere , fimiliter pcenî.
reant. Qui veronec impugna-
bant nec vulnerabant , nec
auxilio nec confilio coopera-
toresfueiunt, fcdtantùm ad-
fueiunt , extra noxam finu.

C(ui, 34. c. 2Î.3. 8.
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«l'aatrcsont commis en notre nom , croyant nous faire

plaifir, & (ans nous en prévenir , on n'encourroit pas

la ré(erve , parce qu'on n'a point eu de part au meur-

tre ., & qu'on ne l'a ni commis ni fait commettre.

La règle de droit qui enfeigne , qu'approuver une

mauvaife action que d'autres ont faite pour nous ren-

dre fervice , ou donner l'ordre de la faire , ce n'efl:

qu'une même chofe , Ratihabitio juandato compa-

ratiir , n'eft point oppofée à cette dccifîon
, parce

que ce n'eft que par une fiâdon de droit , qu'on dit

que ce n'eft qu'une même chofe , & que dans la réalité

l'un eft très-différent de l'autre.

Lorfqu'on n'a coopéré à un homicide que d'une

manière indirecte & éloignée , comme lorfqu'on a été

caufe d'une querelle , dans laquelle quelqu'un a été

tué , fans qu'on ait prévu ce malheur , & qu'on ait

contribué à la mort de cette perfonne , on n'encourt

point la réferve ; l'homicide n'eft point volontaire ,

par rapport à celui qui a fait naître cette diipute.

II.' QUESTION.
Qiuind tombc-t-on dans la réfcrvc pour avoir

étouffe un enfant, quon a mis coucher avec

foi ?

JLToufïer un enfant qu'on a mis coucher avec Coï

dans le même lit, c'eftun véritable homicide , dont la

plupart des Evcqucs fe font réfervé l'aofolution, dans

les circonftances même où l'homicide n'eft pas ré-

fervé : car l'homicide ne l'eft communément , que
lorfqu'il eft volontaire & commis avec réflexion ; au
contraire , étouffer par négligence , ou même par

halârd un enfant dans le lit , où on eft couché avec

lui , c'eft dans un grand nombre de Diocefes un cas

réfervé.

Les Evêques ont cru devoir prendre plus de pré-

cautions ^u fujet des enfans Aouvellement nés > <^ui
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ne peuvent eux-mêmes veiller à leur propre confer-

vation. Ne réferver ce péché
, que lorfqu'il a été

commis volontairement 6c de deflèin prémédité, ce

n'eût pas été afTez pourvoir à la conservation de leur

vie , vie extrêmement fragile. D'ailleurs , la ten-

drcfle qu'ont naturellement les mères & les nourrices

pour eux , ne permet pas de les croire capables de
commettre volontairement un crime /ï noir & fi dé^

teftable. Mais l'expérieace a montré plus d'une fois

qu'elles font capables d'imprudence dans cette ma-
tière , fur-tour en mettant coucher avec elles des cn-

£ins de l'âge le plus tendre ; & cela pour les avoir

plus à leur portée , & s'épargner la peine de fe lever

pour leur rendre les petits fervices dont ils ont
befoin fa).

Elles ne font pas attention
, que pour éviter une

légère incommodité , elles expoient ces enfans à ua
danger évident : car , comme on fait (ouvent dans le

fommeil différens mouvemcns des pieds , des mains ,

& même de tout le corps , làns qu'on s'enappevçoive,

il peut aifément arriver , que toutes ces agitations

fbient faneftes à un enfant , & qu'on l'étoutfe ou
qu'on le renverfe par terre. Les anciens Caiions con-

dam.nent à fit ans de pénitence les mères à qui ce

malheur eft arrivé (&).

Deux conditions font néceffaires pour tomber dans

la réferve que nous expliquons. La première, que l'en-

fant ait été étouffé , ou qu'il Ibit mort , parce que la

nourrice , les parens ou d'autres perfbnnes l'ont mis
. coucher avec eux. Lui faire perdre la vie d'une autre i

manière Se en d'autres circonftances , ce n'cft pas

l'objet dr cette réferve: ce feroit néanmoins ua péché
|

réfervé , s'il étoit volontaire & délibéré , puifque ce

péché eft un véritable homicide.

(a) Monendi . . . funt pa-'C:^i. 20. c. z. q. j.

fentes , ne tamteneUosfecurnj ^fc) Mulier qux dormiens fi-

in uno lefto coUocent ( in-

fantes , ) ne negligentiâ quâ-
libet pioveniente fuffocentur,

vei opprimantur , undè ipfi

homicidii xei inreniantui.

lium fuum oppre(rerit,& mor-
tuusfuerit , fex annis pœnU
tcat. Jfih2c Lingon, tit, !• dc

homic, c, ultime,

>.
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Quand même les mères ou les nourricôs auroienr

pris toutes les précautions imaginables pour préve-

nir tout accident , (î par quelque cas fortuit l'enfant

venoit à erre étouffé , elles tomberoient néanmoins

dans la réferve. Dieu, à la vérité, n'impute point ce

qui arrive par un pur hafard: l'Eglife n'a point cou-

tume de le punir; mais dans cette occafion , la mère
ou la nourrice font coupables d'une imprudence con-

damnable. L'adion qa'elles ont faite , eft féverement

défendue par les Loix de l'Eglife , & même par la

Loi naturelle , à caufe du danger qui en eft infépa-

rablc, Lorfque l'enfant y périt , elles font refponfà-

bles de l'événement devant Dieu & devant les hom-
mes ,

quand même elles n'auroient mis l'enfant cou-
cher avec elles que pour peu de tems , & pour l'ap.

paifer lorfqu'il fait trop d'efforts en criant : elles onc
dû prévoir que le Ibmmeil pouvoit les furprendre.

Si l'enfant étoit étouffé dans un berceau , ou dans
un lit où il couche feul, on ne tomberoit point dans

la réferve dont nous parlons , quand même ce mal-
heur feroit arrivé par la négligence de la mère ou de
la nourrice (c).

(f) Comme ce cat eft rifervé,gcMe , vel decidente ex tfilo

dans les Diccefes de Tours é-ilatere cœtili , vel alio cafu
du Mans, iic, nous <:rc_yofii|pereunt ; qui ptope nudos ob-
devoir joindre ici ce que dit

l'Auteur des explications des

cas réfervés dans le Diocefe de

ejpeces de négligences
,

gu'o/i

peut reprocher aux mères if aux

jiciunt im'oxibus, frigori , &c.
ad accipiendas uberiores elcc-

raofynas... qui incedere jam
Tours , au fujet des différentesÀac'ifïentcs non tutantur , ut

par eft , ob eam rem in ig-

nem , in aquam cadant : qui
nourrices dans cette matière ; i/jrelicto domi infantu'.o... in
en difiirigue de trois /orf£i ,lcunis, &foiibusapertis , lOn
lata , levis , leviflîma. Lata
eft negligentia ciun ea paren
tes non curant

, quac comrau
niter folent raatres : quamo-
brcm fabduntur huic referva

tloni, qui tenellos clam afpor-

tant vel curant afportari ad
compila , ad ardes lacras... ad
publicas , aut prophanas do-
Bios...ii vel intcmpcfta nofte,

giùs errant in agro , dum fus,

quam ferociorem fe habere
non dubitani ,ingreditur do-
mum & dilaniat infantcm,
Levis eft ncgiigentia , cùm
omittunt matresqux pruden-
tioresrol«E & diligentiores ad-

vertunt. Levifiîma, cùm omit-
tunt nihilnifi quoddiligcntifli

fimas quafque prïterirepoteft.

TClfrigoie afptrius conftxin-K Undè ^ Mcufantuj(àxefc{a
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La féconde condition pour la rél'erve fe tire de

l'âge de l'enfant. Le pécKé n'eft réfervé dans le Dioccfe

d'Angers
,
que lorf.jue l'enfant qui a été étouifé , n'a

pas encore un an entier.

Il eft inutile d'avertir que quoîque la fuffocation

même fortuite d'un enfant foit réfervée , il eft néan-

moins du devoir du Confeifeur d'examiner fi elle

n'eft pas volontaire , ou caufée par une négligence

groffiere , parce que le péché feroit d'autant plus

grand ,
que la négligence feroit moins excufable , ou.

la malice plus marquée & plus fènfible. La réferve

a beaucoup plus d'étendue dans plulîeurs Diocefcs

,

fbit par rapport à l'adion ou aux enfans qui font l'ob-

jet de cette réferve ; foit par rapport aux perfonnes

qui peuvent l'encourir.

Dans les Diocefes de Tours , du Mans , de Saint

Malo , &c. c'eft un cas réfervé d'étouffer un enfant

par négligence , & faute d'avoir pris toutes les pré-

cautions que la prudence infpire pour empêcher ce

malheur, de quelque manière qu'il foit arrivé , dans

le lit où l'enfant étoit couché, ou ailleurs. C'en eft

même un dans d'autres [d) de mettre coucher avec fol.

un enfant qui n'a pas encore un an accompli, quoi-

qu'il n'en arrive aucun accident; & en effet , il y a

toujours en cela du danger.

Dans le Diocefe de Bourges, la défenfe de mettre

des enfans coucher avec foi , n'a point feulement pour

objet les enfans qui n'ont point encore un an •, elle

renferme auQî ceux qui n'ont pas deux ans accom-
plis. Et en effet , dans un âge fi tendre , le danger que
la Loi a voulu prévenir, fabfifte toujours. Dans celai

de Paris (e) , dès qu'un enfant n'a pas l'ufàge de la r^-
Ibn , on tombe dans la réferve , toutes les fois que

vatione ) ii , qui cùm purent

bonâfide e(ïè nihil quoi offi-

cere poîTit , domum apertam

deferunt incautèSc tamen in-

fans à fupervenienre cane, vel

fue interficitur : qui fponré

gradientem miffum faciun : per

aream... exquo impingit ip(e

jalapidem ôc Izditui. Pag.9A-

(i) Mandement de M. PAlle.^

mant , Evé.jus de Séej , de
Ï7~9- pdg. 30.

(e) N:gligentia gravis in op-
prelîîone parvulorum , aut ex
qua parvuto nondîm ratione

utenti accideiit vulnus , raa.-

lumve aliud grave. Maiid*
}-]o<j.p. 24.
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par une négligence grofîîere on eft caafé qu'il fe tue

ou qu'il fe blelTe confidérablement , ou qu'il lui ar-

rive quelqu'autre fâcheux accident dans le même
genre.

Comme le père & la mère d'un enfant , fà nour-

rice ou (on mari , font étroitement obligés de veiller

à la confervation de fa vie , s'il vient à la perdre ,

parce qu'ils ont IbufFert qu'on l'ait mis coucher avec

quelqu'un , ils commettent un péché trcs-grief , & ils

encourent tous li réferve dans quelques Diocelès , 8c

en particulier dans celui de Bourges.

Quelque fcveres que paroilfent ces Loix , on ne
peut qu'approuver la fagefTe de leurs difpofitions. Leut

objet cft des plus favorables & des plus dignes d»
l'attention des Légillitears.

Cet objet embarrafle foavent dans les campagnes.

La pauvreté y eft quelquefois fi grande , qu'à peine

les pères & les mères ont-ils pour eux-mêmes un lit

,

ou de quoi s'y couvrir , fur-tout dans les grands froids.

Pour leurs enfans , ils les couchent comme ils peu-

vent , fans être en état de les tenir aufli chaudement
qu'il feroit néceflaire. Réveillés par leurs cris , les

mères croyent pouvoir les mettre auprès d'elles
, pour

les appaifer & les réchauffer. Il eft fans difficulté que
fi dans le Diocefe d'Angers , le malheur prévu par la

loi arrivoit , elles tomberoient dans la réferve.

Quelques Théologiens trouvent néanmoins avec

peine la matière d'un péché mortel , dans une aftion

qui paroit fi excufable. Mais ils ne font pas attention

que la loi ayant pour objet fes adions générales, telles

qu'elles font communément , n'en (bnt pas moins
juftes & néceflaires , quoiqu'il y ait des circonftances

qui paroi/Tent mériter queKiue indulgence , 8c pou-
voir être même des exceptions. La vie d'un enfant

cft d'ailleurs quelque chofe de fi fragile & de fi pré-

cieux, que ce ne peut être une petite faute de l'ex-

pofèr au danger. Or , on a éprouvé fi fouvent que
«les enfans ont péri pour avoir été mis coucher avec

de grandes perfonnes y qu'on ne peut regarder comme
une chofe légère , ce qui peut avoir un effet fî

fur^efte. Il faut bien ^ue la chofe en foi foit un mal

,
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puifque de grands Evêc|ues ont )ugé à propos d'en

faire une défenfè étroite , & de s'en rérerver l'ab-

folution. La Loi de notre Diocefe même le fuppofe

évidemment , puifque ce qui eft purement fortuit

ne peut former un cas réfervc , qu'il ne foit volon-

taire dans fa caufe , & que cette caufe ne foit un
péché mortel. Il ne s'agit donc point de raifonner

lur la défenfe , mais de tenir la main à la faire

obferver.

Il eft certainement des circonftances où les mères

nourrices , pauvres ,
quelquefois incommodées , font

excufables en mettant quelque temps auprès d'elles

durant la nuit leurs enfans , fe tenant elles-mêmes

bien éveillées
, prenant de juftes précautions pour

écarter tout danger , & les remettant enfuite dans

leur berceau , auflltôt qu'elles leur ont donné les

fecours ou les foulagemens néceflaires , dont ils

avoient befoin. Ce n'eft point là précifément l'objet

de la Loi , & ce qu'ont entendu ceux qui l'ont portée.

Mais comme l'approbation qu'on pourroit donner

à des libertés excufables en ce genre ,
pourroit en

occafionner qui ne le feroient pas ; que d'ailleurs les

perfonnes de campagne , fatiguées de leurs ouvrages y

ne peuvent gueres répondre de leur fommeil , il eft

du devoir des ConfefTeurs de ne point recevoir les

cxcofes qu'on leur allègue , d'y oppofer touj.ours la

Loi, la néceflîté, (ans néanmoins
,
par des décidons

outrées , former en ces fortes de perfonnes, defàuiTes

confcicnces qui pourrcient les rendre plus coupables.

Ce doit être l'objet de l'attention des Pafteurs , de

veiller à l'obiervation d'un article (\ important , &
de leur charité , d'en fournir aux pauvres les moyens ,

ainfi que pour faire coucher à part les enrans de fexe

différent ; ce q'a'ils ne peuvent foire ni voir par eux-

mêmes , ils doivent s'en faire inflruire par des per-

fonnes de confiance , en procurant de quoi tenir fure-

ment & chaudement les enfans dans des berceaux ,

ils fàuveront certainement la vie de pluûeurs de .ces

infortunés.

Les pauvres gens ont quelquefois l'induftrie d'ar-

ranger des cerceaux dans leur lit , qui tenant les



fur Us Cas Réfervés. l^Ç
enfants renfermés & les féparant du père & de la

mère , femblent les mettre à couvert de tout acci-

dent. Mais cette précaution ne peut être sûre qu'autant

que le lit de l'enfant , de niveau avec celui de la mère ,

ou de la nourrice , & le touchant , eft un lit différent,

& elle ne fert qu'à empêcher que la proximité de l'un

&de l'aiitre ne foit préjudiciable à la fanté ou à la vie

de l'enfant.

Expoler des enfans , c'eft une adion barbare &
contraire aux fentimens de la nature. Ceux qui com-
mettent ce crime , encourent la réferve dans le Dio-

cefe de Tours , lorique l'enfant vient à périr, même
par cas fortuit. Ils n'y tombent dans le Diocefe d'An-

gers j que lorfqu'on peut traiter cette aélion d'homi-

cide volontaire , c'eft-à-dire , lorfque l'enfant a été

expofé dans un lieu où il y avcit apparence qu'il pé-

riroit, ou craindre que ce malheur ne lui arrivât , &
où il eft effedivement péri.

III. QUESTION.
De tah^intnu de la. viande & de quelqu autres

alïmens aux jours marques parVEglïfe^

Mu^AbJlinence affaifonnée de dévotion , & accompa-
gnée de la prière , ejl peut-être un des moyens
les plus efficaces que Dieu nous propofe pour mettre

nos âmes dans une tranquillité nécejfaire , 6* pour
avancer notre fanciification. On croiroit que ces pa-
roles font celles d'un Catholique qui veut juftifier

l'ufage de l'Eglife au fujet de l'abftinence de certai-

nes viandes , ufage condamné par les Proteftans.

Cependant , c'eft un Proteftant qui parle , le fameux
Burnet {a). Aufli l'Eglife Anglicane , dont il étoit un
des Evêques (h) , & dont il a été le défenfeur, eft-elle

en ce point bien plus raifonnable que ne le font les

autres Sociétés Proteftantes.

Avant les nouveaux Réformateurs, l'Eglife demeu-
{,d)Défenfe de la Réforme d'Angleterre > i. part, p. 145,
(fc) De Saliibery.
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roit tranquille dans la polTeffion où elle étoit d'of'

donner des jeûnes & de prefcrire des abftinences. Les

Catholiques ne trouvoient en cela rien qui ne fut

conforme aux principes de la Religion , & à la Doc-
trine de Jefus-Chrift ; & les Loix que l'Eglife portoit

fur cette matière , étoient fidelleraent obfervées par

tout le monde (c) ; ou du moins elles étoient refpedlées

par ceux même qui ne les obfervoient pas.

Mais depuis la nouvelle réforme , la tranlgrellîon

de ce précepte étant devenue plus commune , & la.

liberté d*uferde toutes fortes de viandes , fansdiftinc-

tion de teras , s'augmentant de jour en jour, plufieurs

Evcqucs crurent qu'il étoit de leur devoir d'obliger

les ConfelTeurs de leur renvoyer ceux qui {croient

coupables de ce crime. Ils efpérerent de retenir par-

là les Fidelles dans l'obéiflance , & d arrêter le cours

d'un défbrdre qui ne tendoit à rien moins qu'à abo-

lir une des Loix les plus anciennes & leî plus ref-

pedables , & à anéantir l'autorité de l'Eglife, Elle ne

peut fans doute faire un meilleur ufàge du pouvoir

que Jefus-Chrifl lui a confié , qu'en faifant pratiquer

aux Fidelles la mortification que ce divin Sauveur

leur a fi fbuvent & fi étroitement recommandée.

Il eft certain que depuis Tinditution du Carême ,

c'eft-à-dire , depuis le tems des Apôtres ; ( car le

jeune du Carême efh d'inftitution Apoftolique (d) , )

on a toujours obfervG religieufement pendant ce {aiat

tems l'abftinence de la viande (e) ; qu'on a toujours

cru (f) ne pouvoir la violer fans crime , même un feul

(c) Toutes les Ordonnances de

nos Rois ,
qui concernent l'ob-

fervation du Carême , ne font

que depuis l"nêréfie de Calvin.

La Marre , traité de la Police.

L. z. tit.9. ch. I.

(d) Certé in Evangelio dies

illosjejuniisdeterminatos pu

tant in quibus ablatus eft fpon

fus.... fie & Apoftolos obfer

vafTe. Cefl ce que difoit des

Catholiques Tertullien devenu

Montanifie. Nos unam Qua-

diageûmam fecundùm tiadi-

tionem Apo(^olorum... jeju-

namus. S. Hier. Epift. 54.

(e) Quadragefinna fine vino
& carnibus non fuperftitiosèà

vobjs, fed divinà lege ferva-

tur. S. Aug. ceutraFauflum.
l, ?.o. c. 4.

(/) Si quis abfque corporali

neceflitatc tradita jejiinia dif-

folvat, anathema uc. 5". Bj/il.

Orat. t. De jejunio. Non lève

peccatum eft fidelibus indic-

tamQuadragefimamàDomia»
violarc. S, Ambr. Sirm. 25.
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jour (g); & qae les Dimanches, jours auxquels on ne

icûnoit point , l'abftinence n'étoit pas moins ricoa-

reufe.

Le Concile de Lavaar [h) , de 1368. excommunie
ceux qui fans néceflitc mangent de la chair en Ca-

rême. Un Concile de Tolède (i) défend d^ les rece-

voir à la Communion pâfcale , 8c pour Pénitence il

les condamne à ne point manger de chair pendant

toute lannée. Si on luivoit à la lettre l'Ordonnance

de ce Concile , la Loi de l'abftinence feroit plus exac-

tement obfervée.

A R T I C L E Premier.

Qmls font les jours auxquels VabjUnence ejl prefcrite

aux Fidcllcs ?

Les jours auxquels les Fidellcs Ibnr obligés de gar-

der l'abftiaeuce fous peine de pé:hé mortel , font

1°. tous les jours ih Carême , à compter depuis le

Mercredi des Cendres inclufîvement. Les Diman-
ches qui ne font point renfermés dans la Loi du
jeûne, font également compris dans celle de l'abi-

tinence (fc).Le PereThomalfin (/) prouve évidemment

(g) Quiconftiïutuinnumcrutn
unà die manducando prxteiit,

non ut unius diei violatorac-
cu^atur, fcd ut totius Q.iiadra-

gefimx tranfgrcflbr. S. Aug-
Serm. i6, &• Serm, 37, In to-

tumnonobfervatefacrilegium
eft , ex parte violare peccatum.
Qi) Coiic. Vaurenfe , Can, %9-

tom. II. CoMc. p. 200p.

(jjQuifquisahfqueinevitabili

neceflitate , atque fragilitatis

evidenti languore , feu etiam
xtatis impoffibilitate , diebus
duadragelinix cfam catnium
prarfunipfcrit attentare , non
folum eiit reusRefurreaionis
Dominiez, verîitn etiam ahe-
nus ab ejufdem diei fancla

fîommunioae. Et hoc illi CU'

mu'.erur ad pœnam , ut ipfius

annj tcrapore ab oranlefucar-

njum abftineat gulam , quia

facris diebus abftinentix obli-

tus eft difciplinam. Conc. To-

Ut. 8. titi. 653. O'i. 9.

0';) Sub pœna excornuunica-

tionisinhibeantSaceidotes,ne

quisin Dominica prima Qua-
diagelim.-£ carnes rasnducate

praEfumat , nec aliquid aliud ,

nili eaq-iibusin Quadiagefima

licenter atuntur Catholici Se

Fidèles. Statuts du Diocefe du

14. fiicle , p. 17.

(/) Traité des jeûnes , p. ï.

:h. Z5. Le Père Thomiijjin eri'

tr'autres preuves , cite ce qui

fe pajfa fous l'Empereur Jujii-

nieii , au rapport de Théophant,

I
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par des témoignages décifîfs des Auteurs ecclcfufti-

x]ues , c]ue c'a toujours été la difcipline & la pratique

de l'Eglife.

1°. Les Qiiatre-Tems. Le jeûne & Pabftinence qu'on

obfcrve dans ces jours , font de tradition Apoftolique

iuivant faint Léoù (m).
3**. Les veilles de certaines Fêtes (blemnelles. Ces

Pétes Ibnt dans le Diocefe d'Angers , celle de Noël

,

de l'AfTomption de la fàinte Vierge , de faint Jean-

Baptifte , des Apôtres faint Pierre Si faint Paul , de

faint Matthieu , de fàint Sim n & faint Jade , de

fàint André, delaint Laurent & de laTouflainc (n).

Si ces veilles arrivent le Dimanche , on garde

rabftinenceSc on jeûne le Samedi précédent (o). Com-
me la veille de la faint Jean-Baptifle peut quelquefois

fè renconfer le jour même de la Fête-Dieu , on
avance également le jeûne & l'abUinence , & on fait

l'un & l'autre le Mercredi précédent.

4°. Le jour de faint Marc (p) ; c'étoit autrefois un
jour de jeûne dans ce Diocefe (q). Dans la fuite le

C'cfl que le Peuple de Coiifianti

nople ayant commence l'abjll

neiice du Carême une ferr.aine

plutôt qu'il lie fallait , ce qui

était avancer la Fête de Pâquei

d'une femaine , l'Empereur

pour prévaiir cet inconvénient

ordonna qu'on ouvrît tes bouche-

ries la femaine fuivantc , ce qui

fe fit. Mais perfoinie ne vou

ils font entièrement conformes

en ce point à l'ufage préfent.

(o)Sanftorum vigiliae quorum
Feftivitates oportetin fecunda

t'eria celebrari , in pra:cedenti

Sabbato funt jcjunanda;. Innoc,

m. cap. z. de obfervatione

jejuniorum. V. cap. i . ibid. &j

Statuta Diœc.Andeg. p. Il

(p) Von fait remonter la Pro-j

lut profiter de la grâce qu'oc- cejjicn qui fe fait le jour de S.\

cordait l'Empereur , parce que

la femaine dont il s'agijfoit ,

faifcit partie du Carême ; on

aima mieux jeûner une femaine

de plus. Ce fait prouve claire-

ment qu'on n'expofoit point en

vente pendant le Cd'ême la

chair des animaux.

(Tn)Serm. z. de Pentecofte, ?c

Senn. z. de jejunio ieptimi

ineniîs.

Çu) On peut voir à ce fujet les

Statuts duDiocefe,p. i' if iJi%. n]i ïai']Oie f fcilicet in feilc

Marc , au temps de S. Grégoire

le Grand ,
qui l'établit d l'oc-i,

cafion d'une pefle qui ravagea;

la Ville de Rome en 59». if

enleva S. Pelage fon prtdécef

feur. Elle n'a été fixée au 2 5 • I

d'Avril que dans le feptiemt [.

fiecle.

(tj) Sacerdotespricipiantom- I
nibusartatera habentibusinfti j

tuta jejunia obfcrvarc, ut jeju-

niumQuadragedmx... in lita
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icûne fc réduifit à une défenfe de manger avant

midi (r) , comme cela s'cbferve encore dans quelques

Dioccfes de Flandre. Aujourd'hui , l'abflinence feule

cft de précepte. Lorfque le jour de faint Marc tombe

le jour de Piques ou le lundi fuivant , l'abftinence

& la Fête font renvoyées au lundi qui fuit le premier

Dimanche après Pâques. Si elle arrive l'un des autres

Dimanches d'après Pâques , on eft pour cetce année

difpenfé de la Loi de l'abftinence,

^°. Les trois jours des Rogations , ou Prières pu-

bliques , établies d'abord par f.'.int Mamert , Arche-

vêque de Vienne , vers l'an ^6% (j) , à l'occalion des

calamités qui avoient affligé cette Ville. Cette pieufe

înftitution fut bientôt faivie par toutes les Eglifes

des Gaules , 8c dans la fuite elle fut adoptée par toute

l'Eglife. C'croit d'abord , à ce qu'il paroît des jours

de jeûnes (t) ; l'Eglife s'eft contentée dans la fuite d'y

prefcrirc l'abOinence {u).

6°. Tous les Vendredis & Samedis de l'année. Le
Vendredi a izi dms tous les tems un jour coniacré

à la Pénitence , parce que c'ert celui de la mort du

Sauveur. C'ctoit autrefois un jour de jeûne , ainfi

que le Mercredi (x), qui depuis eft rentré dans l'ordre

commun. On jeûnoit aufli à Rome le Samedi dès

iànâiMarci, &c in tribus die-l (i) Rogationes, id eft Lira.

J)us Rogationum. S.tututs tfa niasante A cenfionem Domi-
Diocefe d'Angers , p. 1 y. !ni , ab omnibus Eccledis pla-

^(r) In Litanià majore fcilicet cuit obfervari , itautpraemif-

in fefîo S. Marci & in aliisTum triduanum jejunium in

Aogationibus , jejunium fiat'Dominicx Afccnûonis feftivi-

ufque poft Proccfiîones , &;tate folvatur... quo tciduo

totodieabftincntiaàcarnibus.|oinnes abl^ineant & Quadra-
Joannes de Kely. Statuts ^ielgelimalibus cibis utantur.

1493. Ce Statut eft tiré du\Conc. i.Aurel.aii. s11.Can.27.
Concile ProvincirA de Tours ,1 (r) Non negamus fextà fcrii

tenu à Ansers en 1305. Ijcjunandum, fed dicimusSc in

{j)Greg. Juron, l. 2. H.|/?. c-ISabbaro hoc agendum. Iwioc.

34. I. c. 4. Praccipimus vobis quar-

if) Jejunatur , dit S. Sidaine\i\s & fextis feri-.s jejunare

Apollinaire , des jours des Ro-\Conftit. Apoft. l. 5. c. ult. Les
gâtions , oracur , p'aUitur ,,Grecs jeûnent encore le Mercre-

fletur.Indixitpapulisjejuniiimjii ii le Vendredi. Cur auîcm
{Mamert us ).Grcg. Turo/J. /o.olquartà & fextâ feriâ mâximè
•itato. IjejunetEcclefia, iliaiatioied-
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les premiers fîecles. Aujourd'hui , le jeûne des Ven--

dredis 8c des Samedis eft réduit à une fimple abfti-

nence. Si la Fête de Nocl arrive un Samedi ou ufl

Vendredi , l'Eglife , à caufe de la folemnité de cette

Fête , y permet l'ufage de la viande (j), C'efl: aufU

fuivant un Statut de l'Eglile de Chartres en 151^.

une ancienne coutume reçue dans toute la Province

eccléfiafticjue de Sens , de manger de la viande le

Samedi , lorfriue la Fête de la Purification tombe

ce jour-là (j). Tous les Samedis entre Noël Se la Pu-

rification font également privilégiés dans l'Eglife de

Paris , &c (n).

7". Enfin les jours où les Papes dans toute l'Eglife ,

& les Evêques dans leurs Diocefes prefcrivent des jeû-

nes ou des abftinences. On ne peut douter que les

Papes & les Evêques n'ayent cette autorité i ils en ont

joui dans tous les tems , c'eft même de cette manière

que plulieurs des jeûnes St des abftinences qui s'ob-

fervent aujourd'hui dans l'Eglife fe font établis. Le
Concile de Maycnce , de 813 [h) y ordonne d'excom-

munier tous ceux qui refuferoient de fe foumettre

en ce point aux ordonnances des Supérieurs légitimes.

di videtur, quôd confiderato|conructudine obfervata in hac

Evangeiio, ipsà quartà(fcrii
)

Concilium reperiuntur feciffe

Jiidaci ad occidendum Domi-
num.., deindé traditus eft eà

Boftc qux jani ad fextam . . .

pertinebat. S.Aug. Epi/i, %6.

(y) Illi qui nec voto, nec re-

gulariobfervantiâ funt aftricli,

infexta feria , fi feftura Nati-

vitatis Dominiez die ipfo ve-

nire contigerit, carnibusprop-

terfefti excellentiam vefci pof-

funtfccundiimconfuetudinem
Ecclefix Generalis ; nec ta-

men hi reprehcndendi funt

qui ob devotionem voluerint

abftinere.Ho/ior. ilJ. j;i. iz2i.

cap. 3. de obfsrval. jejunior.

(f) Delaramus . . . altollcn-

dum quemdam fcriipulum bo-

aaium mentiuin... ex anciqua

Diœcefi ScProvinciaSenonenfi

confuetuin cfl'e uti carnibus

quoticfcumque dies Purifica-

tionis incidit, & evenit die

3abbati. Boucke!. Decr. Et-

def. Gall. p. 604. 606,

(à) Et ctiam toleramus dic-

buiSabbati carnes comedcrci
àfefto Naiivifatis Domini ad

Purificationem B. Marix , aliis

vcro temporibus prohiberaus.

Synod. Parif.p. ï'iT.V. etiam ,

p. 260.

(b) Si quisindiftuin jejunium

fuperbiendo contera t)lerit, 8c

obfetvarc cum citeris Chrif-

tianis noluerit , in Gangienfi

Conciliopraîcipiiur ut anathc-

matizetur , nifi fc emendare
Audeat. Co/i. 3s>

Le
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Le Concile de Salgunftadt , de loii (c) , commande
trcs-érroitement de s'y conformer : celui de Bourges ,

de 1^84 {df) y reconnoi: non-feulement le pouvoir des

Evêques à cer égard , & l'obligation cù font les Fi-

delles de garder ces jeûnes extraordinaires , mais en-

core il déclare que c'efl: un devoir des Evéques d'en

indiquer dans certains cas de néceflîté. Il faut obfer-

ver que le Pape & les Evêques peuvent prefcrire des

jeûnes & des ablHnences , ou comme une pratique

de piété & de dévotion , tels font les jeûnes nécef-

faires pour gagner le Jubilé , ou comme une obli-

gation & un devoir , comme ils le font dans de cer-

tains temps de calamité. On ne peut que défapprou-

7€r la conduite de ceux qui refufent fans railbn légi-

time de garder les abftinences de la première efpece.

Mais il n'y a que les jeûnes & les abftinences pref^

crites par forme de Loi , dont la tran(greffion fblt ua
péché confldérable & réfervé.

Article Second.
Quels font les alimens qiCil ejî défendu de manger dans

les jours d'abjlinence ?

Tout le monde fait que ce qui eft principalement

défendu les jours d'abftinence , c'eft la chair (e) ; ce

qui compread toutes les parties des animaux terref-

tres , leur fang , leurs inteftins (/*) > Sec. L'Eglife a

(c) Decretum eft etiam utlteaquàm dcfperata e(} pcrfec-

bmnesbannitum jejunium in^tio, concefla eft fruitio ; nul-
quocumque Epifcopi célébra- îlimi animal déplorât inortera

tnm, diligentiiïime obiervent. (in Quadrageiima ) nufquàrni

CiVi. 15

{d)C\im res poflulabit Epif
copi indicant jejuniacx veceri

Bcclelîx Catholicx ritii , &ea
fttb pœna Ecclefiaftica Se Ca-
nonica , fervare teneantur ii

quibiis indida funt.

^e) Non erat in Paradifo vi-

num, non carnium efus, non
«rat pecudum maftatio. PoA
diluvium cœpit vir.uin

,
pofl

diluvium édita omnia : Fof-

languis, nulquàm fententia ab
inexorabili ventre contra ani-
malia pronuntiata. S. Haf. or.

I. de jejunio. Jejunamusà vino
carnibulque nos abftineraus

,

non ea quafi piacula abhor-
rentcs , fed mercedem expec-
tantes. S. Cyrill. Cc.tech. 4.

(/) Efus prohi'oetur -carnium

quarumcumque cum ecrum
meduUis, adipe, fanguine , Se

ufculis esipfis expreflïene, af-

Cas Réfervés. Tome ÎI. {6) L
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porté d'une manière générale la Loi de l'abfttnence i
(ans entrer dans le détail des dilférens alitnens permis
ou défendus. Elle a laiile aux pcrfonnes habiles le foin

de faire dans les cas difficiles ce difccrncment
,
qu'il

cft très-aifé à tout le monde de faire dans les chofes

communes 8c ordinaires.

Deux célèbres Médecins ont fait de longs traités fut

les alimcns de Carême (g) , dans lefquels ils ont pro-

pofc des règles un peu différentes
,

pour connoitre

ceux qui font permis & ceux qui font défendus. Nous
croyons devoir nous en tenir à celle que donne M.
Andri i & nous l'adoptons d'autant plus volontiers,

qu'il afTure qu'il ne la propofe , que d'après une per-

ibnne d'un mérite diftingué dans l'Eglife ; & que d'ail-

leurs cette règle eft claire , d'une facile application ,

& également éloignée du relâchement & d'une févc-

Tité outrée : la voici.

C'eft que tout animal , qui premièrement , vit dans

le même élément que le poiffon , z°. ou eft du même
^oût ,

3*. ou qui a le fang froid , comme l'ont la

plupart des poiifons , le peut manger les jours mai*
grcs ; tout autre eft défendu.

M. Arnauld ( ft
)
permet expreflement l'ufage des

Macreufes & des Bernaches : elles ont en effet le

goût du poiflbn , elles demeurent prefque touiours

fur la Mer , & elles ont le fang plus froid que chaud.

M. Hecquet (i) prétend que le Concile de Latran fous

Innocent III. a défendu de manger des Macreufes

en Carême ; mais cette prétendue détenfc ne fe trouve

point dans les Adcs de ce Concile. Elle n'eft appuyée

que fur l'autorité de Vincent de Beauvais , Auteur pe*

fentione , vel elixationc conjminant dez Macreufes, amphî-
bia illa aniraalia qiiac nequc in

aqua !bla , ncque in terra, Icd

in utiaque fçiv vivunt , mi- \\

nirnè vetantur. Antiqui difui

rdferv. in Dicec. Tw.
(h) Maiid. de M. Arnauld »

de ï6ji

(0 M. Hecquet t Traité dit \.

feftis , quatenîis... iJla: fu

ir.untur in alimoiiiaiii & nu-

tritionem , non vero prout

artc .Meiiicorum pofïtint pra:-

patari bc in Fharmauim afTu

mi. Antiq. Cafus réf. in Dicec

Tu'on.

(g) Katiz.... aftaci , feu can-

cri , lutri , teftudinfs , ( to'-ldifpenfci de Carême,

tues) & fulicae quas vulgo no
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«txaft ,

qui d'ailleurs ne parle que des Barliathes , oi-

feaux fort ditférens des Macreufes.

Le Pilet eft une efpece de Macreufe (k) , donc

l'ufage a été ejcpreflement permis en Carême par quel-

ques Evêques ( / ) , fur l'atteftatioti de plufieurs Mé-
decins. Les Vipères , les Sauterelles , les Limaçons

,

les Tortues même teireftres ont le fang froid comme
ies poiflons.

M. Andrt met les Loutres au rang des alimens

maigres , parce qu'elles vivent long-temps dans l'eau,

& qu'elles ont d'ailleurs le goût & la laveur du poil^
'

fon ; mais comme malgré cela elles font défendues

dans plufieurs Diocefes , il faut fe conformer fur ce

point à la Difcipline de fon Eglife.

Conféquemment à la règle que nous avons donnée #

on doit conclure que le Canard , le Morton , la Poule
d'eau ne font pas permis les jours d'abftinence : leur

fang eft conftamment chaud , ces oifeaux ne peuvent

être long-temps dans l'eau fans êtte fuffoqués , & ils

ont d'ailleurs le même goût que la viande.

M. Arnauld confulta en 1691. au fujet du Morton^
les Dofteurs àt la Faculté de Médecine & de Théolo-
gie de Paris , & il leur en envoya un , afin qu'ils puf-

"fent juger plus furcmcnt de fa nature. Sur l'avis utia-

rtime des uns & des autres , il donna une Ordonnance
la même année , par laquelle il déclara que les Mor-
ttins & tous les autres oifeaur aquatiques de la même
nature , étoient véritablement chair , 8c qu'il n'étoic

pas permis d'en manger les jours d'abftinence.M. Pon-
cer réitéra la même défeftfe en i7io,& confirma l'Or-

donnance de M. Arnauld ; d'où il faut conclure, qu'om

ne pourroit manger de ces difFérens oifeaux^^ fans tom-
ber dans la réferve. Audi les Religieux obligés à une
ibftinence perpétuelle , ne s'en permettent l'alâge

qu'aux jours d'abftinence de Règle. Cette abftinence

n'cft pas fi rigoureufe que c^le qui eft ordonnée par

ies Loix de l'Eglife.

(t) M. Andri, des alimens de

tarémz.

XO M, Càxet de Vautorte
,

Evéque de Vaimcs , M. >'Ar-i

chevéjue de Rouen , & M. l'E^

véqae d'Amiens en 16^6,

Li]
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Article T- r ç.JSiAi^U «,,

Quand encourt-on la réferve pour avoir tranfgrejfé la

Loi de l'abjlinence ?

On tombe dans la réferve, toutes les fois qu'on
mange de la viande , ou d'autres alimens femblables'
aux jours dans lefquels il n'eft pas permis d'en faire

ufage. Sur quoi il faut remarquer qu'on a toujours
dlftingué dans l'Eglife le temps de Carêfne des autres
jours de jeûne ; que dans le temps de Carême , la Loi
de l'abftinence a toujours été plus étroite ; & que mê-
me aujourd'hui , malgré les diffcrens adoufilîemens
qu'on a mis à cette Loi , l'ufage de la viande n'y eft

pas feulement défendu , mais encore celui des CÈufs

(m^ , dont on peut manger dans tout autre temps.- Si.

malgré cette défenfe générale , on permet dans plu-

fîeurs Diocefes d'en manger en Carême, ce n'eft qu'en;

conféquence d'une difpenfe particulicre , que les Eve-,

ques accordent , & qu'ils font, les maîtres de refufer.

Cette difpenfe ne renferme point ordinairement la

Semaine Sainte, quelquefois même celle de la Paillon,

Ce feroit également un péché réferve de manger des

œufs les jours qui ne font pas cotnpris dans la dif-

penfe , comme de manger de la viande,

.

--;
:

Plufieurs Conciles avoient aufll interdit l'ufage du
laitage 8c du fromage (n) , cette Difcipline a été long-

temps obfervce. Il y a même un Concile d'Angers , da
quatorzième lîecle , oui décide que c'eft un cas réferve

d'en manger {o). Mais les Evêques donnèrent fi fou-

vent des difpenfès de ces Loix , que bien-tôt on les

(m) Totà Quadragefimâ im-
peuiu.ntur ova gallinai'um ,

aliaiumque volucruni. Antiq.

caf. réf. in Diozc. Turon.

(ji) Le Coiic, de Quedlimbcurs

en Allemagne, de io8s. Can. 7.

défend le fromage 6' lef oeufs.

(0) Sané cuîTi diebus jejunia-

libus , ôc maxime in QuaJra-

gefuna, nonfolùmàcarnibus

,

fèd etîam ab illis , quae à car-

rii'ous 'ementariam habent, &
trshunt originem , fit penitùs

nbflinendum,... ideô prohibe-

mus, nealiqua perfona.. . bu-
tyrum vel lac comedat in Qui-
drageflma abrolutionem
tranrgrefforiim...Supetioiibus

refervantcs./î/i. 1365, fom. ïi.

Conc. p. I94î> c, 22.
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oublia \ ou on fouffrit qu'an ulàge contraire les abro-

geât. Aujourd'hui la liberté de manger du lait & du
itomageeft pefciue générale , du moins en France (p).

Dans les lieux où l'ancien ufige s'obferve encore à la

rigueur , il eft certain qu'on efi: étroitement oblige

des'y conformer. Le Pape Alexandre VII. iq) a con-
damné une Propofition qui enfeignoit le contraire. II

fallut à Rome en 1748. une permifTion particulière

pour manger dans le Carême du beurre & du laitage.

11 n'y acjue ceux qui mangent dej alimens défendus ,

qui encourent la réferve. Ceux qui en font manger n'y

tombent point
, quoiqu'ils pèchent trcs-grievement.

Les petits enfans , qui n'ont pas encore l'ufage de
la raiibn , peuvent manger de la viande en quelque
temps que ce ibit (r) ; à cet âge , ils ne font pas foumis
au précepte. Il eft pourtant à propos de les accoutu-
mer peu-à-peu avec prudence à l'abftinen:e , à laquelle

ils feront dans la fuite étroitement obligés. Ceux qui
font d'un âge plus avancé , & qui n'ont pas atteint

l'âge de puberté , pèchent à la vérité lorfqu'ils en
mangent , mais fuivant- Ip prinrij»'- p^»»-*! ; -j^- 1»—
clt favorable , leur péché n'eft pas réfervé.

L'inadvertance qui excufe de péché , & k légèreté

de matière qui empêche que le péché ne fbit mortel ,

excufe auflî de la réferve. Il eft difficile de lixer ce qui

dans cette matière peut faire un cbiet léger; c'eft une
de ces chofes qu'on fent plutôt qu'il n'eft aifé de l'ex-

pliquer. Plufieurs Théologiens croyent que la quantité

n'elt pas cenfée confidcrable , eu égard à là fin de la

Loi , lorfqu'on ne mange précifément que ce t}u'on

a coutume de prendre , lorfqu'on goûte à quelque

chofe ; & qu'aller au-delà , de propos délibéré , c'eft

au moins s'expofer à pécher mortellement.

On ne pèche point en mangeant de la viande les

(p) Ladis.... 8: cafei.... erat

tempore Quadragefirni ani- ova & lacticinia in Qiiadiage-

v«rfalis olim EccleiîîE prohi

bitio , nunc autem minime
,

faltcm in GalUis. i^/i/ff^. cafus

referv. Dicte, Tur.

{q) Non eft evidens qubd

confuetudo non comedendi

fima obliger. Prcp.
(r) Non urgecea prohibitio

infantes ante annos difcretio-

nïs. Antiq. cdfus ref, i;i Diact

Tur,

L iij '
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jours défendus , lor/T u'il y a quelcjue ncceffité , et
^u'on eft malade. La Loi n'oblige point alors ; l'in-

tention de l'EgliTe n'eft pas <]ue l'abftinence altère

notablement la fanté de les enfans. Ainfi , loifcju'on

cft véritable Tient malade , on peut , fans craindre de

pécher , ufer de toutes fortes de viandes ; mais corn»

me on ne doit pas être juge de fa propre caufe , il eft

à propos de conlalrer , quand on le peut , un Méde-
cin , ou une autre perfonne de cette profeflion , qui
puille juger fi la finalité de llndifpofition exige ce

îbulagement {s).

Les Médecins doivent bien prendre garde de rien

donner dans cette occafion à la complaifànce & aa
refpeâ humain , contre les lumières de leur confi

cience (f). S'ils agiflbient autrement , le jugement fa.»

vorable qu'ils porceroient ne pourroit juftifier ceur

^ui les auroient confultés , à moins que ceux-ci leur

ayant expofé avec fimpUcité leur indifpofition , & là

raifon qui leur fait craindre les alimens maigres , ne

fè fuifent de bonne foi conformés à leur décilion. Les
rprfnnnpj; nul prét«ndent que les alimens maigre*
leur lont contraires , doivent s'éprouver, parce qu'au-

trement ils doivent toujours craindre de fi faire difpetir-

Jèr trop légèrement («).

C'eft auffi l'ufage , c'eft même une obligation d»
demander en ces occafions. la permifîlon {x) à fôi»

Guréj ou à M. l'Evêque , de la manière qu'il eft

marqué dans le Mandement de M. Arnauld (y ) > *C
on n'y peut manquer fans pécher , contre l'obciflance

gue les Fidelles doivent à l'Eglife (ç). Auffi le Parle-

(i) ./Egroti vexb & qui pr«

infirma îclanguida-valctiulinc (u) Ibid.

v.elfeneftute debilioies exif-

i6 5 5* Stat. du Dioe. pag, s $*»

(.r) llli autem quosautactas
tunt, quàm ut pifcibus , ovisjincurvat , aut languor exte-

& aliis cibis minime prohibi-nuat , aut ncce.litas arftat ,

tis nutriri... valcant
,
polTunt'non ante prohibita violare-

interdum vetitis uti abfque.praEfumant, quàm à Saccrdote;

mortali peccato^fi id agant

cz neceiHtate & fine con-

temptu Bccleûx.Ant. caf.vef.

in Dicte. Turon

.

conceffum accipiant. Coiic. 7.
Tokt. Can. p.

iy) V' /^ note fuivante.

(j)Q.uantàceux qui par une-.

^t)k(and. de M. Artumld >, (^jinâimite véiiubk , font con-
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ment de Paris , dnns un Anct da 5 Février 1595. t-ti

déclarant que lesperibnues maUdes peuvent faire ache-

ter de la viande en Carême , fappofe qu'ils ont la par-

million de l'Evèquc. Ce qui fait mieux comprendre

encore la néceiHté dî cette permiffion , & doit enga-

ger bien efficacement à le foumettre à cet ulkge , c'^eft

que l'Hiftoire nous apprend que les plus grands Prin-

ces
, qui ont cm avoir des raifons pour être difpenf s

<ie la Loi du jeûne & de l'abftinence , fe font fouvent

adrefles pour cela au fouverain Pontife , qui ne leur

accordoit cette grâce qu'en commettant des perfbnnes

prudentes 8c éclairées , pour examiner fi les raisons

alléguées étoient réelles 8c fuffifantes. On peut voir

ce que rapporte à ce fujet le Père Thomadin , de Ven-
ceflas , Roi de Bohême , en 1107. de Jacques , Roi
d'Ecoflfe , en 1484. de Jean , Roi de Danemarck , de

l'Empereur Charles V.de Henri , Roi de Navarre , en

ï 533. & de quelques-uns de nos Rois. Les permiffions

furprifes , 8c qui ne font fondées que far des befoins

imaginaires > n'empêchent point qu'on ne pèche mor-

tellement en tranfgreffani la Loi de l'abftinervcs >dant

une néceflitc réelle p^ut feule difpenfer.

Nous mettons au nombre des véritables néceflïtés

ce qu'on appelle envie de femmes grofles ,
parce que

£ elles s'abftenoient de manger alors ce qu'elles deû-

lenr , leur enfant pourroit en fouffrir beaucoup ; &
comme cette néceflitc eft ordinairement très-preflante >

files peuvent dans ces occaûons, fans attendre la per-

iniflion , manger des viandes défendues aux autres.

traiats d'ufer des viandes dé-
fendues , s'ils dctneuient en
cette Ville, ils ne le pourront
faire.quelqueattcftation qu'ils

aycnt du Médecin, fans notre
permiffion rpecialeôc par écrit,

de notre même autorité les

difpenferont, fans néanmoins
qu'ils le puiffent faire à l'égard

de ceuxqui par précaution feu>

lemenr , Se pour remédier \
des infirmités Se des foiblef-

ficen'ctoit dans une néceflîté)fes qui proviennent de l'âge ou
bienpieffante.auquel cas leuji3}de quelque autre indifpofuioni
Curésde notre autorité le leur

pourront permettre. Quant à
ceux des autres Villes & Pa-
xoiffes de la Campagne, ils s'a-

dieffciom à leurs Curés, qui

ont befoin d'ufer des viandes

défendues , Icfquclss'adrcffc*

ront direftement à Nous , ou
à nos grands Vicaires. Statuât

'du Dioceft , pafi. 5 5 S.

Liv
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Ceux qui fe trouvant fur mer , ou à l'armée , o^
dans des Délerrs , n'ont point en Carême d'autres ali-

mens
,
que ceux qui font alors défendus , peuvent en

manger dans un fi prefl'^nt belbin. La néceflité eft plus

forte que toutes les Loix polîtives.

Pour mieux faire obferver la Loi de l'Eglife au fujet

de l'abftinence , nos Rois (a) ont défendu , fous les

plus grandes peines , à toutes perfonnes d'expofer ea

vente de la viande en Carême , de quelque elpecc

«qu'elle puifTe être. Il n'y a que les Hôtels - Dieu qui

ayent ce privilège {b ). Ceux qu'ils ont choifis pour

l'exercer ,
peuvent feuls en vendre , & ils ne doivent

en donner
,
qu'aux perfonnes qui leur montreront une

permiffion par écrit de M. l'Evéqac , ou de fes Grands-

Vicaires j ou des Curés. Il eft défendu dans ce Dio-

cefe, fous peine d'excommunication (c) , à toutes au-

tres perfonnes, qu'à celles qui font nommées à cet effet,

d'expofer en vente de la viande.

Il n'eft pas permis de vendre de la viande aux Hé-
rétiques , ni de la leur préiènter dans un repas les

jours d'abftinence , à moins qu'ils ne foient véritable-

ment malades , ou qu'ils n'ayent quelque autre raifon

légitime de difpenfe ; car quoique les Hérétiques ne

reconnoiffent pas l'Eglife , ils font néanmoins fournis

à fon autorité , & obligés d'obéir à fes Loix. Ce font

des Sujets rebelles , qui
, pour avoir fecoué le joug de

leur Prince légitime , n'en font pas moins fes fujets ,

& dans l'obligation de fe foumettre 8c de lui obéir.

C'eft pour cette ràifon que Charles IX. dans une Dé-

claration du 14 Décembre i^6i.fit défenfes aux Bou-

chers d'ouvrir leurs boutiques tous les jours que l'ufage de

la chair ejl défendu par l'Eglife Catholique. Les Maho-
mctans & autres Infidelies ne font point fournis aux

Loix pofitives de l'Eglife , dont ils ne font point de-

Yenas les enfans par le Baprême.

Il eft défendu très-étroitement dans pluûeurs Dio-

(k) VoycTi Traité di lu Po- D'.daration de Charles IX. î.

lice, îom. i. Février 1565.

(b) Arrtt du Parlement de (c , Statuts du Diocefe , pa^.

Paris , du S. Février 1555 5 5».
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cefes à ceux qui ont permiffion de faire gras en Ca-

rême , & qui ne Ibni: pas de la même mailbn , de fe

reunir enlemble , & de le donner des repas. Cette dé-

fenfe eft fondée fur l'indécence de ces repas dans des

jours de ieûne & de pénitence , & fur l'état des per-

fonnes difpenfées de rabftinence ; état qui paroit in-

compatible avec des feftins {d).

Qaand quelqu'un n'ell difpenfé de l'abftinence ,

que parce que les alimens maigres ne conviennent

pas à fon tempérament , ou pour d'autres raifons

fembUbles , il n'en ell pas moins obligé à la Loi

du jeûne. C'eft ce qu'ont toujours déclaré les Evê-

ques (e) , lorfque pour de certaines railbns ils ont

cru devoir permettre de manf^er de la viande en Ca-
rême. Le Pape Benoît XIV. l'a également décidé ea

1744. lur la confaltation de l'Arclievê.jae de Com-
poftelle. Dans ce Décret digne de la fageUe & du zèle

de ce grand Pape (_f^ , il déclare que ceux à qui oa

{d) Ceux qui auront permif-

fion, ne pourront en ufcr qu'en

particulier , & pour cvite: le

fcandale fie tonjouri avec ur.e

liumble crainte que ce nefoit

en punition de leurs p.-ches

,

que Dieu leur ôte ce moyen
d'accomplir cette partie de la

Pénitence..,. Lorfqu'on prépa-

rera à manger dans des Hôtel-

leries ou autres lieux iembla-

tionis,&non permifcendarum
eputirum.Eos veroqui hujuf-

inoJi facultatibus utuniur lul>

gravi ad binas ipfas conditio-

nes implendas obligari.

R. Ad fecuv.dum , non licero

Tuticarnein collatiunculàyfed

opushabereutieocibo, eâquc
un potione

, quibus utuntut
homines jejrn.intes recta: ôc

meticulofk confcientix.

Ad tertiuni , dicimus obfer-bles pour des malades ou au-

tres ayant permifllon d'en;vandam iis effc (horamjeja-
manger ' delà viande, )ce fe-lnantibus proerctiptam. )

ra toujours dans un lieu fecreti Ad quartum , R. Epulas li-

& hers de la vue du monde.'citasproiis quibus peimlfl'uiTi

eft carnes comedere effe car-

nes ip'as ; epulas interdiras

Jdûnd. di M. A-naiild.

(e) WSl . les Evtques de Pa-

ris en 1549. 6' de Rennes e«leflepirces ; adeo ut utrumque
1740 , &c. jfimul adhiberi non pollît. Pif-

(f) i4É^ ;?r;>num,refpondemus'cibus tamen edcndis non in-
concedentes facaltatem vef-lterdicunrnr ii, quibus datur
cendi carnibu. temporevetiro
fub gravi teneri eafdemfacul-
ta'.es non alitcrdare,qaàm ec
roinis hifceconditionibus ,- vi

tanuim lacaltats adhibendi
o»a 6c iafticinia.

Ad q'ui':tum , R. Affirma-

tive , contineri ( dics Domi-
delicet unicx ia diem cameï-[ïiico3 Quadrageùmoe) in wx-

L V
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accorde l'a permiffion de manger de la viande en Ca»
rême ,

pour les raifons que nous venons de dire , /ont
étroitement oblieés au jeûne ; qu'ils ne doivent point

fe permettre l'ulage du poiflbn dans les repas où ils.

font-gras ; qu'ils ne peuvent les prendre qu'aux heu-

res marquées pour ceux qui jeûnent, ni manger à leur

collation d'autres chofes que celles qui font d'ailleurs,

permifes pour ce repas.

Article Quatrième.
Du Précepte du Jeûne.

Les queftions qu'on peut faire au fujet du jeûne (g),

^peuvent fe réduire à l'étendue de l'obligation de la:

Loi que l'Eglife a portée fur cette matière , à la ma-
nière dont il faut l'obferver , & aux perfonnes qui en

font légitimement difpenfées.

i". On ne peut douter que la Loi du jeûne n'oblige

fous peine de péché mortel. Cette obligation eft fi

étroite ,
que les iaints Canons ordonnent d'excom-

munier les Laïques , & de dépofer les Eccléfiaftiques-

qui la tranfgreflent Qi). Une fi grande peine montre
bien la grandeur de cette faute : auffi quelques Théo-

4ia:a defenfione non permif-i (g) Comme le jeû«e eft pref-

eendamm epularum. Jciitpar la même Loi qui or-

Adfextum , R. uigercextri 'donne l'abftinencc , &i qu'on
Quadragefimam utrumqtiejn'a pas eu , & qu'on n'aura

prffceptum. lllud videlicf t'pas dans la fuite occafîon
" ' d'en traiter ailleurs : on a cru

devoir en parler , dans cet
endroit , quoique la tranf-
greflîon de cette partie de
précepte ne fcit pas un cas>

réfervé.

(h) Si quis Epifcopus , v€l
Presbyter, velDiaconus.... vcL
Cantorfanftam Pafchat Qua—
dragefimam non jejunat. . . ^
pra-t^uàm fi ptoptei infinai-

tatemcorpoialemimpcdiatur,
depcnatur;iî Laicu?, fegre-

getut. Can.6t. Apofiolor. V.
Conc. Gangrenfe , en 31^ Can,.

nnicx comeftionis cum reli

quis legibus in 2». 8c 3*. ad

hxc poftulata refponfo expref-

fis,Sc alterum non pcrmifcen-

di epulas licitas cum intcrdic-

tis, ut in quarto poftulato de-

fini tum eft. Ce qui avait donné

cccafion à la confultation de

l'Evéque de Compoftlle, c'avait

été deux Brefs de Beiwit XIV.

au fujet du jeûne , adreffés aux

Evêques d'Efpagrie en 1741. Il

ejl évident que l'abus que le

Tape profcrit efl un excès de

délicateffc & une gourmandife

^'cu. m; doit point tolérer,

I

I
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logiens relâchés , ayant cré accufcs dV.voir enîeigaé

c]ue le pcchc n'étoit pas mortel , lorfqc'il n'y avoit ni

mépris de la Loi , ni révolte contre le Légillatcur , le

Pape Alexandre VII. condamna cette dodtrine en

166'). (i) & c'eft une maxime confiante parmi les

Théologiens ,
qu'on pèche m.ortellement lorfqu on y

manque volontairement un feul jour (k).

1". Quanr à la manière d'obferver la Loi du jeûne

,

elle confifte à ne faire qu'un feul repas , & à prendre^

ce repas à l'heure marquée par les Loix & l'ufàge de

J'Egiifc (/). Cette unité de repas a toujours été regar-

dée comme étant de l'elfence du jeûne ; & c'eft ainfî

c]ue la Loi qui le prefcrit a été obfervée dans toute fa.

rigueur pendant plus de dix fîecles. Si dans la fuite

l'Eglife s'efl relâchée de cette févérité , & a permis

une légère collation , ce n'efl point fous l'idée 5c

le nom d'un fécond repas qu'elle l'a pçrmifê. Oa
commença par accorder la liberté de boire un peu ,

mais feulement dans certaines circonflances {m), dans
lefquelles ce fbulagement paroiifoit nécefTaire. On to-

léra dans la fuite l'ufage qui s'introduifît de prendre

quelque chofe de fort léger, plutôt comme un remedê
que comme une nourriture (n). Enfin , les cliofes en
font venues au point où nous les voyons aujourd'hui»

Mais ccrame l*efprit de l'Eglife dans la Loi du

(i)Frangens icjuniumEccle- refeftionem vefpertitiam ,

fi«, adqaod tenetiu, non pec- etiam in Quadragefima. . . ,

cat mof.alitcr , nià ex con-^priufquam Icft'o Completorii
temptu, vel ex inobedientiailegaturjbibaar. Cciic.Aquif^r.

faciat. Po'p. 23

(t) Qui conftitutum nume-
luin una die manducando
piasteric , non ut unius diei

violator accufaair , fed ut to-

tius Quadragefimx tranfgref-

for. S. Au". Serm. ii.

(/) Eccleliae moderarione fta

tutum cft , ut fein'l in die à

jejunantibus comedatur. S.

Thomas , z. i. q. 147. art^ 6.

S. Thomas eft mort en 1274.
(m) Ut fi neceflitas popof-

cuic ob opeiis laboxeia poft

.

817. cap. 12.

(il) Eleftuaria , ctiamû
aliquo modo nutriant , noa
tamen piincipaliter fumuntuc
ad nacrimentum, fed ad di-

gef^ionemciborum; undénon
î'olviint jejuniuin , ficut nec
aliarum medicinarum affuuip-

tio > nifi forte aliquis in frau-
dem eleftuacia in magn»
3uantitate affumat pei mO"
um cibi, S. Thom. z.z, ^,.

147. art. 6. ad 3t

% Tj
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jeûne n'a point change , il faut prendre garde que cette

coUadon ne fe change dans un repas véritable. C'eft

pourquoi on doit faire attention à la quantité & à la

qualité des alimcns. A l'égard de la quantité qu'on

s'y permet , il eft difficile de donner une règle géné-

rale
,
qui convienne à tous les tempéramens , à tous

les âges & à toutes les circonftances. Saint Charles

ne permetroit à fes domeftiques qu'une once & demie

de pain & un coup d; vin-{o). A la Trappe , on ne

donne que deux onces de pain {te. On peut fuivre fur

ce point l'ufage des Communautés les mieux réglées ,

dans klquelles ondonne trois ou quatre onces de pain,

& quelques fruits ou autres chofis femblables. On ne

rifque rien , en fe conformant à cet ufage approuvé

par les Auteurs les plus éclairés Cp).

Il faut auffi fur la qualité des mets fe conformer à

la pratique des perfonnes de piété , qui fe permettent

des fruits , ou des herbes. Dans quelques endroits on
tolère le beurre & le fromage [q) : les poilfons ne font

pas des mets de collation. Comme il s'agit ici d'uu

point de morale & de conduite , les raifonnemens

métaphyfiques ne font point d'ufage & ne feroient pas

une règle sûre. Prétendre
,

par exemple , que parce

que quelques Théologiens permettent le beurre , à

caufe de la petite quantité qu'on en mange , il s'en-

fuit que les poctges dans lefquels il en entre font per-

mis > ce feroit une fort mauvaife conféquence. Il faut

s'en tenir fur toutes ces choies à l'efprit de la Loi, qui

fe découvre aflez par le nom de collation, qu'on donne

à ce petit repas.

L'iieure marquée pour prendre l'unique repas , au-

trefois permis les jours de jeûne de Carême , étoit

le foir vers le coucher du Soleil j les autres jours

(o) Acî. Eccl, Mediolan,ûc\is.... \el alla ex faccharo

pag. 712. ccndita,iinb Se aliquid butyri.

(^p ) Mai:d. de M. de Cha- Se cafei , ubl ita confuetudo

raiify , Evéquc de Montpellier , obtinuit. îifcesedeie... magis

fur k Jubilé. ell'et ftimere c.œiiain quam
(,2) Non eft illicitum modi- cocnulam... & non viget con-

cum panis acciperc... ur,à ctim fuetudo talia funiendi (falteiK",

fncrib'às . herbis, aUifque ci- in Cailla^ ) SylvMS , i. 2.. j.

bis leYiotibusj cuiulmoaifuntl] 57. ait. z. ^ui'er. ii.
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c*étoit rheure de None , c'eft-à-dire , troisheures après

midi (r). Il paroîtque cela s'obfervoit encore du temps

de fâint Bernard (s) ; mais peu à peu on a avancé

l'heure du repas. D'abord on a cru que ce n'étoic pas

donner atteinte à la Loi du jeune ,
que de manger

en Carême à la même heure , qu'aux autres jours de

jeûne (t). Enfuite , on prévint un peucette heure: cela

ne parut pas un obj^t confîdérable. Enfin , il efl: arrivé

imperceptiblement, qu'en avançant toujours un peu

pendant deux ou trois (iedes , on en elt venu à por-

ter le repas à l'heure de midi ; ce qui fe fit environ

l'an i^oo. fuivant le PereTh^maflîn (u). Mais il pa-

roît que cet ufage a. commencé à s'établir long-temps

auparavant, puifaue Richard de Middelton (.y) , mon
vers l'an 1300, en p.irle. Aujourd'hui , dans les Com-
munautés on croit pouvoir prendre le repas des jours

de jeûne , dès onze heures & demie. Il y auroit du
pèche à prévenir le tems marqué par l'ufage & la to-

lérance de l'Eglilë; & m.ême fi on prèvenoit ce tem.ps

d'environ une heure, le péché feroit mortel au juge-

ment de plufieurs Théologiens (y).

La collation du ioir étant lei feul adoucilTement

que l'Eglife ait mis dans ces derniers temps à la Loi

du jeiL.e , c'eft tranfgreffer cette Loi que de manger
dans un autre temps ,& entre les repas ; & la faute eft

(f) Tkorr.aJJïn , Traité dis] (r) Jam invauit confuetudcr

Jeûiies , i.part. ch, 15. 6" 2.:in inultis locis co.Tiedere fta-

tim poft horam l'extatn , vet

ipsâ horà i'cxiâ. Ir. quartum ,

Dijî. Ls- art. 3. ç. 8.

(jyPiSvenirc horam refetlio

nis... in die jcjunii , nuilum
«ft peccatain , fi fiât ex caula-

egitiraa.... parum pnvenire

part. ch. S'

(î)Haftenùsufquead Nonam
jejunavimas ( ci'.o'n les jeunes

de Reg'e , ) nMocufque ad vci-

peram jeju.Tibunc nobifcu.r.

univerfi , Reges & Principes.

S. Bern. Serm. i. in Quadr.

Il lie i^agit point feulement de'ut ad quadranteiii vcl,... ad.

l'Office de Ncn; ou de Vêpres

maisdi l'heure à la-quelle on di-

Jhit alors l'un & l'autre. S. Ber-
nard efl mort e« 1 1 $ j

.

*

it) La coutume en é'toit déjà

êiablh dès le temps de S. Tho-
mas , comme il le 'nariue d.vis

fa Somme 2. Z-, q. 147. art. 7
{\)Ihié. 2.part,(;h. z2.11. iz. Çcm}. ï.i èf i\

iT.ediam horam, abfquc caufa,

peccatura eft veniale,... veriuï

eu eum qui norabiiiter antici-

pât , peccare rr.ortaliter ;quocf

certum videvur de eo qui per

duas lioras.... 8< probabile der

eo qri per inregram horam^
Sylvius , 2. z. q. 147. art. 7*



4 «(4 Confcrmus £Angers ,

Riortclle (1 ce qu'on mange eft quek]ue chofc de cot\,

fidérable , quani même on ne le mangeroit qu'à

dlvcrfes fois , & très-peu à chaque fois. C'eft encore

ce qu'Alexandre VII. a décidé (^).

Nous ne fixerons point ici précifénvent quelle eft

la quantité nécelTalre pour que le péché foit mortel.

Il faudroit pour cela entrer dans certains détails , ou
trop bas ou trop peu précis. Ce qui eft certain , c'eft

qu'il vaut beaucoup mieux donner fur ce point dans

la févérité que dans le relâchement ; les fuites d'une

indulgence indifcrete feroient trop dangereufes.

Eft-il également défendu de boire hors le tems des

repas les jours de jevme , comme d'y manger? Quel-

ques Auteurs débitent à ce fujet une morale bien

relâchée ; & ils foutiennent fans reftriélion que le li-

quide ne rompt point le jeûne. Comme ils s'appuient

fur l'autorité de faint Thomas , autorité fans doute

très-refpeûabîe , il eft bon d'examiner ce que dit fur

ce fujet ce faint Dodeur. Ce que faint Thomas (a)

avance de plus favorable à cette opinion , fe trouve

dans fa Somme théolcgique
,
Queition 147. Il y en-

feigne que ce n'eft pas une chofe abfblument oppo-

fée au jeûne , de boire entre les repas pour fe dcfal-

térer & faciliter la digeftion , & même de prendre

un peu de ce qui s'appelle Elaciuaria par forme de

remède , pourvu que ce Ibit moins une nourriture »

qu'un foulagement néceflàire pour faciliter la pratique

du jeûne.

Pour montrer que ce feroit abufcr de ce pafTage y

que d'en conclure aujourd'hui généralement
, que

tout liquide ne rompt point le jeûne , il ne faut que

Élire attention au temps auquel faint Thomas écri-

voit , & aux modifications qu'il met à cette opinion.

Saint Thomas vivoit dans un temps où la collation.

( j ) C.ui fscpiùs modicHm
quid comedit , edi notabiiem
quantitatem in fine comede-
ïit , non frangit jejun uai.

Trop. 29' damn. if à Clero

fraiUc. 93.

ifi) Bcçlciia inflitueo49 je-

junium non intendit interdi-^

gsie abftinentiam potûs , qui
inagis fumicui ad alteratio-

ncui corporis , & digeûionem
ciborum a(rump:oiuni, quàm
ad nutritionem , licèt aliquo

aradonuuiat.,, 2>, i»ArUT>
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ft'étoit point encore en ufige , & où on s'en tcnoir

à un feul repas. Or , il n'eft pas furprenant que dans

cette circouftance , il ait permis de prendre quelque

«ho(e de liquide pour les raifons que nous avons dites.

On l'a fait efFedivemcnt ; & c'eft de-là aue la colla-

tion a pris naiirance ; on y pafle même de beaucoup

les bornes prefcrites par faint Thomas. C'efl ce qui

donne droit de penfer , que de prétendre qu'il permet

de boire à dilcrétion outre les repas , & que cela ne

donne point atteinte au jeûne , ce n'eft pas entrer dans

la penfcc du faint Docleur {h).

D'ailleurs , faint Thomas ne permet bien expreflc-

ment d'autre liqueur, que l'eau (i;) , 8c ce qu'il dità

cet égard eft fondé fîir deux principes alors aflcz

communément admis ; principes que le laint Doâeur
fuppofe plutôt qu'il ne s'attache à les prouver ; le

premier, que l'eau ne nourrit point; le fécond, que
Pintention de l'Eglife , en prefcrivant le jeune , n'eft

que d'interdire ce qui eft principalement & direde-

ment deftiné à nourrir le corps. De ces deux prin-

cipes , l'un n'eft pas bien sûr & eft contelié par de

très-habiles Médecins ; le fécond , tient de bien près

aux fubtilités métaphyfiques. Car , qu'une chofe foit

principalement deftinée a noutrir le corps , ou non ,

dès qu'elle le nourrit réellement , c'eft à peu près

la même chofe par rapport à la fin de la Loi da
jeûne. Quoi qu'il en fort , il eft démontré que les

liqueurs nourrifTent ,foutiennent, & produifent même
plus promptement à cet égard leur effet , que les

alimens foUdes. D'où il faut conclure , que plus une
liqueur nourrit

,
plus elle eft défendue: que le cho-

colat, par exemple (i), donne eflentiellement atteinte

(fc) Diftum illud liquidum) ( c) Quamvis autem aqua
9CR frangit jejunium auftori.ifecundiam fe non nutriat &
tatc S. Thomae deftituitui , ab hoc non folvat jejunium
latione i:em &c antiquitate Ce
eft fpoliaium , ut multi illud

exfibilent dicendo liquidum

non frangit quidem jzjunium >

icd toUit meiitum & ducit ad
infernum. Pafmanf. de Jejun

Eccleûx , fecundiim quod di-

cuntui aliqui jejunantes. Jn

Epijl. primam ad Ctrinth. cap,.

1 1. /. 4.

(d) Pc utils, V. Teûnt , cas 14..

Il eft furprenant qu'on en ait

^^ mm f.
le Chocolat câ sa^o»
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à la Loi du jeûne : que les autres boilîbns qu'on

a coutume de prendre chaudes & avec le lucre (e) , iie

doivent être tolérées, qu'autant qu'elles font un fou-

lagement nécelfaire à quelques perfonnes 8c dans cer-

taines circonftances , &que li on en prend une quantité

aflez confidérable pour nourrir beaucoup , c'eft rompre
le jeune {f).

Il eft bon d'obfervet ici
, que dans les premiers

fïecles (§) , on ne croyoit pas qu'il fiit permis de boire

les jours de jeune , hors l'heure prefcrite pour l'uni-

que repas qu'on fàifoit alors. Entre les preuves qu'on

en pourroit donner, on ne citera que l'exemple de

iàint Fruccueux (/i) , Evèqae de Tarragone , à qui on
préfenta à boire lorlqu'on le conduilbit au lupplice.

Comme c'étoit un jour àz jeûne , & qu'il n'étoit pas

encore trois heures , il réfuta abfblument ce (bulage-

ment , au moins comme contraire à la perfection du

jeûne; jejunannis, dit-il , recufo potwn. Et en efret,à

s'en tenir au langage de l'Ecrirure (f) , il paroît que

l'idée du jeûne exclut la libertéde boire, comme celle

de mr.nger. Les Pères ne s'expliquent point ditfé*

remment.

A l'égard du vin, il n'étoit pas même permis dans

les premiers fieclcs, au repas des jours de jeûne. Com-
ment auroit-on toléré la liberté d'en boire dans le

cours de la journée ? Un habile Midecin (fc) s'étanc

ièrvi au fujet A2 la bière , d'une exprelfion équivo-

une boiffbn qu'une nourri-

ture , & rexpjïieuce a mille

fois prouvé qu'avec du cho-

colat tcul on peut f-b'.lfte

n'en préfeiitent à perfotutt.

(/') ColUt , de Temperantia i,

•n. I. c. 4. /é3. 4.

(g) Thomi:JJ:;i, der jeûnes , 1 .

long- terapî & foueenir ds p.irt. ch. ij if 14,

îrands travaux. UnfavantM',
decin dit du chocolat , vill

cocolatcm tanjuam poîum ca

non\\are ep. padlare edufum
ejiis alfnmptionh.... rr.ihi vide-

tur bec elj'e kamlnes didpcre.

(^h) Bolltindus , 21. Ju'/tv.

tom. z.pag. 340.

(il Au fiijet du jeûne des Ni-
'

nivires , il eft dit, Jon. 3. ko-

mines non ^iijhntquidqti.im , Sf

._. --- _.^ ^ .iquam non bihart , &c en pat-

PaulusZacchias, qua:ft.Medic.;lant d'un jeûne cfac fit E'ciras,

Lcg- 7S7- \Panem non comcilit , & ajuant

(e) Les Tiacs d.ins ler.r'.nonbihit. i.Efd.c. 10.

Rkar.jdan qià eji /comme IcuA (fe) M. Audry , aiimeni de .

Carême , fe privent de café &[Caréme , tom. z^pn£. dernière-.

I



fur les Cas Réfervés» 257
f]U? , qui fembloit lailler en doute , s'il ne croyoit

point qu'on en pouvoit boire entie les repas fans

ix>inprç le jeune, ce qui était, à ce qu'il alfure , très-

cloigné de ia penfée , il corrigea cette expreflion dans

les additions cju'il fit mettre à la fin de fijn lecond

volufiie. On ne pourroit aujourd'hui autorifer l'ufage

d'en boire entre les repas
,
qu'autant qu'on auroit droit

de penfer que l'Egliie approuve ou tolère ce nouvel

adoucifiement
(
qu'on ne peut douter être contraire

à ion ancienne pratique ) de même qu'on fait qu'elle

s'eft relâchée fur les autres points , que nous avons

marqué ne fouffrir aucune difficulté. Or , l'on n'a

point de preuve de ce relâchement de Diicipline , au

moins quant aux liqueurs nourrllFantes , telles que le

vin , &c.

C'eft violer la Loi du jeûne & aller contre l'ef-

prit de cette Loi , que de partager en plufieurs petits

repas la même quantité qu'on peut légitimemenc

prendre dans celui que l'on a droit de faire. Inter-

rompre fon repas pendant un temps confidérable ,

pour le continuer après, ce feroit également rompre

le jeûne, car ce ne feroit plus faire un fedl repas ,

mais deux. Il n'y a qu'une néceiuti évidente qui

pullfe exculer cette interruption. Sylvius (/) eftimequc

deux heures font un temps plus que fuffifant pour une

interruption notable. Quelques Théo.logiens , qui

d'ailleurs ne font pas trop féveres , jugent qu'une

feule fuffit.

On ne peut déranger l'ordre des repas , & faire la

collation le matin , à moins qu'on n'y ait une vraie

néccflité {m). Ce feroit donner atteinte à la Loi du
jeûne , & aller contre l'uihge de l'Eglife, auquel on efh

obligé de fe conformer. Si l'on ne pouvoir jeûner au-

trement, non feulement il feroit permis de remettre

le louper au foir , mais encore on le devroit faire ,

plutôt que de manquer à jeûner (ji). Car lorfqu'onne

peut obferver une Loi dans toute fon étendue, il faut

(f) z. 2. q. 157. art. i6,

quxftiunc. i.

(m) Collet à l'endroit cité ci-

( H ) La Faculté de Théolo-

gie de Louvain a condamné

en 1637. la DoPtrine contraire.
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<hi moins s'en rapprocher autant qu'il eft poffible.

Nous avons dit que l'efléncedu jenne confille dans

l'unité de repas. Ce ieroitabafer de ce principe (o) >
que

de fbutenir que quand pour cerraines raifons, bonnes
ou mauvaifes , on ne peut plus s'en tenir à un uni-

que repa.s, on ne pèche point contre la Loi du jeûne

en les mjkipliant. Par exemple , forlqu'on en a fait

deux par inadvertance , ou volontairement , on au-

xoit tort de prétendre, qu'on n'eft plus obligea jeû-

ner , & qu'on peut fouper le foir comme dans un
autre temps ; car , paifc|U*un feul repas eft permis , cha-

que nouveau scpas qu'on fait au-delà , eft évidem-

ment une nouvelle tranfgrefiion du précepte. Autant

de fois qu*on fait une action défendue , autant de

fois on pèche. Ce que nous difons ici eft (1 véritable ,

que fi par inadvertance on a pris quelque chcfe le

matin qui puifle tenir lieu de colUtion , on n'en dort

point faire d'autre (p).
3". Tous les Fidelles font obliges au jeûne , la Loi

eft générale & n*excepte perfonne : il n'y a que lira-

puiiîànce morale , c'eft-à-dire , une grande difficulté

qui puifle être un fuict de dirpenfe.

Cette difficulté eft fondée, 1". fur l'âge r a la vérité

l'Eglife n'a rien fixé là-delfas ; & même , fi l'on pre-

lïoit à la lettre ce que dit faint Bafile (^) , il en êiu«

droit conclure que , dans les premiers temps , on ne

difpenfoit point du jeûne les enfâns , fur-tout s'ils

{p)Sy\\i%i , iWd. Qtue/iiiuic. j.lnium fe:vabitquoad unitatcitt

(;;) Qui manè fumpiît jen-|.refeâ:ionis; teaetar autem in-

taculum... nefc ens cfTe jcja- tegre fervare quando poceft...

nium, velhocnon advertens..

pro modo (ux ignorantiz auc

inadvertcntiae dcbet poeniten-

tian; agere, & reliJuâ parte

dieiiUius jejunarc , ita tamen
«t licitum ei opinemur plcnam
lefcctionem fumere vefpere

^el meridie... lî fine gravi in-

eommodonequeattotumdiem
in abftinentia tranfigere, fi ...

poflît tranfigere , velpertinâ

cœnulâ débet eflc contentus :

quia ûc agendo intégré jeju-

qui poft prandiuin.... inadvei-

tentcr mandu-rai , débet.... à
vefpertina coenula abftincre,

Syhius y ihid.Quxfiiunc. 2.

(5) Nemo.... femct excludat

àjejunantium numéro,in quo
omne hominum genus, omnis
ïtas , omnes dignitatum for-

ms cenfentur.... viatoribus

expeditus cornes jejunium »

fervat parvulos > fobrium rcd-

dit juvenem , vencrabiicm fe-

cit lencm, Orat. de jejunio.
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^voient atteint l'âge de puberté. Le jeûne ctoit néan-

moins alors plus rigoureux qu'il n'eft aujourd'hui:

mais depuis on a cru devoir ufer d'indulgence à l'égard

<ies j«unes gens qui n'ont pas encore vingt-un ans

accomplis. Ceft le lèntiment de làint Thomas (r)

,

qui eft aujourd'hui généralement fuivi. La raifon

cju'cn donne ce faint Dodeur , eft que , jufqu'à cet

âge , le corps eft dans un état d'accroilTement infen-

fible , état dans lequel il y auroit du danger à trou-

bler ou à arrêter les opérations de la nature , par des

abftinences indifcretes & prématurées. Le S. Dodeur
avertit néanmoins , qu'il faut porter les jeunes gens qui

approchent de cet âge , à eifayer leurs forces , & à fç

difpofer à l'obfervation entière du Carême, en jeûnanf'

quelques jours chaque femaine. Comme l'Eglife n'a

point précilcment déterminé l'âge auquel l'obligation

de jeûner commence, & que peu de jours ne peuvent

gueres changer la con.'Hcution du corps , ceux qui

n'ont que deux ou trois jours de moins , y regarde-»

roient de bien près , s'ils refufoient de jeûner dè$

les prerriers jours de Carême (5).

Point d'âge (i avancé qui exempte par lui-même
de l'obligation du jeûne. C'eft la Doélrine de faint

Antonin (r) & des meilleurs Théologiens i & on voit
tous les jours des Vieillards {il) en foutenir les rigueurs y.

fans en être incommodes. Ainfî l'âge avancé n'eft ua
titre de difpenfe

, que lorfl-u'il eft accompagné d'infit»

mités qui mettent hors d'état de jeûner.

i". La maladie : cette excufe eft trop légitime
pour n'avoir pas été autorifée par l'Eglife. Il Faut
mettre les convalefcens au même rang que les ma-
lades (x). Ceux qui font fujets à certaines maladies

(r)i.2.4. 147. art. 4.
(s) Collet , de temperantia

,

r. 4./«l. 3.

(0 Senes , fi fint multùm de-
biles, eo modo poflunt excu-
fari , ficut diftum eft de infir

mis. Ratione autem feneftutis

Untiim non excufantur... nec
deierminata $tas ab Ecclefia,

ii%ue ad ^uos an|ios ^is te-

netur ad jejunium.
(u) Navarre afjure qu^à l'âge

dt quatre-vingts ans il jeûnoit

aujji aifément qu'à cinquante.

Pontas ajjure la même chofe de
lui-même à l'âge de quatre-

vingt-feptans. Navar. in Man.
c. 2i. n. i5. Pontas. V. Jeûner

cas \6.

(x) Escufantuilangiûdi, valc»
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périoJioues , auxquelles le ieûne eft conrrîire,- peu-

vent aufîl en être diipenfés , même hors le temps des

iiccè*.

5°. La foibleflfe de la complexion : mais il faut

prendre garde de le flatter en ce point i & il eft

néceflaire de s'éprouver. '

.
• •

4°. La pauvreté, lorfqu'elle eft fi grande èn'on ne

peut fe -procurer des alimens avec lefquels'ôn puilfe

jeûner. Tejs font ceux qui n'ont que de F'eàa & du

jjain , ou qui n'ont point en même temps de quoi faire

un repas ("uffifant (y).

5°. Les trava'jx pénibles & néceffaires , avec leP

quels il n'efl pas poffible d'allier le jeûne. Tels font

ceux qui font atta hés à certains métiers trt'^-fati-

gans (^). Toutes les différentes efpeces d'Ouvriers

n'ont point droit à cette difpenfe. Le Pape Alexandre

VIL l'a décidé (a); c'eft la qualité du travail oui la

donne. Il eft des travaux modérés, tels que ceux

des Barbiers , des Peintres , qui n'affoibli/Tent pas

beaucoup , & qui font très-compatibles avec le jeûne.

On doit mettre au nombre des travaux péniblts

tudinarii, & qui à morbo ad-ltuendam falutem animx &
hue funt débiles, quando fine corporis, five ob necelïltatctn

valetudinis laeiîone (;«;u«fufn publicam, five tantùm ex offi.

fervarenon pojfunt) c^u'ihas in-^.cio quod qu;s gerit. Ex hac

numerandi funt qui tam infir- canfa excufantur... fibriferta:-

mâ funt valetudine , ut vacuo rii, lignarii , foflbres , l.ipidi-

ftomachocapi;isdo!orem(^ra- caE,&cc, non fartores,barbiton-

vem) aut vertiginem patian-iforcs, Scalii hujii inoii.... de

tur , vel noftcs ducaniinfom- 'eftoribus, auriticibus6c ûini-

lits. Sylvhn , ibid. et. vs.. 'libus, prûdennsEconfcfTari: eft

(y) A jeju^iis.^.. excufari relinquendum ut atrcnto la-

vidcatur illi qui fmftstimboie, vel coinplexionis.pfrfo-^

elee:no!vf5as mendican:
,
qui-'naru!n qualitate à jrjjnio

que non poflun: fîmul iiaberelcxempros dicat , vel ad ilLud

quod eisad viftum fufficiat ...obligatos, Syhiiis , ihid.

alii non excufantur ob pau ( ) Omnes Officiales , qui

pertacem. S. Thom. ibid. art.\in Republica corporaliter la

4, ad quartum.

(7) Neceflitas à jejunio excu-

lànseft opus,quodincumbir...

ex necertitats victu.u quxren-
di j ilvc ad vicandmn datnnum
fuum aitc aitcxius , £ve ad

borant , funt excnf^ri ab

obligïtione jejunii , nec de-

bent le certificare an laborfit'

conipacibilis cum jtjunio.

Prop. }o. damn. te à Clerê

Galiic. ^4.
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[ui exemptent du jeûne, certains exercices de piété

c de charité , comme veiller les malades , & les fa-

ligues extraordinaires dans les fondions du faint mi-

ilterc. Lorfque ces fondions font néceffaires, qu'elles

euvent contribuer à la gloire de Dieu , & qu'on le

\tnx épuifé ou atfoibli , on a befoin d'une pourriture

ilus abondante qui répare les forces du corps , 8c

|iette en état de continuer ces travaux.

|,^". .Les voyages nécelKiires dans lefquels on a

{ne longue route à faire à pied ou dans une voiture

jrtrémement incommode. Il faut avoir égard en ce

'i^int , à l'état de la perfonne dont il s'agit ; car il

jl.de certaines perfonnes qui ne peuvent abfola-

,ient faire en jeûnant le même voyage , que d'autres

'.'rfonnes d'un plus fort tempérament feroient aifé-

1 ent. Un voyage de plaifir n'efl point une excufê

[g^time (fc). -

,

7°. On regarde encore les Nourrices & les femmes
fceintcs comme légitimement difpenlées du jeûne (c).

yauroit du d:.nger à les y obliger; &quoiqu'il s'en

ouve quelques-unes qui peuvent le foutenir fans

:til , ce font des cas iînguliers qu'on ne doit pas

rer à conféqucnce.

Il ne faut pas manquer d'avertir ceux qui ne
ûnent point en Carême ,

que s'ils ne peuvent ac-

mplir ^ la lettre le précepte de-.l'Eglife , ils en
'ivent au moins prendre l'efprit , & remplacer par

;;rcs œuvres de piété , par des aumônes plus

•ntes
, par le rctrancheiuent des plrifirs & des

iicitelTes , le jeûne qu'ils ne peuvent obferver. Par-

i ceux qui ne peuvent jeûner le ,Carême entier ,

s'en trouve phifieurs qui peuvent , fans que leur

itc en , Ibuffre beaucoup , jeûner quelques jours

[b) Excufantur abfolutè àjin muliei'bus gravidis & lac-

ccepto jcjunii omnes illi tant. bus , propter alimentum
i iier a;^unt equitando ut-jnon tantùm fibi , fed etiam

'JT.que itcr agant , etiamfi fetui aut proli necefl'arium...

;|r ncceflaiium non fit ,Ted eiiam peccabunt jejunan-
•iamfi irer unius diei confi-ido, fi indé fit periculum nota-
» nr. Prop. 1 1. damn. ab Ak-h'ûïs nocumcnti , vel ipfis ,

J id. VU. &à Clero Gallic. 95. .vel piolt. Sylvius , ibid.

c) Similis impotcntia elt)
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chaque femaine ; on ne peut douter qu'ils ne foîent

îétroitement obligés de le faite. Quand on n'eft dé-

chargé d'une obligation
, que parce qu'on ne peut

la remplir entièrement , on demeure chargé de cette

partie de précepte qu'on peut obferver. C'eft par ce

principe qu'on doit juger fi des ouvriers font obligés

aux jeunes qui tombent dans les jours de Fêtes ; on

ne les en doit difpenfer qu'autant que le travail du
jour précédent les a mis hors d'état de jeûner , ou
que le jeûne les mettroit hors d*état de travailler lef

jours fui vans.

Ceux qui , en faifànt une atSlion mauvaife , fe font

mis hors d'état de foutenir le jeûne , ont commis un
double péché -, leur impuifTan^e qui eft criminelle

dans fon principe, n'efl point une excufe légitime;

ils ont prévu ou dû prévoir les fuites de leur mau-
vaife conduite ; & quoiqu'on ne puifle les forcer 2

jeûner , ils n'en font pas moins coupables , pour

s'être rendus volontairement incapables d'obferver le

précepte de l'Eglife.

IV. QUESTION.

Les Danfes qui accompagnent Us Noces , qulfe

font pendant VAyent 6' le Carême , fonù-

elles un Cas Kèfervc?

JL< A défeufe de fe marier pendant le Carême , aa

moins avec les folemnités ordinaires , efl très-an-

cienne dans l'Eglife fa). On a dans la fuite renferme

dans cette défenfe , le temps de l'Avent , qui étoil

autrefois un fécond Carême (î), établi pour fe difpofêt

(a) '^on opoitetin Qpadra
ge(î»ia...,nuptias,...celebrare,

Can. 52. Conc. LaodLeii/îs an.

320. Relat. Can. i. c 33. ^. 4,

nullatenàs arl)itramnr. Nie.

Papa ad coiifult. Bulgaror. an

866. Can. ir. ibid.

(h) Uahft'mence & U jeânt

XJxotcm ducerc... Quadnge 'oh/ été pendant Irng-te-vps fi-

Ûmali temporeconveniiepoire,<iff//em«nr obfervés dans plufxeur.
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»ar des exercices particuliers de piété & de pénitence ,

a la Fête de la Nailfance du Sauveur , comme le

premier a été inftitué pour fe préparer à celle de f«,

Réfurreélion. Ce n'eft pas que l'Eglife veuille par-lài

faire entendre (^u^il y a pour le mariage des jours

funeftes : qu'on doit mettre de ce nombre les jours

d'Avent & de Carême , & que les mariages qui j
ieroient contractés , ne feroient pas heureux. Cette

diûinflion des jours heureux ou malheureux , eft

une fuperftition payenne qu'elle condamne ; mais

comme la joie & les feftlns , qui accompagnent or-

dinairement la célébration des mariages , ne con-

"TÎenneat point dans des temps confacrcs à la prière

& à la pénitence , l'Eglife a cru devoir défendre tout

ce qui pourroit occafionner la profanation de ce (aine

temps , & la tranigrelTion de la loi de l'abUinence 8c

du jeune.

Le temps auquel il étoit défendu de célébrer des

ftoces , étoit beaucoup plus long autrefois qu'il ne"

l'eft aujourd'hui. Le Concile de Salgunftadt ( c) eu

Allemagne , tenu dans l'onzième fîecle , avoit réglé

que ce feroit depuis la Septuagéfime, jufqu'après l'oc-

tave Je Pâques , & depuis le commencement de l'A-

ent, jufqu'à l'odave de l'Epiphanie ; il y avoit ajoute

quatorze jours avant la Fête de faint Jean , qui ,

fuivant l'Ordonnance du même Concile , étoient des

jours de jeûnes , Se formoient le troifieme Carême
de l'année. Mais le Concile de Trente a reftrcint ce

temps dans des limites plus étroites, en forte qu'il

tTeft défendu de célébrer les noces , que depuis le

premier Dimanche de l'Avent jufqu'au jour de l'Epi-

phanie , & depuis le Mercredi des cendres jufqu'aix

premier Dimanche d'après Pâques inclufivement (d)»

Les Canoniftes & les Théologiens ont peine à

Egfi/éj pendant l'Avent , aujtri Jefu-Chrifti ufque in diem
moins comme we pratique rfe Epiphanie, à fcria quarta Ci-
dé^'ot'.on. V. le P. Jhomuffln
traité des Jeûnes , part. i. tr/i. chatis indufivè , antiquas fo-

ti. II. /\^ tf part. 2. chap. iî>.

<c) An. I022. Cnn.

(cO AbAùventu Domini nof-lcipit. Sejf. 24. c. xo.

nerum ulque in odavam PaH-

lemieium Nupciarum prohibi-

tiones diiigcnter ab oiiinibu»

ob'.eivari fanfta Synodus pr««
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convenir entr'eux , flir ce que les Conciles ont en-

tendu par la folemnité des noces qu'ils défendent.

Sans entrer dans l'examen de certe queftion qui n'eft

point de notre deflein , & lans vouloir encore moins
nous écarter du fentiment qu'on a déjà embrafic dans
les Conférences fur le mariage, dans lefquelles on a

fcurenu que non-feulement cette défenfc regarde la

folemnité qui accompagne communément les maria-

ges , mai« auffi qu'elle a lieu à l'égard du mariage

lui-même ; nous nous contenterons d'obferver ,
\°.

que la plupart des anciens Canons qui concernent

cette matière , défendent abfoiument de célébrer des

mariages pendant le Carême & l'Avent (c) ; qu'il y
'

en a à la vérité quelques-uns qu'on pourroit peut-

ctre n'entendre que de la folemnité des noces , mais
qu'on n'en cite aucun qui permette de s'y marier ,

pourvu que ce fbit fans éclat & fans folemnité.

2°. Que le Concile de Trente n'a fait que renou-

"veller en ce point les anciens Canons.

3°. Que comme ce Concile dans le Décret qu'il

a porté s'eft fervi de certains termes , qui peuvent

ne fignilîer que la célébration folemnelic des maria-

ges , on a cru devoir permettre dans quelques Egli-

fès de ic marier , même pendant l'Avent 5c le Carê-

me
( f) ; 5: on n'y défend que les folemnités profa-

nes des noces , telles que l'appareil avec lequel on
conduiibit autrefois la nouvelle mariée dans la mai-

Ibn de fon époux , &c. Dans les autres Eglifes , il

eft absolument défendu de fe marier en Avent & en

Carême , & on ne peut le faire licitement fans avoir

. obtenu la permiiTion de l'Evêque. C'eft en particulier

la difciplinc du Diocele d'Angers.

4°. Que tout le monde convient que le principal

objet de la défenfe de l'Eglife , c'eft moins le ma-
riage en. lui-même ,

qui eft un Sacrement très-faint

& trcs-refpeclable , que les danfes , les fe'ftins & les

autres divertifleraens fem.blables qu'on y joint ,
qui»

c|uoi.]u'ils ne foient pas criminels en eux-mêmes >
,

font néanmoins l'occafion des bien des péchés. .

j

(e) V. Canones 8. p. lo. ii. causa }î. qudjlione 4.

\f)Ritual.Lugd.p(i^.zi6^
\

Parmi

\
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Tarmi tous ces divertifTemens les plus dangereux

,

îiu jugement des Pères de l'Eglife, & même des per-

sonnes du monde les plus fenfces , ce font les dan-

fes , telles qu'elles fe font communément. C'eft prin-

cipalement dans les mariages qui fe font dans l'A-

vent & le Carême ,
que ces divertilîemens profanes

ne doivent point être tolérés : & en effet , il ne con-

viendroit pas ,
que dans les jours que tous les Fidelles

doivent palfer dans les pratiques de piété & de péni-

tence , des particuliers fe livraflent à une joie in-

fênfée , & troublaflent ainû le concert & l'uniformité

cjui doit régner dans toute l'Eglife.

L'Eglife ne s'efl: pas contentée de les défendre dans
les noces

, qu'elle permet quelquefois pendant l'A-

vent 8c le Carême ; elle a joint à cette défenfe les

peines les plus rigoureufes , telle que celle de l'ex-

communication encourue par le feul fait {§) , ou de
l'interdit de l'entrée de l'Eglife (h).

C'eft pour fe conformer à ces faintes Ordonnan-
ces, que M. Poncet {i) fc rcfervaà lui feull'abfolution

du péché , que commettent ceux qui tranfgrelTent en
ce point lesloix de l'Eglife.

Suivant l'Ordonnance de M. Poncet , la Loi de
Il réferve renferme , i°. ceux qui dins le temps que
nous avons marqués , & auxquels les noces font

tes pendant lefdits temps,cotn-(g) Strepitus, choieas... tcm-

poiibus quibus... ceflant nup-

tiales benedidiones , fieri....

piohibemus, ftatuences ut qui

contra... nupferit , ipfofafto

fententiam excommunicatio-
nis incuirat. Conc. Tolet. 6.

Corift. 17.

fh) Saint Charles dans le S-

Cojtc. de Milan.

(i)Nous défendons à tous...

.Confefieurs tantfeculiers que

réguliers de notre Dioceîe

,

d'abroudrefansunepermifllon

par écrit fignse de notre main,

ceux qui pendant ce dernier

Avent & le prelent Carême
auront donné les violons ou
danfe auxnocrsquife fontfai-

Cas Réfervés. Tome JI. (6J

me auflî ceux qui auront fouf-
fert lefdites danfes dans leurs
maifons. Ordonnons auxdics
Confefieurs d'en uferdela mê-
me manière à l'égard des per-
fonnes, qui dans la fuite tom-
beroientdans la même contra-
vention, de laquelle nous nous
rïfexTons à nous feuls l'abfo-

lution.Ordonnancedu 3. Avril

1713. Quoique M. Poncet ne
parle ici que de l'Avait 6* du
Carême , on doit néanmoins y
comprendre tous les autres jours

dans lefquels il n'cjl pas pir.-

mis de fe marier 5 c'e/? ce qui

:Jl marqué erp-effcmeut dans /*
\Feuille des cas réfervés.

U
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défendues, y donnent les violons, ou les payeniv

i". Ceux qui y danfent : quand mcme un pcre com-
manderoi: à Tes enfans , un mari à fa femme de le

faire, la crainte d'encourir leur indignation, indi-

gnation palfagere 8c qui n'a point del'uite , ne feroit

pas une excufe légitime. Les enfans ne doivent point

obéir à leur père , & les femmes à leur mari au
préjudice de la Loi de l'Eglife. 3°. Ceux qui fouf-

frent ces danfes chez eux , c'eft-à-dire le maître de
la maifbn , ou ceux qui tiennent fa place , ou qui

,

dans Ton abfence , ont droit d'en difpofer.

On ne peut imputer ces divertiflemcns profanes Sî

illicites , aux perfonnes qui n'ont aucune autorité

pour les empêcher, ou qui ne peuvent faire aucun

vifàge de celle qu'ils ont , ou qui ont fait tout ce qui

dépendoit de leur pouvoir pour prévenir ce défordre.

Les maîtres des maifons ne doivent pas fe contenter

de le défapprouver intérieurement ; ils font obligés de

s'y oppofer de toute leur force. La complaifuice qu'ils

auroient dans ces occafions, eft un crime qui ne peut

les juftifîer. La crainte de caufer quelque méconten-

tement aux perfonnes qu'ils ont chez eux , la perte

qu'ils feroient en fe privant du profit confidérabic

qu'ils auroient fait en louant ou prêtant leur maifon

pour cet effet , n'empêcheroit point qu'ils n'encouraf-

fent la réferve. Un vil intérêt ne fat jamais une raifoii

dedifpenfe des Loix de l'Eglife. Il n'y a que la crainte

d'un mal très-confidérable & inévitable , comme de

quelque grande violence , qui puiîfe ctre une excufe

légitime , parce qu'alors on n'ell plus véritablement

maître chez foi , & qu'on efl: contraint de cider à la

force.

Les perfonnes qui autorifent les danfes par leur pré-

fence, pèchent grièvement j mais lorfqu'ils ne danfent

pas eux-mêmes , ils ne tombent pas dans la réferve,

a moins qu'ils ne foient les maîtres de la maifon où

le<; danfes fe font.

Toute efpece de danfe eft défendue fous la même
{)eine , & conféquemmcnt celles où il n'y a ni vio-

ons ni aucuns autres inffrumens de mufique.

Que la daufe fè fa/Te dans la même maifon où le
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feftin des noces a été donné , ou ailleurs , comme
dans un jardin , à la campagne , par les perfonncs

cjuifont de l'alTerablée des noces , ou par desperfonne»

étrangères qui furviennent , c'eft certainement I2

même chofe , & le péché eft également réfervé.

C'eft aller contre l'efprit de la Loi de l'Eglife,

que de célébrer des mariages quelrjues jours avant le

Carême ou l'Avent , & de remettre à ce temps l'af-

femblée des parens , le feftin des noces, les danfes &
les autres réjouiflances qui l'accompagnent. Saint

Charles dans le Rituel Ambroifien (fc) , les Rituels d'E-

vreux & de Beauvais , de Bayeux , de Séez, de Bour-
ges , de Reims , de Rouen , le défendent très-ex-

preflcmenr. Tombercit-on alors dans la réferve ? A
s'en tenir à l'Ordonnance de M. Poncet , qui le pre-

mier a introduit cette réfèrve dans ce Diocefe , on
ne croit pas que le péché foit réfervé. Car ce Prélat

ne fe réferve l'abfolution
,
que du péché que com-

mettent ceux qui pendant l'Avent & le Carême don-
nent les violons, danfent aux noces qui k font pen-
dant lefdits temps ; & conféquemment , fà les noces font

faites avant le Carême , ce n'eft plus le cas de la Loi.

Les Loix de réferve, comme nous l'avons dit fou-
vent , fe doivent prendre dans la lignification la plus

étroite & la plus littérale.

Mais il faudrait en juger différemment , fi le ma-
riage avoir été célébré le jour qui preceie immé-
diatement le Carême ou l'Avent , & qu'on e:it danfé
toute la nuit: car, quoicfu'au premier coap-d'œil les

noces paroilTent faites avant le temps marqué dans
l'Ordonnance de M. Poncet , il eft aUc de recon-
noître , lorfqu'on y fait une plus férieufe attention

,

qu'elles ont été prolongées jufques dans le Carême
ou l'Avent. Le mariage a été célébré auparavant ;

(fc) lUum veto abufum peni-

tùs eradicari pixcipimus
,
quo

matrimonium aliqui in facie

quidem Eccleflx contrahunt
oiebus aliquoc antè Domini-
cam primam Adventûs , fed

in ipfo Adventu convivium

nuptiale proeparant , chorelî
vacant... neque enim propter
id quod in l'pfis fandum eft ,

certis temporibus prohibetur
nuptiarum celebratio , fed
propter multa vana & impia.^

Mij
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mais faire des noces n'eft pas feuiement contrafter

un mariage , c'efc de plus faire à cette occalîon une

airemblée de parens & d'amis , & leur donner un
repas. Prolonger jufques dans le Carême l'airemblée

<]ui s'eft faite à l'occafion de la célébration du ma-
riage & le feftin qu'on donne , c eft faire des noces

dans le temps de Carême ; & conféquemment y dan-

fcr depuis que le Carême eft commencé , c'eit évi-

demment tranfgrefler les Loix de l'Eglife. Le nou-

veau Rituel du Diocefe marque clairement ,
que c'eft

un cas réfervé de danfer dans une aflemblée de no-

ces, qui fe tient dans un temps où il n'eft pas per-

mis de fe marier (/}. L'aflemblée de noces eft celle qui

fe fait le jour de la célébration du mariage & à l'oc-

<;afion de cette célébration.

Selon le Mandement de M. Poncet , il falloir ,

comme nous l'aTons dit, pour abfbudre de ce péché

,

une permifîion particulière ; mais cette réferve fpé-

ciale ne fubfifte plus aujourd'hui , & il ne faut que le

pouvoir général d'abfoudrc des cas rcfervés , pour avoir

droit d'abfoudre de celui-ci.

(/) Moneant , quo tempore
riaufac funt nuptine in cœtu
nuptiali choreas habere,âdi-

cines conduceie , vel hafce

faltationes in xdibus fuis to-

lerare efle cafus refervatos.

Rit. And. pag. 14.



fur les Cas Ré/ervés. l6^

^ yjT ,*, ^Ji^ ******* ^^^ ^tr
'^â

i

CONFÉRENCE-

PREMIÈRE QUESTION.

VInceJh efi-il un cas Réfcrvé ?

1^ O u s ferons obligés plus d'une fois , ea expli-

quant les cas réfervés , qui concernent le fixieme Com-
znandement , de mettre en Latin ce qui en François

pourroit blefler. Notre langue eft trop charte pour
ibuffrir certains détails , dans lefquels il faudra né-

ircflairement entrer. Quelque réfervés que nous fuC-

^ons dans le choix des expreflions qu'elle nous four-

nit , il feroit à craindre qu'elles ne fuflent pas tou-

jours auflî raodeftes que nous le fouhaiterions.

L'incefte eft un péché oppofé à la chafteté , com-
-mis avec une perfonne parente , ou alliée dans les

degrés où les Loix ne permettent pas de fe marier.

-Comme les liaifons du fang qui uni/îent les parens

«nfemble , font plus intimes & plus refpectables , que
celles qui ne font fondées que fur une fimple alliance,

le crime commis avec une parente eft plus odieux-

& plus énorme , que celui qu'on conimettroit avec
une perfonne alliée , fur-tout fi l'alliance & la parenté

font au même degré.

On diftingue deux fortes de parentés , la parenté

naturelle
, & la parenté fpirituelle. La parenté fpiri-

tuelle
, eft un lien qui fe forme entre certaines per-

sonnes à l'occafîon des Sacremens de Baptême & de

M iij
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Confirmation. Il eft inutile de marquer ici quelles

font ces perfonnes : le péché qu'elles commettent en-

Temble n'eft point l'objet de la réferve.

La parenté naturelle , efl: celle qui unit entr'elles

Jes perlonnes qui font du même fang , & qui tirent

leur origine d'une tige commune. Ce qu'il y a ici de
plus important à connoître , c'eft le degré de paren-
té , parce que c'eft par-là qu'on juge fi le péché eft

réfervé , ou s'il ne l'eft pas. Le degré eft la diftance

où les parens font les uns des autres. Dans les Confé-
rences fur le Mariage , on a marqué quelle étoit la ma-
nière dont on devoir compter les degrés de la parenté.

Dans la ligne dire£le , il y a autant de degrés
, qu'il

y a de perfonnes qui viennent d'une même tige. Le
fils eft au premier degré , le petit-fils au fécond. Dans
!a ligne collatérale , lorfque les perfonnes font éga-

lement éloignées de la fouche commune, elles font

parentes au même degré, qu'elles le font du père

«ommun , dentelles defcendent ; ainfî, les deux frè-

tes font parens au premier degré, les coufms germains

ftu fécond. Enfin , fi les degrés font inégaux , c'eft

du plus éloigné de la tige qu'on doit compter les

degrés de parenté collatérale. Par exemple , s'agit-il

de la tante 8c du neveu ? La tante n'eft éloignée que

d'un degré du père commun , le neveu l'eft de deuxj

t'eft donc au fécond degré qu'ils font parens l'un Sc

l'autre.

L'affinité eft une alliance qu'on contradle avec les

parentes de celle avec qui on a eu un commerce lé-

gitime ou défendu (a). Le mari eft allié aux parens

de fa femme > au même degré qu'ils font parens de

cette femme ; l'alliance eft au premier degré avec fa I

fœur , au fécond avec fa œufine germaine.

(d) Lorfque le Mariage n'a

point été confomméf il ne produit

point d^affinité , mais feulcmejit

^empêchement d'honnêteté pu-

blique. Sanche^ ,1. 1 difput. 64.

n. i4.Nullacontrahitut aftni-

tasex copulacaraali , nififue-

lit compléta & confummata ,

t habct S. Thomas , in 4.

,

dijl. 41. q. 1. art. i.adpri-
mum , & q. 4. ad fecundum,
Affinitas autcm oritur ex orani

copula habita cum femina
etiam invita , vel in'cia , vel

dormiente, cùm exeapollit

fequi geneiatio.
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Dans la ligne direifle , U parenté en quelque degré

que ce foit , elt un empêchement dirimant au ma-
riage. Dans la ligne collatérale , elle ne l'eft que

jufqu'au quatrième degré inclufivement. L'aifinité

contradée par un mariage légitime , a autant d'é-

tendue que la parenté ; & elle renferme également

le quatrième degré. Celle qui vient d'un mauvais com-

merce , ne pj-fle pas le fécond.

La rcferve de l'incefte étoit d'autant plus néceflai-

re , qu'il cft plus aifé de le commettre , à caufè de

la familiarité qu'ont les parens & les alliés les uns

avec les autres , fans qu'on ait coutume ni même
droit de s'en fcandalifer. Auflî cette réferve eft-elle

très-ancienne dans ce Diocefe (b) , & même dans toute

l'Ealife.

Il ne peut y avoir aucune difficulté à fixer quelle*

font les perfonnes qui peuvent dans cette matière

tomber dans la réferve. La Loi e!l précife. Elle ré-

ferve en général l'incefte commis entre perfonnes

parentes jufqu'au troifieme degré ; elle renferme ce

degré , & elle ne va point au-delà. Elle ne diftingue

point la ligne diredle de la ligne coll:.térale ,
quoique

l'incefte dans la ligne direde , foit beaucoup plus énor-

me. On auroit fans doute fait des difpofitions parti-

culières à cet égard , fi on n'avoit remarqué qu'il y
a une impofrfbilité morale que ce crime fe commette
entre des perfonnes parentes dans la ligne direde

,

au-delà du troifieme degré.

Dans cette ligne, le père & la fille font parens au

premier degré ; le grand père & la petite-hlle ai fé-

cond ; l'arricre-petite-fiUe & le bifayeul au troilieme.

Dans la ligne collatérale , le frerc & la fœar font au

premier degré ; l'oncle & la nièce , le coufin germain

& la coufine germaine au fécond ; les enfans du
coufin germain ou ds la coufine germaine , le grand

oncle ou fon fils, & la petite-niece au troifieme;

ce font les feules perfonnes qui puiflent tomber danâ

(b) Si ( quis ) ad confangui- jtalesdebent mitti ad Epifco-

ncas dus accefferit, vel adjpum. Statuts du 14. Siècle _>

uxotcmconfanguineorumfuo- ^(jg:. z6,

•lum , vel ad cognitas ab cis
,|

Miv
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la réferve dont nous parlons ici. "il n'eft pas poflîble

de s'y méprendre. Comme la mère eft parente au
même degré de fon fils

, que le père l'eft de fa fille >

que la tante l'eft à l'égard de fon neveu , comme l'on-

cle à l'égard de fa nicce , ce que nous avons dit des
uns , doit fe dire également des autres.

Lorfqu'il s'agit de parenté , on n'examine point Ci

«Ile elt fondée fur un mariage légitime , ou non. Les
degrés le comptent toujours de la même manière ,

quelle qu'en puiffe être l'origine. Et en effet , l'in-

cefie commis par ceux dont la parenté n'a pour
principe qu'un commerce illégitime , eft de la même
nature que celui qui fe commet par des parens qui

font venus d'un légitime mariage.

L'afF.nité qui vient d'un mariage légitime , a au-

tant d'étendue que la parenté , & le péché eft égale-

ment réfervé , lorfqu'il fe commet entre les perfonnes

alliées jufqu'au troifieme degré. Aind un mari tombe
dans la réferve , lorfqu'il a un mauvais commerce
«vec les parentes de fa femme, au premier , au fécond

& au troifieme degré , foit dans la ligne collatérale,

foit dans la ligne direde. Il en eft de même du péché

que commettroit une femme avec les parens de fon

mari dans les mêmes degrés. Nous avons marqué

ci-de/Tus quelles font ces perfonnes.

Comme l'affinité qui a pour principe un commer-
ce illégitime , n'eft un empêchement au mariage

que jufqu'au fécond degré, l'incefte qu'on commet
avec une perfbnnne , avec qui on a contradté cettB

alliance , n'eft réfervé que lorfque cette perfonne efl

la mère ou l'ayeule , la fille ou la petite-fille , la

nièce ou la coufine germaine de celle avec qtii ott

a eu ce mauvais commerce.
Il faut bien prendre garde de fe tromper fur l'affi-

nité , & de juger qu'il y en a entre certaines perfon-

nes qui femblent alliées , & qui néanmoins ne le font

pas. Pour ne point fe méprendre , il faut fe fouvenir

que l'affinité ne fe contraéle que par la femme avec

les parens de fôn mari , & par le mari avec les pa-

rens de fa femme ; ou Çi elle vient d'un commerce

illégitime , il n'y a d'alliance qu'entre la perfonne
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qui a eu ce mauvais commerce , & les parens de celle

ave. cjui elle a commis ce péché : c'eft ici une règle

générr.Ie. Les pirens les plus proches d'une femme
iie contrailcn: point d'affinité avec les parens de (on

mari. Le p«re de cette femme peut même époufer la

mère du mari. Deux frères peuvent le marier avec

les deux fœurs ; & conféquemment les péchés que
commettroit le frère du mari avec la Iceur de la

femme , ne feroienc point un incefle.

L'affinité ne fe contracte qu'avec les parens du mari
eu d^ la femme , & non avec leurs alliés. Une
belle-msre , une belle-fille d'une perfonne , n'en font-

point parentes , elles n'en font qu'alliées. Ainiî , un
mari qui féduiroit la belle-mere ou la belle-fille de

fa femme , commettroit un grand crime , mais ce

crime ne feroit point un incerte. Ce n'en eft point

auffi un , que le péché qu'on comm.et avec les pa-

tentes d'une perfonne qu'on a fiancée (c) , quoique ce

mauvais comm.erce produife un empêchement diri-

mant au mariage qu'on veut contrader avec cette

perfonne.

Comme l'affinité & la confangulnité doivent fe

prendre du degré le plus éloigné , l'incefte n'eft point

rélervé , Icrfqu'il a été commis par des perfonnes qui
font parentes ou alliées du premier , du fécond , ou
du troifieme au quatrième ,

parce que ces perfonnes

ne font patentes qu'au quatrième degré , & que la

réferve ne va point au-delà du troifieme.

L'incefte fe commet non-feulement hors le maria-

ge , mais encore fous le voile de ce Sacrement , lors-

qu'on le contrade 8c qu'on le confomme dans les

degrés prohibés ; & cet incefte eft également réfervé.

C'ell ce qui fait naître ici une queftion importante,

à favoir , fi l'affinité qui vient d'un mariage nul &
contr?.£té avec un empêchement dirimant , doit être

cenfée produite p*ir un commerce illicite.

Il paroît qu'on doit diftinguer , après d'habiles

Théologiens , entre un mariage contraélé de benne
foi , 6c celui qui l'a été avec une pleine connoiflance
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de l'empêchement , ou dans le doute qu'il y es
eût un.

Si le mariage a été contradé de bonne foi , on ne
peut pas dire que le commerce que ces perlbnnes ont
eu entr'elles , ait été illicite & criminel ; d'où on
doit conclure que l'affinité a alors la même étendue,
que fi elle avait été produite par un mariage légitime.

AulTi le Cor.cile de Trente
, yê/T 14. C. 4. ne reftreint

au fécond degré que l'affinité qui wïtnx. ex fornications :

un mariage ccntradé de bonne foi ne mérite pas

ce nom ; & efFeftivcment , les enfans qui en nailTent

ne font pas irréguliers. Le fentiment que nous fuivons

eft celui de l'Auteur du nouveau Traité des difpenfes ,

f. I. /. 1. p. I. ch. iz. de M. Gibert , &c. Il effc

au moins très-certain que dans cette circonftance ,

l'incefte feroit réfervé jufqu'au troifieme degré. La
Loi de la réferve ne permet pas d'en douter .- Incejlits

intra tertium affinitatis gradum , Jî affinitas prO"

veniat ex licita copula.

Nous difons même , & nous nous fondons égale»

ment fur le texte de cette Loi , que quoique la bonne

foi ne foit que dans une Partie contradlante , l'affi-

nité & la réferve ont la même étendue que lorfque

la bonne foi fe rencontre des deux côtés ; parce que

dès qu'il n'y a point eu de péché d'un côté dans la

confommation du mariage , c'eft par cet endroit qu'il

faut la confidérer ; à cet égard , licita fuit copula.

C'eft une juftice qu'on doit à la Partie innocente;

8c quoique fa bonne foi ne pui.^e pas rendre le ma-

riage valide , cette bonne foi fait au moins là jufti-

fîcation , & elle ne permet pas qu'on regarde comme
un cri.me , ce qui de fon coté ne l'eft pas.

Mais , fi le mariage a été ccntradé de mauvaife foi

,

les deux Parties fâchant bien qu'il y avoit entr'elles

un empêchement dirimant , elles ne l'ont pu conlbm-

mer fans crime ; des deux côrés , hlicita fut copula :

par conféquent , fuivant la Loi générale de l'Eglife
,

l'affinité qui eft un empêchement du mariage , doit

fe terminer au fécond degré ; & fuivant la Loi par-

ticulière du Diocefe , la réferve ne doit pas aller au-

delà. On doit prononcer la même chofe , lorfque
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les Parties encre lefquelles il le trouvoit un empê-

cnenent dirimant , n'ont pas voulu s'cclaircir du
doute qu'elles en avoient -, c'eft de leur part une né-

gligence inexculable & une mauvaife foi bien mar-

quée.

S'il n'y avoit point entre ces perfbnnes d'empê-

chement dirimant , quoiqu'elles le crufTent , & que
confcquemment elles n'ayent pu fe marier iàns pé-

ché , le mariage feroit néanmoins valide ; l'affinité

qui en feroit la fuite , s'étendroit jusqu'au quatrième

degré , 8c la réferve de l'incefte jufqu'autroifieme. Car,

quoique la confommation d'un tel mariage n'ait pa
fe faire fans péché , elle n'a point cependant été

criminelle en elle-même, mais feulement à caufe de
la mauvaife difpofuion de ces perfonnes: Licita fuit

in fe copula (d).

Avoir un mauvais commerce avec une perfonne

parente ou alliée , mais qu'on ne fauroit pas l'être ,

ce n'eft point commettre un incefte. Quand un péché

renferme plufîeurs malices différentes, & qu'il en efl

une qu'on ignore invinciblement , cette ignorance

excufe quant à ce point. Si l'ignorance n'étoit pas

invincible , on feroit coupable à proportion qu'elle

feroit plus ou moins groffiere. Le doute excuferoit

encore moins que l'ignorance ; & fi dans l'un & l'au-

tre cas , on vcnoit à reconnoitre enfuite que la

perfonne étoit véritablement parente ou alliée , on
ne pourroit être abfous du péché qu'on a commis
que par les Prêtres qui ont les cas réfervés. Si elle

n'étoit ni alliée ni parente , quoiqu'on le crût , le

péché dontons'eft rendu coupable a bien eu la ma-
lice de l'incefte dans l'intention , mais ce n'en a pas

bornes à la réferve , nous
avons pris pour guide ce prin-
cipe dans lîs decifions que
nous venons de donner ; &
nous n'avons pas cru que la

maxime qui enfeigne qu'il
faut reftreindre les réfervés

dans les limites les plus étroi-

tes , put ici avoir fon appli-

cation.

MVJ:

{d) Comme l'efprit decette
réferve , par rapport à l'affi-

nité, qui vientd'un commerce
illicite a été villblement de fe

conformer au Règlement du
Concile de Trente qui a limi-

té au fécond degré l'empêche-

ment produit par cette efpcce

d'affinité , & de donner la

«pême «tendue Se Us mêmes
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été véritablement un j & ce péché ne feroit point

encourir la réfcrve qui ne concerne que l'iacefte réel

Se vérirable.

On doit dire la même chof(j du mauvais commer-
ce qu'on a eu avec une perfonne qu'on croyoit

parente ou alliée au troifieme degré , & qui ne l'é-

toit qu'au quatrième, parce que dans cette occafion

on n'auroit réellement commis le crime qu'avec une
parente ou une alliée au quatrième degré ; & ce de-

gré n'eft point renfermé dans la Loi de la rélèrve :

Ad refervationeni requiritur ut inc>ijlus non tantîim

formaliter , fed etiam materialiter Jit in primo , Jèain-

do vel tertio gradu.

Lorfcjue lé pénitent ne fait fi c'eft avec une pa-

rente qu'il a commis le péché dont il s'accufe , il

faut d'abord lui demander s'il ne peut point par quel-

ques moyens s'alFurer de la vérité. S'il peut éclaircir

fon doute , en faifant quelques recherches , on doit

exiger qu'il les falTe. Le pouvoir que les Supérieurs

donnent d'abfoudre dans le doute , ne concerne point

les faits fur lefquels on peut avoir des éclairciflemens.

Si le pénitent répond qu'il n'a aucun moyen pour

découvrir ce qu'on lui demande , le péché n'eft pas

réfervé , au moins dans ce Diocefe , & tout ConfelTeui

approuvé peut en abfoudre.

Ob/crvandum , i°. incejîum refervationi obnoxium

non ejfe , niji copula Jit naturalis âj* confummata. Hinc

qui cognofcit cbnfimguinsam prixpojlerd iibidine , vet

qui inchoato coïtu fe retraxit , & intra vas femen non

effadit , hanc refervationeni non incurrit. Ratio ejl ,-.

quia priori in cafu copula non fuit naturalis , in Je'

cundo non fût confummata. Ita conimuniter Theologi

,

fcrupulofms forte quàm par erat attendentes ad régulant

generalem qu£ exigit ad rejèrvationem peccati con-

fummationem. Sed ubi £oïtus & ulterior confummatio >

majori criniine , ipfo crimine Onœ , tantîim impediturt

numquid crimen ejl folum attentatwn ? hic non peccare

regulam , fed malè intelligi re melius infpccla credidif

fèm modo, nif auctoritati cedere meliùs duxijfem. Quoad
taclus i/npudicos cum confanguinea vel affine , etiamfife-

quatur effujîo feminis extra vas naturale , pectata qui'
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dem gravijjîmafunt , à refervatione tamen immuniafunt.

Objèrvandum , t°. a^nitatem & confanguinitatem

ex omni copula carnali confummata , etiain involun-

taria , ortum haberc pojfe ; incejlum vero ex fola copula

culpabili & voluntaria.

Obfervandum ,
3°. quod quando extra matrimonium

validum , vel bonâ fide contracium , faltem una ex

parte , habetur commercium carnale , affinitas quiS

exindè oritur , ex illicita copula provenire fimper cen-

fenda fit , licèt per accidens à peccato fuerit ininiunis

carnalis copula , v. g. quia habita ejl inter perfijnas

ebrias vel mente captas, Cîiin enim illicitwn fuerit

in fe hoc carnale commercium , & foluçimodo ob cir-

cumflantias extrinfecas à culpa vacuum , affinitatem

exindè ortam ab illicita in fe copula originem habere

pronuntiandum ejl.

Obfervandum ,
4". pojl Bonacinam (e) , incefiûs cum

confanguinea uxoris hune ejfe ejffeclum , ut ille

qui talem commifit incejlum (f) , non pojjitpetere debi-

tum , à fua conjuge ( licèt reddere teneatur (g). ) Nam
qui copulam habet cum confanguinea uxoris in primo
vel Jécundo gradu , affinis fit uxori in eo gradu , in

quo fcemina carnaliter cognita confanguinea uxoris efl ;

qui autem cognnfcit afiinem committit incefium , ideo"

que referv'ationem incurrit. Si tamen carnale commer-
cium habitum ab iixore cum confanguineo mariti , vel

à marito cum confanguinea uxoris , fuerit à culpa

immune , vel propter ignorantiam , ut in exemplo re-

lata in Conc. Triburienfi ann. 195. (h) vel propter vio-

lentiam , tune incefiûs ille fit merè materialis , nec ipfe

refervatus efi , nec privât jure petendi debitum.

(e) De Matrim. q. 4. punB.
X6. prop. ftxtâ.

(f) Nifi ab Epifcopo difpen-

iàtionem obrinuerit.

(g; Sed nec affinitas,qu:e inter

yirum ?c uxoiem , poft con-
traduoi légitimé matrimo-
nium inique contrahitur, ei

débet ofScere > qui hujufmodi

(îne fua culpa privaii. C. 5.

de eo qui cognovit coiifangui-

neam , {fc.

(h) In leftum mariti abfente
uxore foror ivit uxoris , quam
ille putans uxorem fuam elTe,

dormivit cum ea , fuper hoc
vifum eft.... quod.... fi infcius

hocfecerit, legitimum con-
iniquitacis particeps non exif-ljugimm habere permittatiix.

tit i cttoi Tuo jiue non debcat)C<]/i. 6. c, 34. q, i if 1.
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II. QUESTION.
Du péché oppofé à la chaflcté , commispar un

ConfeJJair avec fa Pénitcnu , & par une

ParoiUicTine avecfon Curé.

IL n'eft point de crime plus univerfellemeirt dé-

telté
, que le péché c]ue commet un Confelfeut

avec fa Pénitente , & un Curé avec fa Paroiflienne.

Ce crime a un caradterc d'énormité & de malice Ç\

marv-jué
, qu'on ne peut qu'applaudir au zèle & à la

fé vérité des Evêques qui s'en font réfervé l'abfolu-

tion, Eft-il rien en effet de plus odieux & de plus

indigne (a) ,
que de contribuer à la perte des âmes ,

dont on eft étroitement obligé par état de procurer

le falut, même aux dépens de fa propre vie , que de

faire fervir au péché ce que Jefus-Chrifl: a établi

pour en être le remède -, que d'abufer de la con-

noilfance qu'une perfonne donne de fès foibieires fe-

cretes , ou de l'autorité qu'on a fur elle en qualité

de Pafteur
,
pour la féduire ou l'entretenir dans fes

défordres ; 8c de faire ainfi changer & dégénérer dans

une paffion honteufe , cette liaifon fpirituelle & toute

faillie
j
qui doit être entre un ConfelTeur 8c une pé-

nitente , un Curé 8c fa Paroilîienne ? N'eft-ce pas-là

rendre le Sacrement de Pénitence , & le faint Mi-
niftcre odieux aux Fidelles , & fournir aux hérétiques

des armes pour attaquer l'un & l'autre avec plus

d'avantage ?

Il ne faut donc pas s'étonner fî les Loix punifTent

(û) Ut impium acnefandum abutatur , ac pro medicina
fcelus, qiiod non folùm inter.vcnenum , pro pane afpidem
Chrifti fidèles non efle , fed porrigac , & ex cœlefti me-
née ncminari débet... videli-jdico infcrnalis vencficus , ex

cet ut aliquis Sacerdos ad fa-|patre fpirituali prodiror exé-

cras audiendas confeiTionesicrabilis animarura reddatur^

deputatus , facrofanâio Pœni-j&c. Greg. 15. Confi, J4,

tenti» Sacraraemo ad turpiaj
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«e crime des plus grandes peines. On ne doit être

furpris que de ce que les Magiftrats ayent quelque-

fois eu occaiion de le punir. Les Prêtres qui en font

convaincus , font irrémifTiblement condamnes à mort

,

fouvent au feu ; & l'on a même dans quelques cir-

conftances fait brûler leur procès avec eux , comme

il fe pratique dans les crimes les plus atroces , 8c

dont on voudroit , s"il étoit poffible , éteindre 1»

mémoire (b).

Article Premier.

Le péché que commet un Confejfeur avec fa Pénitente »

& un Curé avec fa ParoiJJknne , ejî il un Incejle

fpirituel ?

C'eft parmi les Dofteurs (c) une grande queftion ,"

de favoir fî le mauvais commerce qu'un Confefleur

a avec fa Pénitente , un Curé avec fa Paroiiïienne ,

eft un incefte fpirituel. Mais ce pourroit bien n'être

qu'une queftion de nom , dans laquelle on convient

de-tout , excepté des termes. Car le péché dont nous
parlons, eft un incefte fpirituel; s'il y a entre ces

différentes perfônnes une parenté & une alliance fpi-

rituelle. Or
, pour décider s'il y a entre un Curé 8c

fà Paroi ffienne , entre un ConfelTeur & fa Pénitente

cette efpece de parenté , il ne faudroit peut-être que
s'entendre , & convenir du fens des termes , pour fe

réunir dans le même fentiment.

En effet , (î l'on ne reconnoît point d'autre pa-

renté fpirituelle , que celle qui eft un empêchement
dirimant au mariage , il faut dire , avec quelques

Théologiens
, que le péché que commet un ConfefTeur

avec fa Pénitente, un Curé avec fa Paroiflienne , n'eft

point véritablement un incefte ,
puifqu'il n'y a point

entre ces perfbnnes cette efpece de parenté fpiri-

tuelle. Ce lien facré n'eft produit qu'à l'occafion du

Sacrement de Baptême , & de celui de la Confîrma-

(b) V. le Diciion. des Arrêts
,j

(c) V. Sainte-Beuve , tom. î.

V. Ir.cefle fpirituel. Le Journallcas 184,

d» Palais , tom. i. pag. 572,

J
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tion. Ceft la difpofition exprefle da Chapitre 3. ie

Cognatione fpirituali. Ex datione aliorum Sacramen-

torum , cognatio fpiritualis nequaqiiàin oritiir
, quig

matriinonium immédiat \el dijfolvat. Ces expreffions

font remar.yaables. Boniface VIII, ne dit pas que
radminiftratiûn des autres Sacremens ne produit

point de parenté fpirituelle ; il dit feulement qu'elle

ne produit pas cette parenté fpirituelle , qui e(l un
empêchement au mariage , & c'eft ce qu'aucun Théo-
logien n'a prétendu.

Mais outre cette alliance fpirituelle , dont l'Eglife

a fait un empêchement dirimant au mariage , n'en

faut-il pas reconnoitre un autre d'une efpece diifé-

rente ? Boniface VIII, paroît au moins l'infinuer dans

le texte que nous venons de rapporter par rapport

aux ConfelTeurs ; 8c le Pape Symmaque l'enfeigne

clairement. Tous ceux que nous avons confelfés, dit

ce fouverain Pontife [d) , font nos enfans fpirituels ,

auilî bien que ceux que nous avons baptifis , ou que

nous avons tenus fur les Fonts iàcrés du Bipcême.

Ces paroks étâbllifent bien précilement une parenté

fpirituelle entre un Confelfeur Se Ces Pénitentes ; &
conféquemment le péché qu'ils commettent enfem-

ble contre la chaftetc , eft une efpece d'incefte fpi-

rituel. Que cette p- rente loit une parenté propre-

ment dite , pour me fervir de lexprellion commune
des Théologiens , ou qu'elle ne mérite pas de porter

ce nom pris dans fa fignitication naturelle , ce n'eft

plus qu'une queftion de nom , dans laquelle on con-

vient du fond , & on ne difpute que fur la manière

de l'exprimer.

En effet , pour juger de la nature d'un crime &
du nom qu'on lui doit donner, il faut confulterles

Loix , plutôt que les raifonnemens , fur- tout s'ils font

(d)Oinncs, quosinPœniren-'quemquc Sacerdotem , utnul-

-tia fu cepii'.iusj ira noîiri funC(ius caasâ fotnicaiioais ad

fpiritualss filii , ut iplî cjuos

.vel nobis (ufcipientibus , vel

trinaemeriionis vocabulo mer-
gent bus , unJa facriBapti'-

matis regeneiavir. Syîvefter

^uoquc . . . aàmoQCt uaum-

fuani Poenitentialcm accédât,

quia Icripcum eft .- omnes quos

in potnitcnthi accipimus , ita

filii ncjiri funtjUt in Baptifmate

fufcepti. Cdii. 8. C. 30. 5. I,
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trop recherches (e). Les Légiflateurs ont diftingué &
caradériië les différentes efpeces de crimes , & pro-

noncé les peines dont on les doit punir. Les Loix

civiles & les Loix eccléfiaftiques font uniformes au

fujet du péché dont nous parlons : toutes ces Loix

reconnoiflent une parenté fpirituelle entre un Confef-

feur & fà Pénitente {f) ; le nom qu'ils donnent au

crime , qu'une Pénitente commet avec fon Confef-

feur j eft celui d'incelle fpirituel. On ne le connoît

point fous un autre nom dans les Tribunaux ecdé-

fiaftiques & féculiers (g). Les Evèques dans les Veuilles

des casréfervés (h) , s'expliquent de la même manière.

Les Canons prononcent les mêmes peines , & quel-

quefois même ai plus grandes , contre un Prêtre qui

a abufë de fa Pénicente, que contre celui qui a com-
mis le même crime avec celle qu'il a baptifée. Saint

Thomas enfeigne (i) , que l'un & l'autre crime eft éga-

lement odieux & énorme ; 8c il y a même quelque

chofe de plus grief dans celui que commet un Con-
felfeur avec fa Pcnitente , à caafe des circonftances

qui l'accompagnent , 8c de la profanation du Sacre-

ment de Pénitence.

Quoique ce que nous venons de dire concerne plus

dire<flement le péché du ConfciTeur avec fa péniten-

te , il fe doit néanmoins entendre également du pé-

ché du Curé avec fa Paroiflienne. L'un & l'autre eft

un incefte fpirituel. Car une Paroiflienne eft la fille

(e) Nous difons ceci, parce

que les Théologiens
,
qui ne

veulent point qu'il j ait de
parenté fpirituelle entre un
Confeireur& fa Pénitente, en
donnent p»ur raifon , que la

(f) Non débet Epifcopusaut

Presbyter commilceri cumMu-
lieribus , qui ei tuerint fua

conteffae peccata. Si forte,quod
abfit , hoc contigerit, ficpoe-

niteant quomodo de fi ia fpi-

grace du Sacrement du Baptê- rituali. CaU/linus , an. 42*,

me eft une grâce de régénéra-
tion & de renaiflance fpiri-

tuelle , ce qu'on ne peut pas

dire de celle que produit le Sa-

crement de Pénitence ; nous
lefpeftons cette taifon àcaufe
de l'autotitc de ceux qui l'ap-

portent , mais il faut avouer|4i. 3. 8, art. z, ad i

qu'elle eft bien fubtile.

Can. 10. c. 30. q.

(g) V. le Diciionnaire des Ar-
rêts. V, Inccfte fpirituel.

Qij V. la Lifte des cas réferv,

dans les Diocef:s d'Orléans *

de la Rochelle , &c.

(i . S. Thom. in 4. Diftinci»
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rpiriruelle de fon Curé , comme une Pénitente l'eft

de fon Confefleur. C'eft ce qu'enfeigne expreflc-

ment Nicolas Gellant dans les Statuts de ce Diocefê
de l'an 1161. (k) Se Guillaume le Maire dans ceux
de li^i (/}.

On en porte le même jugement dans les Parle-,

mens , & on y regarde comme un incefte fpirituel

,

le commerce criminel d'un Curé avec fa Paroiflien-

ne , comme celui du Confefleur avec fa Pénitente^

Tous deux font mis au même rang & au nombre
des cas privilégiés ; tous deux font punis des mêmes
peines. L'Arrêt de Sophier , Curé de Baugé , accufe

& convaincu d'avoir abufé d'une de fes Paroiflîen-

nes , le prouve clairement. Il n'y avoit point de preu-

ves au procès qu'il l'eût jamais confefTée; & fuivant

la remarque de M. de Livonniere (m) , il n'étoit point

nécelfâire d'examiner ce fait , parce qu'un Caré eft

de droit le Confefleur de fes Paroidîens qui font obli-

gés en conféquence delà Loi générale de l'Eglifejde;

fe confefler à lui au moins une fois chaque année, à

moins qu'ils n'obtiennent de lui ou de l'Evêque la

permifiion de fe confelfer à un autre. Cette qualité

de Confelfeur des Fidelles de fa Paroifle , eft fi eflen-

liellement attachée à fa place , qu'on ne peut l'en

priver qu'en lui faifant fon procès.

Les Evêques n'ont donc point étendu au-delà de

fes véritables bornes la Loi ancienne, qui réferve le

péché du Confelfeur avec fa Pénitente , lorfqu'ils y
ont renfermé le péché d'un Curé avec fa Paroiliienne f
ils n'ont fait que donner une jufte étendue à cette Loi

,

qubdnon verentur proprias fi-

lias fpirituales cognofcerecar-
(fc) Sciant facerdoies & alii

Ecclefiaruni Reftores , quod
mulieres , quas baptifant, aut

qux ipforum parochianxcxif-

tunt , fint ipforum filiae fpiri-

tuales ; & idcb à talium mu-
lierum copula carnati abfti-

ncant , û velint pœnam amif-

fionis Bencficiorum cvitare.

Stat. du Dioc. d'Angers , pag.

53.

{/) Quia à multis fpiritualis

cogaaùo contcmnitur , adeô

naliter, iniungimusArchidia-

conis, Archipresbyteris ... fi

iquem Reftorem cum aliqua

Parochiana fua jacuifTe , vel

eamcarnalitercognovifle . . .

noverint, ipfum per fex men-
fes à Beneficio & Officio fuf-

pendant. Ibld. J9-
(m) Coutume d'Aiijoa , totn. P,
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& y renfermer rous les Confeireurs , tant ceux qui le

font de fait & en confe.juence de l'adminirtratioa

aftuelle du Sacrement de Pénitence ,
que ceux qui le

font de droit , & en vertu de leur Bénéfice. Ce ne font

point deux cas rêfervés véritablement différens ; ce

n'eft qu'une feule & unique réferve , fondée fur les

mêmes principes , 8c qui a pour objet le même crime.

Aufli les Evêques qui fe réfervent l'incefte fpirituel pat

rapport au Confefleur , fe le réfervent pour l'ordinaire

tgalement par rapport aux Curés. C'ell en particulier

h. Difcipline des Diocefes de Paris , de la Rochelle ,

de Rouen , de Rennes , de Viviers , de Séez , d'Au-
tun , 8cc.

Au refte , cette réferve n'efb point nouvelle dans
ce Diocefe ; c'eft même à quelques égards une des

plus anciennes
,
puilque les Statuts du treizième fie-

<le (n) ordonnent de renvoyer à M. l'Evêque les fem-

mes qui ont péché avec leur Curé ou leur CouFefreur,

ou avec le Prêtre qui les a baptiiees.

Articulus Secundus.

Quandonam peccatum contra caftitatem commiflum
à ConfefTario cum Pcenitente , & à Parocho cum
Piirochiana reièrvatum eft ?

Parochi cum Parochiana , & Pœnitentis cum Con-
fejfario fomicatio immane Jlagitium ejl , cujus multi

Epifiopi abfolutionem fibi refervaverunt , etiamjï non
fuerit plenè confummatum. Nec illud mirum ac nimis

durum videri débet , cîim ipji JudLes fœculares tanti

fceleris reos , etiam tantummodo attentati , nonnun-
quàm morti addixerint (o). Sitpervacaneum foret hîc jî'

gillatim enumerare Diœcejès in quibus fornicatio in-

choata Parochi cum Parochiana & Confejfarii cum

(«) Mulierem quae à proprio
Sacerdotc , vel alio qui ejus

Confedlonem audivi t, vcl eam
baptizavit , cotrupta eft ,

proptcr cnormitatem crimi-
oiS; maxime fi fcandalum in-

dé fuerit , decernimusadEpiCi

copam effe mitten.lam. Stat,

Dixc. Arideg. pa^. i^.

(o) Bajfit , tom. i.l.i.tit, ly,

:h. 6.
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Poenitente refervata ejt. Exempli causa , appellabi- ;

7nus Diacefim Bituricenfem , Vivarienfem (p) , Cadur'

cenfem , Kupellenfem , Rhedonenfeni , Piciavienfem >

Anicienfeni , &c. quibus fie confona efi Ecclefice An-
degavenfis difciplina , ut tamen refen'atio apiid nos

intra limites magis angufios contenta fit , quàm quos

habet in nonnullis ex his Dicecefibus ; fcla enim forni-

catio inchoata refervata efi in Dicecefi Andegavenfi : Ex
quo patet.

1°. Parochum qui etiam extra Parochiam fornica-

tionem inchoatam habet cum Parochiana , Confejfa-

rium qui eodem modo peccat cum Pœnitente , ipfiimque

Parochianam & Pœniîentem , refervationem incurrere.

Fornicatio inchoata ipfa efi copula camalis inchoata ,

/eu ipfummet carnale peccatum inchoatwn , nondum verà

per feminis effufionem intra vas mulieris confinnmatum.

Idemne dicendum eft de Parocho qui cum eâ qux jam
ab ejus Parochia difcejjit , 6* alterius ParochiiX facta

efi ? Si verba legis attendantur , & adfiriciam fignifica-

tionem adducantur , non videtur timc illud ipfum ejffe

peccatum Parochi cum Parochiana quod refervatiOni fub-

jicitur. Excipiendus tamen cafus efi , quo Parochiana ,

in aliam Parochiam eo prafertim fine tranfiit ut élude.-

retur refervatio. Quod enim fit in fraudem tegis vim

Legis non tollit. Fieri enim potefi ut Parochus qui jam
venit in fufpicionem criminis , animadverfionem Epifi-

copi reformidans £• oculatiores Parochianos , confulat

Parochiana ut migret in alienam Parochiam , ubi fa-

ciliîis & fecuriùs eâ abuîi pofiit. Jam quidem de faclo

Parochiana ejfi defiit. Sed cîim hune titulum non abjc

(p] Copula carnalisetiam in-

choata , vel taftus pattium pu-

dendarum inter Confeffarios

& rœnitentes, Parochos 6c

Tarochianas , flve ejufdem ,

fi ve diverfi fexûs. Caf. refei v. in

Dioecef. Vivarienfi.

Pœnitentiscum Confeflario,

&c Confeflatii cum Pœnitente
omnis aftio exterior, quac lit

peccatum mortaie. Caf.referv.

in Di(vc. Cadur.

duodUbetpeccacumextetio-

ris luxurix Pœnitcntts cum
Confeflario. Caf. referv. ia

Dicte. Anicknfi.
Copula camalis etiam non

conrutcmata cum perfona fa-

cto Ordine Deo dicata. Caf.
referv. in Dixc. Bituric.

Peccatum Garnis confumma-
tum cumClerico in facris Or-
nibus conftituto. Caf. refen;

in Dioec. Ambiaiienfi , Petrocg.'

renfi , Turonenjî , ifc.
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êêrit , nijl ut illiid idem genus peccati quo Je , dum Pa-

rochiana erat , objlrinxerat , cui voluerit uterque confi-

teri pojjit , & failu extranea liberiùs continuare , talis

fraus neutri prodcjfe débet.

i". Unie refervationi non fubjacere crirnen cum eo

commiffam , qui nondum Parochus , vel Confeffarius

erat , fed mox faclus ejl ; nec enim cum Parochiana

vel Pctnitente deliquijfe is dicendus ejl , qui cum ea pec-

€avit , quig nondum erat Parochiana vel Pœnitens. Ipfe

tamen ille Parochus , vel quivis alius Sacerdos mulie-

rem abfolvere non potejl ab eo crimine , cu'y.is fuit par-

tîceps ; quia in monitis ad Confejfarios , Edicio vetuit

D. Epifcopus Andegavenjis , ne quis à crimine concubi-

tûs taciûfve impiidici
, quamcumque perfonam abfolvatf

eum qua taie fcelus admifit , circa quod omnis abfol-

vendi facultas tali Confejfario adimitur.

3°. Confejfarium refervationem incurrere , etiamfi fe-

mel tantummodo exceperit ConfeJJionem illiiis mulieris y

eum qua pojlmodiim peccavit.

4". Hic qucejlio moveri potejl , an refervationi locus

fit , cîim Sacerdos cum ea muliere peccat , cujus quon-

dam ConfeJJionem audivit , & quce ab eo recsjfit atque

alium jibi elegit Confejfarium. Cîim autem circa hanc
Quœjlionem varice jint Aucîorum fententi.s , & varia

in variis Diœcefibus Difciplina , confulendi funt Supe-

riores in cajibus qui contingere pojfunt. Illud autem
annotare fufficiat , quod in quibufdam Diacefibus hcec

refervatio iis terminis exprimatur (^) , qme non obfcurè

indicant , cafum ejfe refervatum , ubi quis peccat cum
ea , cujus aliquando fuit Confeffarius : quo fenfu intelli-

gendafunt Ecclejice Andegavenjis Statuta (r) , quibus

hec refervatio inducta ejl. Cujus Difciplinœ hœc ratio

nimus ad Epifcopum effemit-

tendair. Statut. Andeg. pag.
26 , (5r p. 163 £c 164. Bene-
diftus XI. declaravit quatuor
eirecafus Epifcopisde Jurere-
fervatos. .Guillelmus Durandi
ultra praediftos , addit alios ,

fcilicet... cognofcentem car-

nalitei
, cujus confefllonem

audivit.

(5)Concubitus... cum perfo-

na... cujus confertîonem Sa-

cramentalem quis exceperit.

Caf. leferv. in Dixc. Treccnfi,

V. etiam Mandatum D. l'Al-

ternant Ep. Sagienjis an. 1729
/"J?. 32.

(r) Mulierem
, qui à ... Sa

cerdote qui ejus confefïionem
audivit, corrupu eft , decei-
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odduci potejl , e.v adminijîratione Sacramenti PaniteTP-

tiœ nafci quandam necejfitudinem , ac /piritaleni cogna-

tionem Pœnitentem inter ac ConfeJJlvium , ficiiti è Bap-
tifmo nafcitur fpiritualis propinquitas inter Baptijantent

& Bapti'^atum : quie quidcm propinqidtas nullo tempO'
mm lapfii deleri potejl,

5°. Parockus
, qiiem vocant priniitivum hiiic referva-

tioni non ejl obnoxius , cîim non fit propriè ,Parochm :

Nullos enhn ille habet fidèles fibi commijfos ^quibusSa-

cramenta adminijlret , & in qiios Jurifdictionem fpiri-

tiialem exerceat. ^

6°. Notandum in generali vel fpeciali facultate ab-

folvendi à Cafibiis reiervatis , non contineri faculta-

tem abrolvendi à crimine Confeirarii cum Pœnitente ,

Parochi cum Parochiana , & Pœnitcntis cum Confïf-

fario , & Parochi.'.nas cum Parocho , nili cli<fli calus ia

facultate conceiFa nominatim delîgnentur. Ipfijjinia

funt verba inonitorum ad Confeffarios , ad cakem ca.-

fmiTi refervatonim ; atque aded rei hujufce criininis ad

ipfuni EpiJlopuJH remittendi funt , \el ad ejus l'ica-

rios-generales , magnwnve Pœnitentiarium. , quibus Jpe-

cialem ea de re facultatem conccjfit D. Epifcopus ; vel

faltem fpecialis illa facultas exprefsè expofcenda cjl ^

etiam ab iis quibus generalem circa cafus refervatos Jii-

rifdiclioneni D. Epifcopus contulit. Hinc etiam cîun

quis à Domino Epijcopo ab eo cafu abfohendi facultor

tem impetrare necejfarium arbitratur , non fu^.cit ut- zfï

génère cafuum refervatornm , vel alicujus casûs rcfcr-

vati abfolvendi licentiam expojlulet ; cafus nominandtu

vel faltem fpecialiter dejïgnandus cjl.

Articulus Tertius.
. Quomodo gerere fe débet Confeflarius cum perfonis j I

qux fpirirualis Inceftûs Te reaseiTe confitenturî

Antiquis Canonibus cautum erat (j) , ut graviffinUB

ponce exigerentur à Sacerdotibus fpiritualis incejlûs reis

(j) Si quis Sacerdos cum filia

fpirituali fornicatus fuerit

,

fciat fe grave adulteiiumcoin-

nnififle. Idcircô femina , fi

laicaeft, omniadcieiinqnai,

U les fuaspaupeiibustiadat

I
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quos deponendos &- perpétua autjàltem decem annornni

panitentLe addicendos wianiini confenfu pronuntiant. Et

quidem neniini dubiur i effe potejl , quin tune faltem à

Parocho dimittendw.i fit Beneficiwn , ciim in eo propter

exortwn indè-frr^i~-ikLn jarn Minijleriuni fuuni utUiter

exercere non potejl, vel cii-n ejîjujhis relabendi timor. Et

fané hœc apud onnes pluri.nàni aucloritatis habet Sen-

tentid relata, Canone 9. Dijl. 91. tnutationem lociquan-

doque adperfcciammonini converfionem ejffeperutilem {t}.

Quod pertinet ad muliiires (u) quje tanto fcekre Jfh

objlrinxerunt , gravijjima Pœnitentia iniponenda prœci-

pitur , in antiquis Statutis Dicecefn Aniegavenfis.

III. QUESTION.
l/n Prêtre peut-il abfoudrc le Complice de fott

péché ?

JLL y a far cette matière dans la Feuille des cas

cclervcs de ce Dlocefe un avis important , que nous

Zcconverfain Monafterio DeoTaaspauppribus trsdat, i:con-

ufque ad morte^n ferviat. Sa/verfain monafterio Deoufque
ecrdosautem...ab omniofficiolad mottera ferviat . Cum ao-
deponatur , bc peregrinanJofein propter .cxàstragi!itatein

duodecim annis pxrùteat ; tigoc ifte non valeat obferva-

poftca vero in monallerium va- ri omniîio , provideant Sacer-

dat, ibiqaecunclis dicbusvirsc

^ux Dec ferviat. Cceie/iirius
,

Can. 9 6" îo. c. 30. g. I.

(jtj Valet incerdum converfii

pro anima: falutemutatio loci.

Plerumque enim dum mutatur
iocusjmutaturmentisaffeftusj

congruum enim eft indè etiam
corporalitcravelli.ubiquifque

dotes , quibus talcs confenz
lunt , ut vinum correptionis

oleo mifericordiidircretècon-

jungenies, fie tempèrent poeni-

tcntiam, ut immenfitate pon-
dcris pœnitens non obruatur,

neque pro relaxationeindebita

igni purgatotio crudclifllmè

relinquatur. Nobis autem tu-

illecebris defervivit ; nam lo jtum videtur, quod taies quam-
cus,ubi quifquc prave vixit , diîi vixerint , arctac debeant
hoc inafpeftu mentis opponitipœniteutiaEfubjacere. Si autem
quod fxpe ibi... geflit. 'conjugata fuerit ,

gravius eft

(u) Femina foluta quje cum pcccatum , & magis punien-
parte .fpiriiuali fornicatafue- dura , niû jugum matrimonii
&it

, omniadcrclinquat,- & rcs|impediict. Pûg. z6.
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mettrons ici dans les mêmes termes , dont on s'efl

fervi pour l'exprimer. Sciant Confejfarii cuilibet

Confeffario omnem adimi facultatem abfolvendi à cri-

mine concubitûs , vel alicujus taclûs impudici , illuni

vel illam , cum quo , vel cum qua illud crimen admifit,

quamcumque ille Confejfarius generakm vel fpecialem

facultatem obtinuerit , etiam tempore JubiLei. La né-

ceffité & l'équité de cette Loi font fi fenfibles ,
qu'il

fuffit de la propofer
,
pour qu'on reconnoilTe au pre-

mier coup - d'oeil
, que c'étoit un des réglemens les

plus néceiraires
, pour conferver au Sacrement de Pé-

nitence , le refpeÂ qui lui efl dû , pour empêcher
bien des facriléges , & prévenir une infinité d'autres

défordres.

Rien , en effet , ne feroit plus capable d'autorifer

les crimes & de les multiplier
, que la liberté qu'oa

auroit de s'en confefler à ceux qui en ont été les

complices. La confufion attachée à la confeflion da
péché , cette confufion falutaire qui en ed: un des plus

puifTans préfervatifs , & la première pénitence , n'au-

toit plus de force pour arrêter les pécheurs dans les

circonftances dont il s'agit ; ou s'ils avoient encore

quelque honte & quelque peine à le déclarer à un

Prêtre , le péché qu'ils ont commis avec lui , ce fe-

roit plus pour le ConfefTeur qu'ils auroient honte, que

pour eux-mêmes.

Indépendamment d'une défenfe particulière , un
Miniftre de l'Eglife , en qui la foi n'eft pas entière-

ment éteinte , devroit s'interdire à foi - même l'exer-

cice de fes pouvoirs à l'égard des péchés auxquels

il a eu quelque part. Coupable du même crime ,

comment pourroit-il exercer avec dignité & même
avec décence la fonélion de Jiige fur fes complices i

leur parler avec cette autorité que doit avoir un Juge,

qui eft aiTîs fur fon Tribunal & qui tient la place de

Dieu même ? Quels fuccès auroient fès remontrances

& fes avis ?

Tout ce qu'il diroit de plus frappant n'auroit ni

force ni grâce dans la bouche. La conféquence na-

turelle qu'en tireroit le pénitent , c'eft que s'il a eu

tort de commettre le péché dont il s'accufe , le Con-

feiTeut

1

I

I

1
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Fe/Teur eft encore plus inexcufable , lui à qui l'excef-

lence de fon état & la fainteté de fon miniftcre de-

vtoient infpirer plus d'cloignement encore pour tou-

tes fortes de péchés , fur-tout pour ceux dont il s'agit

principalement ici.

Eulin , il feroit impcflible au ConfefTeur de fe

rendre difficile pour l'abfolution , encore moins de

la refafer : le pénitent fauroit bien lui dire que ii

k crime qu'il a commis le rend indigne de rece-

voir le Sacrement de Pénitence , le /îen qui eft pré-

cifément le même , le rend encore plus indigne do
l'ûdminiftrer.

C'eft par ces raifons ,
que quelques Evoques ont

cru devoir défendre généralement d'abfoudre de cer-

tains péchés , celle ou celui avec qui on les a con-
mis ; telle eft la Difcipline des Diocefes de Bordeaux

>

de Troyes, conforme à une dilpofîtion d'un Synode de
Langres [a] , de l'an 1404. & aux Statuts de Cologne,

publiés par SifFrid [b). Saint Charles l'a renouvellce

dans plufîeurs de fes Synodes , & il y a peu de Dio-

;
cefes dans le Royaume , dans lefquels elle ne foit en

I

vigueur , au moins par rapport aux fautes oppofées à

i la chaftetc : ce font effedivement celles où il feroic

I

le plus dangereux de confier à un Prêtre le pouvoir

I

d'abfoudre les complices de fon crime,

I Les Prélats qui n'ont pas jugé à propos d'étendre

j
cette défenfe aux autres péchés , ont fans doute pré-

fumé de la piété des Confelfeurs , à qui il feroit

échappé une foiblelTe , que d'eux-mêmes ils fè porte-

;roient à s'interdire l'exercice du (âint miniftere dans
'toutes les occafions où le bien des pénitens l'exigera i

jce qu'ils ne manqueront pas de faire , pour peu qu'ils

"vent de crainte de Dieu , & de refped pour une fonc-

,

{a) Caveat Sacerdos , ne au-| ( fc ) Item prxcipimas fub
liât confeflionem alicujus dejpoenaexcommunicatioiiiï ,ne
lîeccatode quo ipfe eft agensiaiiquis Sacerdos audiat con-

l'el confentiens, fedillamper jfeflionem mulieris cum qua
onamremittatadaliumCon-ipeccavit > ncc etiam confo-
eflbtcin , & fi opus eft , dec^cios , aut fautores , aut tB€«
iicentiam confiteti alteri. Fo-idiatoics peccati fui,

\htl , 1. i.p. z. th. 7. C. 100.
1

]

Cas Réfervés. Tome II. {6) N
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tion aufïî fainte , que l'aeiminiftration du Sacrement
de Pénitence.

Dans tre Diocefe , la défenfe dont nous oatlons ne
regarde aue le péché oppofé à la rhaftetc. Cette dé-
fenfe n'eft pas proprement une réferve

, puifque tout

autre Prêtre approuvé peut abfoudre les pécheurs dont
il s'agit : mais elle a cela de commun avec les réferves ,

Sue c'eft une limitation du pouvoir accordé à certains,

lonfefTeurs. Ce n'efl: point ici une fimple défenfe d'ab-

foudre; c'eft un refus de Jurifciidion , & la plus ex-

prefle révocation des pouvoirs quant à ce point. L'ab-

folution qu'on donneroit dans cette circonftance , fe-

roit non-feulement illicite & criminelle , mais encore

nulle & invalide. Eût-on d'ailleurs la Jurifdidion la

plus étendue fur les cas rélervés , fur ceux mêmes qui

le font fpécialement , on n'en a point fur un péché

dont on a été le complice , lorfque ce péché eft

du nombre de ceux qui font exprimés dans la Loi : il

ne faut que la lire pour en être perfuadé. Sciant Con-

feffarii omnem adimi facultatem cuilibet Confep-

Jario quamcumqiie ille Confejfariiis gêneraient ad
Jpecialem obtinuerit. Le temps du Jubilé , d'ailleurs fi-

favorable , n'eft pas même excepté : & il ne l'eft pas

feulement par la Loi de ce Diocefe , mais encore il l'a

été d'une manière plus fblemnelle & plus étendue par-

la Bulle même du Jubilé de l'année fainte 1750. où
le Pape Benoît XIV. marque exprelTément qu'il n'en-ij

tend point accorder à aucun le pouvoir d'ahfoiidre foaiX

complice d'aucun péché déshonnête contre le [ixieTtuIn

commandement , ni au complice la permijjion de choi^T

jlr un tel Confejjeur pour gagner le Jubilé. Ce grand
j

Pape l'avoit déjà déclaré en 174 1. dès la première an- i

née de fon Pontificat
, par une Bulle exprefle (c),

I

(«•)Auftotitateapoftolicâpro-lfeff3riiobire poflît, neconfefl!

hibemus omnibus & fîngulis fioncm facramentalera perfo-

Sacerdotibus, tametfi... adau- nicomplicis, in peccatoinho-

diendas confeflionesapproba-'nefto & tiupi , conrra fextum

tis, &quovisprivilegiofufful-}pia:ceptum commiflb excipere

tis... extra articulum inotis, audeac,rublatâproptereà omni,

& déficiente tuncqnocumquc'jurifdiélioneadqualcmcumquc

alioSaceidote,<juimunusCon-{pcrronam)ab hujufmodi culpâ
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Cette défenfe ne concerne point feulement ceux

«jui n'ont qu'une Jurifcli£tion déléguée , mais encore

ceux c]ui ont la Jutifdiftion ordinaire; parce que cette

Jurifdidion eft toujours dépendante de celle des

Evêques. Car ,
quoiqu'un Evêque ne puilTe priver en-

tièrement les Curés de la Jurifdidion qu'ils ont fur

leurs Paroiffiens ,
que par une procédure régulière , il

eft néanmoins inconteftable qu'il la peut limiter par

rapport àx:errains péchés , dont il fe réferve l'abfolu-

tion , ou dont il leur défend d'abfbudre. La Loi expli-

que clairement quels font les péchés qui font l'objet

de cette défenfe.

Ex iis qiuz diximus , evidenter patet , 1". Sacerdo'

tem nullatenîis , ne quidetn validé (d) , abjolvere pojje

prxdiâx.... vel fcandali , flbi

pericula ipfe confingat , ubi
non funt, imô intelligat fc

graviter teneri hujufmodi pe-
ricula

,
quantum in fe eft an-

tevertere, vel removere mediis
opportunis adhibitis, unde fiât

ut alteri facerdoti...locusfiat,

abfolvcndam.adeb quidcm ut

abfolutio.lî quamirapettierit,

nuUa atque irrita omnino fit...

ctiam in vim cujufcumque ju-

bilai... fi quisfecùs aufnsfue-

rit , excommunicationis pœ-
nam,quam nobis folis referva-

mus, ipfo fafto incurret. BuH
facr. pcenit. 1741. Conf. û;ifiO|abfque illius infamia Se fcan-

1745. Dans cette confirmation Jdaïo. Quod fi idem nuUà
le Pape explique ce qui regar<ie|gravineceffitate cogente fc in-

l'artlcle de la mort , tf que dèi']sStnt média ad averten-
qu''il y a un Prêtre quelconque ,

même non approuvé , le Prêtre

complice ne peut pas davantage,

tout approuvé qu'il efl , exercer

dum fcandalum ex induftria

ne'glexerit... atque perfonaî....

in difto articule conftitutac....

abfolutionem iiD'-sertiri prx-

;

fan miniflere. Forrè , addit Be-|fumrerit, quamvis huj'ifmodw
nediôusXIV.ficasûs urgentis abfolutio valida habituratfit ,

I

qualitas , & concurientes cir-

cumftantiï quac vitari non pof-

! funt ejufmodi fint ut alius fa-

,

cetdos adaudiendam confeflio-

' nem conftitutx in tali periculo
' perfonae vocari aut accederc fi-

ne gravi aliquaexoritura infa-

; tnia , aut fcandalo poflît, tune

ialium facerdoiem pcrindè ha-

iberidebereacfirevcràabeffet..

ifciat tamen fàcerdos complex,
ireipsâcoram Deo fe elfe rcum
gravis iaobedientiae...latifque

fccnis obnoxium fi.,., infamis

dummodo ex parte pœniten-
tis....dirpoficiones non defue-
rint(non intendimus autem
pio formidando hoc aiticulo ,

facerdoti indigne quantum-
vis.... jurifdiftionem auferrc ,

ne quis pereat ) ipfe autem
accrdos poenas violatac conf-
titutionis non eflfligiet. Bull»
Apoftolici, %.Febr. 1745 . BuU,
Sacramentum Pœnitenti^.

((i)Si, quod avertat Deus,"
Confcffarius aliquis cum pœ-
nitente contra caftitatetn quox

Ni]



l'Çî. Cfinfcrences d"Angers ,

complicem dicli criininis in mnterui luxurije , conçue

bitûs fcilicet , taclûj've imjpudici.

2.°. Cîim h'Xc prohibitio Jpecîet tantummodo concubi-^

twn , taciufque impudicos , Jî
quod aliud crimen ad-

mifit Confeffàrius , etiain in eadcin materia , v. g. ohf-

cœnas recitando alternatim cantilenas , vel mijcendo

lafciva colloquia , validé potcjl in Dicecejî Andega-
venjî ahfolvere. Sed vix ac ne vix quideni id inuneii's

Jîbi pnuUnter ajfumere potejl.

3". Tacius iinpudici omnes hâc prohibitione corn,"

prehenduntur , jïve peccatiun ilhid admijfuni fit cum
pubère , cwn femina , feu cum impubère vel mafculo.

Tacius impuJiais ille efl in prxfenti materia , qui fit

in ils corporis partibus , in quibus pnEcipi/è refidet

pudiàtia (e) ; qualesfunt non tantîim partes inhonefiie ,

eifque vicince , fed & mulierum pecius ( f).

4". Sacerdos fupradicli criininis reus complicis

primam confejjionem pofi peccatwn admijfum excipers

non potefi , nec etiam fubfequentes , fi forte in priori

peccati fui oblitus pcenitens ilhid declarare omiferit ;

quia cum circa idem peccatwn nullam habeat potefia-

tem , neque directe , mqus indirecte ab eo abfolveré

va'.: t. Verîim cîim non coarcletur potefias horumce

Sacerdotum , nifi refpeciu criininis , cujus participe^

fuerunî , fublatâ femel culpa per pœnitentiam & ab~

folutionem ab alio concejfam , nullâ lege ipfis prohibi-

tuni efl fubfquentes confifiiones ptrfonx , cwn qua cri-

men admiferant , audire (g), Quamquar.i
fi

Sacerdosfibi ,

& pcenitentium faluti confulere velit , deinceps con-

fefjiones non excipiet eorum , privfertimque mulierum , .

quornodo peccaret exterius Jr^/Vr^jm , pa°. 2. c. 9. il

fciat quod etiam fi pro calibus (/) Sylvhn , 2. q. 154. Ap- t

'

refervatis approbatus foret , f/cu/. 4. Concluf. 3 6" 4.

vel in pofterùm approbandus, ('g)Severior e!l difciplina Pa-

nonpoteritcomplicem inquo-jrihenfis. Stiter^irt/i confclo cu-

libet peccato mortali conxTi.jufcumque taclûs impudici, adi-

eaftitatem admiffo , ^bfolvete'mitur ipfofucio facultés audien-

ralidè , nifi in mortis articu-'cfi unquàm confcJJlouem cjm
lo, ubinon reperitur alius Sa- cuffj quo aut cum qua crimen.

ccrdos , qui poflît ihi'o\weit.\adm'ifit & ipfum vel ipfam ah'ï

fjf, réf. Rothàmag.- 'folvendi , fub quocumque prcc-'f^^

(e) Coriolanus , de cafibui ,tcxtu, ctuim tcmpore jubiUi

.

11
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çam qidhiis peccavir, quanivis finccra montm emen-

datio 6* in Sacerdote & in i-œnitente contigerit ,
ne

fcilicet prateriti delicii memoria rclapsûs oaojïojït.

Idem dicendum de Sacerdote qui foins peccavit in

ta3u impndico , qiiem invita millier pajfa ejl : qnain-

vis enim Lex fapradicta Jlriclè & attenta vi verbo-

nim non prohibeat , hac in circumftantia iilius mii-

lieris confejffionem excipere , ncc ipfa ad ev.m confef-

jionis gratiâ accedere débet , nec ipfe accedcntem ad-

mittere. Hinc mérita docet D. Framageau (H) , Puellam

non dehere ei Sacerdoti fua peccata deponere , à quo

,

dum ipfum invijebat , fréquenter ofculo falutabatur ;

quamquam ipfa in eo amplexii nitllam fe experiri car-

nalem deleclationem , \el pcriculofàm cozitationem fibi

ipfi confcia (it.

5". Ciim nulla fit refer\'aîio in articu'o îr.ortis , dé-

ficiente alio Sacerdote , pœnitentem in periciilo mortis

confiinitnm , etiam ab eo crimine Confejffarius abfolvere

potefi j cujus fuit confias ac particeps (i].

IV. QUESTION.

Quand efl-ce que les pcrfonnes confacrUs à
Dieu par Us vaux dé la Religion , encourent

la rcfcrve pour avoir commis un péché op-

pojc à la chafhté ?

X^A chafteté eft la vertu la plus néceflaire aux

perfonnes qui ont fait profeffion de la vie religieufe.

Le péché oppofé à cette vertu , eft un facrilcge (aj

(h) V. Baifer. c. i,

(J) Inhibemus omnibus &
fingulis Sacerdotibus, ne con- facratarum Virginum coipo
fcfliones mulierum , cum
quibus carnalirer peccave
runt , vel eas ad peccandum

chel , l. 2. tit. 7, c. 101.

(,i) Sciendum eft Deo

ta Deo confecrata efl'a

Templa....ideb viola tores illo-

rumfacrilegi
j
ixta Apoftolum,

induxcrunt , audiant , nifiifilii perditiouis efTe nofcua
inmagno nece/fitatis articule. itur. Can, 37. c. 27. q
Synod. Carnot.an. 1526. Bo-

ts iij
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& une efpece d'adultère fpirituel. Ce péché eft d'au-

tant plus énorme , que lorfqu'il vient à éclater , il

eft le fcandale de la Religion , la honte de la Com-
munauté & de l'Ordre entier , dont la perfonne qui

l'a commis eft membre , le triomphe des Hérétiques

& des libertins , & la fource d'une multitude infinie

d'autres crimes.

La fcvérité dont l'Eglife ufoit autrefois envers les

perfonnes religieufes coupables du péché d'inconti-

nence , juftriie allez la réferve que les Evéqaes en

font (b). Les Religieux ou les Religieufes qui ont eu

le malheur d'y tomber , font frappés d'excommuni-
cation dans piufîeurs anciens Canons (c). On y or-

donne àz les refTerrer étroitement dans ks Mona frè-

res ,
pour y expier dans les jeûnes & dans les larmes

de la Pénitence , la faute qu'ils ontcommife {d) ; &dans
le temps que la pénitence publique étoit en uiâge ,

on ne les admettoit à la communion , qu'apiès les

avoir fait pafTer par les épreuves les plus pénibles

& les plus humiliantes (e) ; & quelquefois même à

peine les admettoic-on à la mort à la participation de

riuchariftie. Ceux qui avoient féduit les perfonnes

(t) Ce péché étoit réfervé dans

ce Diocefe dès le ij. Jiecle.

Stat. du Dioc.pag. 26.

(c) Si qua Virgo fe dedicave-

lit Deo , fiinilitcr Monachus ,

non licet cis nuptiis jungi,,...

fi verô invcnti fueiint hoc fa

cicntes, maneanc excommu-
-nicaii. Coiic. Ckalcedonenfe ,

Can. 22. c. 27. q. I. F. Can-

p. 12. 6" 23. ibid.

(d) Impudicas deteftabilef-

que petfonas Monachorum at-

que Monarharum.qusEabjeûo

propollto fanftitatis , illicitâ

atque facrilegà contagione fe

mifcuerunt à Monafteric-

lum coetu , Ecclefiarumque

Conventibus elitninandasefle

naandamus ; quatenhs retriifx

in ergaftulis fuis , tantum fa-

«inuj laraentatione perpétua

deflentes , purificatorio po/"-

fint igné pœnitudinis decoqui,

ut eis vel ad raottem , folius

mifericordiae intuitu, per com-
munionis gratiam polîit fub-

veniri. Caii. 11. c. 27. q. i. V.
Can, 2S. 6" 29. ibid.

(e ) Virgines quac Deo fe

dedicaverunt , fi pactum per-

diderint virginitatis , atque

eidem libidini fcrvierint, pla-

çait nec in fine eis dandam
communionem e(fe ; quôd fi

fibi perîuaferint qubd infit-

mitate corpoiislapfx fuerint

,

ix. toto vitae fui temporc
poeniteniiam egerinr pla-

çait eas in fine communio-
nem acciperc debcre. Conc,

Eliberitanum , an. 305. Can.

n. relato ) Can, 25. c. 27, j, i.
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religieufes , ou qui avoient péché avec elles , étoienc

traités auffi feverement (^).
Quinam lege refervationis in hacce materia tenean,'

tur , non obfairè docet hodiernus cafuum refervatorum

Catûlogiu , qui idem fpeciem çriminis clarè ac diluddè

dejïgnaî.

Ac primo quidem quoad crimen ipfum , patet for^

nicationem inchoatam refervari. Quid viro fit ipfa for-

nicatio inchoata , diximiis in priUcedenti qiiafiione.

ïlinc con/èquens ejl refirvationem non incurri ab eo qui

non proceffit ultra tacius impudicos.

Quodlibet aliud peccatum carnis , à naturali copii-

lajhhem inchoata difiincium à Religiojb vel Religiofa

'admiffïim , hâc fpêciali legs non conprjhcnditur ; non-
• mdia tamcn funt ex lis peccatis , qiu^ divafis legibus ,

'tnox exponcndis , refervantur.

Fornicatio inchoata prœfenti rejervationi non Jubja-

'9et , nifi habita fuerit cum perjbna religiofa ; quo

'homine intelligiintur tantîim Moniales vel Religiofi fi)"

lemniter Keligionem profcjfi, Kovitius vero vel Novi-

tia non continentur. Quanivis enim Novitius fit ali'

quo vero ac gerniano fenfu perfiona religiofa , omni-

bufque Ordinis privilegiis fruatiir , peccatum tamen

carnis non efi in eo ejufdem fpeciei ac in Profeffis ,
qui

folemni voto cafiitatis obfiricii funt ; cujus voti fida

cufiodia , & perpétua obfirvatio prcecipuus extitit re-

fervationis fcopus.

PerfoniZ devota privato cafiitatis voto obfiricitz ,'

etiam in aliqua Congregatione approbata emijfo , firictè

loquendo religiofce non funt. Non enim ipfum votum
Rdigiofos Religiofafve facit. Illœ ergo perfomz , in

aliqua Societate , voto fimplici Deo confecratce , qwx
incidunt in peccatum , de quo loquimur , non inci-

dunt in rejervationem ; ficuti nec incidit Clericus

adfacros Ordines promotus ; quamvis multce fint Dioi-

cefes in quibus abfolutio hiijufce peccati , faltem plané

(/) Hi ergo qui Sanaitno-|aflîciant. Can. 13. c. 27. q. i.

nialibus fcientet matrimonioiQuos xquutn eft à facracom-
ad injuriam Chrifti copulatijmunione detrudi. Catt, 14,
fuat in pœnitentii lamentis fii^. Can. 17. ig, 2j), 39.
fc vehcmentcrj duHJ rivunt ,['^'V/.

Nir
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çonfuimnati , à talibus Clericis admijji , Epifcoyis re«

fervata ejl.

z°. Quoad perfonas quce legi refervationis compfe-

hendimfur , evidens ejl non uintùm perfonam religiO'

fam , quce fornicationis , etiam tantummodo inchoatce y

rea ejl , incurrere refervatiomm , fed quamcumque
aliam perfonam jîve Sœcularem

, five Regularcm hu~

jitfdem fceleris ciim Religiofo profejfo , vel Moniali

participem.

3°. Illud peccatitm poteft diverfas jîtnul habere ma»
litice fpecics. Si enim perjbna qiue cum Moniali com-

mîfcetur , ipfi ji!: confanguinea vel affinis , incejlus ejl ;

ji connubio juncîa , adulterium ; ji invita Monialis ,

jluprum ; fi per vim rapta , raptus ; ji cum ea contrahi-

tur Matrimonium > novtim committitur facrilegium ,

propter indignam fujceptionem Sacramcnti Matrhnoniij

guod quidem nullum ejl & irritum. Dcnique , ji vir jit

facro Ordine injîgnitus , duplici titulo peccatwn illud

intcr facrilegia débet annumerari. Ha autem circiimjlanr

'tia in confejjione aperiendœ funt.
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QUATRIEME
GONFÉRENCE.
PREMIERE QUESTION.
UAdultîrc-cft-il un cas Réfcrvé?

oN doit (iiftinguer deux fortes d'adultères. Le
premier , eft celui qui eft commis par deux per-

lonnes qui l'ont engagées dans le mariage ; ce c]ui

fait un double crime. Le fécond , eft celui qui fe

commet par une perlbnne mariée, avec une perfonne

cui ne l'en." p.is.

Les Loix civiles puniïïent l'adultère plus févere-

ment dans les femmes mariées que dans les hom-
mes , prirce çu'il a des fuites plus funeftes , fur-tout

s'il en vient des enfans nés fous le voile du mariage.

Ces enfans font réputés légitimes, S: en cettr qua-
lité entrent en partage avec ceux du m.iri, comme
s'ils l'étoient véritablement ; ce qui renferme une
injuftice manifefte.

D.'.ns ce Royaume , lad iltere étoit autrefois puni

d'une peine capitale , conrotmémenc à une Loi du
Léviti]ue [a] & à celle de Conllantin {h). Juftinien

adoucitlarigueurdelaLoidcce Prince, & ne condamna
les femmes adultères qu'a être ratées & renfermées

^<i)Moechus Se adultéra inortejdio puniri oportet. L. jo,

moriantur. Lev. zo, Icod, ad Leg.Jul. du aditlter.

(fi) Saciiiegos nuptiarum gla

-

N y
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dans une iiiaifon de force où elles y étoient confinées

pour le reftc de leurs jours , fi leur mari ne les en
retiroit dans refpace de deux ans (c).

Il n'eft pas d'ufagc que les hommes adultères

foient punis de leur crime, lorfqu'ils ne l'ont point

commis avec une femme mariée : cependant leur

péché n'en eft pas moins grand ; car il n'eft pas plus

permis au mari qu'à la femme de violer la foi

conjugale j qu'ils fe font promilb mutuellement aux
pieds des Autels.

Les Romains ne permettoient point au mari d'ac-

«u(èr fa femme pour caufe d'adultère , s,'il autori»

(bit par (on exemple la vie licencieufè qu'elle me-

noit; ils eftimoient qu'il n'avoit pas droit d'exiger

d'elle robfervation d'une Loi
,

qu'il tranfgrefloit le

premier. On trouve dans le Digefte (d) une Loi bien

remarquable fur cette matière.

L'adultère eft un des péchés qui dans les premiers

fiecles étoient foumis à la pénitence Iblemnelle,

C'eft de cet ancien ufage que la réferve de l'adultère

tire fon origine ; & c'eft peut-être pour cette

raifon que ce péché n'eft ordinairement réfervé , qu8

lorfqu'il eft public , comm.e les péchés publics étoient

les feuls ,
pour lefquels on impofoit une pénitence

publique.

L'adultère n'eft réfêrvé dans ce Diocefe , qu'en ,

deux circonftances: i". Lorfqu'il eft public d'une pu-

blicité de fait ou de droit. Il eft public d'une publi-

cité de droit , Icrfiu'il l'eft par une Sentence juridi-

que , ou par l'aveu libre & volontaire que le coupable

en fait en préfence du Juge.

Un adultère eft notoire d'une notoriété de fait

,

lorfqu'il eft tellement & lî certainement connu par

(c) Jubemus adulteram

Hiiiliercin in Monafteriam

mitti ; & fi quidem intra

(<i) Judex adulteriianteocu*

loshaberedebet8c inquirere ,

an marivus pudicè vivent, mu-
bienniiim recipere eam virjlieri quoque bonos mores co.

fuus voluerit , potertateir.,lendi auftor fuerit ; perini-

damus^i hoc faccre ; fi veto quum enim videtur efl'e , ut

prxd)6lum tempus tianfierit ,;pudicitiam ab uxore vir exigat

aut vir moriatur , tondeii. quam ipfe non exhibcat.L.ij,
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un nombre confidérable de peribnnes dans tout Iq

voirina<ye ,
qu'il n'eft pas polfible de le cacher (e). Par

exemple , on (ait certainement que le mari eft abfent

depuis plufieurs années , & qu'il n'eft point revenu

dans le pays ; fa femme vit publiquement avec unautre

homme , comme s'il étoit fon mari : l'adultère eft

alors public par l'évidence du fait.

Il ne faut pas s'en tenir précifément dans cette

'matière au bruit commun, à moins qu'il ne (bit ap-

puyé fur des preuves qui forment une notoriété au-
deflas de tout foupçon : QuiX nullâ tergiverfatione

celari pojfit. Des libertés , des familiarités criminel-

les, les inquiétudes d'un mari ne font pas des pteuves

inconteftables de la confbmmation du crime : &
quoique dans le fond il ne foit que trop réel , tout

cela peut bien le faire foupçonner , mais non le

prouver invinciblement. Alexandre III. marque en
détail certaines circonftances extérieures

, qui for-

ïTient non-feulement de violentes préfomptions ,

mais qui font encore des preuves fuffifantes de
l'adultère (f).

1". Si l'adultère n'eft public ni de droit ni de fait,

il eft néanmoins réfervé lorfque la femme eft deve-
nue grolfe en conféquence : Ex quo proies certà

concepta fit. Cette dernière condition n'eft point né-
cefTaire en cas de notoriété , mais feulement \otC
que l'adultère eft demeuré fecret. La Loi de la ré-

fèrve n'exige pas la nailTance de l'enfant adultérin ;

quand même il mourroit dans le fein de la mère , ou
qu'elle fe feroit avorter avant que le fœtus fût ani-
inc , ce péché ne feroit pas moins réfervé. Il le feroit

même doublement dans cette féconde circonftance,

& à caufe de l'avortement , & à cau(e de l'adul-

tère. Le foupçon au fujet de la légitimité de l'en-

fant & même la probabilité ne fuffit peint pour la

réfervé , il faut une certitude : car , c'eft une Loi

(e) Publicum ac notorium
îmdlige

, quod eft in tota

vicinia ita cognitum, ut nullâ

Mtgiverfationc celari poffit -, , -,

Caf, T(^, l^egç viçnfii

,

[ii Prçtfamp tion ibus

N V
j

(f) Produxerunt leftes fir-

miter afférentes.... quod vid»
runr folum cum foiaineodcni^
lefto jacentem, 5cc. Cap, iz.
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inviolable que le mari doit être regardé comme le pei»
des enfans nés dans le mariage , lorfqu'il n'eft pas
évident Cju'il ne l'eft pas ; Pater is ejl quem jujlx

nuptùe demonjîrant.

Si une femme avoir pouiTé le libertinage
, jufqu a

s'abandonner à plufieurs perfonnes , & que sûre que.

l'enfant dont elle fe trouve grofTe n'eft point de fon

mari , elle ignorât qui en eft le père , fon péché

feroit certainement rcfervé
, parce qu'elle eft coupable

d'un adultère : Ex quo proies ccrto concepta eJL

Wais le péché de fes complices ne feroit pas fournis

à la réferve , parce qu'aucun d'eux en particulier

n'étant certain d'être le père de l'enfant , Tadulterc;

qu'il a commis n'eft point à fon égard un adultete;

Ex quo proies certo concepta ejl.

Quand un homme qui a eu un mauvais commerce
avec une femme qui fe trouve enceinte , doute â
l'enfant eft de lui ou du mari de cette femme , il

doit préfumer en faveur du mariage ; mais fi elle VaÇ-

fure qu'il vient du mauvais commerce qu'ils ont eu
enfemble , il doit ordinairement s'en tenir à fa dé-

claration , à moins qu'il n'ait fujet de penfer qu'elle.

le trompe , com.rae ces femmes le font quelquefois ,

poui s'attacher davantage les complices de leurs dé,-

fbrdres. Si le pénitent ne fait quel a été l'effet de

fon crime, & qu'il ait quelque voie pour s'en aflu-

rer, il le doit faire avec prudence , parce qu'il ne
peut fans cela réparer le tort qu'il a fait au mari 8c

aux autres enfans , ou aux parens du mari & de U
femme avec qui il a péché.

Celui qui eft sûr qu'il peut être le père , & qui

n'a pour contrebalancer cette certitude, que des foup-

çons vagues & indéterminés , qui lai font pen»er que

fa femme a pu s'abandonner à d'autres
, quoiqu'il

n'ait ni preuve du contraire , ni raison fiiflifantc pour

le croire, eft dans le cas de la Loi de la réferve. Il

a la certitude qu'on peut ordinairement avoir dans

ces occafions.

Tout adultère véritable
,
qui a l*une des deux con-

ditions que nous avons marquées , eft réfervé , foit

que les perfonnes qui l'ont commis foient engagées
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dans le mariage , fbit qu'il n'y en ait qu'une des deux

qui foit mariée ; & alors , celle même qui ne l'cftpas

,

tombe également dans la rclerve.

Il n'eft pas nécelTaire de difcuter ici , s'il y a eu

des Auteurs qui ayent pouiîc le relâchement, jufqu'à

enfeigner que le péché que commetroit une femme
dans cette matière , du confentement de feu mari >

ne feroit point un adultère. Il fufEt de remarquer

que cette opinion eft évidemment faulTe , contraire

aux maximes de la Religion (g) , & même à ce que
la raifon nous apprend de la fainteté du mariage,

Aufli Innocent Xi. a condamné une Propofirion (/i)

qui renfermoit cette doctrine, & le Clergé de France-

en 1700. a cenfuré la même Propofition avec les qua-

lifications les plus flétrilTantes.

Une femme qui n'a pu réiifler à la violence qu'on

lui a faite , n'efi: point véritablement coupable d'a-

dultere (/) ; mais fi elle y a confenti , fût-ce par la

crainte de la mort ou dune infamie publique , cette

crainte qui diminueroit l'énormité de fon crime

,

n'cmpêcheroit pas qu'elle ne tombât dans la réferve.Dès

qu'une adlion eft eflentiellement mauvaiie , la cra.inte

de la mort même ne peut juftiiîer ceux qui la font.

L'adultère n'cft réfervé que lorfqu'il eft formel ,

c'eft-à-dire , commis avec connoilfance de l'engage-

ment de la perlbnne avec' qui on pèche -, car fi elle

paffe publiquement pour n'être pns mariée
,
quoi-

qu'elle le foit en effet ,- le péché qu'on a commis avec

elle n'eft point un adultère
, par rapport à ceux qui

ignorent invinciblement fbn état.

(g) Mulier vivente viro al!i-

gata eft Icgi... vocabitur adul-

téra , fi fucrir cum alio viro.

Ad Rom. 7. Ainfi une femme
pendant lu vie de fon mari a
une Loi qui h lie ; Loi indé-

pendante de la volonté de fon
mari , &• qu'elle ne peut vicier

fain devenir adultère.

(h) Copula cum conjugata ,

conîentiente marico, non eft

adulteriuni 5 adee^ue fufficit

in confeffîone dicere fe e(Te

fornicatum. Prop. 50. inter

damn. ab îtinoc. XI. & 4Î

.

inter damnatas à Clero Gai-
licano.

(i) Vim paffaiii.... in legc Ja-
iia de aduheriis non comrrri-

fiflTe refpondi, licèt injuriam
fuam pudicitiaî protegend.'«

causa confeftim marito re-

nuntiari prohibuerit. L. 3P.Jf»

ad L. Jutram de adulte
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Lorfqu'avant de commettre le crime avec une
femme , on doute ou on foupçonne qu'elle efl: mariée ,

on eft aux yeux de Dieu coupable d'adultère
, quand

même on viendroit à reconnoître dans la fuite
, que

lefoupçon étoit mal fondé. Car, faire volontairement

une action qu'on fait ou qu'on doute être un adul-

tère , c'efl: commettre ce péché au moins par la dif-

pofition de fon cœur. C'eft la volonté qui fait le

crime 8c le caraclcrife. Mais , comme une atlion qui
a toute la malice du péché réfervé , n'eft point elle-

même réfervée , lorfque cette malice efl: purement
intérieure , on n'encourroit la réferve dans cette

occafîon
,
qu'en cas qu'on reconnût que la perfonne

qu'on doutoit mariée , l'étoit effeélivement : alors-,

l'adultère feroit formel , à caufe du doute qu'on avoit

,

& réel 8c véritable ,
parce que le doute étoit biea

fondé. Lorfque le fait ne peut être éclairci 8c que le

doute fubfifte toujours , le péché n'eft point réfervé ,

au moins dans ce Diocéfe.

Celui qui auroit un mauvais commerce avec une
femme qu'il croit engagée dans le mariage, & qui

néanmoins n'eft point mariée, ou dont le mari eft

mort
,
quoiqu'on le croie encore vivant , commet-

troit un péché qui renfermeroit la malice de l'adul-

tère (t) ,
quoique ce n'en fût pas réellement un , ni

conféquemment un cas réfervé.

Une perfonne déjà mariée qui contracte un fécond

mariage , tandis que le premier fubfifte encore , fê

rend coupable d'adultère. L'abfence d'an mari , quel-

que longue qu'elle puifle être , ne peut autorifer une
femme a fe marier , avant que d'avoir eu des nou-
velles certaines de fa mort. On doit préfumer que

le lien du mariage fubîîfte toujours , tandis que rien

ne prouve qu'il eft rompu ; 8c ù l'on vient à appren-

dre que le premier mari vit encore , & qu'il y ait ea

un enfant du fécond , conçu dans le doute & la mau-
vai(ê foi ; ou que le public vienne à connoître que

le fécond mariage étoit un vrai adultère , le cas feroit

certainement réfervé.

(t) illud peccatum , cft adttUciiiun Afç^oBC ; non e|fe<-
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L'adultère commis arec une femme publique eft

rcfervé , s'il a une des conditions que nous avons

marquées.

Pécher avec une fille qui eft fiancée à un autre ,

ée n'eft point un adultère. Cette circonflance aug-

mente néanmoins la grieveté du crime , & on ne

peut fe difpenfer Az la déclarer en confeffion. Il y a

dans le Deutéronome une Loi (/) ,
qui condamne une

pcrfonne fiancée qui fe laiHe féduire , & Ton réduc-

teur , aux mêmes peines que les adultères.

Adulterium non ejl refervatum , nijï fit plané cow
fummatum. , jier eam intra vas naturale feminis effu-

fionem , ex qua proies nafci pojjit ; atqiie adeo ipja

Sodomia imperfecta cum conjugata non ejl refervationi

obnoxia.

Qui cum meretrice adulterium committit , raro in^

cidit in rejèrvationem propter conceptam ex adulterio

prolem , vix enim id contigiffe certo cognofci potejî.

Nec etiam incidit in refervationem ,
qui alienam uxorem

tognofcit exifiimans ejfe fuam.
« Vir poteft dimittere uxorem .... quantum ad

3ï thorum , quàm cito fibi conftat de fornicatione

3» uxoris ,
proprio arbitrio ; nec tcnetur debitum red-

n dere exigenti , m ut habet S. Thomas in Quar-
tum y dijl. 15. ç. unie. art. 3. in corpore. Idem ejlo

judicium de muliere innocente refpeclu viri adulteri.

» Chriftiana enim Religio pari ratione adulterium

» condemnat in utroque fexu >» (m). Si maritus qui

jure fuo uxori in adulterio deprehenfce , denegaverat

conjugale debitum , pofinwdiim cum alia perpetret

adulterium « , cùm paria crimina mutuâ compenfa-
9î tione deleantur , nec pofteà vir hujus fornica-

»» tionis obtentu uxoris fua; confortium declinare
•>> poteft (n)«.

Quant à ce qui concerne la reftitution que doi-

(0 Si puellam virginem def
ponderit vir , & invenerit

«am aliquis in civitatc , &c

eoncubuerit cum ea > educes
utrumque ad portam civita

puella quia non clamavit, vir

quia humiliavit uxorena piosi*

mi fui. Deuter. iz.

(m) Innoc. I. Can. 23. c»

32. q. 5.

Çn) Cap, 7. de aàiiî»
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vent faire l'homme & la femme adultères , il faut con-

fulter les Conférences du Diocefe fur le Décalogue ,

& fur la reftiuition. Nous y ajouterons feulement ,

ciue quoi.-ju'il foit certain qu'en cas de doute fur la

légitimité d'un enfant , ©n doit préfumer qu'il eft lé-

gitime , il n'eft pas néanmoins sûr qu'on Ibit tou-

jours exempt en ce cas , de donner quelque dédom-
magement au mari pour le tort qu'on peut lui avoir

caufé. La raifon en eft, que la légitimité des enfans

,

8c la rcftitution qu'on doit faire pour le crime d'a-

dultere , ne paroifîent pas devoir fe décider par les

mêmes principes.

La légitimité d'un enfant, jointe à fon innocence ,

eft une chofe exrrêmemient favorable ; il faut toujours

prcfumer en fa faveur : In tali diibio nielior ejl con-

diîio yojfidentis. Le crime d'adultère, au contraire , eft

une chofe extrêmement odieufe
,
par rapport à celui

qui l'a commis ; Se conféquemment , lorfou'on doute

fur de fortes raifons, fi ce crime a caufé au prochain ua
dommage réel & véritable , il femble qu'on ne de-"

vroit pas exempter abfblument de toute reftitution

celui qui en eft coupable , Se qu'il eft obligé de con-

tribuer à la nourriture de l'enfant à proportion du
doute qu'il a 4'avoir contribué à fa naiflancc*. Ceft

le fentiment de plufieurs habiles Théologiens (o), au-

quel on doit fur-tout fe conformer , lorfque le mari

de la femme qu'un homme a féduite eft pauvre, &
mal partagé des biens de la fortune relativement à

fon état. Alors, il convient d'obliger l'adultère à quel-
que dédommagement , au moins par forme de fatis»

fadion & de pénitence.
'

Les Statuts du Diocefe d'Angers du lîme.fiecle (]'),

règlent les différentes pénitences qu'on doit impofer

pour les pichés les plus griefs. Suivant ce Règle-

ment , celle de l'adulrere , commis par un homme
marié avec une fille, doit être de fept ans [q), durant

lefquels il faut jeunex trois fois la feniaine , ou au

moins faire des aumônes , des prières & d'autres

(o) From3<r«"au , V. Adul-
tère , cas 4. MoUna , de Jufn-

tia éc Ji re , difput. } j.

(P) P<^ge 24.

(î) Page ij.
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mortifications

,
pour remplacer les jeûnes , lorfquc la

prudence exige que le ConfelFeur fe contente d'une

autre pénitence. Nos Statuts ajoutent (r) , que fi l'un

& l'autre coupables font engagés dans le marisge , il

faut leur impoier une plus grande pénitence , & qu'on

doit l'augmenter à proportion que le crime cft plus

^rief , 8c qu'il a été commis plus ibuvent.

Cette pénitence , quelque rigoureufe qu'elle pa-

roiiTe , n'eft encore qu'un adouciirement mis à l'an-

cienne Difcipline. Car fuivant les Canons de faint

Bafile (j) , on condamnoit les adultères à quinze ans

de pénitence , & d'une pénitence infiniment plus auf-

tcre
,
que celle dont il eft parlé dans nos Statuts. Si

nous citons quelquefois les anciens Canons , ce n'eft

pas que nous croyions qu'on foit obligé de les fuivre

dans toute leur rigueur. Nous ne les rapportons, que
pour engager les Confelfcurs à en prendre l'efprit , S*

pour faire connoître que des péchés qui étoient autre-

fois fi rigoureufement punis , méritoient bien d'êrt»

jiéfèrvcs aux Evêques.

IL QUESTION.

Eflrcc un Cas Réfervé d'employer l.a violence ,

pourfaire tomber une femme dans un péché

oppofé à la pureté.

I

XIiMployer la violence pour déshonorer une fem-
TCit , c'eft un de ces péchés qui crient vengeance , &
qui font également déteftés par tous les peuples de
l'univers. Ce crime renferme l'impudicité la plus odieu-

ij fe , la tnalice la plus noire , l'injuftice la plus criante

j

(r) md.
(s)Quiadulteraverit,quindc-
cim annis Sacramentis nou
.eoraraunicabit ,• hiautcm. . .

.

fie difpenfabuntu; ^ Q.'^atuoj:

annis erit deflens, quinque au-
diens

,
quatuor fubflratus , in

duobus confiftens fine com-
munione. 'Epijï. Can. S. Bafi-

lii , tom, 2., Coiic, col, 1 74.



30(5 Conférences d'Angers ,

& fi les Evêcjues , dans le choix qu'ils font des péchés
donc ils fe réfervent rabfolution , doivent s'attacher

aux plus énormes , il n'en eft point qui à ce titre

. méritât mieux d'être réfervc.

La réferve avoir autrefois dans ce Diocefe plus

d'étendue à quelques égards qu'elle n'en a aujour-

d'hui , car elle ne comprenoit pas feulement la vio-

lence faite à une fille ; elle s'étendoit auffi à ceux
qui l'avoient feduite par fraude & en la flattant de
refpérance d'un mariage avantageux [a). Cette Difci-

pline s'obfervoit encore , lorfque les Conférences (ur

le Dicalogae ont été rédigées ; mais aujourd'hui la

feduclion qui n'efl pas accompagnée de violence ,

n'tft point réfervée. Ce qui a porté à ne pas ren-

fermer ce cas dans la réferve , c'cft qu'il eft ailèz

;fbuvent difficile de connoître furement quel eft le

vrai motif qui a en2i<»é une fille à donner foa coB»

lentement au crime. D'ailleurs , il arrive quelque-

fois que des filles déjà fédaitcs par leurs propres

pallions , n'exigent une promellé de mariaf^s
,
que

pour avoir quelque apparence de raifon d'ccoucer les

ïbllicitations d'un jeune homme , & pour jtiftifier 'ài

fes yeux , & à ceux du public la facilité avec laquelle

elles s'y rendent ; 8c alors celui qui pafle pour le fé-

dufteur & qui paroît l'être, n'eft pas toujours le plusj^

coupable. f
Mais , en reflerrant la Loi à cet égard , M. l'Evê-

que , à l'exemple d'un grand nombre de Prélats du

Royaume , a cru devoir l'étendre d'une autre ma-
nière , & comprendre dans la réferve la violence faite

à quelque perfonne que ce foit ; fût - ce même une

femme de mauvaife vie : la Loi eft générale : Viola-

tio , id ejl , violenta opprej/io cujujlibet feminiz.

Il ne faut pas confondre le crime , qui eft l'objet

de cette réferve , avec le rapt. Le rapt fuppole l'enlè-

vement d'une femme du lieu où elle eft j mais le pé-
\

;.

ché dont nous parlons , ne fappofe point que la femme i

(a) Smprum, id eft déflora-'

tJo virginisfafta vi , auc dolo

fub prscextu Matrimonii. Cas

réferve du temps de KM, de

Mi'-on , Fouquet , Pelletier 6r

Poiitei,

ï
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ait été enlevée de fa mailbn , ou de celle de fes pa-

ïens. Cette circonftance lui eft abfolument étrangère',

ic elle ne fuffiroit pas pour faire encourir la rclerve ,

& pour remplir la fignification de ces termes : Vio'

laîio , id ejl , violenta opprejjto.

Le rapt eft dans plusieurs Dioceles un cas réfervé.

Il l'eft en particulier dans celui de Paris {b), d'Amiens,

& de Saint Malo , Sec. Dans le Diocefe d'Angers , il

j

eft puni d'une cenfure d'excommunication , ain/î qu'on

j

J'a montre dans les Conférences fur le mariage ;

' mais quoique l'abfolution de cette cenfure ne Ibic

pas réfervée , on s'en eft néanmoins occupé dans

! nos Conférences , pour l'inftrué^ion des Confefteurs

du Diocefe , qui peuvent trouver des cas à décider

j

en cette matière. La cenfure , de même que la réfervc

I

dans les Diocefes où elle eft réfervée , n'a pas feu-

lement pour objet le rapt de violence , mais celui

même de féduclion ; moyen fouvent plus efficac*

pour porter au crime , que la violence même , en
dirpofant une fille aveuglée par là paffion , à confen-

tir à fe faire enlever , malgré fes père & raere , tu-

teurs & curateurs , ou û l'on n'a pas nommé de tu-

teur 8c de curateur à une mineure , malgré les per-

fonnes qui l'ont en garde , 8c font chargées de veiller

fur fa conduite.

Les Théologiens étrangers ne font pas communé-
ment fi rigides fur le rapt , que les Théologiens

François. Mais comme il faut entendre les termes

des Loix , fuivant l'interprétation qu'on leur donne ,

dans les lieux où il s'agit d'en fixer l'obligation , Se

qu'il eft queftion ici de cenfures portées en France ,

& de réfervés qui y ont force de Loi , on ne peut

douter que ce double rapt ne foit renfermé dans

la cenfure , & même dans la réfcrve , fî l'abfolution

de la cenfure eft réfervée , & c'eft ce dont on ne
peut douter pour les Diocefes de Paris (c) , de Saint

I
(6) Kaptus virginum vel mu-l^ue les filles &• femmes libertî-

;lierum honefte viventium. Ce «e^ ,
6" qui vivent dans une dé-

;î«i renferme toutes les femmesibauche connue.

qui vivent extérieurement d'unel (c) Seu invita ipfac , feu invî-

^maniere honnête, 6" ;j'«c/uf|tis eatum pâtre aut OTatie,aui
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Malo, &c. {d).l\ faudroit une eiclufion bien m^rqu^e,

pour en juger autrement , contre la fignification com-
munément reçue du terme.

Une femme peut être enlevée pour deux motifij

différens , ou pour en abufer , ou pour l'époufer.

Chapeaville qui a écrit fur les cas réfervés
,
prétend

que l'excommunication réfervée ne concerne que la

première efpece de rapt , rapt de débauche & de

libertinage ; que la féconde , dont le motif eft

moins déshonnête , & qui n'eft oppofée qu'à la

liberté du Mariage , n'eft point renfermée dans U
ïéferve (e).

Quelques Théologiens font du même fentiment ,

dont ils tirent diverfes confequences. Celle ci entr'aB^

très
, que le péché n'eft confommc que lorfque le ra*

viflcur a fatisfait fa pallîon avec la perfonne ravie. Il

faut fuppofer que dans les lieux où ils écrivoient , les

Ordonnances locales n'étant pas fuffifamment claires ,

donnoient lieu à une explication û contraire aux no-

tions communes.
Nous avons été furprîs que M. Collet (/) témoigne

à cette occafîon , qu'il feroit à fouhaiter que les Evê-

ques s'cxprimaflent de manière à ne laifTer aucun

doute fur cette matière , & cela après avoir rapporté

l'opinion de ces Auteurs , fans rien ajouter qui té-

moigne qu'il la rejette,

Nousferonsplus décififs (g) , & nous ne doutons en

aucunes manières
,
que le rapt qui a pour objet le

mariage , eft aufli-bien réfcrvé
, que celui qui a le

crime pour objet. La raiton nous en paroît évidente.

C'eft que le rapt, dont l'abfolution eft réfervée,;

eft celui-là même , que les Loix générales & par-

ticulières frappent de cenfures j c'eft uu cas réferv^

curam gerentibus lapiantur.

Mand. Parif. 170J,
((f) Hic rcfervatio includic

paiicer violentix & feduâio-

nis rap-um , fivc raulieres in

v'nx rapiantur , five invitis

carum parentibus aut vice

paientuiQ cuiam geicntibus.^

Mand. de M. PEvêque de Saint \

Malo ,176,
{e)P. z. c. 11. q. a.

(/)DePœnit.Mi.mrr.;j,5 8$.

(t) Raptus refervatur , licèt

rapcor pofteà lemittat mulic-

rein raptam , nec eâ fuciit

abulus. Mand. San, Mael.



fur les Cas Réfervis. 309'
avec excommunication , & c'ert: rabfolution de cette

«communication
,
qui eft; réfervée aufli-bien que le

péché. Or, rexcommunication prononcée par le dioit

contre les ravi/Teurs , a finguliereraent pour objet le

rapt contraire à la liberté du mariage.

Il ne s'agit donc point d'examiner ce que le ravidèar

a fait de la perlonne ravie. U fuffit qu'il l'ait enlevée,

& tiiée du lieu de fureté où elle étoit. La cenfure

i

eft encourue par cela feul. Si on la retire de fes

I

mains , avant qu'il air pu la conduire dans le liea

i

qu'il lui deftinoit ; li, fatigue de fes cris , il lui rend
' la liberté , le crime a été néanmoins confommé
par l'enlèvement fcul , qui l'en a rendu quelque temps

;
le maître , lut & fes complices font tombés dans la cen-

! fure & dans la réferve, dans les lieux où elle eft ea

ufage (h). Qî-iand une femme ou iilie confent à fon

enlèvement , elle encourt la cenfure comme les autres

complices
, puifqu'elle l'eft véritablement. Ipfa millier

eonfcntiens.

Que doit-on penter de l'enlèvement que le raviir.'ur

fait d'une fille qui lui eft déjà engagée par promelie»

de mariage , 8c p^r des fiançailles valides ? Seroit-ce

un véritable rapc puni de cenfure , & d'une cenfure

réfervée dans plulîeurs Diocefes ? Qiielques Auteiwrs

ne le penfent pas. Ils eftiment , fuivant le Canon
Lex illa , c. 3^. q. i. que le rapt dans une (ignifica-

{
tion étroite , n'a pour objet que des perfonnes qui

I

ne font point lices par des promeiTes de Mariage,

I de quorum nuptiis nihil acluin e{l , que les enlever

I
de force

, pour leur fiire accomplir une promeiTe à
I laquelle elles font tenues , ce n'tft point ce qu'oa

j

appelle être ravilfeur , mais feulement contraindre
'. une perfonne , fur laquelle on a un droit commencé

I

à accomplir le mariage promis.

j
Nous penfons bien différemment Un fiancé a droit

d'exiger racompUifement des promelfes qu'on lui a
faites ; mais ces promefles quelque folemnelles qu'elles

[

foicnt , ne lui donnent pas droit de faire violence

,

;

pour extorquer un confentement qui doit être donné

(h) Raptor ipfe aut omnes'vorem ei pracbentes comptC-
Confiliam , auxilium aut fa-lhendantui. Mand. MacL
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librement. Ce n'en feroir pas moins un empêthemest"'
au mariage, puifque le confentement qu'il demande'
ne peut être valide, tandis que la perfonne ravie'

eft dans la pui/Tance du raviileur. Et c'eft ce qui eft
'

décidé en termes exprès dans l'explication des cas-

réfervés de S. Malo , refervano incurritur ah eo qui

jam Jîbi defponfatam raperet.

Quant au Diocefe d'Angers
, quoiqu'on encoure

l'excommunication par le fimple rapt, on ne tombe-
dans la réferve

,
que lorfqu'aprés le rapt , on a com-'

mis le dernier crime avec la perlbnne qu'on a en-'

levée malgré elle, & qu'on l'a commis , en lui faifanf

Tiolence.

Nous difons plus , c'eft que quoique ce fbit fiirc une
efpece de violence à une femme

, que de la fatiguer

par desimportanités , des foUicirations fréquentes, de

vives inftances , qui Ibuvent épuifent la conftance la

plus ferme , fur-tout lorfque cela eft accompagné de

paroles flatteufes , de fermens réitérés , & de grandes'

firoteftations d'attachement, ou de légères menaces de

a diffamer (î elle ne fe rend pas , le cas néanmoins ne

feroit pas réfervé. La Loi de la réferve n'a pour objet

que la violence proprement dite , & une véritaoltf

contrainte. Ce qui fuppofe évidemment qu'on a agi de

force , 8c non pas par infinuation ou par de (impies

menaces de calomnies & de diffamation : Violatio , id

ejt , violenta opprejfio.

On ne diftingue point ici , comme dans le raptj

la violence qui fe fait à une fille , & celle qu'or

peut faire à fes parens , lorfqu'elle confent au crime.

Les termes de la Loi défignent évidemment une

violence faite à la fille elle-mèiTie : Violenta oppref-

Jïo femince.

Ce crime peut quelquefois commencer par la vio-

lence, & finir par la {edudion, lorfqu'à la force qu'on

emploie pour arracher le confentement d'une per-

fbnne , on joint des difcours féduifans qui dimi-

nuent fa réfiftance. Il y a en cela un double crime

,

& il eft également l'objet de la Loi de la réferve j

puifque la violence a été la principale caufe du pé-

ché ; mais fi elle n'y avoit point eu de part , 8c qu't^
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près avoir été employée inutilement , le crime eût été

l'etfet de la réduction feule, le cas ne feroit point

: Tétcrvé.

I

Non-feulement on tombe dans la réferve , lorfque

1 la femme témoigne toujours qu'elle ne confent point

au crime , mais encore , lorfcjue
,
paf la crainte d'un

mal confidérable , on la force de donner des marques

extérieures d'un confentement que Ton cœur défavoue.

Lui faire, par exemple , d'indignes traitemens , la me-
nacer de plus grandes violences , & la contraindre

par-la à paroître confentir à un crime qu'elle détefte

,

c'en eft alTez pour encourir la réferve.

Antequàrn kv.ic Qurjjlioni jineni iinponamus , annO'

\tandum, 1°. Quod vis evidsnterfLifponat rejïjlentiam ,

atqiie aded fi quis vifacia irruat in muliereni niint-

j

mè rejijlcntem ciim pojjet > ibi non ejï violenta opprejjîo.

Si in causa Jit cur refijlere non tenter ,fcd ft aliqiio modo

I

rejijlat , licèt non oinni quo potejl nietii , vi opprejfa cen-

\Jenda ejl.

i". NeceJJiiriurn non ejl ad refervationem , ut vio-

tentia femper co-nitetur carnalem copuLun. Ille enirit

qui per vim cogit muliereni carnali copule ,
qiice rea'

Hter fequatur , conj'entire , incidit in cafuin referva-

tum : violenter enini muiierem opprimit.

3'^. Qui vi faclâ uxorem fuam cognofcit , in refer-

vationem non incidit. Quanqiiam enim verba legis ge-

neralia funt nullamque pati videntur exceptionem ,

de légitima tamen uxore intelligi non pojjiint , propter

jus mutuu'Ji
,
quod in fe hahent invicem maritus &

uxor , quani fi
vir cognofcat invitam , non eâdein ejl

fpecie aciio , ac fi alienam opprimeret. Cîim verà in.

i concubinam jus nullum quis habeat , neque etiam in

. meretriceni , lege refervationis continetur peccatuni

}

Utm concubina & rneretrice commijfum.
t .

4°. Complices violentiœ Legibus divinis & civili-

bus ficut & ipfi auctores tenentur : fed ciim verfemur

\

in rébus odiofis , dicendum efi eos refervationis lege ,

I in qua de ipfis nulla fit mentio , non comprehendi.

5". Qui vim intulit , nec potuit plenè confummare
erimen , vel propter refiflentiam , vel alla de caufa ,

refervationem non incur; it. Lex enim exigit crimçn

non attentatum modo , fed & confummatum.
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6°. AntiquLs Canonibus cautum erat ^ itt >> ei qui

'

»> muiierem vel vi , vel clàm à fe vitiatam haberetjj

" fornicationis pœna: ad minimum imponerentur.r

M Eft autem in quatuor annis pr^efinitum fornica-

55 toribus fupplieium. Oportet eos anno primo ^!
3> precibus expelli , & ipfos defiere ad fores Ecclc-".

" (\x; fecundo ad auditionem admitti ; ter-

M ti« , admitti ad pœuitentiam ;
quarto , ad Congre-

3» garionem cum populo, abftinentcs ab oblatione».

/fa S. Bafilius Epijl. ad Amphilochium , Can. 91. T. i,

Conc. col. 1747.
Il eft un crime dans cette matière qui, fait encore^

plus de ravages que la violence , c'eft celui qu'on

nomme Lenocinium , c*eft-à-dire , à prendre ce terme'

dans fa fignification étroite , le péché de ces pelles

publiques qui négocient k proftitution des filles &
des femmes , foit qu'elles faifent une efpece de

commerce lucratif de ce métier infâme , foit qu'elles»

le fafTenî gratuitement , par libertinage , & pourl

lèrvir la paillon d'autrui. Ce péché eft très-févere-

ment condamné dans les Statuts du Diocefe ; c'eft'

un cas rcfervé, & bien juftement réfervé dans plu-^.'

fieurs Diocefes du Royaume, comme à Paris (i) >
â^

Saint-Ma!o , &c. -^

Cette réferve n'a été traitée , & n'a dû être traitée,

qu'incidemment dans nos conférences, & autant que

k péché , qui en eft l'objet , forme une efpece diffé-*^

rente dans le genre de l'impureté. Et d'abord on y a-

reconnu cette profeflion odieule ,
qui rafTemble plu-f

fieurs perfonncs de l'un ou l'autre fexe
,

pour les*

dévouer à la proftitution publique , ou qui fait la'

même chofe par rapport à une feule perfonne du

fexe ; crime encore plus noir pour des mères , des

pères & des maris , & les autres qui font obligés cjf

veiller fur les mœurs de ces victimes de l'impureté,

1°. On V a reconnu aufli le péché de ceux qui four-

niflent aux libertins , de ces filles , qu'on nomme

(z) Lenocinium , cujus reilmen , fcicnter &voIuntariè,
funt qui aliorum ejufdem in-lprocurant autadjuvant.iifanrf.

ter (cfexûs, vel diverfi , li-jPan/, 1705.
bidinem ac impudicitix cti-|

entretenues ;
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entretenues , aident & favori fent cette efpece de li-

bertinage,

' 3". Comme la complicité dans' ces deux espèces

de débauches , efl prefque audi odieufe que le crime

même, qui, d'ailleurs, ne peut fouvent s'exécuter,

qu'autant que d'autres perfonnes s'y prêtent ; on a

regardé comme prefque aulli coupables que le princi-

pal Auteur , ceux qui contribuent à l'exécution. On
Toir, en effet, que dans les Diocefes où le cas eft réfer-

vé, ce ne ibnt pas feulement les premiers auteurs de la

proftitution, qui font renfermés dans la réferve, qui

volunîariè & fcienter procurant , mais encore ceux qui

volontairement les fécondent dans ces myfteres d'ini-

quité , en leur fournifTant les moyens de les exercer ,

des maifons & des chambres , avec connoifiance de
l'uiàge qu'ils en veulent faire , invitent à fe rendre

dans ces lieux de débauche , écrivent des lettres pour

y attirer , ou portent fciemment celles qu'on écrit

dans la même intention (fc). Pour ne pas jetter les

Confelfeurs dans l'embarras , les loix demandent une
pleine connoiffance de ce qui le pafle ; mais on n'exige

pas une pleine connoifTance de ce qui s'eft palfc
, que

ceux qui ne font que complices ne peuvent fouvent
avoir. Il fufîît qu'ils fâchent le motif pour lenuel oa
a été invité à fe rendre dans des lieux de débauche

,

! & qu'ils y aient donné les rnains ; le crime efl: con-
fommé de leur part, & juftemeat préfumé confommé
de la part des autres (/).

Mais audi , comme on peut s'être mêlé dans ces

fortes d'atFaites , fans aucune m^uvaife volonté
, par

imprudence , néanmoins avec des foupcons ou des
dputes plus ou moins foniés

, qu'on devoit plus ou
^ oins écouter , on lailfe à la prudence des Confef.
- 1rs à juger de la grieveté de la complicité; mais
leurs pouvoirs ne font reftreints

, qu'à l'égard des
grands coupables , qui volbnrairement fe prêtent à

(/;)Voluntarié Se fcienter ad-

juvant invicando, con^'ulendo,

locum pracbendc^ , E;')illolas

fciibendo aut refeicndo ,

velalio quovis modo. Mand.
PurU:

(.'; Sive crimen ab ipfis pro-
pofitum fequatur, fivc non.
Mand, Macl. 17651.

C\is Réjcrvés. Tome 'il. (6; O
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ce commerce odieux {m) , fbit qu'ils vendent Ieuç%

triftcs fervices , foit qu'ils les accordent gratuitement^'

par complaifance , par refped humain , cum qucejlu ,

vel fine quœjîu.

Mais outre cette débauche publique , il fe ren-

contre quelquefois un libertinage particulier & fecret

d'un feul avec une feule , libertinage confommé , £ç

qui va jufqu'au dernier crime [n). Les perfonnes qui

lient , entretiennent & favorifent ce comraerre d'im^

pureté ,
prêtant leurs maiibns pour les dérober à I9

connollfancc des perfonnes intérelfées à l'empêcher
^

fe chargent d'avertir des mom.ens favorables pour \^

commettre ; les féduûeurs qui , voyant les craintes

& les remords s'élever , les diilipent , 8c engagent

de nouveau dans le défordre ; les entremetteurs ,^les

miniftres de ces fortes de pallions
, qu'ils lavent avoir

pour fin le dernier crime , font vraiment coupables

de ce Lcnociniwn fi juftement réfervé
,

puifqu'ils font

précifement pour ce libertinage particulier , ce que

font les autres pour favorifer la proftitution publi-

que , OH le commerce de débauche avec une fille
1

entretenue. On ne voit pas même de différence entre
;

ce dernier cas & celui dont nous parlons. Celle qu'on
f

y pourroit trouver de l'état d'une fille entretenue , eft t

écartée par ces termes des Loix , cum qucejlu , \el -

fine quœfîu.

Nous ajoutons néanmoins que dans le cas donti:

nous parlons , il eft plus rare qu'on (bit inftruit dc|

l'objet de ce mauvais commerce , & jul'qu'à queli

point le défordre eft prrté. Car s'il ne s'agiflbit que;

de pafficn de galanterie , dès que les choies ne fontj

pas pouffées julqu'au dernier crime, ce n'eft pas le:

cas de la rcferve , quoique d'ailleurs ce foit un trc« 1

grand péché de fervir de pareilles pallions. Ce)

n'cit point celui du Lenociniuin , pris dans toute Ibnt

étendue (0) , & le cas ne feroit pas réfervé , à moins'

(m)Scienter & exanimo in-irant& adjuvant. Maud. Tarif.

^

tendunt , ibid. Scienter & vo-;Quialiorumcopulamcarnalcin|

lun ariè. M.v:d. Iwlf. jprocur.irc icier.ier &ex animO'

(_n, Qui libidinem & crimenlinten>-*unr. Maiid. Mac!.
'

impudicitia: fcicnter ^ïocu-j ;c) Alioium cojpulam caina-i
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que le {cdudeur ou l'entremetteiir n'eufTent eu l'in-

rention de porter ou de fe prêter à un libertinage

confommé, fans CjUoi , fouvent lors même qu'ils font

le plus coupables , ils fe fouftrairoienc à la réferve ,

(bus prétexte qu'ils ne peuvent dire comment les

chcl'es fe font pafTées entre les deux perfonnes.

Nous n'excuferions pas certainement de péché ,

ceux qui par crainte ou par l'engagement attaché

à la qualité de doraefticjue , conduifent leur miitre

ou leur maîtrefTe dans les lieux où ceux-ci cherchent

à fatisfaire leur paffion -, s'ils étoienr leurs confîdens ,

& les favorifoient dans l'accompliiîement de leur

defirs criminels , ils feroicnt bien d.ms le cas de 11

réi'erve. Mais s'ils ne s'y prêtoient que malgré eux

& par force , nous aurions peine à y trouver cette

ftrconftance marquée dans la Loi , voluntariè & ex

ar.ir::o. Ils ne penfent alors qu'à rendre les fervices

de leur emploi , & non à fervir le crime de leurs

maîtres.

Il n'efl: pis néanmoins douteux que non-feule-

ment les domeftiques ne peurent rendre de pareils

fervices , mais encore qu'un Confefleur doit exiger

qu'ils fortent des maifbns où ils fe trouvent forcés

de s'y prêter. Dans des maiibns honnêtes , un do-

meftique peut ne pas préfumer le mal ,
quand il

n'en a pas de preuve évidente. Mais dans les mai-

Ibnsquine le font pas, dans celles des filles entretenues,

par exemple, il eft plus que moralement impofliblc

que l's filles qu'on y place ou qui s'y placent avec

connoiiTance , n'aient -irez de part au mal qui s'y

fait , pour romber dans la réferve.

Néanmoins, quoique oe'i filles vivent dans le cri-

me , on peut, fansintérelT^r la confçience , leur rendre

lej fervices dont elles peuvent avoir befoin , en ce qui
n'a point de rapport à leur dcfordre , ou qu'un rapport

fi éloigné
,
que fans cela il ne fubfifteroit pas moins ,

foit pour leur fànté , leur hÂbiilement même , dès

qu'on ne les leur rend pas dans la vue de l'entre-

lem... libidinem ac impudicitise crimen adjuvant. Ce qui

dénote le crime confommé.
Oij
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t«nir. Des fervices ainfî rendus & qui ne tendent point

au péché , peuvent être permis. Mais , comme nous
l'avons dit , les fetvices domeftic|ues ne peuvent

gueres l'être , & ces fortes àz maifons dévouées aa
crime , ne peuvent être la demeure de filles honnê-
tes. Le falut y eft trop eflentiellement expofé.

On comprend aifément que la reftrve n'a pas pour

objet le crime même que commettent enfemble les

perlonnes dont on favorite le défordre , s'il n'eft d'ail-

leurs rcfervé , mais feulemcnr celui des auteurs , des

complices du libertinage , lorfqu'ils le font dans le

fèns de l'Ordonnance , Lenocinium , non forni-

catio , &c.

wat*.!JjiaiMeiMfc;j.ra!aa>BiSuuiiW»H<KW* iB-jaB:mi» i

' wyji mit\i iwim

III. QUESTION.
De Sodonila.

S,Odomîa duplex dijlinguitur , alia perfecla , alia

imperfecia.

Sodomia perfecia , efi congrcfflis diiorwn ejufdcm fe-

xûs , maris ciiin mare , feniin.e ciim femina.

Sodomia impcrfe,cia , Jeu Lvpropriè dicta , ejî com-

mixtio cwn dcbito quidem Jcxu , viri fcHicet cuni fe-

iràna , feJ. non firvaùs dcbiti: organis , fiu extra vas

naturale , iitraqus divcrfx fpecisi ; utraqm è numéro

eorum peccator.ni qux in Calwn claniare dicuntur ,

& exindè expofcere vindichvn. Quanta autem & quàni

fcvera illa fit , pcrpetui tcjles Sodoma & Gomorrha

urbcfque finitiraie igné Cœkjii fie confumptx , ut ea-

rum nuUum vefligium remanferit , ce exemplum fac-

5> IX y ignis a:t.'rni poçnam fiiftinentcs (a) i->.

,

Quodcumquc delitium. nominaveris , inquisbat olini

Chyfojîomus fb) , nulium huic par dixeris.

SodomittZ v.lîhno fuppliLio afjicicndi funt ex lege à

Deofancita Levitici, cap. lo.i^. 13. Vivi concremandi

fmt ex l. «?. c. Theodofiano titul. 7. Uxor Sodomitie

(a) Epifl. S. Juila. V. 7,

(b)H.om, i, in Epifl, ad Rom.
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juro opdmo petere potej} maîrimonn fcparationem qnoad

thorum.

Di pcenis canonicis contra Sodomitas fancitis cori'

fuie Concil'mm Illiberuaniun , an. ic<j. Epijl. S. Bafilii

ad Amp^ùlochium , Can. 7. Conc. 6. ToUîanunv , an

,

')9i. c. 3. Conc. Lateranenfe 1179. Can. 11, quorum

kiSc ejî fumma : 1°. Quod nec in exitu vitie danda fit

comnianio Sodomitis , Verba funt Concilii Illiberita-

ni. Hanc pœncim paululiun mitigat S. Bafiiius in gra-

tiam eorum qui « in triginta annis pccnitenciam

n egerunt
, propter immunditiam , qiiam ignoraiiûà

« feccrunt
, quos fine dilatione fafcipi jubet ».

2°. Sodomitas aiiathunate percellit Concilium Tole-

tanwn , « & intuper centum verberibus correptos ,

» ac turpiter decalvatos exilio perpetuo mancipari

" hofciue nifi digna fatisfaCtio pœnitentiaz

5> permil'erit , &in exiuûs fai die , Commanionis per-

55 cepcione relevari negat ». Latam à Concilio Tôle-

tano excommunicaîionis fententiam confirmât Concilium

Lateranenfe.

Sodoinia in Clericis minus adhuc excufatione digna

ejl & veniâ. Hac de re videre ejl geminam PU V.

Conjlitutionem , in qua Ckricos Sodomitas omni Cle^

ricali privilégia , OJficio , & Bcneficio privari , ac

pojleà degradari ac brachto feculari tradi pri^cipit.

Dudwn eos deponendos jujf.rant , 4xc proprio gradu de-

jiciendos plura Concilia , Toletanum imprimis ac La-

teranenfe. Quamvis Bullœ PU V. (c) nonfuerint in Gal-

lia publicatx , certwn ejl tamen ad earwn Sententiam

magijlratus pronnntiare.

Multîun folliciti effe debent in hoc nefando vitio ex-

tirpando Sacramenti Pœnitentii.? Adminiflri , ac maxi-

me in imponendis gravijfimis fatisfaciionibus , ac tanto

fcelere dignis , fi quce effe poffunt.

Quibiis autem etiam in fupremo exitu conflitutis ,

vix concedebatur communia , ca\eat Confeffarius n»

fiatim ad Sacrum Chrijli Corpus recipiendum admit-

tat , vel fi Clerici fmt , Grdinum funciionibus rejîituat.

Sala Sodomia perfecia refervationi obnoxia ejl. So-

ie) BuUa j Cuin ptiinum , 6r Eu.Ua 72.

O iij
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domia imperfecia non ejl Sodomia niji lato fenfu. Tn
eo enim natiira ac malitia fodomiœ confjlit , qiiod in

congreffu Sexiis débitas non fervetur. Igitur ubi maf~
eulus feminâ per fummum nefas etiam contra naturam
abutitur , rejervatio Iccum non habet ; qitanqitam

tontrarium Jaitiunt Theologi nonnulli
, qui refponjîone

Cardinalir Borromœi innitunttir.

Ipfà Sodomia pcrfecia non ejl , nifi fit plané confiim-

mata per emijjior.em feminis intra vas patierais , five

pnepojieritm
, five nanirale.

Non alienum efii videtiir , hk annotare Sodomiam
imperficlam cnm propria uxore commiffam non tan-

tîim effi peccatum gravijfimum , fed & gravius , ut

midtis probùt Sanch",-^ 'à) , qnàm fi cum perfona fohita

eommiffa f.ùjf't (e)
, quia prœterfpecialeni malidam So^

domiiS aliam itfi.tper adjunclam habet- fiilicit fanC"

titatis Màtrinionii & connvhialis thori violationem-f

ideoqiie nsccffario in eonfejfione déclarandiim efi hoc

peccatum cum propria uxore admiffum fuiffe ; & ad^

dendum an ipfà conjentiens fuerit vel invita.

Explicanda ejl in confejjicne perfona . cum qua So"

domia eommiffa efi ; an confanguinea , Deo facra , n^-
nis ; Sf dicendum quoque , quis patiens fuerit , qiiis

agens.

IV. QUESTION.

B^

De Befluiûtate.

^EsTlALiTAS efi congreffus cum Bcfiia , five fexûs
ejufdem , five diverfi. Quàm autcm horrendum ac exe-

crandum fit crimen illud , omnium pefjinmm & ultra

quod humana neqaitia ajfurgere non potefi , fatis clamât

natura (a).

(d) Sanchej , de Matrim. l. 9-

Difput. i8.

(e) Ufus... ifte qui eft contra

natuiam , exectabiiitei âi in

meretrice, fed execrabiliùs in

uxore. Can. ii. c, îz, q. 7. ex
S. Aug.
{il) Lev. c, 20, n. is. Qj«
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Hizc refenatio non imurritur , niji copida fit con-

fummata. Quœnam fit autem illa Befiia cum qiia pec-

catum admiffiim efi , in confejjione aperire niilla necef-

fitas } fexus tamen illiiis exprimendus eft.

cujDJuraento &pecorecoïerit,
morte moriatur ; pecus quo-
que occidite. Pecora inde
credcnduin eft occidi , ii\quU

S. Auguflinnr in hune locum \
quia tali flagirio contaminata

indignam refricant fafti mc-
moriam. Can. 4. c. 1 5. 5. i-

Oit
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IV. PARTIE.

CINQUIEME
CONFÉRENCE,
Des Sufpenfes & des Interdits

Réfervés.

PREMIERE QUESTION.

Des Sufpenfes rèfervées au 'Saint Siège.

X-(Es mêmes raifons , qui prouvent qu'il eft du
bien de l'Eglife que les fouverains Pontifes fe ré-

fervent l'abfolutioli de certains péchés énormes , &
des cenfures d'excommunication , dont ces péchés

font punis dans les faints Canons
,
prouvent égale-

ment que le bon ordre exige qu'il y ait des fu'penfes

rèfervées au faint Siège. Nous n'entrerons pas ici

dans le détail de toutes ces fufpenfes , il nous me-
neroit trop loin , & il demanderoit un traité parti-

culier. Nous nous bornerons à celles qui font re-

çues par l'ufage du Royaume , du moins au juge-

ment des Auteurs , qui ont le plus approfondi ces

matières.

Ces fufpenfes concernent des fautes commifesdaos
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la réception ou l'exercice des faiiits Otdies , ou des

feates d'une autre nature , ou enfin ne regardent que

les Religieux. Nous allons indiquer ces différentes

lufpenres i 8; après en avoir parlé en particulier , nous

examinerons enfuite qui iont ceux qui peuvent ea

abfoudre.

Article Premier.

{^udles font les Stifpcnfes réfervées au faint Siège ,

qui concernent des fautes comniifcs dans la réception'

ou la collation dès faints Ordres ?

Les fautes commifes dans la réception des faints

Ordres , & qui font punies d'une fafpenfe réfervéc

au laint Siège, ("ont , i*^. de recevoir l'Ordination,

après avoir promis à l'Evèque, par qui on eft ordon-

né, qu'on ne lui demandera rien pour fa ft: bii flanc e :

l'Evêque à qui on a fait cette promefTe (imonia-

que , cil fulpens pour trois ans de la collation

des faints Ordres , 8c l'Eccléiiaftique l'eft pour toa-

jours de ceux qu'il a reçus par cette indii^ne voie:'

S'il a été prèfenté à l'Ordination par un Eccléfiafti-

que qui s'oblige à l'entretenir , 8( à qui il ait fait la

même promelfe , celui-ci encourt la fufpenfe des faints

Ordres , dont il lui eft difeiidu d'exercer les fonc-

tions pendant trois ans. C'ell la difpo'ition du cha-

pitre 45. De Siinonia (a). Le Pape Grégoire IX s'y'

réferve l'abfolution de ces différentes cenfures : en
forte que fi les Evêques qui ont ordonné , ou les Ec-

cléilaftiques qui en ont prèfenté d'autres à l'Ordina-

tion , veulent fe faite relever de la fufpenfe qu'ils

ont encourue , avant la fin des trois ans , c'eft au
Ciint Siège qu'il faut qu'ils s'adrelTent : celle qu'en-

Ift) Si quis ordinaverit , autîcutione Ordinum per fiierr-

•dOrdinem pix!entaveritali-|nium, & OrdinatusabOrdine
quem, prorailîionem vel jura-'fic fulcepto, donec difpenfa-

mentum abeoiecipieiis, qubd
fuper provifione fuâ non in-

quictet euindem jOrdinator à

CoIIatione,£rxreatatoi ab exe-

,

tionem fuper hoc per Sedemr

Apoftolicam obtinere merue-
tint , jïoveiint fe fufpenfos.

O V
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court l'Ecdéfiaftique qui a été ordonné en confé-

quence de cette promeife eft perpétuelle ; & il ne
peut faire ufage des Ordres qu'il a ainfi reçus

,
qu'a--

grès s'être fait abfoadre. A l'ùgard des autres Ordres,

<]u'il auroit reçu précédemment d'une manière cano-

nique , le Pape ne lai défend pas dans ce chapitre-

à\n faire les fondions. Cabaffut (h) , Dacafre(c), &
Gibert (d) , alTurent que cette fufpenfe eft certaine-

ment réfervée au faint Siège.

C'eft une grande queftion de favoir , fi ceux qui
ont reçu les Ordres d'une manière fimoniaque , mais
différente de celle que nous venons d'expliquer , en-

courent une fulpenfe rcfervée au faint Siège. Il eft

certain que Paul II. dans la conftiturion qu'il a pu-

bliée contre la Simonie , les déclare fulpens de tous

les Ordres , auxquels ils ont été élevés: ce qui corn-'

prend , fuivant le fentiment commun des Théolo-
giens (e) , les Ordres mêmes qu'ils avoient auparavant

reçus d'une manière légitime 8c canonique. Mais
cette fufpenle eft-elle réfervée au faintSiége , du moins
en France ? Plufieurs Théologiens le prétendent (/") ,

d'autres font d'un avis contraire (g).

Les Auteurs qui foutiennent que la fufpenfe qu'en-

courent ceux qui ont entré par fimonie dans les

lâints Ordres , eft réfervée au faint Siège , citent à

ce fujet plufieius Textes du Droit ; & entr autres , les

Canons icy. & iio. c. i. q. i. le fécond Can. c. i.

q.7. le chap, 45. de Simon, la Conftiturion de Paul II.

fur la Simonie. Ils y joignent une Bulle de Sixte V.

mais aucune de ces preuves n'eft abfolument dé-

cifive.

Car, 1°. les Canons 107. & 1 10. q. i. le Can. i.

c. I. q. 7. prouvent bien que ceux qui ont été'

ordonnés d'une manière fimoniaque , encourent la

(i) Theor. & Pr.l. s.c. 16.

n. $.

{c) Jur'fdici. Eccté/Iaftique ,

j. p. ch. 12. n, j.

id) Vfcige de l'EgUfe Galli

(e) LeJJiu$ de Sim.l. z. c, 55;

difput. 24,

(/) Cabaffut , n. 13. Gibert ,'

n. 6.

(g) Bottas, tom, 2. de Suf"-^

sane fur ki Cgiifures , 1. fjrt. penf. in part, difput, i- q- t*

Traiti de la Sufpenfe , tit. %.\Puii3. i.

i
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fuf^enfe , mais il n'y eft point parlé de la réferve de

cette ccrïfoe.

2°. Dans le chap. 45. ^e Simon, le Pape ne pro-

nonce la fufpeTrie que contre les Eccléfiaftiqucs qui

ont reçu l'Ordination après avoir" renoncé au droit

qu'ils onr d'exiger de leur Evêque
,

qu'il fournifFe à

îéur fubfiftancé. Ainfi , on ne peut rien conclure de

ce chapitre pour les autres efpeces de fîmonie. Car

,

des que la Loi ne parle que d'un cas particulier , il ne

feut pas l'étendre à d'autres. Les réferves ne fe prou-

yent point par des parités.

3". Paul II. en prononçant la fufpenfe contre les

Eccléfiaftiques qui le font fait ordonner par fimo-

nie, ne marque point dans fa Conftitution , qu'il le

jéferve l'abfolution de cette cenfure (A), comme ille

fait expreflement à l'égard de l'excommunication qu'il

porte contre les Simoniaques ; ce qui montre biea

: clairement que l'intention de ce fouverain Pontife

' n'a point été de réfervet cette fufpenfe ; car lorfque

'dans une même Loi , le légiflateur prononce deux
. çenfures différentes , Se qu'il ne fe réferve l'abfolu-

tion que d'une , il eft cenfé laifTer l'autre dans l'ordre

commun.
Enfin , la Bulle de Sixte V. (i) eft à la vérité précife

fur ce point; mais comme elle n'a point été publiée

en France , elle ne peut feule établir l'ufage du
Royaume. Peut-être que la nécelîîté de recourir à

Rome
, pour obtenir l'abfolution de l'excommuni-

cation encourue pour avoir commis une finionie,a

également fait naître l'ufage de demander en même-
temps rabfolution de la fuipenfe. C'eft certainement

le parti le plus sûr (t).

"
Il faut obferver que , fuivant fàint Thomas (/) , la

fufpenfe portée contre les Ordinations fîmoniaques

,

ne s'encourt pas feulement par les Eccléfiaftiques

,

qui ont eu part au crime , mais encore par ceux

qui n'en ont eu aucune connoiftànce. M. Pon-

{h) In Extrav. commun, de
Simonia.

0) Bull. Sanftum & falutare.

{k) Confér, d'Angers , furies

Cenfum de cette édition ^pag.

201.
• t) Secwidâ fecundet

y q. loo»

art, 6, ad i,

Oy]
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tas (m) , le père Alexandre (n) , 8cc. fuivent fàixit Thomas
dans ce point. Plufieurs Théologiens (o) font d'an âviç

contraire.^
. i .

-, '

i". Parce qu'ij s'agit ici d'une peine .très-rigoU:-

reufè : or, les Lôi'x ne prononcent des peines cjue con-

tre les coupables ; 8c c]uand même il, y auroit quel-

que difficulté fur le fens de la Loi , ori devroit dans

cette matière preridrs le parti le • plus doux : Odia

funt rejlringendd.
. _

.

1°; Parce que Paul II. ; ne porte îa Çifpenfe , <]ue

coî^tre ceux' ciii" ont été 6rdon.né,s d'uije manière (Ît

moniaque : Qui fi!nonia>:è .
ordinhti Junt. On nC; l'a

point été loffqu'on n'a point eu de part à la iîraonie{

de Hiême qu^un Evêque n'eft point cenfé^aypir ordonnç
d'une manière fîmoniaque , lorfqu'il n'a, point eu df
part à ce qui s'eft paflé.

3°. Parce que ce Pape s'explique de la même ma-
nière , lorfquil prononce l'excommunicatio^a

, qu4
lorfqu'il prononce la peine de fufpenfe ; ôr , l'-excom-

munication ne s'encourt point par , ceux qui- n'onç

eu aucune connoilîance'de la fàmonie. Il fetnble qu'ii

faut porter le même .jugémeiit de Ja fafpenre. Auflî

îes Canons (p) diffin'guént expreflement ceux qui font

fimoniaques , de ceux qui ont été ordonnés en con-

féquence d'une fimonie , à laquelle ils n'ont poiat

eu part i & ils déclarent formellement que ceux-ci

ne doivent pa.s être privés de l'ufage des Ordres qu'ils

ont reçus', lôriquil eft confiant qu'ils n'ont eu au'r

cune connoiffance de ce qui s'efl paiîé. Toutes ces,

preuves font trop fortes pour que nous puiiïions hé^,

fiter fur le choix entre ces deux fentimensi celui-ci

Aôus pairoît sûr dans la pratique.

Les Eccléfiafliques qui fe procurent des Bénéfices

par fimonie , n'encourent point proprement de fuf^

(m) V. Simonie, c. 35.
(
(j>)C\.\m quidam, Ikèt fecuir,'

(;i) Tcm. 2. f. 56. fdùm quandam fpecLem. Simo-

"(o) SuaTë^,de Sim. l. ^Ic.'sSAn'ix, ut poté ipfis ignoranti-

»i, s. Navar^ m Ma;i. . f. -2 s..
pus limonia^éordineni ur, pof»

;]. 5^. Cai'ajf. I. s'.'c. 8. /ioff}à.jfunt, quia Simoniaciucjn funt

„

?. Collet, de.Sim*L ^.j^iAux luis ordinibus reaujacic,

tiomb, ;.&c, '"''.'.:
il [Ca£. zi. de Sim.

.

I
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penfe ; cette peine n'a point été portée contr'eux ,

ouoique- plusieurs Théologiens Ibiitiennent le con-

traire (a). Mais comme les Provisions de leur Bénéfice

Ibnt nulles de plein droit , 8c qu'ils n'en Ibnt point

vérirabieir.ent Titulaires , ils n'en peuvent tirer aucur>

avantagée , ni en faire lesFon£l:ions.

i°. Ceux qui reçoivent les Ordtes fàcrés d'un Evè-

que qui a renoncé entièrement à l'Epifcopat , en-

courent une fufpenfe réfervée au iài^t Siège (r). Su?

oi il faut remarquer qu'on peut renoncer de deux
. anieres a l'Epifcopat, ou en fe démettant de l'E-

^fcchéqu'fcn polfédoit , ou en renonçant à la Dignité

même & à l'exercice des fondions facrées atta-

chées à cette Dignité. La fufpenfe ne concerne point

<;eux qui reçoivent l'Ordination des Evéques qui le

font démis de leur Evèché , mais ceux, feulement qui

leçoivent les Ordres facrcs des Prélats , qui, en fe-

démettant de leur Evéché , ont en même-temps re-

Boncé aux fonctions épifcopalcs , & qui confequem-

Hjent n'en peuvent faire aucurre , même dans le Dio-
cefe & avec l'agrément d'un autre Eveque. Si on ne
tecevoit de ces Eveques que les moindres Ordres , oa
n'encourroit point cette fufpenfe.

Lorfqu'on n'a péché que par ignorance , ou cette

ignorance eft grofliere , ou elle ne l'eft pas. Dans
le premier cas , la fufpenfe eft réfervée au faint

4î; Après S. Thomas , z. q.

100. a^t. 6, aeLprimum.

(0 Re "pondeinus diilinguen-

do utrura ( Epifcopus ) lenun-
tiavcrit icxrocantïim, an loco

finml & dignitati... In primo
cafu Ofdincs , licut ameà, ro-

ad Majores , fi idoneus fueiir,

pronioveri. Sanè û ab codera

facros Ordines fcienter quis.

receperit , quia indignum f&
fecit, exscutronemofficii non
habebic : ubi aiitemnon fcien -

ter , poterie , nifi craiTa & fu-

gatus ab Epifcopo aliquo po-,pina ejus ignorantia fuerit,

tcrit confet;e.„.. in fecun
j
lifcretus Pontifex difp^nfare.

do... cafu diaicguendum pu-

tacuus , iiiiîm» Sacros concule-

titian >linores , fi cnim à tali

Ofidjjjes ufque ad Subdiacona-
IWîB aliq^iisacceperit, i^uia &
hujufiiiQdi.Cidinesanon Epjf-

COpi»quar»doqneconferunturj

& in iliis.dcfcivite potexit, & ,

Ci^? de ces dsrnieres paroleS;

qu'on a conclu la réfcrve au faim
Siège , à caiife que le Pape ne

permet aux Evê^ucs d'abfoudr^

dcr.s cette occafion, que lorfqucrti

a péché par ignorufice. Cap. \»

de Ordinatis ab eo > S<c^
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Siège ; dans le fécond , on peut en être abfous par fba

Evêque. Ce qui. a fait penl'er à d'habiles Auteurs (j) ,

que la fuipenfe qu'on encourt n'eft point une cenliira

proprement dite, puifqu'on y tombe, quoiqu'on foit

dans la bonne i-"ûi & dans l'ignorance ; mais une

efpece d'empêchement à l'exercice des faints Ordres ^

empêchement établi pour punir plutôt la faute de

l'Evéque , que celle de l'Êccléfiaftique qu'il a or-

donné. Et en effet , il étoit jufte , que puifque co

Prcht a renoncé à faire les fonctions épifcopales »

les Ordinations qu'il feroit ,
quoique d'ailleurs valides y

ne produifiirent aucun effet fans dilpenfe (r). Les Théo*
logiens qui prétendent qu'il s'agit ici d'une cenfure

véritable , foutiennent en même temps que lorfqu'oa

l'encourt pour avoir reçu l'ordination d'un Evêque ,

qu'on necroyoit pas avoir ainfî renoncé à l'Epifcopat i

cette ignorance doit être aflez criminelle pour être la

matière d'un péché mortel. Ceci ne mérite point un©
plus longue difcuffion , parce qu'il n'arrive prefque ja-

mais que les Evêques , en renonçant à leur Evéché, rc-.

noneentenmème temps aux fonctions del'Epifcopat. >

3". C'eft encore , fuivant plufieurs Théologiens y

une fufpenfe réfervée au faint Siège , que celle qui »
été portée contre ceux qui fe font ordonner par des

Evêques hérétit]ues {n) , fchifraatiques (.r) , ou excom-
muaiés nommément dénoncés (y). Il ne s'agit pas

0) Gibert , ibid. ti. 4. Du-îcunftanter , nifi légitimé pro-

ca^e , Pontas > v. Sufpenfe, en
9. Cabdjjut , ibid. n. iz. Bo-

nac. ». z.

(f) Bonac. de Sufpenf. in part,

difp- i- q. 1. Purici 9. Suare^

,

de Ceiifuris , difput. ii.feci- i.

(u) Ordinationes , qax ab

HEcrefiarchis noiiiinatim ex

communicatis fafta: func . . .

irritas efle declaramus , nifi

ptobare valaerint fe ncfciffe

damnatos. Cait. 5. c. p.q. i,

éf cap. ii.de Schifmaticis.

(x) Piiorem quem , à Schif-

matico afl'eris oïdinacum , ab

baverit fecum fuille miferi-
j

corditer dirpenfatum, & ab
[

ea perfona
,

qui fuper hoc
habuerit poteftatem difpen-

fandi. Cap. z. ibid.

(j') Ab excomitiunicatis...or-

dinatos... non fimoniacé ...

fi eorum vita religiofior , vel

do£trinjE prstogativa vifa fue.»

rit promereri, pœnitentià in-"

didà, in ipfisquosacceperunt»

ordinibus permanere permit-

tas , ad fuperioies vero non
permittimus alcendere , nifi'

ncceflltas vel utilitas maxinu'

officie poteiis repelUie in-p'a^tuyçiix, C, ^. c, 9.q.i^
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d'examiner ici fi les Hérétiques ne perdent la Juridic-

tion qu'après le jugement folemnel
, par lequel ils ont

été réparés de la Communion de l'Eglife , 8c fi la Bulle

Ad evitanda , cjui a fixé fur ce point la Difcipline de
l'Eglifc au fiajet des excommuniés , doit également

s'entendre des Hérétiques & des Schifmaticjues.

Quoi qu'il en foit , il cft certain que les excora-

munics nommément dénoncés , & les hérétiques qui

fe font publiquement féparés de l'Eglife , ou qu'elle

a Iblemnellement retranchés de fà communion , per-

dent toute Jurifdiûion & toute autorité fpirituelle ;

& qu'il n'eft plus permis d'avoir aucune communi-
cation avec eux dans les chofes faintes , au nombre
defquelles on doit mettre fans doute le Sacrement de
l'Ordre. Il eft encore certain

, que quoique les Or-
dinations faites par les Evêques fchifmatiques ou ex-

communiés , foient valides en elles-mêmes j & qu'el-

les impriment caraclere , on les a toujours regardées

,

comme ne produifant aucun effet , par rapport aux
fondions facrées que les Eccléûaftiques ordonnés

par ces Evêques , n'ont jamais pu exercer fans dif-

penfe ; 8c conféquemment ces Ecdéfiaftiques font

fufpens de plein droit des Ordres qu'ils ont ainfi re-

çus. Les Papes fe font réfervé l'abfolution de cette

fufpenfe, par rapport à ceux qui fe font fait ordon-

ner par des Evêques excommuniés , nommément dé-

noncés. Comme les Hérétiques & les Schifmatiques

encourent une excommunication majeure portée par

le Droit , il s'enfuit que les Ecdéfiaftiques qu'ils or-

donnent , encourent également une fulpenle réfervée

au fàint Siège.

Les Théologiens disputent encore ici Ci l'ignoran-

ce empêche d'encourir cette cenfure. Ce qui fait

naître cette queftion , c'eft le chapitre z. D^ his qui

ordinati funt ah Epifcopo , &c. dans lequel Grégoi-
re IX. déclare , que ceux qui ont reçu par ignorance

l'Ordination des Evoques dont nous parlons , peu-
vent être abfons par l'Ordinaire (^]. Les uns veulent

(f) Cam Clericis qui ab ex-'pcr fuos Epifcopos poteiit
communlcato Epifcopo igno-ldirpeafari.

zanter Oïdines accepeiunt )|
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qu'il s'agît ici d'une ignorance coupable , mais quf->

diminuant Icnormité de la faute , mérite quelque»

indulgence (a) , & que pour cette raifon' le Pape
permet aux Ordinaires d'abl'oudre de la fufpenfe en-

courue dans cette occafion (b). Les autres s'atcachant

davantage à l'efprit de la Lai
, qui a été d'annuller

& decalTer tour ce qui eic fr-it par les Evèques leparés

de i'unité de l'Eglife , croyent que cette ruipetife

s'encourt par ceux-raemes qui fe font fait ordon-

Her de bonne foi par des Evêques qu'ils ne croyoient

pas excommunias.

Car il n'en eft pas de la fufpenfe , comme de l'ex-

communication (f j.On ne peut être excommunié qac.

pour une faute dont on efk perfonnellement cou-

pable ; mais on peut être fufpens des laints Ordres y

lorfqu'on les a reçus d'une manière contraire auX'

faints Canons , fans avoir commis en cela aucune

faute. Il peut y avoir de juHes raifons qui exigenci

qu'une telle Ordination ne donne point le droit d'exer-

cer les fonctions facrées ; St c'eft ce qu'on doit dire du.

cas dont nous parlons. Au refte , comme il s'agit icr

d'une cenfure publique & dénoncée , encourue par ua
Evêc]ue , il m peut gueresy avoir à cet égard d'igno-

rance invincible ik de bonne foi.

C^uelques Théologiens id) ne conviennent pas que
la fufpenfe qu'on encourt dans cette occaûon Ibit ré-

fervée au faint Sicgs. Le fentiment contraire eft le

plus commun & le plus probable ('e); il eit appuyé lue

le chap. 1. de Ordinatîs ab Epifiopo , &c. dans le-'

quel le Pape permet aux Ordinaires d'abloudre ceux".

qui ne favoient pas que l'Evèque de qui ils ont
reçu rOfdination , fut hérétique ou excommunie i

(a) Gonini: , de Sacramentls ,

difputdtione i%. n. 32.

(fc) Suarei , de Cetifuris, d'ifjmt-

3 i./fcî. I. n. 03. Avila , Say-

rus, &c.

(ç) SufpenGo non tanta pœna
eft, quanta cxcominun'.catio ;

uadè etiam aliquis f.ne pecca

Qacfjl'mnc. 2. art. 3. quccjl. t-
ad primum. '

{d) Gohard^ traitf des Bénéfi-'
ces , tom. I. quejlion 2. articir.

10^ nombre 8. Le Ccntinuateuf

de M. Tournely , part. 2. artm..

2. de Ccnfuris.

(e) Gibert , Ufage de l'Egl^

to proprio fufpenditur. S.'.Gallic. concernant la Sujpeufip»

Ihoinas t in 4. dijiiiiii. isJw.S, h. 4- ' fl
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d'où il s'enfuit , cjue fi ces Eccléfiaftiques en avoienc

eu coimoiirance , ils ne pourroienc être abfous que par

le Pape.

Q^ioique pluficurs Auteurs (f) enfeignent qu'ondoie

porter le même jugement d'un Eccléfiaftique qui s'eft

Fait ordonner par un Evêque fimoniaque , fufpens ,

interdit ou irrégulier dénoncé ,
que de ceux qui re-

çoivent l'Ordination d'un'Evé^jue excommunié; 8c

que là fulpenfe qu'encourt cet Eccléfiaftique , eft éga-

lement réfervée au (àint Siège ; il n'y a néanmoins
aucun texte du Droit qui prouve cette réferve , &c

conré,]uemment on ne doit mettre cette cenfure

qu'au nombre de celles qui font réfervées aux
Ordinaires.

î".. Ceux qui étant mariés s'engagent dans les fâint»

Ordres , encourent une fufpenfe réfervée au faine

Siège (g). Cette fufpenfe eft de l'Ordre & de l'Office (h) ,

& elle ne peut erre levée que par l'abfblution , même
après la mort de la femme de celui qui a encouru cette

cenfure.

Il faut ici excepter les cas dans lefquels un homme
marié peut légitimement recevoir les faints Ordres.

Ces cas font , 1°. celui du mariage non confommé ,

: (/) Barbera de Ojfficio & po
tejiate Epifcopi , Allegatioiie

j^!i. Pyrrliiiig , î. z.tit.ii

5. 5-f.

(g^ Ducafji
, part, i . ch. 12.

n. 7. Gibert , n. ïo. Cabajfut ,

71. 16. Collet , de Sufpenf. cap.

2. art. 2. ;j. $.

^Çh) Declaramus....qu64 licèt

Vdtum folemnifatumper facii

fù'fceptionem Ordinis , quan-
tum ad hiipediendum MJtti-
monium contrahenduoi, 3c ad
diriinendum , li poftcontrac-
tûm fuerit, fit efficax reputan-
dum; addiffolvendum tamen
priùscontraâum, etiamfi

nondum etiam confummato,
altquein de facris Ordinibus
praEfumat fufcipere , nifiprout

facris Canonibus noveritcon-
vcnire. duoJ fi feciis à quo-
quam . . . fuerit attentatum

,

ordinamus , quôd nec Matri-
monio foluto in fie fufcepro

Ordine miniftrare , ncc ad
fuperiores provehi , nec ad
al;quod Beneficium... vel Çï-
ficiura ecdefiafticum valeat

promoveri , nifi aliquam de
keligionibus approbatis . . ••.

ipfum Canonicé contigeritin-

gredi, ac ejus regulam... pro-

fireri ; quo cafu Diœcefanus
,non fueru confunimatarn....jl"uper pra;mi(Iîscumeo difpen-

linyalidum. efle çenfcnduni..... (are valeat. Cap. wi. de voto &
jdiftridiusinhibentes, ne quil-

iquam j durante Matrimonio
voti redempt.

Joan. as..

tu Extravaz.
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« réfolu par la ProfelFion religieufe ; car alors^ le

mari libre de fon premier engagement par fa profef-

fion
, peut recevoir les Ordres , mais il ne pourroit les

recevoir en demeurant dans le monde, & en fe fàifant

Eccléiîafticiue féculier.

i°- Lorf]u'une femme , du confenrement de foa

«lari , entre en Religion & y fait profeffion , le mari

peut de Ion ccté entrer dans la cléricature > & être

élevé au Sacerdoce.

3", Si la fem.me a été pour caufè d'adultère publi

quemeoT féparée de fonmari , celui-ci peut alors choiftr

un autre état & recevoir les faints Ordres.

Un habile homme (i) , fur les mémoires duquel

M. Giberta travaillé, prétend que U conftitution de

Jean XXTI. fur laquelle la référve dont il s'agit eft

appuyée , n'a point été ri;çue en France. On y met

néanmoins communément cette fafpenfe , au nom-

bre de celles qui font rélervées au faint Siège , Se oa!

a d'autant plus de railon de le faire , que s'agiirant

ici de la tranfgreffijn d'une des Loix générales de,

l'Eglife les plus elTentielles , il étoit jufle de punir^

cette tranfgreffion par des cenfures , & de rendre l'ab-^*

folution de'ces cenfures plus difficiles à obtenir ea

la réfervant au faint Mége. Il eft inutile de remarquer

que le mari ne la peut obtenir , qu'après la mort de

fà femme , ou dans les autres cas" que noms venons

de marquer.

Si quelqu'un avoir reçu de bonne foi les Ordres

fàcrés
,
parce qu'il croyoir que la femme étoit mor-

te , 81 cela fur des preuves qui avoient cta jugées fuf-

fifantes , 8c qu'il vînt à apprendre qu'elle vit encore

}

il ne pourroit plus faire les for.élions des faints Or«

dres , à caufe de la Loi générale qui ne permet pas

aux hommes mariés d'exercer les fondions fàcrées

}

il n'encourroit pas néanmoins la cenfure dont nous

parlons.

6". Tout ecdéfiaftique qui étant lié d'une excom-

munication, reçoit les Ordres facrés , ou même les

moindres Ordres en cet état , 8c fans avoir été

(j) Gibcrt,pas. 79/^. n. 5.
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iUbus de cette cenfure , encourt une fufpenfe ré-

fervée au faint Siège (fc). Ceft la difpofition du cha-

pitre 3 1. de Sent. Exconi. (l). Il n'eft qaeftion dans ce

;:hapitre que de l'excommunication encoufue pour

ivoir frappe des Eccléfiaftiques. Les Canoniftes éten-

iient communément cette difpoiîtion à toute autre

'fpece d'excommunicîtion majeure , au mépris de la-

; pelle on a ofc recevoir l'Ordination. La raifon qu'ils

;n donnent , c'eft que le fouverain Pontife établit

dans cet endroit un principe général , dont il fait

l'application au cas particulier
, qui concerne l'ex-

communication portée contre ceux qui frappent les

Minières de l'Eglife (m) ; d'où ils concluent que de

Droit commun , h fuipenfè qu'on encourt en rece-

vant les Ordres , avant que d'avoir été abfbus de

l'excommunication , eft réfèrvée au laint Siège ,

ouoioue d'ailleurs l'abfolution de cette excommuni-

(î.) Cabajf. l, 5. c. 17. n. i4.;fecerint ordinari , ab execu-

Ducajfe , 1. P. eh. 14. ;i. 7. tione lufceptiOrdinis ôcBene-
Gibert , ufages de l'Eglife Gal.&c'n decernimus manere fuf-

\Traué da Sufpenfes , /. g.'penfos. Circa reliques veto
\Gohard. ibid. n. 3. jfafti menioriam , vcl jutis pe-

i (ONonnulli... in excommu- ritiam non habentes.... poft

jnkationepofiti, Ecclefiafticosinjunâam & peiaftam regu-
[Ordincs accipere non formi-^larempœniientiam , Abbates
i«lant,.. circa quod crcdimus ipforum poterunt difpenfare ,

'diftingucndum,qu6dtalesvclnifi grave fuerlt & notabilc
fciunt fe excomœunicationisjfaftum ; autisquifccitadultu»

; vinculo irretitos , vel non rc.jfuerit & difcretus, ut violen-

coluntfaftum proquo in latXjtei contra obiivionem vel

ifententix Canone incideruntjignorantiampracfumatur. Cap.
' ycl... Juris ignari nefciuntex-jjz.ife/e/K. Excomm.
indé fe teneri. Primos, fi fae-
ïint feculares Clerici , à fuf-

ceptis Otdinibus ccnfemus in

perpetuum dcponendos : in re

(m) Gibert foutient qu'on
n'encourt cette Sufpenfe que
lorfqu'on a encouru l'excom-

munication , pour avoir frap-

liquis caCbus.,. Epifcopi abf- pèles Miniftres facrés , & foi»

Î[uc mandatoSedis Apoftolicaejfentiment eft conforme aux
pecialidifpenfandifacultatem principes établis Tur les refer-

fe novcrintnonhabere.quibus ves, qu'on ne doit point éten-

etiam abfolutio talium eft in- dre par des parités ,
quoique

terdifta... Qui fi Clauftraies|la raifon exprimée dans la Loi
hujurmodi fuerint... &... hos
ad Ordincs promovcricontin-
gat... qui fcienter in contemp-
tum Ecdefiaflic* difciplinx fe

y conduire naturellement, V,

fes notes fur CabaJJUt , L 5. fft*

16, n. 14.
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cation ne foit pas réfervée (a). On'peat former contt
ce fentiment une difficulté tirée du chapitre mcme
dans lequel cette cenlure a été prononcée ; car la

raifon pour laquelle le Pape dit que les Evêques m
peuvent difpenfer de la fufpenfe , c'eft qu'ils ne pea-

vent abfoudre de rexcoramunication que ces Ecclé-

fîaftiqiies avoienr encourue : Epifcopi difpenfajidi fa-

cultatem fe noverinî non habsre , quibus etiam ahfo-

luûo talium interdicla : cùm Majora intclligantur iilii

prohibita
, quibus vetita funt Minora. C'eft , ce fera,

ble , marquer bien claire nent qu'il s'agit ici d'uni

excommunication réfervée au faiat Si:ge , & qa'oi

en peut conclure
, que fi l'excommunication eft d(

telle nature , que les Evêques en pjiirent abfoudre

la fufpenfe qu'on a encourue pouxa^ir reçu les Or
dres malgré cette excommunication , n'cft rélervéi

gu'aux Evêques.

Le Pape dans le chapitre que nous avons cité

.

diftmgue les Ecdéfiaftiques féculiers des réguliers. Au
fujet des premiers , il ordonne que s'ils ont reçu l'Oft

dinaticn de mauvaife foi , & contre les reproches de

leur confcience , ils foient dépofes fans efpérance de

grâce (o) ; mais s'ils étoient dans la bonne foi, & qu'ils

ne fe cruffent liés d'aucune cenfure , dans le temps
qu'ils ont été ordonnés, on peut ufer d'indulgence

& leur permettre de faire ufage des Ordres qu'Us ont
reçus. Le Pape fe rcferve le pouvoir d'accorder cetto

grâce.
'

A l'égard des Réguliers qui peuvent également
s'excufer fur leur ignorance , Innocent II L permet

4

leur Supérieurs de les abfoudre , après leur avoir fait

accomplir une Pénitence proportionnée à leur faute s

mais û cette faute étoit extrêmement grieve & plei-

nement volontaire ; ou qu'on ne pût préfumer d'ou-

bli ou d'ignorance qui l'excusât , il faudroit rccoU'

rir au faint Siège pour fe faire abfoudre. Paifque lé-

Pape parle dans cet endroit des préfomptions , il eft

yifible que ce n'eft que par rapport aa for extérieur ?'

(;i) DacaQe , Suarej , Sayrus , jourd'hui impojjlble de l'obterM

Avita,&c

io) Il n'eft pas néanmoins au-

dans certains cas.
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at dans le for de la confcience , on n'a aucun égard

ux pr^fomptions. C'eft la vérité feule qui décide.

Suivant M. Gibert , la peine prononcée dans ce

::re , eft plutôt une irrégularité qu'une fufpenfe:

comme le remarque judicieufement l'Auteur

juveau Traité des Difpenfes , M. Gibert fe trom-

- . ce point. Car, comme les etfets des fufpeufes

des iriéjjdlarités font à peu prcs les mêmes , &
le les Ecclebaftiques fufpens ou irréguliers ne peu-

cT-.lement exercer les fondions (àcrées , ni être

•s aux Ordres fupérieurs , on ne diilingue ces

< peines canoniques
, que par la manière dont

produifcnt ces deux eftecs diflérens. On juge

. s'agit d'une lufpcnfe , lorfque les Canons pri-

c de l'ui'age des, fondions des Ordres. C'en eit là

prmcipal caradere , &. ce n'eft que d'une manière
iirede , 5c comme en lecondque la fufpenfe empêche

!i ne foit élevé aux Ordres fupéiieurs. Par une
:i contraire , on juge qu'une peine prononcée

:es Canons eft une irrégalarité , lorfque le prin-

1 effet de cette peine eft d'empé^iher qu'on ne

élevé aux faints Ordres , 8c jue ce n'eft qu'en

Icquence de cette première difpolîtion qu'on eft

- de i'ufage des fon:tions facrées. Or , Innocent

del-end précifement & diredement l'exercice des

lits Ord es : Afu/ceftis OrdinîbiLs cenjèmus in per-

I

tUTi deponendos ab exécutions f.ij'cepti Ordinis

OJicii deccrni;nus manere Jiifpenjos. On ne peut

ic douter qu'il ne prononce plutôt une fufpen{e

me irrégularité.

1^ fufpeniè , dont il s'agit ici , n'a pour objet que
1 Ordres qu'on a reças au mépris de l'excommu-
litiondont on etoit lié (p) , & non ceux auxquels

lavoit été élevé auparavant , dont on peut faire les

Ifitions après qu'on a été abfous de cette excommu-
ktion , avant même que d'avoir reçu l'abfolution

la fufpenfe , dans laquelle on eft toaibé.

les Eccléllafti-]ues fufpens , interdits , ou même
RuUers

, qui reçoivent l'Ordination en cet état

,

) Suarei , de Cenfuris , dlfpv.t. 3 1 ./te?. :. tt, 58-
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n'encourent point cette fufpenfe. La Loi ne parle qja

des excommuniés.
Un excommunié qui recevroit la ronfure , avaol

que de s'être fait abfoudre , encourroit-il la fufpenfe
|

La décifion de cette c^ueftion dépend d'une auçl

plus générale. C'eft de lavoir fi les Canons qui

tendent de ri'cevoir en certains cas les Ordres fti

peine de cenfure , doivent s'entendre de la ronfi^

Les Auteurs font partagés fur cette difïirulté. Les

fbutiennent , Si ce fentiment eft le plus commun

,

ces Canons ne concernent point la tonfure , pa

qu'elle n'eft pas proprement un Ordre , & que dans «"

matières , il fiut prendre les termes dans la iîgnificî

non la plus étroite. La Tonfure n'a point d'ailleurs c

fonélions particulières
,
qu'on puilîe interdire à cel,

qui l'a reçue.

Les autres (q) eftimenr , qu'il en doit être des t,

penfes comme des irrégularités, qui font un obftâcjji

à la réception de la tonfure ,
quoi:3ue dans les Cj

nons, qui ctablifient les dirtérentes irrégularités, e;>

ne foit point nommémicnt exprim.ée, & qu'il n'y f<|>

queftion que des Ordres ; & comme fous ce nc;|

général on comprend la tonfure en matière d'ircé

iarités , ils croyent qu'on doit auffi l'y comprend

par rapport aux fufpenfes. Ces deux chofes ont

de rapport pour ne pas fe décider par les mêmes
[

cipes. U eft vrai que ia tonfire n'a point de fbaâid

particulières , & qu'à ret égard , la fufpenfe n'a

d'effet ; maif- elle en a d'autres : elle empc.-he qu

ne pui'Te être élevé aux faints Ordres, & qu'on enfil

les fondions , fi on y eft élevé dans la fuite , av t

que d'avoir été ablbus.

Ce qui favorife davantage cette féconde opinic»

c'eft que les Théologiens , lans excepter ceux »

Ibutiennent le p'-emier fentiment, y reviennent q;r

quefois dans certaines matières ; comme lorfc"

s'agit de fimoiiie (r) , d'ordinations perfaltum (s) ,

'•

{q) Ce fentiment eji ajfd^ com-
mtiii parmi les Caw'nijics.

(r) (Àntinuat. Theolcg. Tour-

neiy,tom.i.(kSim.c. i.art.i.

(s) Traité des Dijpenfes ,
«<

i. 6. partie, l. 2. ch.i.fei-

11. 7.
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régularités (t) , Sec. & qu'alors ils fe fervent des ditté-

rentes raifons que nous venons de rapporter. Ces

TAiIons l'ont générales & ne prouvent pas davantage

pour ces cas particuliers que pour les autres; d'où

l'on pourroit , ce femble , tirer cette maxime géné-

rale
, que lorfqu'il s'agit de difpofitions canoniques-,

il faut prendre le nom d'Ordre dans une fignifica-

tion étendue ; & y renfermer la tonfure
, parce que

c'eil le ftns qu'on donne à ce terme dans le Droit

:anon. Mais comme la tonfure n'eft point proprement
un Ordre, il faut dans les autres matières raifonner

ditîéremment.

Qiioi qu'il en (bit , les fentimcns font trop parta-

^-s pour qu'on puiffe en regarder aucun comme ab-

(olament certain. Ainfi , quand même on encour-

Lûit en ce cas la fufpenfe , elle ne feroit point ré-

'ervée au lii.int Siège
,
parce que dès qu'il y a un doute

in fondé , on ne connoît point en France de réferve

1 Papî*. Il s'agit d'ailleurs d'une chofe qu'il faut

eftreinire. La tonfure n'eft pas un O. drc , & fuivant

'ufage préfcnt de l'Eglife , lorf-]U*il ne s'agit que

i'une fufpenfe des Ordres reçus , les fonctions de ces

Ordres n'étant plus propres à ceux qui y ont été

Mevés, la fufpenfe ne peut r-ffecter les fonctions que
des Laïques peuvent exercer de la même manière que
reux qui ontles moindres Ordres (*).

7°. L'Evêque avant l'Ordinition défend , fous peine

d'excommunication , de s'y préfentcr fiins y avoir été

jidmis , & y erre appelle. Lorfque malgré cette dé-

Ifenfe , quelqu'un ofe fe préfenter à l'Ordination , &
reçoit par furprife un Odre (acre ou même les moin-
jires Ordres, il encourt fuivant plulieurs Auteurs (u) ,

lune fufpenfe réfervée au faint Siège , ou plutôt il

Icombe dans l'irrégularité (.v). Car lecaraélerediftinélif

(f) Suaref, Ibid, difput, 40.
'è3. I . n. II. Cotifcr. d'Angers
lir les Irrégularités , 1 . Conf.

luefl. I.

i*) Collet, /.4. defufp.art. i.

(«) Gohard , Traité des Betié-

î««, tom. 1. z. j. art, lo.ji.i.

(x) S. P. nobis expofuit fe

fmtivè Ordinem Diaconatûs
furcepiffe.. . Si non fuit à te...

fubinterminationcanathema-
tis prohibitus ... tu ipie in

romotione ipfius... ad Sacer-

dotale ofHcium, condignà fa«
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de l'irrcgularité eft , comme nous l'avons dit , d'em-

pêcher la promotion aux Ordres fupcrieurs : or, c'eft

ce c]ue dcfend prccifément le Pape dans le chapitre où
cette peine elt prononcée.

On peut tomber dans la fraude dont il s'agit ici

,

de deux manières : i". En prenant le nom & la place

d'un Ecclcfiaftique , qui a été admis à l'Ordination ,

& trompant ainfi la vigilance de l'Evêque. i". En
ençageant un EccIé(îa{*iqLLe à fè préfenter à l'exa-

men fous un nom aiîierent du fien ; & en le mettanf
enfuite au nombre des Ordinans à la faveur de cette

fraude , comme lî on avoir été réellement examiné
& reçu.

Les Evèques peuvent accorder la difpenfe de cette

irrégLilarité , à ceux qui après s'être retirés dans uii

Monaftere pour faire pénitence , y ont fait ProRfliod

de la vie religieufe.

• 8°. Il eft défendu (y) de recevoir plufieurs autres

Ordres facrés le même jour , ou dans deux jours con-

fécutifs fins diTpenfe du fouverain Pontife ; & cela

fous peine de fufpenfe de l'Ordre qu'on a rcçi en fé-

cond lieu. Cette (ufpenfe eft réfervée au faint î>iége (jj^

Il eft également (a) défendu fous la même peine , de

tisfaaione impofitâ... difpen-jprudenter attendit. Frzfa«

fes . . . Si vero interm'naiio,,tum... Epifcopum , ut punia^

anatheniatisfupeihoctjftaeft.ltur in quodelinquit , à coUa-

mcneaseum, ut inaliquo Mo
nafteiio , vel Canonica hab

tum fu.'cipiat regul rem eu ,

cxquo inhabituilio a.i^.uiiuc

tempore fuerit laudab liter

conver;atus,poteris inileritor-

diter proccdere , alioquinuil.:

tione... Daconii & Prcibyte-

rii. alterum veioab executi«i^

ne OrdiPiis Sa^erdotalis tani-

-Im vo.uaius manere fulpen-

:um donec... aliter dipona-

.iiiis. C. li. de terr.p. Grd nat.

(j) CoUit , di Cenf.p. 2. c:rt.

rarione concedimus eum ad 1.11.4.. Gibert, à l'endroit cité

Saceidocalein Ordineni pro-n. 69. 6" Gohard , n. 6.

movet'u Cap. i. De eo qui fur-', ui) Cam lator piaercntium

tivè , &c. jad te oi:;ination!5 csucâaccj

Q.) Eononienfis Eplfcopus ,;fifret,jiixtaconfuctud!nein'

eleftum Imolenrempr.xccdcB-!triae , fibi quatuor rn:nor;s Or

tiSabbnto in Diaconum , 2i!dir.es contuiifti
,

quibus nor

fequent! die Do iiinico conti-'contentus Subdiaconatum tCj

nuaro jeiunioin Presbyrerur.i,'mcrario aufu recep:i... Mar^;

in quo quintiviTi utcrouc de';* dâniusqua;eniis eum in Minoi

quit , evidentur inteliigit quiliibus tantum Ordinibus mi

iccevoi
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Tccevoir par furprile dans la même Ordination les Or-

tires mineurs & le Soudiaconat , lorlcju'on n'a été ad-

mis que pour les Ordres mineurs ; mais s'il n'y a

point eu de furprife, on n'encourroit pas de cenfure.

Suarez (b) cite une déclaration de k facrée Congréga-

tion qui le décide exprellcment.

5>". Dans les Conférences fur les cenfures (c) , oa
n'a rais qu'au nombre des fufpenfes réfervées aux
Evê:]ues , celle que Pie II. (d) a portée contre ceux

qui reçoivent les faints Ordres , avant que d'avoir

atteint l'âge marqué par les Canons. Cependant, on j
paroît fuppofer qu'elle eft réfervée au Pape

, puisqu'un

y aTure que les Evêques n'en peuvent abfoudre eue
lorfqu'elle eft occulte , ce qui efl: la marque des fuf-

penfes réfervées au faint Siège. Aufïï M.. Pontas (e)

,

l'Auteur des Conférences d'Agde, fur les ccnfûres >

page 1^4 5c le Continuateur de la Théologie
( f ) de

Tournely , afi'urent-ils que cette cenfure eft en eftec

réfervée au fouverain Pontife. M. Gibert (g) , après

C.ibafTut (h) foutient la même chofe. Cependant ,.!a

rcferve de cette (ufpenfe au faint Siège ne parcît pas
établie, de manière à devoir réunir tant de fjfFrages:

Car ,
1°. dans la Bulle de Pie II. qui a prononcé

cette cenfure , il n'eft point queftion de réferve au
iaint Siège. Le Pape y ajoute à la vérité

, que fi mal-

nlftrare permitras. Si vcro do
mum Religionis intravcric ,

& . . . mores ejus exegerint

,

1
Abbas fl voluerit , poieritin

( aliis Ordinibus difpcnfare, C.

ï.de eo qui furtîvè,

(è)Quiexconructudinealic'J-
jus Religionii. minores Ord'

tem Icgitimam , vel abfque
Diiniûoriis Litteris , ad ali-
queiR ex facris Ordinibus fe
fecerint promovcri, a 'uorum
Ordinum exccutione fint ipfo
jurefurpenfi .- ac fi hu;u(hiodi
ftifpenfioneduiantejin iis Or-
dinibus miniftrareprïefumpl-e-

nés 8c Subdiaconatum codem;rint, co ipfo irregularitatem
die fufcepcrunt, non ftint ob incurrant. Bull, Cum ex Sa

. hoc fufpenfi. Apud Galkman
I

11. 4. &• Suarejium , ;i. 41

.

I

(c) s. Cotif. q. 1. Pag. 465.
{d) Statuimus , quèd omnes
& finguli

,
qui abfque difpen-

fatione Canonica,aut légitima
liCentia , iîve extra tempoia

|-àj«ie ftatuta , five antc acta-

I
Cas Réfervés. Tome II. j^i)

crorum, 7, PU u. jg. d„^
i4<Si. Bull. T. I. col. 373.
(e) Sufpenfe , cas %.

(f) De Cenfuris , p, 2, cap,
z.art. z.

ig) L.S.C.16. n.6,
*

Qi) Ibid.
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gré cette fufpenfe un Eccléfiaftique cfe faire les fonc-

tions des faints Ordres , il tombe dans l'ixrégularité.

On convient que la difpenfe de cette irrégularité eft

réfervée au Pape. Mais la fufpenfe l'eft-elle égale-

ment? C'eft ce qu'on ne peut prouver ni par la Bulle

de Pie II. ni par les principes du Droit commun

,

fuivant lefquels une cenlure n'eft point réfervée au

faint Siège , lorfqu'il ne s'eft point réfervé le droit

d'en abfoudre.

1°. On cite la Bulle de Sixte V. (i) où ce Pape fe

réferve fi étroitement le droit d'abfbudre de cette

Fufpenfe , qu'il ne permet pas même de le faire en

vertu des Bulles de Jubilé. Il y défend en mèmC'
temps aux Ordinaires de difpenler de l'irrégularité

dans laquelle tombent ceux qui violent cette cenfure

,

quoique cette irrégularité ne foit pas publique. Mais

outre que cette Bulle n'a point été publiée en Fran

ce , & qu'elle renferme plufieurs autres difpof tions

qui conftamment n'ont point force de Loi dans li

Royaume , Clément VIII. (/:)ra réduite aux termes de;l

Droit Commun , 8c en particulier de la Bulle de Pidj

II. & du Concile de Trente , 8c a aboli les peinei

qui y étoient portées. De tout ceci , il faut conclu-

re , i". que ceux qui reçoivent les faints Ordres ,

"

qui n'ont pas l'âge marqué par les Saints Canons

pèchent grièvement, & encourent la fufpenfe.

%°. Q;je cette fufpenfe n'eft point réfervce au faitij

Siège , 8c que les Evêques peuvent en cibfoudre {l\

I

(«) BulU Sanaum 8c faiut,

Bull. tom. 2. col. 711

titutionis . . . Pii V... ad

politionem Decretorum .'

(t)Conhc!erantestampromo- Concilii Tridcniini reftringi

ventes,quàm eos qui ad diftos mus . . . nec non ccnfuras î

Ordines promoventur , fspe pœnas iifdcm Sjxii V. littc

cenfuris... ob iLaruin multi-îris infliftas .... moderamu
plicationem , in eomm perni- & aboleunis. Bull. Pvomanui

ciem animarum, variis i.;ocr:s Pontificem. iS. Febr. is9

illaqueari , nonnullos ex VrxABull. tom. i . col. 60,

latisin conlf rendis... Ordini- (_l) Fagnan, tri cap. Vei non e

bus nimis fcrupulosè procède- compos, de temponbus OrJiiu

rc..».. mulrofque...' ; mem.. .. \ti^r.um narbofn , inSelf.zi

cenrurarumabOrdinum colla iCo/ic. Trid.dip. 12 Pyrrfunff

tione prorsùs dererreri... Iir-7. i. /(f. 1 1. /è??. i. n.'ç-V

terns Sixti V. ad terminus fa- cd(/ê, i.part.c, i. fecî. i.n.

cioium Canonum , ac Conf-|
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5*. Que cette lurpenfe eft perpétuelle , 8c qucJle

n'eft point fixée à un certain temps. Ainfi , ceux qui

l'ont une fois encourue , ne peuvent faire les fondions

de l'Ordre qu'ils ont reçu , qu'après^ s'être fait ab-
'

: foudre
, quoique d'ailleurs ils ayent atteint l'âge prêt

crit
, qu'ils n'aroient pas lorfqu'ils ont été ordon-

nés (m).

4°. Qu'elle ne s'encourt point par ceux qui recoi-

Tent les Ordres mineurs avant l'âge marqué dans les

Scatuts de leurs Diocefes (n). Dans la Bulle de Pie II,

il n'eft parlé que des Ordres facrés , 8c de l'âge fixé

par le Droit ,
pour pouvoir y être élevé. Or , il n'r

;
;
a point d'âge fixé par le Droit Commun pour les Or-
dres mineurs.

î". Que les Eccléfiaftiques , qui (e préfentent à
l'Ordination , avant d'avoir atteint l'âge détermine
par l'Eglife , n'encourent point cette fufpenfe , lorf-

qu'ils font dans l'ignorance invincible, & que fur Ie~

témoignage de pcrfonnes ou d'Ades dignes de foi

,

ils croyent avoir (o) l'âge que les Canons exigent.
Ils ne peuvent néanmoins , avant de l'avoir atteint

,

fiire les fonctions de l'Ordre qu'ils ont reçu (y). Ils

pecheroient grièvement s'ils les exerçoient, quoiqu'ils

ne devinfTent pas pour cela irréguliers , puifqu'ils ne
viûleroient point de cenfure , n'en ayant point
encourue (^).

6". Que ceux qui après avoir encouru la fiîfpenfe

dont îKJus parlons , font les fondions de l'Ordre,

auquel ils ont été promus , tombent dans l'irré-

IguUrité (r) , 8c que cette irrégularité eft réfervéc

au Pape.

7°. Que quoique les Evêques puirtent ablôudre de
]a fufpenfe dont il s'agit, lors même qu'elle eft pu-
blique , 8c difpenfer de l'irrégularité encourue pour
l'avoir violée, lorfque cette irrégularité eft occulte.

(m) Fa^nan , Pyrrhing.

In) Cubajjut , n. 7. Gibert , ibid.

(o) Pyrrhing.
'

(p) Cap. 14. de temp. Ordiiiat.

I

ër cMp. !• de cttate & qualita-

tt, ifC,

(q) Gibert , Confultations Ca-
noniques fur le Sacrement de
l'Ordre , tome X, Cojifulimijn
J4.

(r) Bull. PU II.

Pij
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lis ne peuvent néanmoins permectre à ceux à qui ils

font cette grâce , de faire ks fondrions des faints

Ordres avant qu'ils ayent atteint l'âge marqué
, parce

que le déi-aut d'âge eft une irrégularité dont la di(-

penfe eft réfervce au faint Siège , foit qu'elle foit

publique, foit qu'elle foit fecrette ; & même il feroit

inutile de s'adrefler alors à Rome pour obtenir (a

permiffion de faire avant l'âge , les fonctions d'un

Ordre qu'on a reçu de mauvaife foi. Le Pape n'ac-

corderoit point une grâce dont on s'eft rendu pat-là

entièrement indigne. L'effet de l'ablblution & de la

difpenfe que donnent dans cette occafion le Pape oui

rOrdinaire , n'eft que de permettre de faire les fonc4

tions des faints Ordres lotfqu'on aura atteint l'âge

prefcrit par les Canons.
,

8°. A l'égard des ordres que ces Eccléfiaftiqucs]

auroient reçus précédemment d'une manière cani

nique , fagnan [s) eftime qu'ils n'en peuvent faire aa

cun ufage , & qu'ils en font également fufpens i & ii

le fonde fur ces paroles de la Bulle de Pie II. A fu

rum Ordinum executione fint ipfo jure fufpenfî. D'à

très Théologiens (t) ne les croyent fuipens que cl(

l'Ordre qu'ils ont reçu avant l'âge , fuivarit le prit»

cipe qui enfeigne qu'il ne faut s'écarter du Droi

ancien ,
que lorfque le nouveau y déroge claij

rement. Or fuivant le Droit ancien , on n'étoit fu

pens que de l'Ordre qu'on aroit reçu avant Vagi

prefcrit fu) ; & la Bulle de Pie II. ne dit point clai|'

rement le conttaire. On peut même l'entendre aifc

ment dans ce fens ; car li ces EccléfiaiH.]ues étoien

fufpens de tous leurs Ordres , ils n'en pourroien

faire aucune fondion fans encourir l'irrégularité ; or

la Bulle de Pic IL fembie ne les déclarer irréguiiers

que lorfqu'ils font les fondions des Ordres qu'ils on

reçus avant l'âge : Si in iis Ordinibus minijlrare pi'tifm

i

(5) I« cap. Vel non eft com-
pos , n. 14.

(f) Bonac. de Sufpenfwnibui

in Partie, difput. i.q. 1

.

Puncî.

I . n. 7. Avila , de Ceiifur. 3 •

j>art. difput. V. Dub. 7.

(u) Puerum inordinatè in Di;

conum ordinatum ab execu

rionç officii Diaconi ufque a

iegitimam a:tatem fufpend

mus. Cap. 14. de temp, Ordina

If

î
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lumpfennt. Ce fécond fentiment eft d'autant plus

îrobable , que la Bulle de Pie II. n'a point été pu-

bliée dans le Royaume , & qu'elle n'y a de force

qu'autant qu'elle eft conforme aux difpofitions du
Droit canonique.

9". Pie II. avoit é^lement prononcé dans la mèmff

Cbnftitution une fufpenfe contre ceux qui reçoivent

'es Ordres , hors les temps marqués pir le Droit. M,
Gibert (x) met cette fulpenfe au nombre de celles

Mii font réfervées au faint Siège , conformément aa

:hap. 8. De tcniforihus Ordinationwn (y). Mais on
Ljernarqué dans les Conférences fur ïe Sacrement de

fP'rdre (j) ,
que ce chapitre ne prononce pas cette

(Kine par le feul fut ; il y eft dit reale'Ti3nt qu'il faut

a prononcer courre ceux qui fe rendent coupables

de cette faute ; & à l'égiard de la Bulle de Pic II.

^'elle ne fait point Loi dans tout le Royaume ,

nais dans quelques Diocefes feulement , où elle 2
{fc publiée.

10". Dans les Cbnftitutions qu^on nomme Extra-

jantes , on trouve quelq'aes fufpenfes réfervées au.

IL Siège , 8c entr'autres une (a) , contre ceux qui don-

lent ou acceptent des Bénéfices qui appartiennent lé-

^timement aux Officiers de la Coar de Rome , ou z

:eux qui y font allés pour leuf? affaires; une autre (b)

ontre les Chapitres ou Monafteres qui obligent di-

edement ou indireftement ceux qu'ils reçoivent à
eur donner des repas ou quelques autres choiês fem-
)Iablcs , fbus quelque prétexte que ce puifTe être ,

nême d'oeuvres pieyfes , de décorations des Eglifes>

5cc. Mais ces fufpenfes ne fout point reçues en Francej
'< en particulier quant au dernier article , auquel le

X)ncile de Trente a dérogé , en permettant de rece-

•oir des préfens à la prife de Polleffion des nouveaur

(r) Ufages de l'E°Hfc Gd//.lnibustamdiîircdderedebesex-

,. flirt. Traité de la Sufpaife , 'pertes, donec apud nosreftitu-

it. 8. rcg. 1. 71. 2. Itionis gratiani confequantur.

(y) Epifcopum , qui die qvLo\Urbaii. III. an. 1186
on debuitOrdir.es celcbravitjj (^) Cinquième Confér. que/î. l,

^anonicâdifciplinâ cortigere, ii:)Ds Privilegiis , cap..3.

cOidinatos à fufceptis Ordi-| f 6j De fim. cap. 1.

P ii;^
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Chanoines
, pourvu que ce qu'on exige & ce qu'oR

donne , fbit employé à de faints ufages.

Article Second.
Reconnoù-on en France des Siijpenfes réfervées au Saint

Siège-, qui s^encourent par le Jéulfait ,
pour des fau~

tes qui n'ont point été commijes dans la collation ou

la réception desfaints Ordres ?

Dans les Conférences fur les cenfures , on a rap-

porte plufieurs fufpenfes prononcées contre ceux qui

le rendent coupables de certaines fautes ,
qai ne con-

cernenr point la réception des faints Ordres. On a mis

quelques-unes de ces fufpenfes , au nombre de celles

qui font réfervées au faint Siège. Il effc néceilaire

d'examiner fi la réferve de ces cenfures eft conf-

iante ; car fi elle n'eit pas certaine , elle n'a point

de force fuivant nos principes.

La première dont il eft parié dans les Conféren-

ces f^r les cenfures , eft celle qui a été portée con-

tre ceux qui admettent à la participation de l'Eucha-

riftie les Ufuriers publics , qui reçoivent leurs offran-

des , ou leur donnent la Sépulture Eccléiiaftique (c),
\

On convient que cette fufpenfe a force de Loi ea

France , & qu'elle ne concerne que l'Office j comme !

on convient aulîi , que quelque public que fbit le '

crime d'un Ufarier , on ne doit point lui refufer la
f

Communion , encore moins la Sépulture eccléfîafti-
|

que , qu'après avoir confalté fon Evêque , & deman-

dé fes ordres à cet égard. Mais cette fufpenfe eft«

elle réfervée au Saint Siège ? Nous ne connoiiTons

aucuu texte de Droit , qui le prouve évidemment.

Bien plus , dans celui même où elle a été portée ,

il eft marqué qu'elle ne dure que jufqu'à ce que ceux

' (c)Statuimus, quôd Ufurarii

manifefti nec ad Communio-
oem admitthnrur Altaris , nec

Chtifîianam... accipiant fv

pulturam.... nec oblaciones

eorum quifquam accipiat . . .

Qiii autein accepeiit , vel

Chriftianac tradiderit fepultu-

IX , & qux accepeiit reddere

:ompe'.latur , & donec ad ar-

bitrium Epifcopi fui fatisfa-

ciac , ab oilîcii fui maneat
e.xeciitionefufpenfus. Ci, de

L'furis.
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qui l'ont encourue ayent fàtisfait iuivant l'àvis de

leur Evcque
, qui peut conféquemment les en abfou-

dre {d) , paifque c'eft à lui à leur prefcrire la pénitence

qu'ils doivent faire , & à les rétablir enfuite dans

leurs fonctions.

La féconde ell contre ceux qui chargent une Eglife

dont l'adminiftration leur a été confiée , de l'obUga-

rion de payer des dettes , qui lui font étrangères , &
qui ne la concernent point , empruntent par exem-
ple de l'argent fous fon nom , auoique l'emprunt ne
fe fa/Te pas à fon profit & pour fes befoins. Lorfqu'on

a commis cette faute , on eft fufpens par le feul fait

de l'adminillration fpirituelle 8c temporelle de fon

Bénéfice {a). Il n'y a encore rien dans le Droit qui

prouve eue cette fafpenfe fbit réfervce au faint Siè-

ge ; & même la plupart des Théologiens étrangers {f)
loatiennent, ainfi que le fivant Continuateur de Tour-
nely (g) , que les Ordinaires peuvent en abfbudre.

Innocent III. au chap. i. de Eleciione , ordonne
de n'clire pour Evê.]ues que des perfonnes nées d'un

légitime mariage , âgées au moins de trente ans ,

& recummand;bles par leur fcience & leur piét.'. Il

prefcrit également de n'élire aux Bénéfices à charge

d'ames , & aux Dignités , que des Ecclcfiaftiques qui

ayent de la pi:^té & de la fcience , 8c au moins vingt-

cinq ans. Il fjfpend de leurs Bénéfices pour trois ans ,

ceux qui auroient ccntresenu à fon Ordonnance, en
élifant des perfonnes qui n^auroient pas les quali-

tés marquées dans cette Conftitation (h). Dans les

(/f) Continuât. Theol. Tourne,

ly, de Cinf.par. z.c. z. art. z.

(t)Inhibemus , ne quis p:x-

fumat Ectieûain fi'ji com;nif-

fara pro alienis gravare dcbi

tis , aut litteras alicui , feu fi-

giila concederc quibus poflint

Ecclefix obligati... fi quis au-

tem... contra venire prae'ump-
ferit, ab adminiftratione tem-
poralium Se fpiritualium no-
verit fe fufpcnfum. Cap. z. de

Solut.

(/) F. Bonaclna , de fufpeti^

fionibus i'i particul. Difput. i.

q. 4- Pav.cl. 14.

,'g) Cciitvi. de Tcurncly. ibid.

de Cenf. p. z.

'h) Clerici , fi contra formam
iftamquemquamelegennr , &
eligendi poteftate tun: privâ-

tes & ab Ecclefiafticis Benefi-

ciis Triennio noverint fe fuf-

penfos... Epifcopus autera fi

contra hxcfecerit, a-jt confen-

fcrit fieri, in confeicndisprx-

Piy
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Conférences fur les Cenfures , on met celle-ci au nom-
bre d^^s fufpenfes c]ui font réfervées au faint Siége^

Cependant Innocent III. ne marque point qu'il s'en

rcferve l'abfolution. Le Concordat a d'ailleurs déro-

gé à cette Décrétale , au fujet dt 1 âge néceflaire pour
l'Epifcopat.

Article Troisième.
Quelles font les fufpenfes réfsrvées au Pape, qui ne

concernent que les Religieux ?

Les Auteurs qui ont traité à fond ce qui concer-

ne les cenlares , parlent de plufîeurs fufpenfes
, qui ne

regardent que les Religieux & qu'ils affarent être ré-

fervées au faint Siège.. Ces fuipenfes pour la plupart

n'intéreffent gueres la pratique. La plus importante y

Se la feule dont nous parlerons , eft celle qu'encou-

fent les Religieux apoltats en recevant quelqu'un des

Ordres facrés dans le temps de leur apofl:.\iie (f). Ces
Religieux font fufpens des Ordres qu'ils ont reçus j

& quoiqu'ils rentrent dans la faite dans la Commu-
cauté , & qu'ils y faifent pénitence de leur faute , ils

Êe peuvent (ans difpenfe du Pape exercer les fonc-

tions de l'Ordre auquel ils ont été élevés.

Les Canoniftes difputent entr'eùx (fc), fi cette peinfr

doit être mife au nombre des irrégularités , ou des

fufpenfes. Il paroît néanmoins par les termes de la Ioî>

que c'eft une fufpenfe véritable ; car ce que cette-

loi défend immédiatement & précifément , c'eQt

l'exercice des fondions d'un Ordre reçu dans l'a-

pofrafie (/).

Un Religieux
,
qui feroit paiTé fans difpenfe dans

un Ordre moins auftere que celui dans lequel il a.

diftis Beneficiis & officiis po-[dilpenfatione Romani FontU
teftatem amitcat, 8c percapi. ficis non poterit miniftrareia

tulum aut pet Metropolita-iOrdine fufceoco. Cap. 6. de.

num, ( iicaviiixia-Tnconcoïda-lApo/laiis.

le nequivcrit ) ordinetur. (fc) Gibert, des Sufpeiifes , ti-

(f) Monachusaliquemlacrum fre 8. isgle i./i. ii.

Otdincm in Apoftafia recl- (/; Botiacina , de Sufpenf. in

piens, quantumljbetfuofuerit /7arf. difput. s. q. 8. PunB..

reconcilUtus Abbâti & icce-lu. Suarej ,de Ce^if.difput.ii-

jerit po^nitentiaxn , abr-|ucj_/l'c.'. 6»;i. 5.
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Jilt profeiïlon , n'eiicourroiî point cette fufpenfe

,

i'il y recevoit les Ordres ; il ne feroit pas vérixable-

ment apofrat (m\ Il faut en excepter les Communau.-

tés dans lefqueiles il eft défendu d'entrer dans d'au-

ttes Congrégations plus mitigées , fous peine d'ex-

communication encourue par le feul fait , & fcas-

fes autres peines prononcées par le Droit coiltre Ie&

apoftats.

Comme la difpenfe qu'obtiennent ceux qui ont
fait des vœux dans certaines Sociétés religieufès (n) ,.

ae les met point à couvert de l'excommunication ,

lorfqu'elle n'efl fondée que fur des motifs fuppofés >.

ou qu'ils ont mené exprès une mauvaife conduite

pour fe faire renvoyer , elle ne les exempteroit pas
«avantage de la fufpenfe , s'ils venoient à recevoir

tOrdination.

Article Q^uatrieme-.

Qui font ceiLx qui peuvent abfoudre des fufpenfes
réfervécs au faint Siège ?

Ou ces fiifpenfes font publiques , ou elles (ont
occultes. Si elles font publiques, le Pape peut feul en;

abfoudre ; & pour en obtenir cette grâce , il faut s'a-

drcfler au Cardinal grand Pénitencier , de la même"
manière que nous avons dit qu'on le doit faire , aa
fujet des excommunications réfervées au faint Siège»

Si elles font occultes , les Evêques peuvent en ab-
foudre ,

pourvu qu'elles n'ayent point été portées au
for contentieux. On trouvera expliqué plus en dé-
tail ce qui concerne cette matière , au premier tome
^e cet Ouvrage , pag. 75 . èc fuiv. ^^. & fuiv.

(m) Suarej , de Relîg. Traci.

S. /. 3. c. II. n. 19-

(n)Cenruit Congregatio eos

,

qui é cauCs non v<ris, fraude
38 dolo , dimiilionem à focie-

tate obtinuerunt, aut é caufis

^uidem veris & jaftis, gravi-

bufque dcliftis , fed eâinten-

Sionepergeuatjs , qubfaciiiùs Jefu ,
^."iuo.

dimiflîonem à focietateimpe-
trarent , nullomodb cflc tutos.

in confcientia ; & ejufmodi
facultatem in confcientiae foro.

nullam ac irritam ptorsùs effe^

eofque in eodem foro fubiacew.

re omnibus Apoftataruin poev
nis. Reg. & Statuta. SocicSt.



34^ Conférences (TAngers l
Suivant les principes crablis dsns le Droit cano-

nique , les Evêques peijvcnt abroudre des excommu-
nications réfervifcs au faint Siège certaines perfonnes

qui ont des empêchemens légitimes, tjui les mettent
hors d'état d'aller à Rome pour obtenir la grâce de
rabfolution. Ce privilège ne fut d'abord établi cjue

par rapport à rexcommunicatiun prononcée contre

ceux qui Frappent l>;s Miniftres de l'Eglife ; c'eft la

plus ancienne des excommunicaiions réfervées au
fàint Siège. Les Papes s'en étant dans la fuite réfervé

d'autres , on a jagé r.u'il en devoir être de ces

nouvelles rélerves comme de celle de l'excommuni-

cation prononcée contre ceux qui exercent quel-

ques violences contre les perfonnes confacrées à
Dieu par leur état ; & que les Evêques pouvoient en
abfoudre dans les mêmes circoniûnces. II femble
qu'on doit porter le même jugement des fufpenfes :

le motif qui a fait établir ce privilège , a la même
force pour les fufpenfes , comme pour les excommu»
nications réfervées.

II. Q U E S T I O xV.

Des Sufpcnf&s réfervées aux Evêques par le

Droit commun.

N Ou s avons parlé dans la Quellion précédente

de quelques fufpenfes qui font réfervées aux Evê-

ques , & dont queloues Théologiens prétendent

que l'abfolution eft réfèrvée au Saint Siège. Outre
ces fufpenfes , on en compte encore quelques autres,

que le Droit commun réferve aux Ordinaires. Nous
allons les indiquer , en nous attach..nt aux Auteurs

les mieux inltruits des Principes du Droit & de nos

ufages.

I**. Ceux qui fe font ordonner per faltum , c'eft*

à-dire , fans avoir reçu l'Ordre inférieur à celui au-

quel ils fe font ciever , encourent une fufpenfè
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réfèrvée à l'Ordinaire (a) ; & s'ils font les fonéttons de

rOciie qu'ils ont ainfi reça , ils tombent dans l'irré-

gularité (b). La difpenfe de cette iirégulariré ell de

moit réfervée au faint Siège ; & l'Evêcjue n'en peut

dirpenfer ,
que loricjue la fëute eft fecrctte , & qu'elle

n'eft pas venue à la connoilfance du public.

On n'encourt point cette rufpenfe , lorfqu'on reçoit

rOrdination , (ans avoir reçu le Baptême ou la

Confirmation , quoiqu'on pèche très-grievement , à

moins qu'on n'ait de fortes raifons de croire qu'on

a été baptifé & confirmé. LOrdination efl abfolu-

ment nulle lorfqu'elle précède le Baptême , parce

que le Baptême eft le premier de tous les Sacremens ,

il doit précéder les autres ; avant de devenir Ecclé-

fiaflique , il faut être Chrétien.

Dans les Conférences (c) fur le Sacrement de l'Or-

dre , on a rapporté les différens fentimens des Théo-
logiens , au fujet des Ordres mineurs. On y a marqué
que plufieurs croyoient qu'on n'encouroit pas la uil^

penfe > lorfqu'on recevoir le Soudiaconat , fans avoir

reçu les Ordres mineurs ; & que d'autres étoient d'un

avis contraire. Quoiqu'on ait femblé pencher pour

le premier fentiment , il faut convenir néanmoins
que le fécond eft plus fur , & qu'il le faut fuivre

dans la pratique
, pirce qu'il eft le plus conforme au

Concile de Trente Çd)
, qui prononce la fufpenfe con-

tre tous ceux qui fe font ordonner per faltum , gé-

néralement & fans diftindion. Or , être ordonné per

faltum , c'eft , fuivant l'explication la plus naturelle de

ces termes , recevoir un Ordre fapérieur , fans avoir

pafle par un Ordre inférieur
, quel qu'il puifle être.

(<j) P. Diaconatûs ordine

prsetermiflfo Ce fecit ad Sacer-

dotii ordinem promoveri . .

.

Mandamus cjuatenùs condig-

nam pœnitentiani prohujuf-

modi negligentia injungas

eidem
, quâ peraftâ... ipfuni

inDiaconum ordinaicprocu'
tes , . . &cficde mifciicoidia
cura miniftrare permittas in

oïdinc Saceidi>caÛ, Cap, unie

dé promotis per faltum.

(è) Cum promotis per fal-

tum, fi non miniftraverint
,

Epifcopus ex légitima caufa
poterit difpenfarc. Sej^, zj.
c. 14.

(c) Conf.du mois de Juin, quefl.
2 6* 3. il efl à propos de les

confulter fur cette matière.

id) Le texte du Concile efl

rapporté p. 3 JS.

Pvj
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Ceft le fêns qu'a donné à cet endroit du Concile , I»;

fàcrée Congrégation chargée de l'interpréter (e).

Quoique ceux qui ont encouru cette fufpenfe , ne-

puilFent exercer les fondions de l'Ordre lupcrieur-

qu'ils ont reçu , & encore moins celles de l'Ordre

inférieur qu'ils n'ont pas , ils peuvent néanmoins faire

les fon£lions des autres Ordres , auxquels ils ont été

auparavant canoniquement élevés {f). Mais il fautob-
ferver que quoiqu'ils ayent été abfous de la fufpenfe ,.

ils ne peuveat faire les fondions de l'Oidre fupérieur ,

qu'après avoir reçu l'Ordre inférieur qui leur manque (g)..

z". Ceux qui fe font ordonner fans Dimifl'oire par
un Evêque étranger , encourent une fufpenfe , dont
ils ne peuvent être abfous que par leur Evêque ; 8c le.

Prélat qui a fait cette Ordination irréguUere, eft fuf-

pens pour un an de la collation des laints Ordres ,,

ou des fondions épifcopales , fi c'eft un Evêque ti-

tulaire qui n'a point de Diocefe {h). Quoique cette*

matière ait été traitée plus d'une fois dans les Con-
férences de ce Diocefe , nous croyons devoir encore

en parler ici. Nous ne répéterons point ce qu'on a dit

ailleurs (:). Nous nous contenterons d'y ajouter ce:

qui a paru néceflaiïe pour mettre cette Queftion dans
tout fon jour.

1°, Si l'on en excepte certaines circonftances ex-

traordinaires , on a toujours blâmé les Ordinations,

fcites par les Evêques étrangers , fans la perraifliori:

& le confentement du propre Evêque. La peine dont
cette faute eft punie dans les faints Canons-, & en--

tr'autres dans le Concile d'Orléans en 549. Can. 5. Q:)
eft la fufpenfe. Le Concile général de Lyon, de 1173..

8c celui de Trente (/) ont confirmé en ce point les.

{e) la promaiis per faltum

3îoc Dscrctum habetlocum in

Minoribus , omiflîs vel uno
,

v.el etiam prima Tonfur.i.

Conc. Trid. cum déclarât, [cj]".

Zî.c. 14.

if)Barbo/a,all*SM.<i7^ri. 10.

ig)ld.lbid. n. 12.

(h) Cphc Trid. Se(f. 14. c 9.

(0 Sur l'Ordre , i. Conf. q. j,.

5. Conf. q. I. 2. 6- fur les.

Ceiifures , 5. Conf. q. z, p..

(/.) Le texte efî cite dans lesConf.

fur les Cenf. 5. Ccnf. p. /^6$.

(OVnufquifqueàpropfioEpif-
copo ordinetur... fi fecùs fiât,

Oïdinaiu à collatione Oidi-



fur les Cas Réfervés, J-^A
smcîens Canons {m) , ainfi que Pie II. {n). Sixte V.
Urbain VIII. Innocent XII.

On peut faire deux difficultés au fujet de cette fuf-

penfe •, la première conlirte à (avoir iî elle s'encourt"

par le feul fait. La raifon de douter eft
, que les

Pères du Concile de Trente ne prononcent pas ,

que ceux qui font ordonnés fans DimilToires , font

fjfpens par le feul fait , mais ordonnent feuleinenr

qu'on les fulpende
, fit Jiifpenfus. Ces termes ne défi-

gncnt pas toujours une lufpentê qui s'encourt de plein

droit ; ils fignifient Quelquefois une cenfure qui doic

être prononcée par le Juge. La raiion de décider doit

fe tirer de la fin de cette Loi
,
qui a été de confirmer

les peines prononcées par les anciens Canons & par

les Conftitutions des Papes; or, Pie II. avoir déclaré-

fufpens par le feul fait , les Eccléfiafliques ordonnés par

un Evêc^ue étranger , fans Dimifloire. Les Conciles (o)

les plus anciens réprouvent ces Ordinations , comme
des Ordinations nulles & fans force , ce qui prouve

clairement qu'elles ne produifent aucun effet pat

rapport aux fondlions facrées , 8c qu'elles ne donnent

aucun droit de les exeicer.

La féconde difHcultc eft au fujet de Tufâge du.

Royaume par rapport à cette cenfure. Les Bulles des

Papes qui la prononcent , n'y ont point été pu-

bliées : cependant , il eft certain que la Difcipline de

TEglife de France eft conforme aux difpofitions de
ces conftitutions ,

quant à ce qui regarde cette fuf^

penfe ; car , fans parler du Concile d'Aix , de 1 5 & ^ , de
Touloufe,de 1 59o.(p) dans lefquels la Bulle de Pie IL.

Bum per aunum & Otdinatus copi, a. quo tecefîlt Clcricuî,

à fufceptorumOrdinum execu-

tione , quamdiù proprio Or-

dinario videbitur cxpedire, fit

fufpenfus. Seff'. 23. c. i.

(m) V. les Conf. fur l'Ordre
,

y. Cviif. q, I ..

(ri) Ibid. q. 2.

(0) Si quis àufus fuerit ali.

qucm , qui ad alium pertinct,

in fua Ecclefia irrdinare ,cùm
Bon habeat confenfiun E£W- y, 416 ô' 4î^

irrita fit hujufmodi Ordina-
rio. Conc. A7jV<s;j. Caii. 16. Rel,

Cari. 3. dijl. 71. Quicumquc
ex aliéna Parochia volueric,

alienum J^liniftram ordinare

fineconfenfu Epifcopi ipfius.^.,

non fit rata Ordinatio ejus..

Conc. Sardic. c. 1% 6( 19. ibid»

Can. I.

(^) Mém. du Clergé , Totn-î*



3 ^ô Conférmces d^Angers ^
a été expreflemeiit reçue , toutes les fois que cette,,

matière a été agitée dans l'Eglife de France , on a

fuppofé que cette cenfure s'y encouroit par le féal

fait. Aurfi M. l'Evêque d'Autun ayant déclaré deux

Chanoines de fa Cathédrale fufpens des Ordres qu'ils'

avoient reçu de l'Evêque de Balle , fans fon confen-

tement, l'Affemblée du Clergé de 1660. (q) approuva

la conduite de ce Prélat , foutiût la cenfure qu'il

avoir prononcée , fit toutes les démarches nécefTaires >

foit auprès du faint Siège , foit auprès du Roi , pour

empêcher qu'on n'y donnât aucune atteinte ; & l'af-

faire ayant été portée au Confeil privé , intervint

Arrêt du 18 Mars 166 \. par lequel il fat décidé que

la Sentence de M, d'Autun feroit exécutée (r). Les

Alfemblées du Clergé de i6(Ji, & de 1695. ont éga-

lement reconnu que les Loix de l'Eglife qui défen^

lient les Ordinations dont nous parlons , étoient eu

vigueur dans le Royaume , même quant aux peines {s).

Ceft aufli le fentiment des Théologiens François les

plus elHmés (f). On peut confulter à ce fujet les Mé-
moires du Clergé, tom. 5. & fur-tout le rapport de,

M. l'Evêque de Laon ,
qui concerne l'affaire de M,

l'Evêque d'Autun , dans lequel cette matière eft trai»

tée à fond,

z°. Cette fufpenfe s'encourt par les Eccléfîaftiques

qui fê font ordonner fur un faux Dimilloire^ com-
me par ceux qui n'en préfenrent point (u). Un Di-«

miflbire fabrique n'eft point un Dimlifoire.

3°. Quoique dans la Bulle de Pie II. il ne foit

qneftion que des Ordres facrés , cette fufpenfe s'en-

court également pour avoir ainfi reçu les Ordres mi-

neurs. Le Concile de Trente parle de tous les Ordres,

fans diftindion ; & les faints Canons s'expliquent

de la même manière.

(ç) ïhid. 47p.
{r)lb'.d. 503 et iil.

(s) Ibid.pag. S.

(,t)Rebuff. Praxis Benefic.pa'-t

z. tit. de Clericis malc promo-
tis. Les Auteurs des Copfer

d'Agde , de Luçon , Cabajfut -.

lir, i, e, 14. Fromageau, V.

Ordination, cas 8. &c. Gibert ^

Cnnfu'taticns fur le Sacr, de

l'Ordre , Coi:fuit, 53, ri. 4»

Héri^ourt, Loix eceléfiafliques

,

î. p. c/i. 4. ti. 29. Sainte Beu-

ve , tom. I. cas 12 & 14.

(«) Pontat , V, Sufpenfe , cal

t.



furies Cas Réfervés. jçf
4". Les Théologiens font partagés au Tujet de la

Tonfure. Les uns (xjfoutiennent qu'on n'encourt point'

la fufpenfe pour l'avoir reçue fans Dimiflbire , & ils

en apportent bien des railbns. La principale efl que

la Tonfure n'eft pas véritablement un Ordre. D'ail-

leurs , ce qui eft plus exprelTément défendu aux Evê-

ques par les Loix anciennes de l'Eglife (_y) , c'eft moins

de faire entrer dans leur Clergé le Diocéfain d'un

autre Evêque , que de lai enlever un de fes Ecdé-
fiaftiques , & de l'ordonner fans fon confcntement.

Auffi Boniface VIH. en étendant à la Tonfure la dé-

fenfe ancienne faite aux Eve jues d'ordonner quel-

qu'un qui n'eft pas de leur Diocele , ne prononce

point de fufpenfe contre l'Eccléfiaftique qui a ainfi

reçu la Tonfure , mais feulement contre le prélat qui

la lui a conférée {{). On cite pour ce fentiment une

Déclaration de la (àcrée Congrégation (a).

D'autres {b) prétendent que les Canons ne défen-

dent pas feulement d'ordonner les Eccléfiaftiques d'un

autre Diocefe , mais encore toutes fortes de perfonnes

foumiles à un autre Evêque; & que coniequemmenc
la peine de fufpenfe prononcée contre ces Ordina-

tions illicites, renferme également la collation fc la

réception de la Tonfure.

Quoi qu'il en foit, tous conviennent de l'elTentiel ,

c'eft que la collation de la Tonfure faite par un Evê-
que à une perfonne d'un autre Diocefe , eft nulle (c)

par rapport aux effets& aux fondions cléricales qu'elle

ne donne point droit d'exercer ; que celui qui 1'*

ainfi reçue n'eft point véritablement membte du
Clergé j qu'il ne jouit d'aucun des privilèges de la

Cléricature , & qu'il ne peut pofleder aucun Béné-

fice. Ce font- là à peu près tous les effets de la

fufpenfe.

(x) Zerola , V. Dimiflbiix
Tolel, l. 1. c. 44. 71. z.

(y)V. ci dejjus , p. 339. les

textes des Conc. de Nicée > de

Sardique.

Cf) Fromageau , V. Ordina-
tion , cas i. Gibert , Confult.

furleSacr. dt l'Ordre , t.i.

Conf. $8. & tom. 2. CoH-

fuit. 4.

(a) Cabajf. Rebuffe , Lejfim\

&c.

{b) De Temp. Ordinal, iii-6',

c. 4.

(c) Irrita eft quoad executio-

ncm , non <^uoad lubûântiam»
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5". Qiiant à ia manière de réformer ce qu'il y a-

€U d'irregiitier dans ia collation de la Toofure
, plu-

fieurs Théologiens {d) croyent que comme elle n'im-

prime point de caradere , il n'y a rien à rifquer en

k faifant réitérer par l'Evcqiie Diocéiain. D'autres

foutiennent qu'il eft contre Tufage de l'Eglife de réi-

térer aucune efpece d'Ordination (e) , &: qu'il fuffir

que l'Evêque donne de nouvelles Lettres de Tonfure,

dans lefquelles il ffyarque que , quoique l'Eccléfiafti-

que dont il s'agit ait été ordonné par un Evêque qui

n'a voit pas droit de le faire, il veut bien confirmer

par (on autorité , ce qui étoit nul dans fon principe ,.

précifément parce qu'il n'y avoir point concouru, &.

que fon intention eft que cette Ordination ait autant

de force que s'il l'avoit conférée lui-même. Nos Au-
teurs (f) eri feignent qu'au moins pour plus grande

fureté , il faut recourir au Saint Siège pour obtenir

des Lettres de Perindè. valere , dont on pourra fc fèr-

vir dans le for extérieur , pour fe maintenir dans la

polîeffion des Bénéfices dont on eft pourvu.

6°. Comn.e on diitingue trois fortes d'Evêques-

par rapport au pouvoir d'ordonner , celui de la naif^

ûnce , du bénéfice & du domicile , fi l'on reçoit les

Ordres d'un de ces Prélats , on n'encourt pas la fuP-

penfe. De Droit commun (g) , il n'y a point de temps-

fixe pour acquérir domicile dans un Diccefe, à l'effet

de pouvoir y être ordonné : fi ce domicile n'ctoit

pas réel 5z fincere , on tomberoit certainement dans.

la cenfure (ft). C'eft pour prévenir les fraudes qui peu-

vent fe commettre dans cette matière ,
qu'Innocent

Xn. (i) défend d'ordonner quelqu'un à titre de domi-

«ile dans un Diocefe , à moins qu'il n'y ait de-

meuré un temps confidérable ; & s'il n'y a pas encore

dix ans qu'il y demeure , le Pape exige qu'il ait donné

(d) Conf. d"Angersfur l'Ordre.

(e) ToUt , Fromageau.

(/) Boehel , Bibliothèque.

Can. V. DimiJJbire , [Rebuffe ,

fevret , de Vabus » /. J. ^^4.

(g) Cciif. fur lOrd. %. Conf.

(h) Le Conc. d'Aïx , de 1 5 S j.

exige dix ans. V, aiijji U Coii'

cile de Mexiqjje ; l. i. tit. 4. $.

z.V.les Conf. du Diocefe fur

le Sacrement de l'Ordre , i

.

Conf. quafl. 3.

(i) BuUr. Speculatores. Me-

ii^eft. %. foires du Clergé > t. S. f . 44 fr
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^es preuves non équivoques du deflein dans lequel il

eft de s'établir dans cet endroit , & de s'y fixer.

A l'égard de l'Evêque du Bénéfice , Innocent XII.

demande
, que pour qu'un Evêque puiiTe légitime-

ment ordonner un Eccléliaftique qui a un Bénéfice

dans Ton Diocefe , ce Bénéfice foit d'un revenu fuf-

feànr pour iérvir de titre , 8c fournir à l'entretiea

Iwnnête de celui qui le pofl'ede. Ces difpofitions font

très-fages; mais comme la Bulle d'Innocent XII. n'a

point été publiée dans le Royaume , on ne tomberoit-

pas dans la fufpenfè pour avoir été ordonné par l'E-

vêque du Diocèfe où l'on a établi fon domicile , 8c

oii on polfede un Bénéfice , quoiqu'on n'y ait pas

demeuré le temps marqué par cette Conftitution , &.

tpie le Bénéfice ne foit pas d'un revenu fufnfànt pour

fervif de titre, pourvu qu'il n'y ait point en cela de
fraude &{ de tromperie ; car Ci on n'avoit obtenu un
Bénéfice que pour fe fouftraire à la Jurifdiélion de
fon Evêque , & fè faire ordonner plus aifément ail-

leurs, on ne feroit pas à couvert de la fufpcnfe. La.,

facrée Congrégation l'a décidé le 7. Odobre i66z^

fur la Confultation de M, l'Evêque de Cahors (k). Les

Evêques de France font convenus (/} de n'ordonner

que ceux qui font originaires de leur Diocefe , & qui

y ont reçu la naiflance.

7°. Un Evêque qui ordfcnne un Eccléfiaftique ^
fans obferver les conditions marquées dans fon Di-

miffoire , n'encourt point les peines portées par le

Concile de Trente. Elles ne concernent que ceux qui

ordonnent des Eccléfiaftiques d'un autre Diocefe fans.

Dimiflbire {rti).

8", Lorfqu'on a obtenu un Bref de Rome pour fè-

faire ordonner par un Evêque différent du fien , on

(fc) Congregatio Concilii fi-

pilis dcclaravit , tatnetfi.quis

poflît ordinaii ab Epilcopo

loci Eeneficii , (1 tamen adep-

tus fit Benefîcium in fraudem
«ffe malé proinornm , ac fi in

fufceptis Orciinibus minillra-

veiit t iricgulaiitatcm contia-^

htie. Sainte Biuve , Tom. i..

cai 14.

fO ^IT-de i6s7. Mém. du CL
t. s./'. 475- à fuiv.

(m) Gibert , Ccmfult. Canoniq».

fur le Sacr, de l'Ordre ,. coii^

fuit, 45.
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n'eu peut faire ufage que fur l'atteflation de fon Evê-
t[ue(n). Cette atteftation tient tellement lieu de Dimif-

ibire
, que fi on ne l'obtenoit pas ; & que malgré cela on

reçût l'Ordination , on tomberoit dans la fufpenfe (o).

9°. Il y a quelques circonftances marquées dans le

Droit , dans lefquelles on peut être canoniquemenr
ordonné par un Evêque étranger : par exemple , lorf-

qu'un Evêque eft fufpens de les fondions pour avoir

ordonné des Clercs d'un autre Diocefe , 8c que cette

fufpenfe eft publique & dénoncée , on peut légiti-

mement s'adrelfer aux Evêques voifins ,
pour être

promu aux Ordres (p) qu'on n'a pas encore. Un Evê-

que qui n'eft pas feulement Evêque titulaire , mais

qui a un Diocefe
, peut auifi ordonner fbn Commen-

fal (q) ,
qui demeure chez lui depuis trois ans, pourvu

qu'il lui donne un Bénéfice auffi-tôt après l'avoir ad-

mis dr^ns le Cierge.

lo'*. Les Chapitres & autres Supérieurs Eccléfiafti-

ques qui ont une Jurifdiftion comme Epifcopale ,

n'ont pas droit d'accoider des DimilToires aux pec-

fonnes foumilésàleur autorité (r) j Sts'ils lefaifoient.

(/') Qî^i 3 Sede Apoftolica

obtinuit, ut polïit ordiritià
quocumquc, dcbct haboc tcf-

timoninm de vita & moribus
fui oidinaiii.

(o)Si quisabalio promoveri
petat , nuUarenùs id ei eciam
cujufvis genetalii aut fpecialis

lefcripti vel privilegii p xtex

tu.... permittatur , nifi cjus

probitas ac Tiores Ordinaiii

fui teftimonio conamendenrur.

Si lecùs fiât . . . Ordicatus "a

fufccptorum Ordinum execu-

tione. . . fit fufpcnlus. Conc.

Trident. Seffl u.c. 8.

(_p) Un Laïque ne pourroi t pas

recevoir la Tonfure
, parce

qu'iln'a pas les mêmes raifons

pour encrer dans la Cl.;ricatu-

le , que peuvent avoir ceux
qui font déjà Eccléfiaftiques

,

pour iccevoii les Ordres fu-

pérjcuis. V. Avila , de Cenfu-

ris, p. i. dub, 7. difput. S.

Pajior , de Benefic. l. 3 . tit. 42»
Annat. n. î.

{q) Il ne pourrait ordonner la

Dome/lique de fon Prédéitjjiur ^

Saint: Btuve , t. i. cas 11. (t

cap . i. de Ordmat . in- 69...

Epi copus farriliarem fuuia

non (ubditum , ordinare non
poflit , nifi per triennium fe-

tura fuerit commorr.tus , ôt

Beneficiura... ftatim lUi con-

rerat. Conc. Trid. Ibid: c. 9. "^

('•) Abbates. . .CoUcgia , vel

Capitula etiam Erclefiarutu

Cathedralium , aliquibusCle-

ricis fïcularibus , ut ab aliis

ordinentur Litreras Dimiflb-

rias conçcdentes .. ab Officio

ck Beneficio fint per annum
fufpenli. Conc. Trid. Ibid, c.
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ils ferolent fulpens pendant un an de leurs Offices 8c

Bénéfices ; & ceux cjui feroient ordonnés fur de pa-

reils DimifToires , encourroient la même fufpenfe ,

dans laquelle tombent ceux qui reçoivent l'Ordina-

tion fans DimifToire. Les Chapitres exempts ne peu-

vent adrefTer pour l'Ordination les Eccléfîafliques qui

font de leur corps, ou qui font foumis à leur Jurif-

diftion
, qu'à l'Êvêque diocéfain. C'efl ce qui a été

jugé par rapport au Chapitre de l'Eglife Cathédrale

d'Angers , en 1538 (j).

11°. Les Religieux foumis à la Jurifdidion de l'E-

vêque diocéfain , encourent la fufpenfe , s'ils fe font

ordonner fans Dimiiroire par un autre Evêque. On
doir dire la même chofe des Religieux des Monafteres

foumis immédiatement au Saint Siège , & de to«s

ceux qui font attachés & affiliés à une certaine Mai-
fon (r) j & fî au préjudice de l'Evêque de fa réfidence ,

ils alloient demeurer exprès dans un autre Monaf-
tere pour s'y faire ordonner , on pcurroit d'autant

moins les exempter de la fufpenfe , que ces fortes de

fraudes ne fe commettent que par ceux que leur igno-

rance ou leurs mauvaifes mœurs rendent d'ailleurs

indignes d'être élevés aux faints Ordres. Les Novi-
ces des Religieux qui vivent en Congrégation , ne

peuvent recevoir l'Ordination fans un DimifToire de

leur propre Evêque. Comme ils peuvent rentrer dans

le monde , il n'eft pas jufle qu'ils foicnt reçus dan?

le Clergé , ou qu'ils avancent dans les faints Ordres

fans fon confentement. A l'égard des Religieux pro-

fès , même exempts , leur propre Evêque eft celui

du lieu où eft firué le Monaflere dans lequel ils de-

meurent adluellement [u). Et M. Gibert foutient que

(5) Mem. du Clergé, t. s.'cefanum, nempe illiusMonaf-

pas- 453.

{t) V. les Conf. fur l'Ordre ,

2. Conf. q. } .

(u) De iMandato S. D. N. dé-
mentis VIII. S. Congregatio
Concllii cenfuit regulares Su-

periotes polTc fi'baito fuo....

Regulari Dimifforias concède
le , ad E£ilcopum tamen Diœ-

terii , in cujus familia , ab iis

ad quos pertinet, pofituseft;

& fi Diœcefanus abfueiit ,

vel non effet habiturusOrdina-

tiones , ad quemcumquc alium
Epi('copum,dum tamen ab co
Epifcopo qui ordinescontule-

lir exaininetur quoad Doftri-

nani,5( duœ ipii Kegulaies QOa
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s'ils reçoivent frauduleufement les Ordres d'un autre

Prélat , fans le confentement de l'Evêque du lieu

où eft fîtué le Monaitere de leur réfidcnce , ils en-

courent la lufpenfe portée par le Concile de Trente ,

& c]ue cette cenfure eft réfervée à cet Evêque , donc
ils ont refufé de rcconnoître l'autorité (x). La raifon

qu'il en donne , c'eft que le Concile de Trente a
révoqué tous les privilèges par rapport à l'ordina-

tion ; 8c que ces privilèges ayant été renouvelles pat

Pie V. Grégoire XV". réduilît la Conftitution de Ton

PrédécelTeur aux termes du Droit commun. Quoi
qu'il en fort , il eft certain qu'à s'en tenir aux Ré-
g'Iemens faits par les fouverains Pontifes , adoptés pat

les Evêques , ce n'eft qu'.'u défaut de TEvêque du
Diocefe où demeurent les Rég;uliers , & dans Ton ab-

fence ou lorfqu'il ne donne point l'Ordiiwtion ,
qu'ils

peuvent être ordonnés par un autre Evéque -, on peut

voir ceci traité plus au long dans les Conférences fur

l'Ordre,

3°. Le Concile de Trente , chap. lo. fefT y. dé-
fend aux Chapitres de donner des DimifToires pen-
dant la première année de la vacance du Siège épif-

copal , excepté à ceux qui {ont prefTés de recevoir

l'Ordination , à caufe d^un Bénéfice qu'ils pofTedent

déjà , ou qu'on veat leur donner {y). Il prononce la

ac alras arbitrio Papat referva-
tas pœnas incurrant. 1$. Maii
1^9 s- & Coiifirm. Menf. Dec.
i<Si5. F. le Règlement pour
les Réguliers, dreffi dam l'ar-

du Clergé de i6z^.

(r) Gibert, confult. Can . Sacr^

de l'Ordre , confult. 50.

(y) Non IJceat Capitulis Ec-
clefiarum, Sede vacante, infr»

innum à die vacationis, ordi-

nandilicentiana , aut Licteias

ôiflulerint de induftria». . in

id terapas, quo EpifcopusDiœ-

cefanus vet abfururus eft , vel

jittUas hab tuiui Ordinatio-

Bcs, vel Sedes Epifcopalis va-

caret ; in iis ( Dimiflbriis
;

caufam abfentiï Epifcopi vel

Ordinationum ab eo non ha-

bitarum exprimendain elïe.

Qubd fi Regulares rnorentur

in loco nulliusDiœcelisjhujuf-

mo-iDimilVoriasLicterascon-

eedendas effe per&ad Epifco-IDimifTorias... ctiam cnjuCvis-

pura viciniorem in eoque pro-jPrivilegii aut Confuetudinis
cedereomnia quae dcEpifcopo|vigore, alicui , qui benefîcii

Diœcefano prxfcripta run:....|Eccleliaftici recepti , five reci*-

duod qui non fecerint,priva-|pie»idi occafione arc^arus noii!

tior.is Officii & Dignitatis... fuerit, concederc; fi fecùsfiat^

ac «ocis aâivx ôc palUvs . . .Icapitulum conctaveniens £c-.



fur Us Cas Rèfcrvis. J57
©cine d'interdi-t contre le Chapitre qui contrevien-

droit à cette Ordonnance. Quant aux Eccléfiaftiques

ordonnés en conféquence de ces DimifToires , le

Concile les prive de tout Privilège clérical , s'ils

ne font que dans les Ordres mineurs > & s'ils font

Soudiacres , Diacres ou Prêtres , il les déclare fiaf-

pens des fondions facrées. Seize ou dix - huit ans

après (^j , le même Concile fit un autre Décret fur

cette matière , dans lequel il étend la peine portée

dans le chap. lo. felf. 7. à ceux qui au nom du Ciia-

pitre exercent la Jutifdidion épifcopale pendant la

vacance, quels qu'ils puilfcnr être ; & il prononce con-

tre ceux qji donneroient des Dimi/roires contre la te-

neur de ce Décret , la fufpeafe de leurs Offices & Bé-

néfices , durant une anncc.

Sur quoi il faut remarquer, c.uz le Concile pro-

nonce dans ces deux Décrets deux peines différence*

contre ceux qui accordent des Dimiifoires pendant la

première année de la vacance du Sie<^e , celle d'inter-

dit dans le premier Décret , & celle de.fufpenfe dans

le fécond. On demande s'ils encourent ces deux pei-

nes , ou feulement l'une des deux, & fi le fécond Dé-

cret n'a point dérogé au premier. Les fentimens des

Canoniftes font partages fur ce point [a] : mais loif-

qu'on examine les chofes de plus près , il eft aifé de

tout concilier dans ces Décrets , & de reconnoîîre

que fi le Concile de Trente prononce deux peines

différentes , elles n'ont pas pour objet les mêmes

clefiaftico fubjaceat interdic-jDimiflbrias impétrant , ad
to : & fie ordinatijfi in minori- illos qui cafdem Litteras non
bus Ordinibus conftjtuti fue

lint, nullo Trivilegio 'Cleri-

cali , prxfertim in criminali-

bus ,
gaudeant .- in Majoribus

verô ad beneplacituiu futuri

Prilati ab cxecutione Ordi-

uum fint iplo jure rufpcnfi.

Siff". 7. habita, j . Mart. 1 547.

(j) Pœnam quoque impoll-

tam lis , qui contra hujus

Unfkx Syaodi fub Paulo III.

^ Dccretum , à Gapitulo , Epif-

copaliSede vacance, Littcias

a Capituio , fed ab aliis qui-

buivis in jnrildiftione Epifcc-

pali loco Capituli, Scde va-

cante , fuccedentibus obtine-

rent , mandat extendi ; con-
cedentes autem Dimifloria

contra formsm Decreti ab Of-
ficio 5c Beneficio per annum
fint ipfo jure fufpenû. Sejf.

23. 16, Jul. 1 563. cap. lo.

a) Gibert. Confult. C*nomq,

fur VOrd. tom. 2. Confult,

60,
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perfonnes. L'interdit prononcé dans la Ç^S. y.eftportc

contre les Chapitres qui donnent en Corps ces Di*iif-

foires. Plufieurs Chapitres étoient encore en polTeffion

d'exercer par eux-mêmes la Jurifdidion épifcopale

pendant la vacance ; auffi cet interdit n'eft pas un
interdit perfonnel , mais un interdit local , fuivant

le fentiment de plufieurs Auteurs (b). Dans le fécond

Décret au contraire , la fufpenfe eft prononcée contre

les Eccléfiaftiques qui au nom du Chapitre exercent

la Jurifdiâion épifcopale pendant la vacance , tels'

font les Grands-Vicaires du Chapitre. La Difcipline

établie fur ce point par le Concile de Trente eft trop

favorable au Droit des Evêques , & à l'efprit des an-

ciennes Loix de l'Eglife, qui défendent aux Chapitres

de rien innover pendant la vacance du Siège (c), pour

n'avoir pas été reçue dans le Royaume [d]. Paftor(e)>

CabafTdt (/"), Ducafle (g) , mettent la fufpenfe por-

tée par le Décret de la lèif. 13. au nombre de celles

qui font reçues en France (h). L'abfolution en eft ré-

fervée au futur Evêque. Ceux q ai ne reçoivent que la

Tonfure&les Ordres mineurs , font entièrement pri-

vés du Privilège clérical.

M. Gibert (i) croit que fi un Chapitre ne donnoit

un DirailToire que pour la Tonfure , il ne tomberoic

pas dans l'interdit
,

parce que la Tonfure n'eft point

-

(b) Gibert , ibid. 1 (/) Cabaffut, Theor. & Prax.

(c) Ce n'eft pas que les Chapi-j/. 1. c. 14.71.5.

très ne pufleiit autrefois don- (g; Traité des Chapitres, z,

ner des Dimiflbires durant la /'rfrt/ec?. 3.

ih) M. Babin dans les Con-
ferencfs fur les Cenfurcs , q.

z. pag. 491. fouticnt , que
quoique la difcipline établie

fur ce point par le Concile de

Trente foit reçue dans le Ro-
yaume , il n'eft pas sûr néan-

moins qu'on y encoure les

peines prononcées dans le Dé-

cret du Concile. Cependantli

Vacance du Siège. Gohard
,

traité des B.'néfices , tom. i.

z. q.art. 10. alTuie que les

Chapitres de Metz Se deSenlis

ont été maintenus autrefois

dans la poffelfion dece droit :

il ajoute que les autres qui

n'ont pu prouver une poiref-

fion immémoriale , en ontete
déboutés , &: il rapporte à ce

fujetun Arrêt du 15. Fc;vrier|plupart dcnos Autcursnefont
i664,rendu contre leChapitre point cette diftinftion.V.Pon-

deChâlons-fur-Matne. lus , Dimiffoire , cas i^,

(dj Fevret, tom. 1. 1. }. ch.S.l (;) Confult, s*.

le)L. }.tit, 42. n. 42.
|
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ecprîmce dans le Décret du Concile : & comme li

n'y eft point aufli marqué que l'Evêque qui donne
les Ocdres fur le Dimifîoire du Chapitre , encoure

tjuelque peine , le même Auteur penfe qu'il n'encourt

aucune cenfure.

Le Chapitre
,

q'ua.nd même il auroit un territoire

& une Loi dioccfaine , ne peut pas plus faire don-
ner les iaints Ordres dans le Diocefe par un autre

Evêque
, qu'accorder des DimilToircs pour les rece-

voir ailleurs (h).

Si le Dimiiîbire n'a point eu d'exécution , (bit parce

que l'Evêque à qui il étoit adrc:fré n'a pas voulu l'ad-

mettre , foit parce que l'Ecclcfiartique à qui il a été

accordé , n'a pas ofé s'en fervir , DucafTe , après Bar-

bofa (/j & Garcias , foutient que le Chapitre encourt

néanmoins l'interdit porté par le Concile de Trente ,

parce qu'il a contrevenu à l'Ordonnance du Concile ,

& que la défobéilTance a été confommée en accordant

ce Dimilîoire, La lacrée Congrégation l'a exprelTcinent

dccidé. Au fuj.et de l'exception mife par le Concile ,

on peut confuher les Conférences du Diocefe fur le

Sacrement de l'Ordre (r/j).

4-°. Les Eve vaes & les autres Supérieurs Eccléfiafti-

cues, qui dans le cours de leurs vifites , exigent plus

«^lu'il ne leur eil: dû légitimement, font obligés de rcf-

titdcr le double dans un mois. C'eft la difpofition du
Concile général de Lyon (n) , renouve'lée dans le

Concile de Trent*; ( o ]. La peine dont ces Conciles

(fc)Capitulum non poteftdate'receperint Ecclefix , à qua id

litterasDimifToiias , licét ha- rcceptumfuerit intra menfein
beatcerritoiium diftinduiu Sclreddereteneantur.Alioquinex
ttemptum & immemorabilenijtunc Patriarche , Archiepifco-

ponrelïîonem , & tint judicesjpi, Epifcopi uuplum ipTum ci.

Oïdinarii. Conc. Trid. cum tra pratdi^'j.m tempus refti-

declar. Rarbofa in ftJJ] zs.c.
- -

.10. Cotte, Trid. 11. 13,

(0 Barb. in f^Jf. 23. Coiic.

Trid. n. ip.

(m) Sur le Suer, de l'Ordre
,

5, C"nf, q. I .

(ri) "îfatuentesiH finguli qui...

Conftitutiôncm... violareprz

tuere dirferentesjingreflum fi-

bi £cc)efix fentiant interdic-

tum, Inferiores vero ab ofiîcio

& Beneficio noverint ie fuf-

pen)os,quoufque de dupio Uu-
julinodi grav tisEcclefiis ple-

naiiam fatisfadionem impen-
dant. Cap, 2 . de Ceiifibui in -6*

.

lumprciint, dupiuittejus,<juod| (*) Sejf. 24* t. î,
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punirent les Evêrjues qui négligent de faire cette

îeftitution dans le temps marqué , c'eft l'interdit de i

•l'entrée de i'Eglife ; & à l'égard des Archidiacres 8c

des Archiprétres , &c. ils les fufpendenc de leurs Otfi-

ces & Bénéfices.

Outre ces fufpenfes , il y en a encore quel<]ues-

unes-^tttibnt réfervées aux Evêqucs , de droit com-
-mun. Nous aurons occafîon d'en parier dans la

Conférence fuivante.

III. QUESTION.
^uels font Us Interdits , dont VahfolutLon efl.

rcfcrvéc au Saint Siège ?

J_jE nom d'interdit cft conCicré par le Droit à

Signifier une cenfure ,
qui défend à de certaines per-

fbnnes , ou dans de certains lieux , la. célébration

des Offices divins , de la MefTe , l'adminiflration des

Sacremens & la Sépulture Erclefiaftique (a). Comme
parmi ces différentes choies, il y a plufieurs fonctions

îacerdotales qui font cgAlement l'objet de la fulpenfe ,

ces deux cenfures (ont à cet égard fouvent prifes l'une

pour l'autre : 8c c'eft pour cetre raiibn qu'on dit qu'an

Prêtre fufpens des fondions l'.icrces , telles ciae la

Sainte Melfe , le Sacrement de Pénitenee & la Pré-»

dication , eft interdit (b).

L'interdit eft local ou perfonnel. Suivant plufîeurs

Théologiens , on ne connoit aucun incerdit local

dont le Pape fe l'oit expre/Ténient réfervé lablalution

(c). Il n'y a aufli qu'un interdit peribnnel qu'on puifle

regarder comme réfervé au Saint Siège, C'eft celui

qui a été porté par Boniface VIII. (d) contre les Ec-

{a) Gibert , p. 338. l7/a°:«]Regularcs, fcienter célèbrent

,

de l'EgUfe Gall. jvel faciant celebiari Divina|

(b)Ibid.p. 5 53. lin... locis interdiftis... aut€X-i

(c) Avila , deCenfuris j/», 5.jcommunicatospablicè,aut m-

difp. 6, dub. i«. Iterdidos ad divina officia feu

(d) Ne aliqui Szculares attï ecciciîaîtica Saciamcnta , .yeli

cléliafti<iue;

I
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dëftaftiques qui admettent aux Offices Divins , ou à

la participation des Sacremens , des perfonnes excom-

muniées ou des Interdits nommément dénoncés , ou
leur donnent la Sépulture Eccléliafticjue. Ce Pape in-

terdit à ces Ecclcliaftiques l'entrée de l'EgiLfej jufqu'à

C€ qu'ils sycnt fatisfait au Supérieur dont ils ont mé- .

prifé la cenliire (e) : 8c conféquemment , fi c'eft le fou-

y;rain Pontife qui l'a portée , ils ne peuvent être ab»

fous que dépendamment de Ton autorité.

(/*) Quelques Auteurs enfeignent que tout inter-

dit perfonnel général porté par le Droit pour un cer-

tain temps , ne peut être levé que par le Pape , avant
que le temps foit expiré.

IV. QUESTION.

Qudsfont les Interdits réfcrvés aux Evéques ?

Il Out interdit local ne peut être levé que par l'Or-

dinaire ou celui qui a la Jurifdiclion au for exté-

rieur , fur le lieu & les perfonnes qui l'habitent. On.
doit donc regarder comme des interdits réfervés {a)
aux Evêques ou aux autres Prélats qui ont une Juril-

' diâion ordinaire & une Loi Diocéfaine j tous ceux
ijui ont été porté:; par le Di'oit commun , ou par les

loix particulières des Dioçefes à l'égard de cert^:ns
lieux dans lefquels on a commis des fautes qui font
punies de cette peine par les Canons. On trouve dans
le Droit canonique cinq ou fix interdits de cette na-

ecclefiafticam Sepuîturam ad-l <re) M. Gohard ajjhre que plu-
mittant.-Qui contra pra:fump-|yîeun AuHun François foutien-
ferint , ptxter alias pœnas à mut que cette Con/iitution de
Jure ftatuws , ingreflUm Ec- BoniftKe VIII a été adoptée par
clefix fibi noverint interdic- l'ufage de l'Egllfe de France.
tum , doncc de tranfgrcllione (f)Pyrrhitig. tom. 4. /. jp'.',,.

hujufmodi ad arbitrium ejus , z^z. Layman , tom. 1, traci. 5^,
cujus fementiam contempfe- part. 4. c. 5. n. i

runt jfatisfccerint. Cap. 8. de
fiivileg. iii-6^.

Cas Réfervés. Tomi IL (^)

(<j) Nat, Alex, tom, i. p.
696.

^
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ture. Le premier (b) eft contre toutes les Villes , fri

l'on en excepte celle de Rome , dont les Magiftrats

négligent de punir dans un mois lorfqu'ils le peuvenc
faire , ceux qui ont maltraité un Cardinal , ou quel-

qu'un des Eccléfîaftic|ues delà Maifon du Pape. Les Vil-

les qui leur donnentretraite ou leur fourniflentquelcjue

fecours , font punies de la même cenfure.

Le fécond (c) eft contre les Villes qui fouffrent d*"?

Ufuriers publics, La Conftitution de Boniface VIIÏ.

dans laquelle cette cenfure a été prononcée , a été in-

férée dans nos Statuts (d).

Le troifieme (e) concerne les Villes qui ont challe

leur Evêque , ou l'ont maltraité , ou fait prifonnier.

Le quatrième (f) a pour objet les Eglifes & les Ci-

metières des Religieux , dans lefquels ils ont enterré

quelqu'un , après lui avoir fait promettre de ne point

choifir fa fépulture ailleurs.

Le cinquième concerne les lieux faints , dans les-

quels on a enterré un Hérétique.

Mais il faut obferver que ces cenfures n'ont de

force c]u'autant qu'il y a eu une Sentence, qui dénonce

les lieux qu'elles concernent interdits ; parce que, fui-

vant la Difcipline établie depuis le Concile de Conf-

iance , on n'eft plus obligé de fe féparsr de la Com-
munion de perfonne

, pour taifon de cenfure encou-

rue , à moins qu'il n'ait été nommément dénonce,

JukjUCs-là on peut avoir encore commerce avec lui >

& lui demander les Sacremens. Il en doit être la même
chofe des lieux ; & on n'eft point obligé de s'abfte-

nir d'y faire les Ofnces Divins , à moins qu'ils ne

foient nommément interdits, Suarez (g) affure que

C'eft le (èntiment des Théologiens ; 8c quand, même

(h) Cap . S' de Pcxnis , f«- 6 •"

.

(c) Cap. I. de Ufuris , j/i-ô".

ici) Pag. 6.

(t) Clément, l. de Poenis.

(/') Cap. i.de Sepult. in-6«.

(g)Nemo tenetur vitaie eriatn

inSacris perfonaininterdiftam

juxta extravagantem Ad evi-

tanda , niû nominatim ôcpu-
blicé. Atque idem cum pto-

portione fervàndum eftin lo-

.. flcut non lenemur vitaie

perfonam non dcnunriatam»
itaneclocum. Quod reçus ç^
in primo modo wiolationis ;

nam quando ipfa pctfona in-

terdira eft ftatim non poteft

cclebrare. Suare^ , difput, 3ît

fecl. I. n. i.
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ce fentiment ne feroit pas sur dans toutes fortes de
circonftances , on pourroit le fuirre fans crainte , a
l'égard des interdits dont nous parlons , qui n'ont été

portés c]ue par des Loix , cjui n'obligent point par

elles - mêmes en France , où elles n'ont pas été pu-

bliées (h). Ces Loix peuvent feulement autorifer les

Evêques à prononcer la même cenfure dans les cas qui

y font exprimés.

Il y a dans le Diocefe un interdit local particulier,

porté au fujet des Chapelles , dans lefquelles on a cé-

lébré un mariage clandeftin ou le mariage d'une per-

Ibnne enlevée (i) ; mais dans cette occafion , il n'eft

point néceflaire qu'il y ait une Sentence particulière.

L'Ordonnance de M, Arnauld , confirmée par tous Ces

fuccefleurs , y eft précife ; & elle tient lieu de Sen-

tence & de dénonciation. Cette défenfe n'a pas feu-

Içment pour objet les Chapelles domeftiques , mais
encore toutes les autres Chapelles qui font dans les

Villes ou les campagnes (k).

Si des Religieux s'oublioient jufqu'à prêter leur

Eglife pour la célébration d'un mariage clandeftin, ils

fe rendroient coupables d'un grand crime ; mais leur

Eglife ne feroit pas pour cela interdite. Elle n'eft pas

proprement une Chapelle. Il n'eft pas néanmoins per-

mis d'y célébrer des mariages , quand même ils fe-

roient revêtus de toutes les formalités requifes. Ce
n'eft que dans les Eglifes Paroifliales que les mariages

peuvent être célébrés (l).

(/i) Gohard, traité des Bénéf.

tom. i. q. z. art. lo.

(i) Nous déclarons lefdites Cha-

pelles où pareils Mariages ( de

perfennts enlevées , ) auroient

été célébrés , interdites dès-

lors , ipfo fafto , fans efpé

rance de réhabilitation à l'ave-

nir, en cas qu'il n'y ait point de

fondation , & s'il y avait quel-

ques Mejfes fondées , nous les

transférons en la Paroijfe du

lieu où ces Chapelles font fituécs

.

Défendons à tous Prêtres d'y cé-

lébrer fous peine de fufpenjion ,

ipfo fafto. Oidonnance de M.
Arnauld, de 1651. Statuts du
Diocefe , pa^. 473

.

(fc) Ciim clandcftinaî Defpon-
fationes inhibits fint à Jure...

ftatuimus ne Benediftiones
Nuptiales in Capellis, Priora-
tibus & aliis locis folitariis

celebrentur...ex tune prxdi&i
loca quoad hxc fupponentes
Eccleflaftico interdi(fto. Stat.

Nicol. Gellant , an. 1175- pag.
6%. Dioec. & Guillel. le Maire »

n, Jîo/^. pag. 99.

Ç) Statuts du Diocefe, p. Î92.



13<54 Confèrtnces d^Angers l
Si on violoit cet interdit en fdiiant les fondions

des faints Ordres dans les Chapelles où on a célébré

ces mariages , on encourroit l'irrégularité.

Quant aux interdits perlbnneis , tous ceux qui ont

été portés d'une manière générale contre des Commu-
nautés , ne peuvent être levés que dans le for exté- I

•rieur -, & conféquemment par les Supérieurs Eccléfiaf-

tiques qui ont la Jurifdidion ordinaire , ou déléguée.

Ces interdits généraux ne font jamais du reffort du
Sacrement de Pénitence , qui ne s'adminiftre qu'aux

particuliers & non aux Sociétés.

On trouve dans le Droit quelques interdits perlbn-

neis particuliers, réfervés aux Evêques , & entr'autres,

ceux dont nous avons parlé pag. 353 & 3 5 (î.

Les autres interdits ne s'encourent pas par le feul

fait , ou concernent des cas qui n'arrivent prefquC

jamais.
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SIXIEME
CONFÉRENCE.
Des Sufpenfes réfervées à M. /'£"-

vêqiie par les Statuts du Diocefe

d'Angers,

y^Ba3aiFjjfKjaaa;»ft;jB»rV'<i»fea%!.ji^a3tt*«*ai8ii»'..'ii i
i m i i ,im i wimbm^

' ' t I» Il I—<|WW

PREMIERE QUESTION.
Les Prêtres qui cUcbnnt dis rnarUi^iS clandzf-

tïns , encourent-ils une fufpznjï rijlrvUà M.
CEvêque ?

XjEs mariages clandeftins étant ftverement défen-

dus , il étoit jafte de ne punir pas feulement les Par-

ties qui les contrr.(flent
,
par l'excommunication eue

-nous avons dit qu'ils encourent , mais encore les Prê-

tres qui y prêtent leur miniftere ; & de les fufpcndre

des fondions facrées. On peut confidérer cette fufpenfe

ou par rapport au Droit commun , ou comme portée

par les Statuts particuliers du Diocefe d'Angers.

Article Premier.
De la fufpenfe portée par le Droit commun contra Us

Prêtres , qui célèbrent des Mariages clandejlins.

C'eft le Concile de Lstran , fous Innocent III. en

12.16. qui le premier a porté une fufpenfe contre les

Qiij
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Prêtres qui célèbrent des mariages clandeftins (a)-,x.ç\s

qu'on les appelloit alors , c'eft- à-dire , fans publica-

tion de bans. Cette fufpenfe n'avoit pour objet que

rCffice , & n'étoit que de trois ans ; elle ne s'encou-

roit pas alors par le feul fait , il falloir une Sentence

de l'Eve ]ue.

Dans la fuite, le Concile de Trente (b) a prononcé

une fufpenfe contre les Curés 8c autres Prêtres qoi ma-
rient des perfonnes qui ne font pas de leur ParoifTe ,

fans la pcrmiffion du Curé de ces perfonnes ou de

l'Ordinaire. Cette fufpenfe s'encourt de plein droit j

& ce qu'elle a de finguUer , c'eft qu'elle n'eft pas ré-

fervce à l'Evêque du Curé ou du Prêtre qui a commis
cette faute , mais à l'Evêque du Curé qui devoir célé-

brer le mariage (c). Ainfî en fe tenant au Droit com-
mun , tout mariage clandeftin n'eft pas puni d'une

fufpenfe réfervée. Car , ou le mariage a été célèbre

fans publication de bans , ou fans un nombre faffi-

fant de témoins , ou bien hors la prcfence du propre

Curé , ou d'un Prêtre par lui commis ou par l'Ordi-

naire. On n'encourt de fufpenfe dans le premier cas ,

que lorfque cette peine a été prononcée par la Seii-

tence de l'Evêque ou de l'Oiïicial. Dans le fécond,

on n'encourt point de cenfure. Dans le troifieme , on
eft fufpens psr le feul fait ; & cette fufpenfe ayant été

portée 'en termes généraux & fans exception, eft une

fufpenfe totale. Il eft conftant que les Décrets des

Conciles de Trente & de Latran ont été adoptés par,

l'ufage de l'Eglife de Erancc.

(a) Si quis autem Parœcialis

Sacerdos taies conjiindiones

prohibere contempferit , aut

immcmotabili licere contcn,-

dat , ahcrius Parochiï rpon-

l'os , fine illorum Parochi li-

quilibet etiara regularis..,. eis centia , Matrimonio conjua

praEfum^rerit interelTc
,

per

triennium ab OfHcio fufpen-

daiur , fi culpaî qualitas pof-

tulaverit. Cap. 2. di clandefl.

Dcfpov.fat.

[b) Si quis Parochus vcl alius

Sacerdos, five regularis , five

fecularis, etiamfi id fibi ex

Privilegio , vel confuetudine

gère , aut benedicere aufiis

fueiit , ipfo jure tandiù (mÇ-

penfusmaneacquandiùabOr-
dinario ejus Parochi, qui Ma-
ttimonio intereffe debcat

abfolvatur. De Reform. Ma-
trim.fejf, 24.. c. i.

(0 Mandat. Parif. 170s. p»
2S.
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Article Second.
D& la fufpenfe portée par les Statuts du Diocefh d'An-

gers , contre les Prêtres qui célèbrent des Mariages

clandejlins.

Cette fu/penfe efl: la plus aticienne de celles dans

leH^uelles les Prêtres pairtent tomber , en conféquen-

ce des Statuts particuliers du Dioccfe d'Angers ; c'efl:

Guillaume le Maire qui l'a portée (d). Ce Prélat dé-

fendit dans {on Synode de 1304. fous peine de CnC-

penfè, de donner la bénédidion nuptiale clandeftinc-

ment , & avant que les bans euflènt été publiés.

Les Grands-Vicaires de M. de Rohan , dans le Sy-

node de la Pentecôte, de 15 11. aiouterent à la peine

de fufpenfe , celle d'excommunication qu'ils pronon-

cèrent contre les Curés ou Vicaires , qui célébreroient

des mariages avant que les bans euflent été publiés

par trois Dimanches confécutifs , ou qui les célébre-

roient chndeftinement dans les Chapelles particuliè-

res j ou permettroient de les y célébrer (e).

M. de Miron modéra en quelque choie la rigueur

de ces Ordonnances , dans deux Statuts qu'il publia

fur cette matière. Dans le premier de l'année 1594.
il défendit (f) de célébrer des mariages ailleurs , gue
dans la Paroifle des contradans , en préfencc du pro-

pre Curé , ou d'un autre Prêtre de Ion confente-

mcnt,& après les publications des bans prefcrites

par les Loix de l'Eglife : il déclara les mariages con-

tractés contre la difpofîtion de ce Statut , nuls & in-

valides , & fufpendit des fondions des Ordres , les

Prêtres qui auroient la témérité d'y aflîfter ; mais

cette fufpenfe n'eft que de trois ans; & comme il n'y

{d) Statuts du D'wcefe

d^Angers , pcg. loo.

(e) Vobis Ecclefiarura Paro-

chialium Reftoribus , veftrif-

que Vicariis... inhibemus fub
pœna fufpenfionis à Divinis &
l'cntentias excommunicationis
latï Sententiae.... ne Matri-
monia.,.. conttaiû, niiltiibus

bannis in facie Ecdefiac per

très dies Dominicos priiisfac-

tis , aut clandeftinas Nuptias
in CapclUs , Prioratibus , ac

aliis locis folitariis , celebrari

permittatis aut celebretis.Sw-

tuts du D'wcefe , pa^. zii.

{f) Statuti du Diocefe,p»
3Z6.

div
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a d'e/Tentîel dans les formalités qu'il prefcrit que h
prcfence àa Curé , 8c que la furpenfe ne paroît portés

que contre les mariages nuls & clandeftins , elle ne
.s'encouroit en vertu de ce Statut , que par les

Prêtres étrangers qui les aToient célébrés. Dans le

fécond Statut , fait dans le Synode de 1598. le même
Prélat défendit de « faire aucuns mariages fous*

" peine de fufpenfè à Divinis (g) , finon que les pro-

» clamations de bans eulîent été faites aux
" Prônes des Grand'MefTes paroifïïales , à trois divers

3-> jouis de Dimanche ou autre Tête folemnelle , fans
'3-, qu'il s'en puilTe faire deux en même jour. »

Cette fiifpenfe n'étcit que d'un an. M. Fouquet de

la Varenne confirma les deux Statuts de fbn Prédccei^

frdt , dans ceux qu'il publia en 1617 [k). Il y marqué

expreflement que la première fufpenfe s'encourt par

le feul fait , toutes les fois que le mariage eft nul &
clandeftin ; & que la féconde s'encourt également

de plein droit, & fans qu'il Ibit befoin de Sentence,

non-feulement par les Curés & les Vicaires , mais

encore par tous les Prêtres qui célébreroient les ma-
riages dont il s'agit.

Comme il y a quelque variété dans ces différentes

Ordonnances, & par rapport à l'objet de la défenfe ,

& par rapport à la peine qui y eft prononcée , M.
Pcncet > pour fixer fur ce point la Difcipline du Dio-

cefe , déclara dans un Mandement de 17 15. que la

fufpenfe prononcée par fes PrédécefTeurs , s'encouroit

par les Eccléfiafbiques qui célébroient un mariage

clandcjllnement , ou fans qu'il y eût eu trois inMicaùons

de bans , ou diffcnjc de PEvêque.

Cette fjlpenfe a'eft point fixée à un temps détermi-

né , comme elle l'avoir été par les Statuts de Meffieurs

Mircn 8c de la Varenne : elle eft perpétuelle , & ne

peut être levée que par l'abfolution.

Elle s'encourt par tous les Prêtres ou autres Ecclé-

fîaftiques , qui n'étant point les propres Curés des

Parties , & qui n'ayant pas demandé Si. obtenu le

(g) Ibid. art. IJ. pag. 3 3 5.

(/i) Ibid, ^a^. } 8i> 6* jso. art. I 6" 4.
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confentement de czv.^ cjui ont droit de le donner

,

ont la témérité de célébrer un mariage. Le Con-
cile de Trente ,

qui avoir prononcé la niêine peine

contre les Curés & autres Prêtres féculiers & régu-

liers coupables de ce péché, comme nous l'avons re-

inarqué ci-delfus pag. 35^. avoir rélervé rabfolution

de cette cenfure à l'Ordinaire du Curé
, qui avoit

dioit d'afTifter au lônariage j en forte que fi les Parties

croient d'un autre Diocefe , le Prêtre qui avoit âfliftc

à leur mariage ne pouvoit être abfous que par l'E-

veque de ce Diocefe. Les Statuts de quelques Dio*
ccfcs du Royaume font conformes en ce point à
l'Ordonnance du Concile (i). Mais comme cette dif-

pciition n'étoit pas conformée à l'ordre de la Jurif-

diction ecclélîaftique, fuivant lequel les cen fûtes ne
font réfervées qu'aux Evêques de ceux qui les onc
encourues , on n'a pas adopté dans ce Diocefe dans
fon entier , la Difcipline du Concile de Tr^^nte.

Cette fufpenfe s'encourt auffi par les Curés même
des Parties qui célèbrent clandeftinement des maria-

s , 8c fans y avoir appelle un nombre fuffifànt de
..noins.

Elle s'encourt en troifieme lieu par tous les Ecclé-

fiaftiques qui donnent la bcnédiclion nuptiale , fans

qu'il y ait eu auparavant trois proclamations de bans,
à moins que l'Evêque n'en ait difpenfé.

Les publications de bans ne pouvant fe faire réau-

lierement cu'aux McfTes paroiffiales , les jours de
Dimanche Se de Fêtes folemnelles , fi cette publication

fe faifoit à d'autres Melfcs fans diipenfe , les Prêtres

rui autorifent de leur miaiftcre les mariAges con-
*: ;dés en conféquence , tomberoient certainement

:.;->s la fufpenfe ; & c'efl ce qui efl: marque expreffé-

,vent dans les Statuts de M. Fouquet de la Varenne
11 n'efl: parlé dans ces Statuts que de la ParoilTe où
:':meurent les contradtans. Mais s'ils n'y étoientarri-

js que depuis peu , il leroit néceifaire de publier
iss bans dans celle où ils demeuroient auparavant ,
5c même dans une autre encore , fi ces trois habita-

CO 2kî«Mi. P<jr»/» 1705»
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dons ne formoient pas l'cfpace d'une année; c'cft la

Difcipline de ce Diocele (fc). Mais comme dans la Loi

qui prononce la fufpenfe (/) , il n'eft queftion que de
trois publications de bans dans les ParoilTes où de-

meurent les Parties contradantes , & qu'il n'y eft

point parlé des Paroifles où ils demeuroient aupara-

vant , on n'encourroit pas cette cenflire , fi on cclé-

broit des mariages à l'égard defquels on n'auroit pas

obfervé cette dernière formalité.

Un Curé ne doit point procéder à la célé'Dratioa

«l'un mariage
,

qu'il n'ait le certificat de la publica-

tion des bans , qui s'eft faite dans les autres Paroifles

où elle a dû ie faire ; mais quand même il n'auroit

pas ce certificat , le mariage n'en feroit pas moins
valide , & le Curé n'encourroit aucune cenfure , û
les bans a voient été effedivement publiés dans la

ParoifFe où demeure l'autre partie contradante.

Le Concile de Vienne avoir prononcé une excom-»

jnunication ipjo facio contre les Religieux ,
qui ,

fous prétexte de leurs privilc ges , oferoient célébrer

des mariages fans la permiffion des Curés : Religiojî ,

qui matrimonia , non habita Parochialis Presbyteri

licenîiâ
, Jolemnii^are pnrfumpferint , excommunica'-

tiônisfententiam inclinant ipfo facio , per Sedem Apof-
Tolicam duntaxat abjblvendi. Clem. i. de Privil. &
excef. Privil. Cette excommunication fubfifte encore

ièlon Navarre , Lib. 5. Conjlf. Conf. i. Quelques Au-
teurs prétendent que le Concile de Trente , en éta-

blilTant la peine de fufpenfe , a abrogé celle d'ex-

communication portée par le Concile de Vienne r

(/)Ne pourront être faites au-

cunes épourailles,finon..quc..

les bans ayenteté publiés aux

(t) Si quis non vagus migra
verit in aliam Paiochiam , &
vclit contraheie Matrimo-
nium , antequàm ibi per an-

nuinhabitavcrit, denuntiatio-

nes fient tum in Parochia , in

qua habitat de pr^^enti , tum
in e» in qua prins habitabat

quo î (1 neque in priori habi
tatiune per annumfueritcom
mo-atus, fiant pritereà in Fa-

lochia habitationisprxceden-

Piôncs des grand'MelTes Pa-

roiffîalcs des ParoilTes où de-

meurent les Parties contrac-

tantes, par trois divers jours

de Dimanches ou autres Fêtes

folemnelles , fans qu'il s'en

puilfe faire aux autres jours

ni heures , fous peine de fuf-

penfîon à Divlnis , ipfo facio.
. -r — r —

» -f->-

ifS.Ritual. Audig.p. 148. jSututs au Dioc.p. 390,
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h raîfon qu'ils en donnent, c'efl , dilènt-ils, qu'on

n'impofe point deux peines pour le même crime.

Cependant il y a bien des exemples contraires ; 8c

on peut encourir plufieurs cenfurcs pour la même
faute , fur-tout lorfqu'elles font prononcées par des

Loix différentes , & que la féconde ne déroge point

à la première (m). En cfFet , dans ce Diocefe on a

autrefois à cet égard cumulé les peines contre les

Prêtres coupables de cette faute , c©mme nous

l'avons dit.

II. QUESTION.

Quand encourt-on lafufpcnfe pour avoir dit la,

Mtffc dans uni Chapdlc .domcfliquc , ou
dans un Diocefe. étranger , fans permifjiori

de rOrdinaire ?

jLjE Concile de Laodicée avoit étroitement dé-

fendu de dire la Mefle dans les maifons particu-

lières (a). La néceflité avoit obligé de permettre d'y

faire le Service divin dans le temps des perfécutions.

Mais la paix ayant été rendue à l'Eglife , le culte pu-
blic de la Religion étant autorifé par les Loix des

Princes , & les Fidelles pouvant fe rendre fans danger
dans les Temples pour y affifter aux faints Myfteres ,

on ne permit plus de les célébrer que dans les lieux

confactés au culte de Dieu,

Comme il n'y eut d'abord que peu d'Eglifês , même
dans les plus grandes Villes (bj ; que les Villes or-

dinaires n'en avoient qu'une ; que fouvent il n'y ea

(m) Nec obftat quod levior

pœna legis novae corrigat du-
liorcm antique , quia hoc in-

telligendum eft in pœnis ,

qus ab ipfo Judiceinferuntur,

non in iis qus ipfo jure incur-

ïuntur. Bar. de Off. 6" poteft.

(a) Qubd 'non oportet in
domibus oblationes celebrari

ab Epifcopis Se Presbyteris,

Cati.ii.

(t) ThomaJJtn , tom. i . pag»
i. l. 2. ch. 7, n. 7. ch. 21.

'I. z. 3i lo> ii II. ch, 22,

'I. 3.
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avoir point dans les Bourgs & les Villages; les Erc-

ques ,
pour y fuppléer en quelque forte , non-feule-

ment permirent de bâtir des Chapelles particulières

& doraeftiques , mais encore exhortèrent les perfon-

r.es riches à en faire conftruire dans leurs maifbns

de campagne , 8c fur-tout à y entretenir un Prêtre

qui pût inftruire leurs domeftiques & leurs enfans ,

y faire la prière en commun St y célébrer la faintç^

^eÏÏe.. Lorfqu'un feul n'étoit pas en état de le faire >

les Evcques les engageoient à fe réunir plufieurs en-

femble pour cette bonne œuvre. Rien de plus pref-

iânt que ce que dit li-deflbs faint Chryfoftôme dans
l'Homélie iS.fur les Ades des Apôtres.

On bâtit d'abord ces Chapelles fur les tombeaux
des Martyrs (c), puis dans les Monafteres , & enftn

dans les châteaux des Seigneurs , & les maifbns de

eampasne des particuliers.

Les Chapelle^' cbmeftiques devinrent fi communes
en Orient , que l'Empereur Léon le Sage témoigne
que non-feulement les Grands en faifoient bâtir dans
leurs Palais , mais encore que les peribnnes d'une

condition médiocre en ayoient dans leurs maifons {d)^

Ce qui avoir rendu ces Chapellts fi communes chez
les Grecs , c'eil: qu'on n'y célèbre jamais le même
jour deux Méfies fur le même Autel , 8c qu'il n'y en
a qu'un (èul dans chaque Eglilè , fuivant l'ancienne

Difcipline (eJ.Wi toujours été défendu de conftruire

des Chapelles domeftiques (f) , 8c d'y célébrer le»

iàints Myfteres , fans la permiffion de l'Evêque Diocé-

fkin. Ceft ce qui eft expreifément marqué dans la Ncr-

velle 57. de Juftinien , dans le Concile de Lavaur , de

(c) In Eccleda civitatîs , aut

pagi, am in Marcyrio , aut in

ilonafterio. Conc. Caked. Can.

6 . le Concile i . di Tolède , Can

.

5 . fait la mime dijlincîion de ces

quatre efpeces d'EgliJls.

Çd).Nov. 4 &• 15.

(e) ThomaJJlu , /. i.pag. i.

l. z. ch. s*. XI. 4.

{f} FUcuit ncmineiQ. . % >

conflruere... OiatoriiDomuitt
fine licencia ipfius civitatis

jEpi;copi. Conc. Caked.Can. 4.
relat. Can. 10.. <;. 8. z. q. Pla-
çait... ne Capellae in noftro
palatio vel alicno , fine per-
miffu Epifcopi , in cujus eft

ï'arochia , fiant. Capital. Ca-
roi. Mag. l. i, c. liz , ^ l,

5. f. ijo.
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13 68 (g) j dans celui de Sens, de 1518 (h). Suivan?t

les Novelles 4 & 1 5 de l'Empereur Léon , il parolt que
des qu'une Chapelle a été bénie , ou qu'elle a été

confacrée par l'Evéque , il n'eft plus beibin d'aucune

permifTion pour y dire la fainte MelTc. Cependant,

il y a quelque choie chez les Grecs d'équivalent à

cette permifCon particulière ; car c'efl: chez eux un
uiAge de ne point dire la Melfe fur un Autel , à

moins qu'il ne fbit couvert d'une nappe confacrée par

l'Evéque (i). Ces nappes qu'on lui demande, renfer-

ment une eipece de permi/Tion tacite d'y célébrer.

Nous avons dans les Statuts du Diocefe pluficurs

Réglemens très-fages au fujet des Chapelles domefti-

ques , & auxquels on eft étroitement obligé de (ê

conformer.
1°. Il eft défendu , fous peine de fufpenfc , d'j

céicbrer la fàinte Meffe fans peimiffion de l'Evêque , 3
n'oins qu'elles n'aient été bénies , quand même il y
auroit fur l'Autel une pierre (acrée. Cette fufpenfe z
été portée par M. de Miron (h) 5 mais elle ne s'encourt

par le feul fait , que depuis le Synode de M. de la

Varenne , de 1617. (l) dont l'Ordonnance a été con-

firmée par les fucceifeurs de ce Prélat (m). Ce que
riojs venons de dire des Chapelles qui n'ont point

été bénies , doit s'entendre également de celles qui

ont perdu leur bénédidion ou leur confécration ,

parce qu'une Eglife ou une Chapelle qui a perdu fà

b;nédiftion , eft dans le même état que fi elle

2) Obfervari prjtcipimus, ut|lcî>rare praetextu difpenfatio-

O.dinarii in fuis Diœcefibusnis Sedis ApoftoIicaî,nifi prias

non permittant conftruereivifisab Epifcopis & approba-
Oratoria feu Capellas , fine

ipfotum Ordinariorum licen-

:ia fpeciali , nec in ipfïs....

( etiam ) exeinpti célèbrent...

Vaurenfe. t. ii. Conc.

tis litteris difpenfationis. Conc.

Sencn. cap. 13. 6r 15. tom. 14.

Conc. col. 459, 6* 470.
(i) Ealfamon , in Can. 3 1 »

Conc. in Tru'.to.

.. 20II 6r ;oi2.
I

(k) Statut, an. 1^94. cap. s>
.)Inhibemus Capellasdeno-'/», 325. 6c a«. 161$. cap. ^. p»

vo erigi.,.. 5c omnino dirutasj3 53.

xexdificari , fine Diœcefano-
lum licentia.... non liceat in

Oratoiii$ flivacis.... MiiUs ce-

(0 Ibid. p. 37* Sf 380k

(m) Ordon. de iJH. VtauJJt

la fiiùiU du cas réffrv4st
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n'avoit jamais été bénie. Une Chapelle eft cenfce avoir

perdu fa bénédiction , dès que la plus grande partie

des murailles s'eft écroulée & ne fubfifte plus (n).

Quand même les murs auroient été rebâtis des mê-
mes pierres , on ne pourroit plus y dire la lainte

Melfe , qu'elle n'eut été bénie de nouveau
,

parce

que ce n'eft plus la même Chapelle , c'en eft une
nouvellement bâtie

,
qui conféquemment a befoin

d'une nouvelle bénédiélion.

Si les murs n'étoient tombés que fucceiïîvement

& par parties , & qu'ils euiîent été fucceflivement

réparés , la Chapelle ne feroit point cenfée avoir

effentiellement changé d'état , & elle n'auroit pas

perdu fa bénédiélion. Cette bénédiction fê feroit

communiquée en quelque forte aux murs nouvelle-

ment élevés j à mefure qu'on les a ajoutés aux an-

ciens (o). Mais fi on abattoir à delîein & par parties

les murailles d'une Eglife & d'une Chapelle pour la

rebâtir , il faudrait en juger différemment , parce

qu'alors ce ne feroit plus ni phyfiquement ni morale-

ment le même édifice (]p). Comme c'eft aux murs que
la bénédiétion & la confécration eft attachée

,
quelque

changement qui arrive au toit, où même à la voûte,

l'Eglife ne perd point fa bénédidion.

Si une Chapelle après avoir été bénie avoir feule-

ment été pollue par un homicide public ou de quel-

fuit primo tota deftruâa ,

etiatnfl eifdem lapidibusrepai»

rata. S. Anton. 2. part. 12. c.

6. §. %. Ce que dit S, Antonin »

qu'une Eglife perd fa confécra-

tion lorfque les murs font nota-

biliter decruftati , doit s'entenm

dre des murailles dont Vendait

intérieur & ce qui lie les pierres

enfembk , eft extrêmement «1-

dommagé ; car fi une Chapelle

(m) Ligneis aedificiis Ecclefiae

,

cafu confumptis , parietibus

tamen illacfis.... Ecclefia non
débet denub confecrari. Cap.
6. de confecrat. Ecclefix.

(0) Sunt.... cafus in quibus

Ecclefia débet iterùm confe-

crari. Primus fi Ecclefia com-
bufta fuerit , ira quod parietes

fint combufti vel dirupti , vel

nctabiliter decrufUti in toto

vel in parte ( majori ),.,, (ccusiavoit feulement befoin d'être re-

lî totum tedum folîim corn- Manchie y ^ qu on le fit, elle M
buftum fuerit , vel deftrac

tum. Sed fi parietes fuerint

fuccefîîvè reparati , eadem Ec-

clefia intelligitur.M. fecùs fi,

perdroit point fa bénédiciion

(p')Barbofn, in cap, hifflisjk

confecr. Ecclef,
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qu'autre manière , on n'encourroit pas la rufpenfe ,

en y célébrant la fainte MefTe , quoiqu'on péchât

trés-grieveraent. M. de Miron en défendant par l'Ar-

ticle V. des Statuts de léi^. de dire la MefTe & de
faire aucunes fondions eccléfîaftiques dans les Egli-

fes , Chapelles & Cimetières poilus , n'a prononcé
aucune peine contre les Prêtres cjui contreviendroicnt

à fbn Ordonnance.

Lorfcju'on a fait long-temps fervir une Chapelle ,

même fondée , à des ufàges profanes , on ne doit

point y exercer les fondions fàcrces {q) , fans avoic

confulté M. l'Evêque, M. Arnauld dans les Statuts de

166j. (r) enjoint aux Curés de faire un Procès-verbal

de celles qui feront ainfi profanées dans l'étendue de
leurs Paroifles , & de ne pas permettre qu'aucun Prê-

tre y dife la MefTe. Cependant on n'encourroit point

la fufpenfe
, ^ on l'y célébroit. Il eft vrai que M.

Arnauld dans le Statut que nous venons de citer ,

donne pouvoir aux Curés d'interdire les Chapelles de
leurs ParoifTes qu'ils ne trouveront pas dans un état

décent , à peine aux Prêtres , qui y célébreraient après

la défenfe des Curés , de fufpenjîon de leurs faints Or-
dres pour quinze jours , encourue par le feul fait.

MaisM.Poncet dans fbn Mandement de 1713. dans
lequel il déclare quelles fon^ les cenfures qui s'encou-

rent par le feul fait en conféquence des Ordonnances
fynodales du Diocefè , ne met point de ce nombre
cette fufpenfe.

2°. Il eft égalem.ent défendu , fous peine de fufpenfe

réfervée , de célébrer la MefTe fans permilîion de l'E-

véque, dans les Chapelles qui font fous des fuyes oa
colombiers : cette fufpenfe a été portée par M. Fou-

quet de la Varenne (^s). Le refped qu'on doit aux faints

Myfteres , ne permet pas de les célébrer dans des

lieux fi indécens.

3°. Il n'eft point permis de dire la MefTe dans les

{q) Défendons d'enfermer en temps de gntixt. Statuts

dans les Chapelles les bleds , du Diocefe , pcg. 3P8,
fruits.... coffres des maifons.... (r) ïbid. pag 674.
ou autres chofes profanes , fi- (î) En 1617. Statuts dit

koncas d« néceifité advenant, Diocefe , pag, no.
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Chapelles domeftiques qui ne font point fondées', a

moins qu'on ne Toit certain que l'EvêJue a accordé

cette permiffion , & les Piètres féculiers ou régu-

liers qui y célébreroient , encourroient psr le feul

fait une fufpenfe portée par M. Poncet en 1711 (r).

4". Il y a certains jours folemnels où il n'eft pas

permis de célébrer la MefTe dans les Chapelles »

même dans celles où on a droit de la dire les Di-

manches , en conféquence de l'Aite de Fondation Çu).

S jivant le Concile d'Agde , ces Fêtes font , Pâques >

Noël , l'Epiphanie , l'Afcenfion , la Pentecôte & la

Nativité de faint Jean-Baptifte. Ce Concile excepte

encore les jours de grande Fête & d'une grande fo-

lemnité (x\
Guillaume le Maire (3/) avoit défendu de célébrer

la fainte Melfe & les faints Offices , les jours de Di-

manches & de Féres de 9. Leçons, fous peine d'ex-

communication encourue par le feul fIRt , & d'inter-

dit pour les Chapelles dans lefquellcs on aaroit cé-

lébré. Aujourd'hui, la défenfe n a pour objet que les

Dimanches de Pâques , de Penrecôre, & les jour»,

de Noël , de la Tculîaint , de rAifomption , & da

Patron de l'Eglife de la ParoifTe. M. rEvè.]ue (ç) s'eft

(t) Défendons à tous Prêtresjyelfi quimaKimi diesin Fefti-

réguliers ou féculiers, de celé- vitatibus habentur , non nifi

brer la Meffe... dans les Cha-'in Civitatibus aut Parochia

pelles non fondées , à moins teneant.... Clerici vero fi qui

qu'il ne leur apparoifTe d'une. in Feftivitatibus , quas fupià

permifliGn.Oriio/j/iûncerfei72i.jdiximus , in Oratoriisnifi

confirméepar M. de Vaugirauld

en 171 S.

(u) Declaramus.... in Orato-

liis privatis non licere cele-

brare , in diebus Pafchatis

,

Penteco{les,NativitacisChrifti,

aliiTaue anni Feftis folemnio-

ribus , aliiiVe diebas indulto

perraittente Epifcopo , Miffas

facere volucrint à
Communione pellantur. Can.

24-

(j) Statuts de ij 14. pag. 1 iz*

6-11».

(j) Dansles Chapelles même
où l'on dit la Mefl'c les Di-

eyict^'Âs. Décret. C/c;/nenf. Xi.' manches en conféquence de

I $. Dec. 1703. ifondation Se de conceffion.,..,

(.r)Si quis extra Parochias in:on ne célébrera aucune Meffe

agro.... Oratorium habere vo-.le Dimanche de Pâques , &c,

lueiit , ut ibi Miffas teneret,à moins qu'il n'apparoiffe une
piopterfatigationemfamiliae.. permiflion fignee de notre

fei;mittimus...£3fcba YeiôAc.[main bi rniuiiç du ffcl ^ nw
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jéfetvé le droit d'accorder cette permlffion ; & ce

a'eft que danî Ton abfence ou par ion ordre que fes

Vicaires-généraux la donnent. Les Prêtres réguliers

pufcculiers qui, malgré cette défenfè, difcnt la Melïe

^ns ces Chapelles , aux jours que nous venons de

içarquer , encourent par le feul fait la fufpenfe , &
cette furpenfe efl: réfervce à M. l'Evêque. Rien au
refte de plus jufle que cette défenfe. Il eft du bon
ordre que les Eglifes Paroiffiales foient honorées par

un plus grand concours aux jours de Fêtes les

.plus folemnelles , & que tous les Hdelles s'y réa-

niflent.

Comme il pourroit quelquefois arriver que des

Laïques peu fcrapuleux furprendroiînt la religion des

Prêtres , en ks afrarAct qu'ils ont obtenu la permif-

fion dont il s'agit , il eft défendu aux Prêtres de s'en

tenir à une fîmple aiTurance verbale , & il leur eît

ordonne d'exiger qu'on leur repréfente cette permif-

fion } & s'ils fe lailfûient tro:r.pcr fur ce point , leur

bonne foi ne pourroir les juftifier , & n'empêchetoit

point qu'ils n'encouruffent la cendire.

Les Chapelles des prifons ne font point cenfées

renfermées dans la défenfe. Comme elles ont été

Bâties en faveur de perfônnes qui n'ont pas la liber-

té d'aller ailleurs entendre la fainte Ivlefle , il n'eft

pas néceflaire d'une permfffion particulière pour

qu'on paifle l'y célébrer les jours des Féres les plus

folemnelles. Les Réglemens faits par les Evêques aix

fujet des Chapelles domeftiques , ne concernent pas

feulement les Prêtres féculiers , mais encore les ré-

guliers. Q^jcîque ej^smpts qu'ils foient d'ailleurs de

la Jurifdidion de l'Ordinaire , ils ne le font point

dans cette matière. Le Concile de Trente établit clai-

i
Aimes , laquelle permifîicn

j
nos Vicaires- généraux accor-

I deront.... lorfque nous ferons

i abfens de notre Diocefc. Dé-
. fendons à tous Prêtres fécu-

Jiers ou r^rguliers , fous peine
de fufpenre encourue par le

I
feul fait , de dire la Meffe

dans lefdites Chapelles , les

jours de Fêtes.... marqués , à
moins qu'on ne leur repréfen-

te notiedite permilïïon. Or-

donnance de 1721. confirmée

par M. de Vaugirauld dans le

Synode de 173 1. V. le recueit

des Ordonnatices
,
pag, i j,
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rement le droit des Ordinaires à cet égard, en dé-

clarant que les Loix qu'ils feront fur ce fujet , doi-

vent être obfervées par les Réguliers , fans qu'ils

puifTent alléguer leurs exemptions pour s'en défen-

dre {a) ; c'eft pourquei s'ils difoient la Mefle dans une
Chapelle domeftique, dans laquelle M. l'Evéque n'au-

roit pas permis d'y célébrer , ou , ce qui eft la même
chofe , les jours qui ne feroient point renfermés dans

cette permiffion , ils encourroient la fufpenfe.

Comme ce font quelquefois des Prêtres étrangers

,

qui attirés ou s'infinuant dans les raaifons des Sei-

gneurs , difent la Meffe dans leurs Chapelles , durant

le féjour que ces Seigneurs font dans leurs Châteaux,

on a examiné à cette occafion la manière dont on
doit fe comporter , & ce qu'on pouvoir raifonnir-

blement exiger de ces Prêtres étrangers , qui ne

veulent point s'habituer dans un Diocefe , mais

feulement y paffer quelque temps.

Si l'on fuivoit à la rigueur le Règlement fait en

plufieurs anciens Conciles , & renouvelle par celui

de Mayence , de 154^. de même qu'on ne leur permet

point d'exercer le miniftere de la prédication , & quel-

ques autres fondions facérdotales , fans la permiffion

de l'Evêque Diocélain , on ne leur permettroit pas

auflî de célébrer fans cette permiffion (i).

Il eft plufieurs Diocefes où ce Règlement fe fuit

à la rigueur : c'eft en particulier la difcipline du
Diocefe de Paris \ & comme plufieurs des Membres
de nos Conférences s'étoient trouvés dans le cas

de s'en inftruire , & qu'il arrive fouvent que des

{a) Epifcopi ne patiantur

privatis in Domibus atque om-
ninb extra Ecclefiam & ad

divirium tantutn cultum dedi-

cata Qratoria ab iifdem Ordi-

nariis vifitanda & defîgnanda

fenftuiti hocSacrificium à Sx-

cularibus aut Regularibusqui-

bufcumque peragi.... nonobf-

tantibus privilegiis , &c. Seff".

11. de Sacr.Mi^.c. 8.

(i')SaceUani....infacelliscaf-

trorum, facramenta conferre ,

praedicare aut miflas celebrare

nonprîEfumant,nil]conienfuni

Ordinariorum obtinuerint &
priiis manualem promiflioDem

Epifcopoloci,vel Archipresby-

teris loci illius fecerint fe in

obedientiaDioecefani Epifcopi

manfuros , ad Synodos ventu-

ros,& mandatis Ecclefiafticis...

paiituros efie, falvis etiara jo-

ribusParochorum, C. 55.
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Prêtres du Diocefe d'Angers fe trouvent forcés par

divcrfes confidérations , de fe procurer des connoif-

fànces fur ce point de difciplinc , on crut devoir s'en

occuper. On comprit d'abord la néceflîté qu'il y
avoit de prendre dans la Capitale d'un grand Royau-
me , où tant de Prêtres étrangers de toutes les

Nations , fe rendent par divers nwtifs ,
plus de

précautions qu'ailleurs , pour faire en forte que
le plus augufte des Sacrifices fût offert avec tout

le refpeâ; qu'il mérite , & ne le fût que par des

Miniflres députés par l'Eglife , pour un miniftere fi

,
faint & fî effentiel à la religion. Dans cette ville

immenfe & fî peuplée , des gens qui ne feroient

pas honorés du Sacerdoce , de mauvais Prêtres ,

:
des Prêtres interdirs , le rebut des autres Diocefes >

fe déroberoient plus aifément à la vigilance da
premier Pafleur , & des Pafteurs du fécond ordre

,

fî l'on ne prenoit des précautions particulières pour
s'allurer de leur facerdoce , de leurs moeurs & de
leur état (c).

Il efl donc très-fagement défendu à ces Prêtres,

même fous peine de fufpenfe , qui s'encourt quel-

cuefois par le feul fait , de célébrer la Méfie , après

les quinze premiers jours de leur arrivée. Cette
loi furprend quelquefois les. Prêtres étrangers , qui
la voient affez rarement établie dans les Provinces ,

avec cette rigueur. Mais on voit la raifon ce cett%

rigueur pour la Capitale , où fans cela le faint

Sacrifice pourroit être expofé à de fréquentes pro-

fanations.

Ce n'eft au fond qu'un très-petit refle de l'an-

cienne difcipline ,
qui pour les autres fonctions

eccléfiaffiques , n'efl nulle part abolie. Car il fau-

droit être bien étranger dans la police ancienne &
(c)Utilitashujus conftitutio-

nis multiplex. ..Prima ne non
ordinati Prcsbyterifacrificium

celebrare prirumant....Secun-
da ne quidam vagorum cleri-

corum vel monachorum pere-

grinantes decipiant corda fim-

pliciura. Ex Conc. Ticinenfi

fub Leone IV. c. 2 î . Tertia ne
excommunicati) fufpcnfi, irrc»

gulares, infâmes, de errore fuf-

pefti facra celebrare permit-

tanturadEcclcflaî ignominiara>

facroium contemptum & in

periculum rcligionis. Hallier

ordinat. Cler. Gall. ad art, 4»
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_,

moderne de l'Eglife
, pour ignorer que les Ecdé-

fîaftiques ne pouvoient fortir de leur Diocefe , ni

être admis dans un Diocefe étranger , pour y exer-

cer aucune fonûion du faint Miniftere , qu'après Se

qu'autant qu'ils étoient munis de Lettres teftirao-

niales de leur Evêque. Ces Lettres renfermoient Iji

permiffion de s'abfenter , durant un temps limité ,

ou non limité , atteftoient l'ordre auquel ces Clercs

étoient élevés , la fainteté de leur conduite , la pureté

de leur dcélrine , & le droit qu'ils avoient en confe-

quence d'efpérer d'être admis à la communion des

Eglifes Catholiques
, par laquelle ils paflTeroient.

Tandis que les Eglifes n'étoieni pas fort multipliées ,

c'ctoit à l'Evêque même que ces Lettres teftimoniales

& de communion dévoient être préfentées. Dans
la fuite les Conciles fe contentèrent d'ordonner

,

qu'elles le fufTent aux Supérieurs des Eglifes éloignées

de la ville épifcopale , fous l'obligation néanmoins
de lui en rendre compte , lorfque ces étrangers fe-

roient dans un lieu quelque féjour, afin d'en obtenir,

dans le cas d'un féjour de quelque temps , la per-

inifiîcn qui étoit de droit & d'ufâge pour être ad-

mis , en qualité de Prêtres , dans les Eglifes , avoir

droit d'y célébrer 8c d'y exercer quelques autres

fondions. Ces Lettres fe nommoient des Lettres

formées , c'eft-à-dire , canoniques , ou des Lettres

pacifiques , parce que ceux à qui elles étoient accor-

dées , étoient admis à la communion 8c à la paix

dans toutes les Eglifes.

On trouve par - tout dans l'Hiftoire & dans les

Auteurs eccléfiaftiques , des preuves de cet ufage

primitif , toujours foutenu dans l'Eglife , & con-

firmé dans ces derniers fiecles par le Concile da

Trente (J). Les Lettres célèbres de (aint Ignace >

Evêque d'Antioclie , font dans plufieurs endroits

allafîon à cet ufage , par rapport à la célébration

(d) lUudjus&antiquummo-Ietiamfaéiâ exprefsâ mentione
lemrenovare videre eftin con- in qiiibuf2am Ecclefiarum rc-

ciiioTridentinoaliifque pofte- guiarimn, ne privilégia regula-

lioribusConciliis(nequiscau- les in contrarium obtendeiC
fâdpcûItabiogataiAa omnia ) poITint, Hallerius 1 ibid^ . .

',
1

l
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du faint Sacrifice ,

qu'on ne permettoît aux Prêtres

étrangers , que de l'aveu & la permiffion de l'Evê-

I que du Diocefe. Le 37 Canon des Apôtres , le pre-

i mier Concile d'Arles, Can. 18 & 19 , celui de

Laodicce , Can. 57 , de Gangres, Can. ^, le fécond

deCartha^e, Can. 9 , & une multitude d'autres ren-

i dent également hommage à cette dildpline.

i
Le Concile de Trente , en renouvellant ces an-

ciennes Ordonnances , déiîgne l'Evèque du lieu où un
Prêtre étranger veut célé'orer , comme celui auquel

doit être montré le témoignage favorable accorde

à ce Prêtre, par foo Evêque , 8c fans lequel il ne

doit point être a'dmis à la célébration du Sacri-

; ficc (c). Les Conciles ppîtériears , tenus , foit en Fran-

i ce , foit en Italie , s'y font conformés
(^f).

Tl eft vrai

I

qu'ils font beaucoup plus politifs fur la néceflité

;l de produire les Lettres teftimoniales , que fur

celles de les montrer à l'£vèque
,
privativement à

I

tout autre. Mais comme d'ailleurs il eft du bon_
'. ordre

, que perfonne n'exerce les fondions facrées ,

f

dans un Diocefe
,
que de l'autorité & avec l'agré-

! ment de l'Evêque, qui eft chargé de le gouverner ;

\ l'efprit des Ordonnances de ces Conciles a conduit

t naturellement à en renvoyer la connoifuince & le

|i jugement auxEvcques ; 1°. parce qu'ils font le centre

\i de la communion eccléfiaftique , dans leur Diocefe (g),

,.& qu'il s'agit d'admettre ces Prêtres à la commu-
nion facerdotale. 2°. Parce que les relations que
.les Evoques ont cnfemble , les mettent plus en état

;

de juger fi les atteftations qu'on en apporte ne font

' point fabriquées ; de s'alfarer de la vérité de leur

lignature; 8c en cas de befoin , de prendre les infor-

mations nécelfaires pour s'en inftruire {h). D'autres ,

que les Evêques pourroient plus aifémentètre trompés :

(c) Nullus..,. Clericus père,

grinus fine couimendatiis fui

Ordinarii litteris ab uUo Epif-

copo admittatur ad divina ce-

lebranda. SeQ". zj.

(/) 1.2 & j. C. de Milan ,

de lis qux pertinent ad celé.

biationcœMiflîc, p. i . </e KcjVnî

1SS4. Stat. iz,de Bourges , t.

z6. de Sacerd. c. "i. de Tours ,

rfe 1585. de Parœciis, de Tou-
loufe,ï $90. c.6.dc Narboiine >

i6op. c. 20 , ifc.

(^)Haller. Ordin.cîerïGaUic.

ex S. Cypr. Epifi. $2. 6' 5 5»

(Ji) Ibid. ad art, ^,
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ils n'ont pas les mêmes connoilîanccs , ni les moyeiï»

aufli faciles , ni tufli sûrs de découvrir la vérité de»

faits.

C'eft même un fervice qu'ils rendent aux Pafleurs

du fécond ordre , & aux autres Supérieurs immédiats

des Eglifes particulières , c!e leur épargner le fbia

important, & la peine qu'il faudroit prendre pour

s'a/Turer de la vérité , de s'en charger eux-mêmes

,

de les mettre ainfî à couvert de la furprifê des follici-

tations , & de l'odieux d'un refus toujours coûteux

à une ame honnête,

C'eft pour cette raifon ,
que dans le règlement des

Evêques , arrête à l'alTemblée de 1615 , arc. 4, il eft

défendu aux Réguliers eux-mêmes , tout exempts

qu'ils font , de permettre aux Prêtres des autres*

Diocefes , de dire la Méfie dans leurs Eglifes , Cha- *
pelles j & celles de leurs Confréries , à moins qu'il

ne leur apparoifle d'une permilTion par écrit de

JfEvêque ou defon grand Vicaire; de crainte que

des Prêtres fufpens , interdits , ou d'ailleurs indi-

gnes, ne furprennent leur religion dans une matière

fi importante au culte divin , au falut des âmes & à

l'honneur de l'Eglife. On n'excepte que les Prêtres

qui ne font que paHer , & qui d'ailleurs font bieni

connus du Supérieur & des Religieux. Ce qui cfti

prefcrit fi fortement pour les Eglifes & Chapelles les

plus exemptes, doit s'obferver également dans les

autres Eglifes du Diocefe. On peut s'aiîurer foi-

même des Prêtres qui ne font .que pafler (i).

Mais ceux qui doivent faire un féjour un peu

long , il eft du bon ordre de les renvoyer à l'ordi-

naire. Les exceptions feroient odieufes , & poui

ne mécontenter perfonne , il ne faut que fuivre uni-

verfellement la règle , & ne jamais s'en écarter. Trop

(0 Qui ex viciniori aliquâjfuorum fuperiorum commen-
Diœcefifunt ad brève tantiimidatitiislitterisrecenterconfcc

tempusjinodo ncci lînt & no- tis &.... rccognitisqux de fuf.

toriè non criminofi , tantùm
,adniittantur.,.Si habitu cleri-

cali , fuerint induti..iegulares

etiam ignoti 5c peiegciai ùa^

cepci ordinis&pra:ûitacin illû

fanâionis fidem faciant, celé-

brarcnon permittantur ex ?•

Conc.Mediolan, V.Haller,ïb,
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3e confiance occafionne bien des abus ; & comme
tous doivent concourir au bien général , il vaut

beaucoup mieux être fidelle & prendre les précau-

tions portées par le règlement, & prelcrites par les

Statuts de tous les Diocelès , lors même qu'elles ne

font pas néceifaires , que d'introduire ou d'accréditer

l'exemple de s'en affranchir , au rifque que d'autres

les négligent dans des circonftances où elles feroient

de la plus indifpenfable néceffité. Il s'agit de It

profanation de ce qu'il y a de plus faint dans la

religion.

Comme la fufpenfe prononcée dans le Diocefe de

Paris , contre les Prêtres qui, après un certain tems ,

célèbrent la Mefle fans avoir les permiffions que la

Loi exige , eft particulière à ce Diocefe & à un petit

.nombre d'autres , & n'a point été portée par nos

Statuts , conformes en cela aux anciens Sratuts de

Paris, de i6^Z , 8cc. nous ne prîmes cet objet en

tconfidération
,
qu'autant qu'il pourroit avoir rapport

, à notre conduite particulière. Nous confultàmes les

dernières Ordonnances qui ont donné la dernière forme
à la règle ancienne , celle de M. le Cardinal de

Noailles , de i6^6. i6pj. inférée dans les Statuts

Synodaux de la même année , qui font encore la Loi

prcfente, de même que le Mandement de 1709. &
nous reconnûmes , 1°. qu'il y eft défendu à tout Prêtre

étranger de dire la Meffe dans le Diocefe de Paris ,

après les quinze jours depuis Ton arrivée , & cela fous

peine de fufpenfe : que cette fufpenfe s'encourt par le

fèul fait, par les Prêtres qui reçoivent des honoraires

des Me/Tes qu'ils célèbrent; que s'agiffant ici d'une

Loi pénale , elle ne comprend point un Curé qui dit le,

MefTe pour fès Paroiflîens, ni un Bénéficier qui la

célèbre pour l'acquit de fbn Bénéfice
, parce que les

revenus d'une Cure ou d'un Bénéfice ne portent point

ce titre, qui , dans fa fignifîcation littérale , n'a

' rapport qu'aux aumônes particulières , ou à ces

rétributions qu'on donne pour acquitter les MefTes de

fondation dans une Eglife , fuivant la taxe des divers

Diocefes ; que par la même raifbn que la Loi eft

une Loi politivc & pénale , l'ignorance invincible ôç
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îa bonne foi peuvent excul'er des Prêtres qui ne
voyant rien de femblable dans leur Diocefe ni dans

les Diocefes voifins, n'ont pas même foupconné qu'il U{

y eût à Paris un règlement particulier fur cette §'

matière. Et ce que nous avion* cru poflîble , nous
avons vu après coup que M. Collet , dans (on Traité

de la Pénitence , attelle qu'il eft réellement arrivé à

des Prêtres très-vertueux &: très-attentifs, demeurant '

dans des Séminaires même de Paris , durant trois ou '

quatre mois , fans fe douter ni de la Loi dlocéfaine ,[ U
fli de la peine qu'elle prononce. Aufll la décifiotf 1'

qu'on donna , fut-elle favorable 8c telle que nous '

l'avions jugée (fc).

Dans le Diocefe de Lyon , oii la même dcfenfe eft

en ufage , on a prévenu l'inconvénient de l'igno-

rance de la Loi , en obligeant ceux qui ont foin des

Eglifes , & y donnent des ornemens aux Prêtres

étrangers , à ne pas leur laifTer ignorer la difcipline

établie. Et il y eft défendu aux Supérieurs , Sa--

criftains & autre?, exempts ou non exempts , fécu-

liers & réguliers, de permettre aux Prêtres qui ne

font pas du Diocefe , d'y dire la Melfe
,

qa'.iprè«

s'être aflurés que ceux-ci en ont obtenu la permillion
\

de M. l'Archevêque, & cela , fous peine de fufpenfe

pour eux-mêmes , en tant qu'ils en peuvent être

capables. Un Concile tenu en izéo. avoir également

prononcé une égale peine , celle de i'excommuni* i

cation , contre les Prêtres & contre ce;ixqui leur per»

mettoient de la dire. Dans cette circonilancc , l'ablo*

(fc) Nous défendons , fousjavoir obtenu fa permiflion

peine de fuipenle à tous les de ceax que
_
nous aurons

Préties féculiers qui ne fontlcommis à cet"
.
effet. Enjôi-

point du Diocefe , n'y oncjgnons , fous peine de fun-

ni titre Eccliiîaflique , ni pcnfe ip/o. /rtc?o , à ceux def-

aucun emploi approuvé de'ditfe Prêtres qui voudront re-

noos , & qui ne reçoivent

point rhonorairc àc leurs

Meffes , & qui or.t p'.us de

quinze jours à ajourner dans

le Diocefe , d'y dire la Meffe

après ledit temps , fans en

cevoir des honoraires , d^ob-

tenl^ de pareilles periuilllons

& de les faire renouvellet

tous les ans dans le Carême.

Syii. de J637.M. 12-

lutiofli.

I
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lution de I* cenfure qu'encourent ceux qui après le

temps fixé par les Statuts , reçoivent des honoraires

I

pour les Mcfles qu'ils célèbrent fans permiflion , eft mife

j
au nombre des fufpenfes rcfervées dans le Mandement

{
de M. leCirdinaldeNoailîes , de lyop,

!
L'Ordonnance de ce Prélat excepte de la Loi , les.

Prêtres qui ont dans le Diocefe un titre eccléjîajlique

ou un emploi approuvé de lui. Comme cette exception

d'ailleurs très-naturelle n'avoit à nous aucun rap-

port , nous ne nous femmes point hafardcs d'en

marquer les bornes 8c l'étendue.

Il eft ordonne dans le même article du Synode dr
16^7. aux Prêtres étrangers qui reçoivent des hono-
raires , défaire renouveiler chaque année dans le

Cirême les psrmiQions qu'ils ont obtenues. Dans la

lifte des fufpenfes téfervées >
placées dans le Diurnal

du Diocefe de Paris , d'après le Mandement de 170^.
il n'eft point parlé de ce renouvellement de pou-
yoirs. Mais comme elle n'eft que l'abrégé de l'Or-

donnance , elle y eft relative 8c y déroge d'autant

moins ,
que ces permillions ne fe donnant que

pour un an , elles expirent de droit , avec le terme
pour îe"juc-l elles font accordées. Cependant , comme
tout Evèque eft maître de donner plus d'étendue

a^x permiffions qu'il accorde , fi la permiflion étoit

doi\née d'une minière abfolue 8c fans limitation
,

I ce feroit une difpenlê tacite de l'obligation de la

14 faite renouveiler, impofce aux autres Mais ce qu'on
donne à ceux qui ne font pas Titulaires pour ea
acquitter les fondations , eft un véritable honoraire ,

quoiqu'on ne le reçoive pas de l'Eglife où l'on célèbre

fans permiflion.

11 n'eft point parlé des Prêtres réguliers dans le

Mandement de 1709. 8c dans le Diurnal de Paris ,

parce qu'il y eft principalement queftion de la ré-

ferve de la fufpenfe. Mais dans les Statuts Synodaux
de 1697. où il s'agifToit d'établir la règle , 8c non la

riferve qui ne s'encourt point par les réguliers

exempts , dont les Confefleurs ne tiennent point
iears pouvoirs des Evéques , il y ejî défendu , art. 19.
aux réguliers , fous peine de fufpenfe ipfo ftdo , lorf.

Cas Refermés. Tome IL (,6) R
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que leurs affaires les retiennent plus d'un mois dans le

Dioccfe , dy dire la Mejfe après ledit temps , s'ils ne

font aclucllement demeurant dans des maijbns régu-

lières , ou des Communautés eccléjïajiiques , ou que

M. rArchevêque ne les en ait difpenfés par écrit. Il

ejl même défendu à tous Curés ou Supérieurs des Com-
munautés Eccléfiajliques , de les recevoir dans leurs

maifons fans une permijfion par écrit de M. VAr-
chevêque , & aux Supérieurs réguliers d'admettre dans

leur Monajlere ceux qui ne font pas de leur ordre ,

qu^ils n'ayent repréfenté l'obédience des Supérieurs.

Cette Ordonnance ayant été faite par forme de

Statuts , n'ayant jamais été révoquée , & les fuc-

cefleurs de M. de Noailles en ayant conftamment ,

lorfqu'ils en ont étéinftruits ,
pourfuivi l'exécution ,

elle fabfifte encore , & efl: inférée à ce titre dans la
|

nouvelle édition des Ordonnances du Diocefè , confir-

mée par M. l'Archevêque, Comme elle regarde la

police extérieure & l'ordre public , les réguliers

exempts y font fournis comme les autres.

III. QUESTION.
Quand encourt -on la Jufpenfe pour s'être fait «'(

ordonner fur un Titre Cléricalfaux , ou pour

avoir aliéné les biens fur Ufquels U Titre efi

mé ?aJfW'
lie

iji

lîm

.Pre's ce que nous avons dit ci-deflus du Titre
j||(^

clérical (a) , il ne nous refte à parler que de ce If,

qui concerne particulièrement les Eccléfiaftiques dams

cette matière , &. de la fufpenfe qu'ils encourent, la
lorfqu'ils fe fcnt ordonner fur un faux Titre, ou

qu'ils vendent les biens fur lefjuels leur Titre eft

affigné.

On a examiné dans les Conférences fur le Sacre-'" /(]j

ment de l'Ordre 'b") , fi les Eccléfialliuaes qui ont été "'k

(a) Vaz. 149. & fii'v. . HlJtK,

(t) Coiif. da mois de Juillet , q. 4'

un

I"
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éîevcs aux Ordres facrés , fans aucun Titre de Béné-

fice ou de patrimoine , tombent aujourd'hui par le

feiil fait dans la fafpenfc portée par quelques anciens

Canons (c). On y a montré que lorfque ces Eccléliaf-

tiques n'ont point furpris à cet égard la religion de

leurEvêque, ils n'encouroient point cette cenfure ,

que les Loix qui l'avoient prononcée n'étoient plus

en vigueur; que les Canons poftérieurs ne l'avoient

point renouvellée , mais feulement condamné les

Evéques qui avoient ordonné ces Eccléfiaftiques , â

, les nourrir 8c à fournir à leur entretien. C'eft-li en
effet toute la peine dont ces Ordinations font pu-
nies dans le troisième Concile de Latran ; & le Con-
cile de Trente , en renouvellant les peines prononcées

par les anciens Canons , ne doit pas s'entendre des
' Canons qui avoient été abroges depuis long-temps par

un ufage ou des difpofîtions contraires , mais de ceux

qui faifoient la Loi préfente de l'Eglife. Tel écoit

alors le Concile de Latran ; il paroît que ce font

les peines qui y font portées , que les Pères du Con-
cile de Trente (d) ont eu en vue en ce point. Ce
fentiment eft le plus commun & le plus probable. Ce
qui lui donne plus de force en France , c'eft que la

difpofition du Concile de Latran a été adoptée par

l'ufage du Royaume , & inlerée dans l'Ordonnance

d'Orléans.

Mais il n'en ed pas de même des Eccléfiaftiques

qui furprennent la religion de leur E\'ê.]ue , en lui

faifant entendre qu'ils ontunTitte, quoiqu'ils n'en

I ayent point , ou en lai préfentant un Titre faux &
I

fimulé. Le Concile de Latran n'a point dérogé en

!
leur faveur aux anciens Canons: & en obligeant les

j
Evêques à nourrir les Eccléfiaftiques qu'ils ont or-

donné fans Titre , il elt vifible que ce Concile ne

;
parle que des Eccléfiaftiques que ces Prélats favoient

I

bien n'en point avoir, & non de ceux qui les ont

I

trompés en préfentant des Titres fauffement fabri-

(c) Eos qui abfolutè ( id

eft fine Titulo )ordinantur ,

decrevit lanfta Synodus Chai-

cedonenfis , Can, 6, } vacuam

habere manûs impofitionem.

DIJÏ. 70, Cau. I. V. Can. z.

ibld.

(J) Scff. zl.
.

Rij
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qués. On ne peut imputer dans cette circonftance

aucune faute aux Evê.jUes ; elle eft toute entière du
côté de ceux qui fe font fait ordonner d'une maniè-

re frauduleufe. Il fcroit contre l'équité d'en faire

porter la peine à celui oui a donné l'Ordination ;

elle ne doit tomber que fur ceux qui font cou-

pables.

Quoi qu'il en foit , fi les Eccléfiaftiques du Diocefe

d'Angers qui commettent quelque fraude en cette

matière , ne tombent pas dans la fufpenfe en confé-

quence des difpofitions du Droit commun , ils l'en-

courent au moins en vertu des Ordonnances fyno-

diles de ce Diocefe, puifqu'au nombre des cas dans

Ie(c]uels on encourt une fufpenfe réfervée , celui-ci

fe trouve dans la feuille des cas réfervés , en ces

terir.es; Siipyofer ou falfifier un Titre clérical dans la

chojc ou dans la valeur ou recevoir le Soudiaconat

fur un Titre faux ou collufoire.

Cette Loi eft claire & prccife ; elle fait connoîtrc ,

1". Qa'un Ecclcfiafdque qui reçoit le Soudiaconat

fans aucun Titre réel & véritable , & qui trompe t

iur ce point fon Evèque , en lui faifant croire qu'il

en a un , encourt une fufpenfe réfervée. Nous avons
(

marqué ailleurs (e) les dihérentes manières dont on 1

peut fe rendre coupable de fraude en cette ma- *

tiere. 1". Que cet Ecdéfiaftique l'encourt égale-

ment , quoique la fraude ne concerne que la valeur

du Titre , qu'on rapproche fauffement des Ordonnan-

ces du Diocele , quoi^,u'il n'y fbit pas conforme.

3°. Enfin qu'on encourt encore cette fufpenfe , non

en vertu du droit commun , mais en confequence

des Statuts particuliers du Diocefe d'Angers ,
lori-

qu'on cède ou qu'on tranfporte, ;àns permiffion de

M.rEvêque, les Domaines fur lefquels le Titre clé-

rical eit affigné.

Il eft bon de faire obfsrver que la peine portée

contre ceux qui aliènent un Titre clérical , a plus

d'étendue par rapport aux Eccléfiaftiques
,
que con-

tre ceirx qui ne le (ont pas ; puifque ceux qui ne font

(e) To.Tj. 2. 6. Conf. q. 3. art. 5. p. 213.
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pas Eccléfiaftiques n'encourent l'excommunication

que lorfqu'il s'agit de la vente ou de l'achat da Ti-
tre facerdotal (f). Les Ecclchaftiques , au contraire,

tombent dans la fufpenfè » non-feulement lorfcju'i'is

l'ont vendu , mais encore lorfqu'ils l'ont alicné de

quelque manière que ce puille être , ccn:me pat

donation , échange ou tout autre contrat par lequel

ils ont cédé ou tranfporté les domaines fur lefquels

leur Titre étoit afilgné. 11 n'eft point question dans
les Loix du Diocele qui ont prononcé cette furpc-nfe ,

de la réfignation des Bénéfices qui fervent de Titre.

On n'encourroit pas la ceniure Çi on venoit à les ré/i-

gner. Ces réiîgnations font néanmoins défendues par

les Loix Eccleliaftiques. II faut confulter ce qu'on a
dit à ce fujet dans les Conférences fur le Sacrement de

l'Ordre , Confér. du mois de Juillet , IL Queftion ,

pag. I5X. (g) & y joindre une obfervation importante

qu'on a faite dans la Queftion fuivante de la même
Conférence, pag. i6\.

Lorfqu'un Ecdéfiaftique s'accufe d'avoir commis
quelque fraude au fujet du Titre clérical qu'il a pré-

iènté pour l'Ordination , le Confelleur doit fuivre la

pratique de la Pénitencerie de Rome , & ne l'abfou-

dre de la fufpenfe qu'il a encourue , qu'après qu'il a
été pourvu d'un Titre luffifaiit & légitime ^h). Car

1 l'obligation du Titre eft une obligation perpétuelle &
permanente

, qui fabfifte toujours jufqa'à ce qu'elle

ait été remplie. Les Dodeurs enfeignent même ,

qu'un Soudiacre qui a reçu cet Ordre fur un Titre

, faux & collusoire , 8c qui dans la fuite fe fait pro-

mouvoir au Diaconat & au Sicerdoce , lâns s'être

auparavant procuré un Titre fuffifimt , encourt à cha-

que Ordination une nouvelle fufpenfe ; & même la

{f) Ibid. p. 159 6" 1^0. leflerrer, & d'y ajouter feule-

(g) On a pu remarquer que ment ce qui a paru ncceffaire

nous n'avons pas donné une pour faire connoître quand le

certaine étendue à la plupart casétoit réferve ou ne l'étoit

des queftions renfermées dans pas. G'étoit là notre unique
ce volume. Comme elleslobjct , & il en avoir été rarc-

avoient déji été traitées danslment queflion dans les Con-
lesConférencesdece Diocefe, féreaces précédentes.
Hous avons etc obligés de noBs; (/î) Sutuis du Dioc. di i<îsi,

Riij
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iacrée Congrégation l'a ainfi décidé. Mais comme il

n'eft parlé que du Soudiaconat dans la Feuille des cas

refervés , un Soudiacre qui recevrcit dans le Diocefc

d'Angers le Diaconat , avant que de s'être procuré un
Titre fuffifant , n'encoutroit pas une nouvelle cenfurc ,

à moins qu'il ne fe rendît coupable d'une nouvelle fauC-

feré. Il feroit néanmoins toujours lié de la première

fufpenfe, dont il n'a pu être abfbus, qu'après avoir rem-

pli la Loi de l'Eglife au fujet du Titre (z), qui eft aufli

réceflaire pour recevoir canoniquement les Ordres fu-

périeurs , que pour être élevé au Soudiaconat.

Quand même cet Eccléfiaftique feroit pourvu d'un

Titre fuiEfant 8c canonique , il convient de lui faire

fentir la grandeur de la faute dont il s'eft rendu cou-

pable , 8c de lui défendre d'exercer pendant quelque

temps les fondions de l'Ordre qu'il a reçu d'une ma-
nière fi criminelle. On eft fur ce point très-févere à la

Daterie , fur - tout lorfqu'un Eccléfiaftique a encouru

l'irrécularité pour avoir violé la fufpenfe. On ne l'en

difpenfe point ordinairement , qu'on n'ordonne en

même - temps qu'il s'abftienne pendant deux ou trois

ens de faire les fondions de (es Ordres , avec dcfenft

de les reprendre , même après ce temps ,
que du con-

fentement de fon Evêque ; c'efl ce que témoigne Pyr-

rhus Corradus , Liv. 4. chap. ii. n°, 34.

IV. QUESTION.

La ChaJJe efi-elle défenduefous pc'mc defufpenfe

réjervée ^

jlS Ous ne pouvons mieux commencer cette Quef-

tion
, qu'en faif.nt obferver après Saint Léon (a) ,

que l'Etat Eccléfiaftique eft une Profeffion fi fainte

& fi fublime , qu'il y a pluûeurs chofes qui font per-

mifes aux fimples Fidelles , 81 qui dans les Miniftres

(0 Avila de Cenfur. p. 3. de Sufpenf. difpuî. v. Dub. 6.

(a) Epift, I4. c. i.

i
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des Autels font des péchés Se même des péchés griefs.

Telle eft la chaffe, exercice honnête pour les Laïques ,

& étroitement défendu aux Ecclé{îaftic]ues(t;.Tout ce

ciui peut rendre une Loi refpedable , fe trouve réuni en

faveur de celle qui défend la chafle aux Miniftres fa-

crés -, l'antiquité de cette Loi , l'autorité dont elle eft

émanée , fon univerfalité , les peines prononcées con-

tre ceux c]ui la tranfgreflent , enfin fon équité,

1°. L'antiquité de la Loi ; elle ne remonte pas à la

vérité aux premiers fiecles , ou les perfécutions que
les Eccléiîaftiques eurent à foufFrir fous les Empereurs

Piyens , & depuis fous les Princes Ariens , ne leur

} crmettoient gucrcs de penfer à prendre un divcrtifTe-

in:nt de cette nature. Mais depuis la paix accordée à

riglife , & dès le fixieme fiecle , elle a défeadu la

chalTe à fes Miniftres dans un e;rand nombre de Con-
ciles , & entr'autres dans celui d'Agde en 506. d'E-

p.-ione en ^16. (c) de Mâcon en 583. (d) de Soiflbns

en 748 (e). Et pour mieux faire obferver cette Loi ,

elle leur a étroitement défendu d'avoir chez eux des

oileaux ou des chiens de chafTe (f).
i". L'autorité dont cette Loi eft émanée , c'eft celle

de l'Eglifè univerfelle : car ce n'eTr point feulement

dans des Conciles Provinciaux qu'elle a été portée ,

mais encore dans les Conciles généraux , & en parti-

culier dans celui de Latran fous Innocent IH, (g) 8c

elle a été depuis confirmée par celui de Trente ( /i ).

(_b) Epifcopis , Prcsbyteris
,

Diaconibus , canes ad venan-
aucupatioaes Se fylvaticas ve-
nationes , cumcanibus, & ac-»

dura autaccipitreshabere non cipitrcs aut falcones habere ,

liceat : qubd fi quis tiliamnnteidicimus.Cap.z.de Clerico

perfonaru.Ti in hac woluptzte'vcnatjre. Ce chapitrée/} tiré d'un
deceélus fuerit , li Epifcopus
eft , tribus nienfibus fe

communione 'ufpendac, Pres-

bycer duobus meniîbus fe

abftineat, Diaconus uno ab
omni officio vel communione
cellabit. Can. 55.

(cj Can, 4.

id) Can. 13.

(e) Can. j.

(/') Omnibus fcivis Dçi[de reform. c. iz.

Riv

Conc. d'Allemagne , tenu par S,

Bonifcce en 742. V . aujji le Con-

cile d'Ausbourg, t/t 952. dt: Pa-
ris , de iziz. part. z. c. 3. &c,

(g Venationem & aucupa-
tionem univerfis Clericis in-

terdicimu«. Conc, Lateran. 4,

c 15.

(h) Ab illicitis vcnationibus

6c aucupiis abftineant. Sej[f, 34.
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Cette Loi a d'autant plus de force dans la Province
Ecclefiaflique de Tours

^ qu'elle a été fouvent renou-
vellée dans les Conciles qui y ont été tenus , & en-
tr'autres dans le troifienre Concile de Tours fous Léon
in. en 813, [i) dans celui de Nantes en 1164. {h) &c.
Les Ordonnances fynodales t!e ce Diocefe font con-
formes (/} aux difpofitions de ces Conciles.

3". L'univerfalité de cette Loi , qui oblige incon-

teftablement dans toute l'Eglife , puif^u'elle a été

portée dans les Conciles généraux , dont la Difcipli-

Dc fur ce point a été cxprefTément adoptée par les

Statuts de prefque"tous les Diocefes. Il eft même à

remarquer que cette Loi a encore en quelque forte plus

de force dans l'Eglife Gallicane que dans les r.utves

Eglifes
, parce que la plupart des Conciles qui défen-

dent la chafTe aux Eccléfiaftiques , ont été tenus dans

le Royaume , ou dans des Villes qui faifoient alors

partie de l'Eglife Gallicane.

Peut - être cette défenfe y a-t-elle été plus fouvent

réitérée
, parce qu'elle y étoit plus néceflaire , à caufe

de la palfion que les François ont eu dans tous les'

temps pour la chafTe.

4". Les peines dont la tranfgreffion de cette Loi

eft punie. Suivant le Pénitentiel de Grégoire III. un'

Eccléfîaftique chafleur étoit condamné à une an-

née de Pénitence , un Diacre à deux , un Piêtrc à

trois (m).

La peine dont ce crime eft puni le plus fouvent

dans les fàints Canons , c'eft la fuijjenfe. Cette cen--

fure fut portée d'abord dans le Concile d'Agde , puis,

dans ceux d'Epione , d'Ausbourg , &c. Ce fat pour

fe conformer aux Canons de ces Conciles , que M.'

le Pelletier dans les Statuts de 1703. défendit aux

(/) Venationes fsrarum S«

aviuiii minime feftentur ( Sa

cerdotes. ) Can. 8.

(fc) Qii a nullum venatorcm
invenimus fanftum

,
prxcipi-

mus ut Piaclati folliciti Tint

in pun cndo Clericos vena-

tores , & prxcipué Piesby-,

teros & Religiofos , de quî-

bus majus fcandalum geneta-*

tur. Can. 3.

(/) Statuts de 1 5 5 1 • f • 47<î-

{m) Si quis ciericus vena-

tiones exercuerit , umim an-

num pœnitcat , DiaconnS

duos I fiesbyter ties.
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E:clé{iâftiaues BénéMciers ou dans les Ordres facrcs ,

d'aller à la chalTe fous peine de rufpenfe encourue par

le feul fait. Les luccelFeurs de ce Pcclat onc confirmé

ce Statut dans leurs Synodes.

Il y a un Arrêt d'Henri II. de 15^^. donné à l'oc-

cafion ai l'Abbé de Marmoutier , qi'i avoit été tué

à la challe , & cui la défend fous peine de privation

de Bénéfice (n). Cet Arrêt n'eft pas obfervé dans toute

fa rigueur.

5°. Enfin l'équité de cette Loi : elle eft appuyée

fur les motifs les plus fblides. i". Sur l'obligatioa

cju'ont les Eccléfiaftiques de s'appliquer à la prière (0) ,

à l'étude 8c aux exercices de pieté & de charité. La
prière demande un recueillement qui ne peut gueres

s'allier avec la diffipation 8c le tumulte de la chalfe.

La chalfe dégoûte ordinairement de l'étude; & pour

peu qu'on s'y livre, elle devient bien-tot une paffion ,

dont les charmes attachent & empêchent de s'appliquer

férieufcraent à d'autres objets.

1". Les Prêtres qui font charg.'s du gouvernement
des âmes , doivent toujours être prêts à adminiftrer

les Sacrcmens aux Peuples qui leur font confiés (p).

Ne peut-il pas arriver mille cas prefTans où des

niouraus auront befoin du Miniftere & de la pré-

ience d'un Pafteurî Et où le, trouver , tandis que dans

les champs & les bois il eft occupé à poarfuivre un
gibier?

3". Les Ecclcfiaflicucs font obliges de porter l'habit

de leur état: cet habit n'eft gueres proprç à l'exercice

de la challe , qui d'ailleurs ne peut s'ailier avec cette

modeflie & cette retenue qu'on doit remarquer
dans tout leur extérieur 8c dans toutes leurs

adions {q^ ^

(n) D/'cî. des Arrêts, Voye^ Rom.fub Eugcn. 11. Caii. 12.

Cki'.lJè. (q) Qnàm veto fit modeftià

(0) Serm. i/iDcm. j. Qi/.^jf'-flg. Clericali indignum, qui paulb
ititer opéra S. Ambrcfii. V. le anteBreviariuiii manibus rrac-

Synode de Paris de 1697. tabac, & f?.crx leûionis ftu-

(/;)Sacerdotes, qui ad débita dio incumbebat , cum incei

Se opportuna officia adeffc de- canum latratus & multitudi-
bent, venatione,& aucupatio- nern verfari,& ir.comptisobf^

ne minime occupentur, Co/ic. tiepçie vocibus facd Canoncs
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4**. On jie trouve gueres de plaifir dans la chaHe , à

moins qu'on ne la fafTe avec des armes à feu (r). Le
port d'armes eft eflentiellement défendu auxMiniftres

de l'Eglife (j). Leurs armes font la prière 8c la con-
fiance en Dieu. Bouvot cite un Arrêt du Parlement de
Dijon ,

qui défend à un Cure de chafTer avec des armes
à feu , fous peine d'amende arbitraire.

Ajoutez à cela les accidens qui arrivent fbuvcnt

à cette occafion & plus fréquemment aux Eccléfiaftir-

ques qu'aux autres ; un doigt par exemple emporté

par un fufil qui crevé ,
peut rendre un Prêtre incapa-

ble de célébrer le faint Sacrifice , & il ne faut pas

efpérer qu'il puiffe jamais obtenir de Rome à cet égard

quelque difpenfe.

Enfin fi l'on permettoit la chafle aux Eccléfiafti-

qaes , dont un grand nombre demeure dans les cam-
pagnes , ce feroit une fource inépuifable de difputes,

& de querelles entr'eux & les Seigneurs ou Gentils-

hommes ,
qui font ordinairement fort jaloux du droit

de thalTe (t).

Quoique la chaffe foit défendue à tous les Ecclc-

Caftiqucs , ce n'eft néanmoins qu'à l'égard de ceux

qui font dans les Ordres facrés (u) , ou qui ont des

Bénéfices ,
que la peine de fufpenfe a été portée.

déclarant , omnes verb facile' voit en voyage porter des pid
inteiligunt. Conc. Aquikienje , tolets à l'arçon de fa feile , \

moins qu'il n'en eût obtenu
une perinillion de fon Evéque,
fondée fur une jufte njceflité.

V . Ecclêfiaftique , Cas 4.

(ODans leDiocefede Paris, la

chaffe défendue eft feulement
celle qui fe fait avec bruit if ar-

mes à feu , ainfi que le port de
toutes fortes d'armes. Syncd. de
i6$j.art. 10. Le Statut ne pro-
ncncc aucune peine; les Or-
donnances fui la chafle fontiî

fevcres, & on veille avec tant

de foinàleuiobfevationdans
ce Diocefc, qu'on y eft moins
te.ite de les trangiefler.

(u) Statuts de M. le Pelletier

f

de 1703,

an. 1596. tit. 9.

(r) Nous leu! d^;fendons(à

tous Prêtres , Diacres , Sou

diacres , ) de porter aucunes

armes offenlives , & principa-

lement des armes à feu , &
même de celles qui feivent

à la chafie. Statuts de M. Ar-

ttau'd, de 165;.;). 475.
(5^ V. le Conc, le de Verberie

en7s-. de Mf aux en «54. di

Clermont en 1095 Les Capi

tula-rcsuc Charlc.nagne, 1. i.

ch. 66. Les Loixqui défendent

auxEccléljaftiqucslcpoitd'ar-

jnes, fonr encore en vigueur;

c'eftcc c;ui a fait décider a M.
lonus

}
qu'un Cuxc ne pea-

i
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Pour encourir cette cenfure , il n'eft pas nécef-

faire de porter à la chafTe des armes à feu , encore

moin; de tirer fur le gibier. Les Loix de l'Eglife

qui la déîendent font plus anciennes que cette efpece

d'armes ; & même aujourd'hui , on voit tous les jours

des per&nnes qui vont à la chalTe fans en porter.

Suivant la Loi du Diocefe , on encourt également la

fufpenfc j lorfqu'on y va avec des chiens ou des armes

feulement, comme lorfque l'on ehalle avec des chiens

& des armes à feu.

Pour éluder la rigueur de la Loi
, quelques Ecclé-

{îaftiques ont prétendu qu'il n'y avoit que la chafTe

qui fe fait à cor & à cri qui fût défendue. Il eft vrai

qu'elle l'eft plus étroitement que les autres efpeces

rie chafle ,
parce qu'elle eft plus oppofée à la mo-

deHie ecdéfiaftique. Il eft vrai encore que parmi

les Canons des Conciles , & les différens Statuts de

ce Diocefe ,
qui concernent cette matière , il s'en

trouve quelques-uns qui ont principalement pour objet

cette chafle tumultueufe (x) ; & c'eft ce qui a peut-

être donné occafion à quelques Eccléfiaftiques de

foutenir qu'une chafle modérée & tranquille, même
avec chiens 8c armes à feu , n'eft point interdite aux
Miniftres facrés par les Loix générales de l'Eglife

,

& que ce peut être quelquefois à leur égard une ré-

création honnête , ou même un délaflement nécef-

faire. Mais ils ne font pas attention, que s'il y a quel-

ques Canons qui peuvent abfolument fe concilier

avec cette opinion , la plupart (y) profcrivent en gé-
néral toute efpece de chafle , non-feulement celle ({)
dans laquelle on pourfuit les bêtes fàuva?es , mais
encore celle même qui n'a pour objet que desjoifeaux ,

aucupationem (a). La chafle des oifeaux eft une chafle

{x) Statuts de Nicolas Gellant,

p. <,%.deM. de Rohan ,p. zi6.

(j) A venatione prorsùs abf-

tineant. Conc, Mediol. l. 1565.

p. t. tit.zs.Rhem. 1585. de

Aquenfe is%s,de vita & hotieft.

Cleric. , érc.

(j) Thomajffl difdplin. Ecclef.

t. 3. part. 3. /. 3. ch. 42. n, 4.
(a") Le Concile Générai de La-

Clericis in Gen. n. 6. Neque fr^n de 1215. cité ci-dejjus , le

uUum vcnationis genus exei-\Concile ck Tours de 813. c. 8.

ceant , aut canes.... aut aiiudjô' celui de Paris de izii,, frf

,

alant venaticum in\mi.\.Conc.\y font conformes.

R vj
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des moins violentes & des plus tranquilles.

La Loi du Diocefey eft précife. Toute chafle avec
chi:-ns ou armes à feu , de quelque manière qu'elle

fe falTe , y efl; profcrite fous peine de lufpenfe.

D'ailleurs la plupart des Auteurs (b) cui ont traité

cette matière avec plus d'exactitude , ne mettent au
nombre des chafles tranquilles , que celle qui fe fait

avec des pièges , ou des filets. On convient que cette

efpece de récréation peut être permife aux Miniftres

de l'Eglife ,
pourvu qu'on ne fe ferve ni d'armes â

feu ni de chiens , & c'eft dans ce fens qu'on doit enten-

dre le Concile de Trente ,
qui n'interdifanr aux Ec-

cléfîaftiques que les chalfes illicites , lèmble infinuer

par-là, qu'il en eft quelques-unes qui ne le font pasi

& ce ne peut être que celles dont nous parlons. Car ,

dès qu'on fe fert de chiens ou d'armes à feu , ce

n'eft plus une chafle modérée & tranquille , & qu'on

puifle permettre aux Eccléûaftiques. Les Ordonnan-
ces de l'Eglife leur défendent trop expreflement cette

forte de chafle.

Les anciens Canons défendent la chafle à l'oifeau

,

aufîî bien que celle qui fe fait avec des chiens. La
chalfe à l'oifeau étoit autrefois fort commune j elle

l'eft devenue beaucoup Hioins depuis l'invention des

armes à feu, C'eft pour cette raifon que dans les der-

nières Loix que l'Eglife a portées , elle ne l'a point

nommément comprife , & elle ne fuflîroit pas pour

encourir la cenfure.

Ce n'eft point feulement l'habitude de la chafle

qui eft dt'fendue aux Ecdéiiaftiques , mais la chalîe

eile-mème , Si «n encourt la fufpenfe pour y être

allé une feule fois. On ne nie pas que dans quel- .

ques-uns des faints Canons cette peine ne foit pro-

noncée que contre ceux qui vont fouvent à lachalTe;

mais auflî il y en a pluûeurs qui la profcrivent ab-,

folument ; & c'eft fur ceux-ci qu'il fe faut ré-

gler , parce qu'ils forment la Difcipline préfente de

l'EgUfe.

{h) Toftatus AbulcnGs , in\pjt Epifcopum , d6 Clerico

caput 6. Mat. 2. V. 49. Ray- Vcnatore,

mundui de Fegnafort t in en-
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ChafTer dans une garenne proche de fa maifbn j

ou dans des bois & des campagnes éloignées , c'eft

toujours également chafTer , & conféquemment en-

courir la cenfure.

On peut propofer bien des cas différens fur cette

matière. La confcience en décide la plupart ; quel-

ques-uns paroifTent fouffrir quelques difficultés. Pour
les décider , il faut s'en tenir aux termes de la Loi

,

pris dans leur fens naturel , & les difficultés difparoî-

tront bientôt. Ce qu'elle défend , c'eft d'aller à

la chaffe , c'eft-à-dire, de chalîer foi- même, ou d'ac-

compagner tellement des chafleurs, qu'on loit vérita-

blement cenfé chalFer avec eux ,
quoique d'ailleurs on

ne porte point d'armes, & qu'on ne tire point foi-

même. De fa maifon ou dans fon jardin , tirer fur un
oifeau, 8cc. qui fe préfente par hafard , ce n'eft point

véritablement aller à la chalfe (c}. Chafier , c'eft pour-

fuivre des bêtes fauvages {d) , ou les attendre dans

une garenne pour les tirer avec des armes à feu , ou
pour les faire prendre par des chiens.

Ce n'eft point auftî véritablement aller à la charte ,

que d'aller fe promener du côté où l'on fait qu'il y
a des cha/Teurs , lorf |u'on n'a aucun delTein de chaf-

fer avec eux , mais feulement de prendre l'air & quel-

ques momens de récréation^ Les Loix de l'Eglife ne
défendent point aufîi de s'arrêter à regarder quel-

que temps des chiens qui pourfuivent un gibier , le

forcent , ou des chaffeurs qu'on rencontre. Regarder

par curiofité des perfonnes ou des chiens qui chaf-

fent , y prendre même quelque plaifir , ce n'eft point

chafTer foi-même. Or , ce qui eft défendu aux Mi-
niftres de l'Eglife , c'eft de chafTer ; ce qu'il faut

prendre ici dans la (îgnification la plus précifè Se la

plus étroite. Timides dans la première édition , nous
décidions avec plus de rigueur.

On peut fans péché accompagner des amis qui

s'en retournent
,
quoiqu'on fâche bien que s'ils trou-

vent fur leur route quelque pièce de gibier , ils ne

(^c) Ce n'eft pas néanmoins

une chofe qu'on puijfe afprou-

yfî

icC) Les bêtes fauvages font

ici oppofées aux aiïmçi^x d9»

meftiquiSt
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manqueront pas de tirer deïïas. En leur rendant ce

devoir de politefle , on n'a pas eu la moindre envie

d'aller à la chafTe , ni de chalFer.

Les Eccléfiaftiques qui ont des Bénéfices auxquels
le droit de chaire ell attaché (c) , ne fcnt pas pour
cela exempts de la Loi générale de l'Eglife. La chalTe

auroit pour eux les mêmes inconvéniens que pour
les autres. Ils ne peuvent exercer leur droit pjr eux-
mêmes j & lorfqu'il y a quelque partie du droit at-

taché à la terre qu'ils poltedent , dont ils ne peuvent
jouir qu'en perfonne , le meilleur parti qu'ils ont à

prendre alors , c'eft de fe le faire alFurer par de nou-
veaux Titres. Cette decifîon peut fe confirmer paf

la première Clémentine , de Statu Monachorum Çf) ,

dans laquelle il eft marqué que les Religieux
, qui

ont des bois & des garennes
,
peuvent faire chafler

par leurs doraeftiques ; mais qu'ils ne doivent pas

être préfens à la chaflc , ni même nourrir chez eux
les chiens qui fervent à cet exercice. Et en effet , les

Religieufes n'ont-elles pas comme les religieux 8c les

EccléUaftiques , des droits de chafTe ; quoiqu'elles ne

puilTent l'exercer elles-mêmes , à caufc du vœu de

clôture ?

La chafle eft aurtî étroitement défendue aux Reli-

gieux qu'aux Eccléiiaftiques.

Les Eccléûaftiques qui demeurent fur les confins

des Diocefes où la chalTe n'eft pas fi étroitement dé-

fendue , Se qui y vont exprès pour prendre un plai-

fir auquel ils n'oferoient pas fe livrer fi librement

chez eux , fe trompeut groflierement s'ils penfênt

par-là fe mettre à couvert de la rigueur de la Loi. Car,

outre que la chafle n'eft pas une défenfe particuliè-

re , comme nous l'avons montré , quoique la peine

(e)Pontt7s, V, Ckiijfè , cai i.

(/) A venatlonibus & auca-

pationibus ornnes ( Monachi )

îemper abftineant , nec cis

imerefTe, aut canes , vel avcs

venatlcos per fe vel alios te-

nere prxfumant , nec à fa-

miliaribus fecum moraacibus
tenexi peuniuaat , niiî fal-

tus..,. vel garenas proprias ,

vel jus venandi in aïi nis ha-

berent.... quo calu hoc eis

permitti^ur , dum tamen in-

rra Monaftcria.... aut eorum
claufuras , venaticos canes

non teneant , nec Tcnationi

pixfentiam exbibcanc peifo-

nakm.
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prononcée contre les Eccléfiaftiques chaueurs ne foit

pas par- tout également rigoureufe, c'ell un principe

univerfellemcnr reçu, que ceax qui fbrtenr exprès de

leur Diocefe , pour avoir droit de s'écarter de la Dif-

cipline qui y eft obfervée , font également fournis à
l'empire des Loix , auxquels ils prétendoient fe

fouftraire.

Il nVn eft pas de même de la pêche que de la

chafle; la première n'eft pas défendue aux Eccléfiafti-

ques , parce qu'il s'en faut beaucoup qu'elle ait les

mêmes inconvéniens.

*P

V. QUESTION.
Les Eccléfiafiiqucs encourent - ils une fufpenfe

réfervée en buvant ou mangeant dans Us
Cabarets ?

IL femble qu'il n'étoit pas néceflàire de faire des

Loix particulières pour défendre aux Eccléfiafti-

ques de boire & de manger dans les cabarets. Les

bienféances de leur état fuffifoient feules pour leur

interdire ces maifons , dans lefquelles ils ne peuvent

paroître avec décence. Aufti les Conciles leur défen-

dent-ils très-étroitement d'y boire & d'y manger fans

nécefEté. Cette défenfe eft des premiers fîecles , com-
me on le peut voir dans les Canons attribués aux
Apôtres (a) ,

qui pour n'être pas des Apôtres eux-
mêmes , n'en renferment pas moins l'ancienne

Dif^-ipline de l'Eglife , obfervée dans les temps
aporJoliques.

Le Concile de Laodicée {h) , le fécond Concile de

(a) Si quis clericus jn cau-

pona cibum caperc deprehen-
fus fuerit , à communione
excindatur , excepto tamen
€0 qui neceflario in itinere ,

in commune divertcrit hofpi-,

tium. Çan. a.

(b) Non oportet Clericos

à Presbyteiis ufque ad Or-
dinis Ecciefiaftici omnes ad-

miniftros tabernas intrare.

Laod, Can. n. 24. dijî. 44»
c. z.
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Carthage (c) , & un grand nombre d'autres (d) dans la

fuite, ont fait la même défenfe aux Miniftres facrés :

& da; s ces derniers temps, le Concile de Trente, les

Conciles provinciaux , c]ui ont été tenus pour éta-

blir dans l'Eglife une exafte Difcipline , conforme à

celle des premiers fiecles , & les Synodes des Dioce-
fes ont exprelTcment renouvelle 8c confirmé cettedé-

fenfe , en lôrte qu'il n'efl peut-être pas d'Eglifc dans
le Royaume où cette Loi ne foit en vigueur. Pour
engager plus fortement les Ecclcfiafticjues à l'obferver

avec exactitude, les Evêques , & en particulier ceux
de ce Diocefe (e) , y ont joint la peine de fufpenfe

encourue par le leul fiit.

M. Arnauld s'étoit réfervé à lui feul l'abfblutioa

de cette fufpenfe , 8c du péché auOjUel elle eft atta-

chée. La réferve n'eft plus aujourd'hui fi étroite; &
tout Prêtre approuve pour abibudre des fuToenfes rc-

fèrvées
,
peut lever celle-ci. Le Concile de Salrzbourg

de 1 174. (f) ajoute à la fufpenfe un jeûne d'un jour au
pain 81 à l'eau,

Piufieurs Eccléfiafliques ont fait en divers temps des

efforts
, pour éluder une Loi Ci importance. Ils ont

donné occafion par-là aux Evêques d'en expliquer le

fens , d'en fixer l'étendue , telle qu'elle étoit nécef-

faire pour prévenir les abus que l'Eglife a voulu em-
pêcher en la portant.

Et d'abord , on ne peut douter que les Ecdcfiaf-

tiques Bénéficiers , ou dans les Ordres facrés , qui

boivent ou mangent dans les cabarets , fi ce n'eft dans
les cas exceptés , ne pèchent mortellement. Une
faute légère ne feroit pas punie d'une aufli grande

(c) Carthag. z, Caii

c. 4.

{êC) Voyi-{ Us Ccnc'des de Cam
brai , & de Mi'iin e:i 1570. de

Keims , di Bordeaux, de Tours,

(c) Nous défendons... à tous

Eccléfiaftiques conftitués es

ordres facrés , ou pourvus de

Bsnèfices.. . d'entrer dans les

fabarets foui y boire ou pour

8. ibid. y manger, Cnon dans le cas de
voyage. Statuts du Dhccfe de

1561. i6^z.reno'j\-d'é en ryoj,

en 1708. 6- en 173 1.

(/) ClericHS non viator in

acris Otdinibus conftitutus....

Il tabernaverit fine caufa , ab
ofHcio fit rufpenfus , doncc
iinum diem in pane & aqua
jejunec. Can. iz. t, il. Conc».

col, 1003

.
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p;ine que celle de la fufpenfe , n'y euflent-ils bu
qu'un feul coup de vin , on ne pourroit les excufèr

d un péché grief, parce que ,
quoique boire un feul

coup, ce fbit en foi très-peu de chofe , la Loi qui

le défend eft trop importante , pour qu'on la puifTe

iranigreffer fans pécher grièvement. Voyez ce que nous
avons dit à cette occalîon, tom. i.pag. 14.

Il y a dans les Statuts de ce Diocefe quelque lé-

gère différence dans la manière dont cette défenfe

eft exprimée. Dans quelques-uns , il eft défendu
d'entrer dans les cabarets pour y boire & pour y
manger; dans d'autres, il eft défendu d'y entrer pour

y boire ou pour y manger. Ces deux différentes ma-
nières de s'exprimer , fignifienr précifément la même
chofe i & il eft évident que, pour encoutir la fuf-

penfe , il n'eft pas nécelTaire de boire & de manger
dans les cabarets ; mais que l'un ou l'autre fuffit.

Nous faifons cette remarque , non que nous la

croyons bien néce flaire , mais feulement pour pré-

venir les raauvaifcs difficultés qu'on pourioit faire ,

& qu'on a réellement faites': difficultés levées d'ail-

leurs par l'Ordonnance de M. Poncet , de 1713. qui

fe trouve à la fin des Conférences fur les Cenfures,

& par la dernière feuille des cas réfervés.

Sous le nom de cabaret , on entend tous les lieux

où l'on vend publiquement du vin ou du cidre. Les

maifbns bourgeoifes où l'on vend du vin en détail (g) ,

ainfî que les tentes que l'on dreffe dans les Foires

& autres occafîons femblables , doivent être regardées

comme de vrais cabarets (h).

très maifons qui tiennent des

tables publiques,quand même
ils fei oient fitués dans des

(g) Ordon. Syiiod. du Diocefe

de Grenoble, tit. 2. art. 4.

(/z) Dans le Diocefe de Paris , ... . .^... ^„ „ _^,
ce n'efî pas feulement dans les lieux refpeftables & privilé-

cabarets qu'il eft défendu aux gies. On n'excepteque lesmai-
fons où les pauvres Eccléfiafti-

qucs font obligés de prendre
ieuis repasoidinaires, ainfî que

Eccliiflaftiqaes de boire 5c de

manger , mais encore dans
tous les lieux oii l'on donne .^_...^j, »-„.— >^,_ ^
indifféremment à manger &c ïde cas de woyzgc&c à deux lieues

boircdu vin ou autres liqueurs au moins de fa réfidence. Sta-
à toutes fortes de pctfonnes Jjuts de 169 j. La fufpçnft p'ejl

tels que font les hôtels ou au [que comminatoire.



jpx Conférences d'Angers ,
On n'encourt pas feulement la lufpenfe , lorfqu'on

boit dans la mailbn même du cabaret , mais encore

lorfqu on le fait dai^s les jardins qui en dépendent »

ou dans les appartemens voiûns qui appartiennent

aux maîtres du cabaret , & où ils donnent commu-
nément à boire ou à manger.

M. Arnauld , dans Ion Ordonnance de 165 1. (i)

comprend dans la fufpenfe & la rcferve , le péché de

ceux qui pour éluder la lettre de la Loi , fe font apporter

du vin dans la rue pour y boire , & qui oublient

ainfî le refpeA qu'ils doivent à leur caradere. Cette

difpofition eft conforme aux Ordonnances Synoda-

les du Diocefe du Mans , & à celles du Diocefe de

Limoges , &c. Et en effet, la dcfenfe n'eft pas atta-

chée aux murs ni aux tables du cabaret ; & boire

dans la rue ou le chemin où eft fitué le cabaret

,

ç'cft comme fi on buvoit dans le cabaret mémet
& il y a encore en cela plus de fcandale & d'in-

décence.

.
Plufieurs Evêques ayant remarqué que les Ecclé-

lîaftiquesfè voyant l'entrée des cabarets fermée parles

Loix deTEglife , choiûnsient & louoient pour leur en

tenir llca des maircns particulières j
que là, ils fai-

fbient venir du vin du cabaret , & qu'ils s'y airem-

bloient pour y boire & pour y manger , ont renfer-

mé ces maifons dans la défenfe. Telle eft la difpofi-

tion de l'Ordonnance de M. Arnauld , de 16^1. &
des Statuts du Diocefe di^. Mans, publiés par M. de

Lavergne de Trulkn. Il n'elt point parle dans les der-

nières Ordonnances du Dioceie d'Angers de ces mai-

fons particulières
, parce qu'il n'arrive prefqiie jamais

aujourd'hui que les Eccléfiaftiques en louent pour cet

ufago (k). Cependant M. Poncet dans un de fes Syno-,

des , déclara que fbn intention étoit , que l'Ordon-

nance de M. Arnauld continuât d'obliger en ce point.

En effet , on doit regarder ces maifons comme des

cfpeces de dépendances du cabaret ,
puifqu'elles font

le lieu où on y donne à boire aux Eccléfî^.ftiques.

Ceux qui pour favorifer leur libertinage, vont ex-

(0 Pag. 485.

(t) Ibid..pitg. 481.
^
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près dans les autres ParoifTes , ou même dans les Dio-

cel'es voifins , pour boire & manger dans les cabarets

avec plus de liberté , encourent la fulpenfe fuivant

l'Ordonnance de M. Arnauld (/). La difpofition de cette

Ordonnance n'efl point contraire au principe géné-

ral , qui enfeigne que les Loix n'obligent point

,

hors le territoire fournis à la Jurifdittion du Supé-

rieur qui les a portées , parce que ceux qui précifé-

ment , pour éluder l'obligation d'une Loi , vont dans

un lieu où elle n'oblige point , n'en font pas moins
coupables lorfqu'ils la tranfgreflent , & ils encourent

les peines prononcées contre les tranfgrelfeurs (m).

Neminifraus patrocinari débet.

On n'encourt pas feulement la cenfure , lorfqu'on

boit du vin dans les cabarets , mais encore lorfqu'on

y boit de la bière , du cidre , ou quelqu'autre liqueur

qui puilTe enivrer. C'eft encore la difpofition ex-

prefle de l'Ordonnance de M. Arnauld (n) ; d'où l'on

doit conclure qu'on doit regarder comme de vrais

cabarets les lieux où l'on vend en détail de la bière

& du cidre. Il y a plufîeurs pays où l'on ne vend que
de la bière ou du cidre dans un grand nombre ds

cabarets.

Les cafés (ont des lieux publics , où l'on vend en

détail des liqueurs qui peuvent enivrer : M. de Vau-
girauld avoit déclaré que Ion intention étoit de les

comprendre dans la défenfe. Mais comme cette dé-

claration ne s'cft point faite d'une manière folemnelle,

qui puiife avoir force après fa mort ,
quoique les

cafcs fbient des lieux interdits à bien de titres aux

Eccléfiaftiques , cependant on n'encourroit pas la

cenfure pour y avoir bu ou mangé. Les cafés ne

font pas des cabarets ; c'eft pour jouer qu'on s'y af-

femble , & non pour boire & y manger ; & c'eft par

CO ^bid. pag. 486. [dans des cabarets, mêmeéloi-
(m) Nous déclarons que^gnésdu lieu de leur réfidencc

ceux qui ne font paseffedive- de deux lieues encourent

nient en voyage , & qui pour les peines portées pat icelle.

éluder notre Ordonnance ^Ordonnances Synodales de Gre-

fortiroient de leur ParoifTeiHoi/e . tom. z, art. 4. n. s.

pour aller boire & xnangcrj (n) Ib'id. pag, 487,
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rapport au jeu , & tout ce c^ui Ticcompagne , qu'ils

font défendus en plufieurs Diocefes très-lcverement

aux Miniftres de l'Eglife.

Il y a quelques occahons dans lefquelles on peut

boire & manger dans un -cabaret , fans encourir la

fufpenfe, La première eft le cas de voyage ; cette ex-

ception eit de Droit commun 'o)\ elle eft même de

Droit naturel. Il n'eft pas néceffaire d'obièrver qu'une

promenade n'eft pas un voyage.

Dans plufieurs Diocefes les Evêques ont fixé une
certaine diftance , au-delà de laquelle ils permettent

aux Eccléfiaftiqucs de boire dans les cabarets & d'y

manger. Cette diftance eft communément d'une (p)
ou deux (q) lieues. Ces Prélats ont fuppofé que lorf-

qu'on va au - delà , ce n'eft plus une promenade ,

mais un vrai voyage. Dans ce Diocefe les Evêques

s'en font tenus à la lettre des anciens Canons , ic

n'ont point fixé de pareille diftance , de crainte que

les Eccléfiaftiqucs n'abufaftent de cette condefcea-

dance , en allant à une lieue de leur demeure , préci-

fément pour faire des parties de plaifir , & boire ou
manger dans un cabarer.

Néanmoins ceux qui , à l'occafion des Poires , des

Fêtes , ou autres circonftances femblables , fe trou-

vent, à caule des affaires qu'ils ont , éloignés du lieu

de leur demeure , peuvent dans ce cas prendre leur

réfedlion ordinaire dans les lieux mêmes où l'on vend

publiquement d* vin
, pourvu qu'ils gardent toutes

les règles de la bienl'éance & de la tempérance , &
qu'ils s'éloignent autant qu'ils le pourront des autres

compagnies ; c'eft encore la difpofition de l'Ordon-

nance de M. Arnauld [r].

La fufpenle ne s'encourt point auffi par les Ec-

cléfiaftiqiies qui boivent & mandent dans les caba-

rets , lotfqu'ils y font conviés (j) par le maître de la

(0) V. les Conciles de Canhage
de 397. d'Hyppone de la même
année, Can. z%. de Latran , de

121$. c. 16. de Narbonne de

1515. c. 16. de Narbonne de

1651. c. i-j.

O') Voye^f les Ordonnances du]

Diocefe de Vannes , de Kîps*

pag. 42.

(</) Voyej les Ordonnances

de Grenoble , de M. le Camus >

ihid.

(r) Ibid, pag. 18 fi.

(0 Ibid. pag. 484.
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malfon pour y dîner ou pour y fouper ; la peTmiffion

r]ue l'Evêque leur donne de le faire dans ces occa-

fions , n'eft pas abfolue & fans bornes ; elle dépend

de certaines conditions , fans Icfquelles cette permiC-

fîon n'a plus lieu. La première , c]ue ce (bit pour dî-

ner ou pour fouper. A s'en tenir à l'Ordonnance de

M. Arnauld (f) , il n'étoit point permis de boire & de

manger dans les cabarets en d'autres circonftances ,

parce que ce font là les fèuls repas où l'on a cou-

tume d'inviter , & oii l'on fe trouve quelquefois obli-

rré par bienféance d'alfifter. Or l'efprit de cette ex-

ception n'eft que de permettre aux Eccléfiaftiques ce

qu'ils ne peuvent honnêtement refufer. Nous ne

croyons pas néanmoins qu'on doive rell:reindre ab-

f^lument la permiflion aux feuls dîner ou fouper. Les

dernières Ordonnances qui font la Loi préfence , font

plus gcnéral'.-s Se permettent indiftindement de boire

& manger dans un cabaret , lorfqu'on y eft convié

par le maître de la maifon , & qu'on obferve d'ail-

leurs les autres conditions prefcrites dans l'Ordon-

nance de 165 1. La féconde ,
que cela n'arrive que

trés-raremenc. La troilîeme ,
que les Eccléfiaftiques

ne contribuent de leur part ni par adrefte , ni par

artifice à fe faire inviter , mais que ce foit delà même
manière qu'ils iroient chez un autre qui ne feroic

pas cabaretier. La quatrienK , que la maifon ne foit

poirt mal notée. La cinquième ,
qu'ils n'y ayent

aucune attache qui en puilTe rendre la fréquenta-

tion fufpede, La fixieme eft ,
qu'ils fe retirent

dans quelque chambre à part avec le maître de la

raaifbn («).

3°. Les Eccléfiaftiques peuvent aufîl boire & man-
ger dans un cabaret , lorfqu'iis y font retenus à un
ou deux repas par quelques perfonnes de diftindtion ,

qu'ils ne peuvent honnêtement refufer. De crainte

qu'on abufe de cette permiflion , en mettant au nom-
bre. des perfonnes de diftinclion , des gens qui ne le

font pas , M. de Vaugirauld dans les Ordonnances

(r) Ibid.pag. ^i^- Iceptionà la Loi, qu'uncinter-

(u) Avec ces precau'.iois ,'prétation laifonnable prife

nous voyons moins ici une cx-jdansl'cfprii même de la Loi,
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qu'il a fait publier dans le Synode de i/Ji. a déclare

qu'on doit entendre par-là des perfonnes fort diftin-

gaées dans l'Etat eccléfîaftique par leur dignité , ou
très-diftinguées dans la NoblefTa , ou dans la Robe,
& qui ne font pas du Pays où eft le cabaret. 11 faut

obferrer que la permiflion n'a pas pour objet des pa*

rens précifement , quelque proches qu'ils (oient. On
ne permet de boire & de manger qu'avec des per-

fonnes de diftindiion. On efl: d'ailleurs plus libre

avec des parens qu'avec des étrangers , & on peut

leur faire entendre plus aifément raifon. La permif-

fion n'a pas auffi feulement pour objet des perfonnes

fupérieures par leur état , à l'Eccléûaftique qu'ils in-

citent ; il faut que ce Ibit véritablement & fans aucun
rapport à l'Eccléfîaftique dont il s'agit , des perfonnes

fort diftinguées par une Dignité eccléfiaftiqae , tel

eft , par exemple , un Evèque , &c. ou diftinguées

dans la Nobleffe ou dans la Robe. Tout Officier de

Judicaturs , & tout Gentilhomme n'eft pas renferme

dans cette idée.

Eniin, 4", la fufpenfe ne s'encourt point par les

Eccléfiaftiques
,
qui étant allé vifiter un malade dans

un cabaret , Se ne pouvant s'en éloigner , fe trouvent

avoir bclbin de boire ou de manger.

Encore , dans ces dernières circonftances , les Evê-

ques exhortent les Ecclélîaftiques à n'ufèr de la dif-

pent'e qu'ils leur accordent , que le moins qu'ils pour-

ront; Se ils leur enjoignent très-étroitement de gar-

der dans ces occafions toutes les règles de la tem-

pérance , de la modeftie & de la bienféance , & fur-

tout de ne point boire ni manger dans un lieu expofc

. à la vue des paffans.

-^^Wj^
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VI. QUESTION.
Les Prêtres qui confejfent les femmes ailleurs

que dans un Confefjionnal à treillis^ tomhent-

ils dans une fujpenfe réjcrvée ?

X-<'Eglise a fait en divers temps plufieurs Régle-

mens , pour faire adminiftrer aux perfbnnes da
fexe la Sacrement de Pénitence avec Religion & avec

décence: c'eft dans cette vue que dans plufieurs Con-
ciles , il eft ordonné aux Confeffeurs de fe choifir

dans i'Eglife
, pour exercer leur miniftere, un lieu

où ils paillent être vus de tout le monde (a) , & qu'il

leur y eft défendu d'entendre les Confellions des fem-

mes dans les Sacrifties , dans les Chapelles , ou dans

d'autres lieux fecrets (Jb). C'cfl pour la môme raifon

que M. de Rohan (c-) défendit de les coafefler, à moins
qu'elles ne fiifTent voilées , & qu'il prefcrivit aux
Confefleurs & aux pénitentes de fè placer de telle

ibrte ,
qu'ils ne fe puflent regarder en face l'un Se

Tautre.

Dans la fuite , on a porté plus loin fur cela les

précautions , & les Evêques ont ordonné de placer

dans les E{»lifes un nombre fuffifant de Confeffionnaux

à treillis [d) , Se défendu d'entendre ailleurs les Con-
feflîons de femmes (e).

(a) Confeflîones Mulieium
audiantur extra veluin , & in

propatulo quantum ad audi-

tum. Conflitutiones Kichardi
rojie i'arum Epifcopi, c, 25.

^". 1217. cov.firmatce ab Ed-
"ido , Archiep. Cantuar . an.

j,_._i6. tom. 7. Conciliorum , col.

*nïS4 «& 507.

(6) Statuts du Diocefe d'An-

' gers , pag. 22.
.

(^c'jlbid- S:at. de- 1507. p. 201.

tra quas nullus Sacerdotutn

confeflîonesquafvisjfed prici-

puè feininaru n , audire pote-

ritjniidfuadentcmorbo, aut

graviflimopericulo. Conc. To-

Inf. an. ispo, c. 4. itum. 7. fr

10. f0.7j.XF. Conc. col. I3P4.

(e) ConfeîT^onalia itàdifpo-

nantui, ut Confeflariusàpœ-
nitente leCtè dividatut per af-

feres in qiiibus fit craticula.

Conc. Narbcnn. 160p. cap. 16.

{d)Cc\Ço^^enoç^\it\ocoCcn\de confejf. tom. 15. ConccoU
felGonumTedes eugantui, ex-| i $ Sp.
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Ce Règlement eft très-important , & les Confefl

fcurs doivent Te porter d'eux-mcraes à robferver avec

cxaditade
, pour ne point donner prife à la cenfure ,

8c pour prévenir tout fcandale.

Pour faire refpeder davantage cette Loi , M. le

Pelletier (/") y joignit la peine de fufpcnre , confor-

mément au Concile de Touloafe de 1409. (g) Cette

cenfure s'encourt par le feul fait , & rabfolution en
eft réfervce à M. l'Evêque.

Suivant l'Ordonnance de M. le Pelletier , cette fuf-

penfe s'encourt par tout Prêtre feculier ou régulier ,

«^ui entend la confelfion d'une perfonne du fexe quelle

qu'elle puilfe être, mcme une Ibule fois , ailleurs que
dans un confetTîonnal à treillis. On encourt même
cette cenfure , cjuoi.jue la confefGon n'ait point été

fui vie d'abfolution ; la Loi y eft précife. Il y a en effet

les mêmes inconvcniens à entendre ainfi les confef-

fîons des femmes, foit qu'on leur donne l'abfolution,

foit qu'on ne !a leur donne pas.

Il neconTient pas même , que lorfqu'une perfonne

du fexe s'eft confclTje , elle revienne par la porte du
confeflionnal s'accufer des péchés qu'elle a pu oublier,

fi elle doit parler pendant quelque temps à Ibn Con-
felf^ur ; & même s'il s'agilToit de quelque chofe d'im-

portant qui méritât une nouvelle abfolation , le Con-
feifeur ne devroit pas la lai donner dans cette fitua-

tion , parce que cette accufation formeroit une nou-

velle ccnfefïïon : or les confeiTions des femmes ne
doivent s'entendre que p^r le treillis. Nous ne croyons

pas néanmoins que ce (oit là précifément l'objet de la

défenfe , lorfqu'il n'y a d'ailleurs aucune affeftation ,

Se qu'on ne peut com.modement ou prudemment faire

rentrer la perlbnne dont il s'agit dans le confeflionnal.

(/) Sta'.uU di 1705.
C§)Sacerdoicsautem,quicum-
que illi fint, aut Sxculares aut

Regulares, qui extra Confei-
fionalia, vel in iis quidem -

fed non forma prxilojtàconf-

truftis , vel afleres faltem &
laminam

,
quà Ce nfciTarius à

temina rcûé dividatur Tj*
;

habentibus,mulierum Co
(lonem audierint , audictiu»,

Confeflîonis officio. . . . tùtni

etiam, fi Epifcopo videbitur ,)

ab Ordinum fuotutn munere)

'"ufpenfi fint. Cap. 4.. part^i-l

i. 10. de Pttnitentia,

u

I
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Le cas de néceflîté cft excepté dans la Loi. Ce qui

forme cette nécellîté , c'eft le danger de mort , ou
même la maladie. On peut confefler une femme qui
eil en péril de mort , par - tout où elle fe trouve i

de même lorft]u'elle eft malade & qu'elle ne peut ve-

nir à l'Egiife , on peut entendre fa confeflion dans (à

maifon , non-fealement lorfque cette confeflion eft

néceflaire pour accomplir le précepte , mais encore
lor/Iju'il ne s'agit que d'une confeflion de dévotion ;

mais fi cette femme pouvoit ailémenr fe faire porter

a l'Egiife & s'y confefler , on ne doit pas l'entendre

ailleurs , à moins qus M. l'Evêque n'en accorde la per-

milîîon.

A l'égard des perfonnes fourdes à qui un Confef-

feur ne pourroit fe faire entendre dans les confeflîon-

naux ordinaires , il eft d'ufage & du bon ordre de
s'adrelfer à M. l'Evéque , pour en obtenir une per-

miflion particulière.

Cas Réfervés. Tome IL {€)
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DES QUESTIC
SEPTEMBRE 1713.

I. J-j'ExTREME - OscTiON ejl - elle lin Sacrement de

la Loi nouvelle , injlitué par Notre - Seigneur Jifus*

Chrijî ? Quelle ejl la matière de ce Sacrement ? Quel

en ejl la forme ? Quel en ejl le Minijlre ? Que doii-il

objèrver en l'adminijlrant ? 4 ' S

II. Doit-on adminijlrer le Sacrement de l'Extrême^

Onction avant ou après le Viatique ? Doit-on attendre

qu'un malade foit à l'extrémité , pour lui adminijlref

l'Extrême • Onciion ? Qui font ceux à qui Von peut ou

l'on doit la conférer ? 42-5

m. Peut-on réitérer le Sacrement de VExtréme-
Onciion ? Peut-on le receyoir plufîeurs fois dans là

même maladie ? EJl-il nécejfaire de recevoir le Sacre-

ment de l'Extrême -Onciion ? 437

IV. Quelles font les difpofitions nécejjbires pour recc

voir lExtrême-Onciion ? Et quels font les e^ïts de ce

Sacrement ? 4fi

«^^

^4
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RES ULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

L'EXTREME-ONCTION.
Tenues au mois de Septembre 171 8.

—

—

1 *1

PREMIERE QUESTION.
UExtrêmc-Onciion ejh- elle un Sacrement de

la Loi nouvelle , injiitué par Notre-Seigneur

Jefus - Chrift ? Quelle eft la matière de U
Sacrement ? Quelle en ejl la forme ? Quel
en eji le Minière ? Que doit - il obferver en

Vadministrant ?

JLj'Extrême - Onction eft un Sacrement inftituc

par Notre -Seigneur Jefus - Chrift , qui s'adminiftrc

par un Prêtre aux Fidelles dangereul'ement malades ,

par le moyen de certaines prières joinres aux Onc-
tions c|ue le Prêtre fait fur le corps du malade

,

avec de l'huile confacrée par l'Evêque. Ce Sacrement

efface les péchés dont les malades n'ont pas encore eu

SIt
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la rémiffion , leur aonne la grâce néceflaire pour fup-
porter avec patience les incommodités de leur état

,

& le difpofer à bien mourir , & leur rend même quel-

quefois la faute du corps , fi elle eft .utile pour le fa-

lut de leur ame.

Le Concile de Trente a déclaré que l'Extrême-

Ondion eft véritablement & proprement un Sacre-

ment inftitué par Notre-Seigneur .Tefus-Chrift(a).

L'Ecriture- Sainte & la Tradition nous apprennent

cette vérité. S. Jacques , dans le chap. 5. de fon Epître

canonique, dit: « quelqu'un eft-il malade parmi vous?

« Qu'il appelle les Prêtres de l'Egliie , & qu'ils prient

>» fur lui en l'oignant d'huile au nom du Seigneur ,

« & la prière de fui fauvera le malade , & le Seigneur

S5 le foulagera , & s'il eft dans le péché , 11 lai fera

» remis : » Infirmatur quis in vobis ? Inducat Pfesby-

teros Ecclejîce , & orent Jïiper eum , ungentes eum oleo

in nomine Doniini , 6* oratio fidei falvabit injirmum ,

£• alleviabit eum Dominus , & Jï in peccatis Jit , remit'

tentur ei.

Ces paroles nous marquent expreiTcment toutes les

chofès qui font nécelïaires pour former un Sacrement

de la Loi nouvelle , la matière , ungentes oleo , la for-

me , orentfuper eum , le Miniftre , inducat Presbytè-

res , l'effet yji in peccatis Jït, remittentur ei , le fujçt

auquel ce fîgne fenfiblc doit être appliqué , infirmatur

quis in vobis. L'Inftitution divine eft aufîî fufEQmment
exprimée , puifqu'il n'y a que Dieu qui puifTe donner

ài une créature la vertu de produire la grâce qui efface

les péchés. L'ufage de ce ligne a commencé dès la naif-

fance de rEg'.ifc ; il a duré jufqu'à nous , & rien ne

peut nous faire fbupçonner qu'il ne s'obfervera pas

dans i'Eglife jaf]u'à !a fin des fiecles. Voilà donc tout

te qui eft requis a un figne fenûble pour être un Sa-

crement de la Loi nouvelle.

Qu'on ne dife pas que Saint Jacques eft l'Auteur de

(a) Si qais dixcrit Extrcmam-
Unftionem non cffe verè &
propiièSacramentum à Chiif-

to Domino noAto inAitutura

,

& 4 fieato Jacobo Apoftolo

pronaulgatum , fed ritum tan.

tum acceptum à Patribus aut

figmentum humanum , ana-

thema fît. Coneil. Trident . fijjl

14. Can. 1.
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ce (îgne fenfiblc ,

parce qu'il n'y a que lui q}^ ta. ait

pjrlé , & qu'il n'en eft fait aucune mention dans Içi

Evangiles ; car il n'y a que Dieu qui puilTe donner à

une créature la vertu de (andifier les âmes , & de

remettre les péchés ; faint Jacques n'a donc pas i«ftitué

le Sacrement de l'Extrême OnAion ; il n'a fait que te

publier & en recommander l'ufage , comme a rey

marqué le Concile de Trente.

Ce n'eft pas une preuve que Jefus-Chrift n'ait pas

inftitué le Sacrement de l'Extrême-Ondion , psrce

que fon inftitution n'eft point rapportée par lesEv^-
géliftes i car il y a beaucoup de chofes que Notre

Seigneur a dites & faites , que nous ne lifons poiiic

dans les Evangiles
,

particulièrement celles qull

déclara à fes Apôtres après fa Réfurredlion jufqu'à fon

Afcenflon. Ces jours ne fe pafl'erent pourtant pas fàli*

que Jeius-Chrift leur confirmât de grands Sacremens,»

& leur révélât de grands Myfteres {b).

L'Extrême- Onâion étant un véritable Sacrement

qui remet les péchés, comme les autres Sacremens,

il faut conclure avec le Concile de Sens
,

qu'elle a

été inftituéc par Notre Seigneur Jefus-Chrift , à qui

il appartient comme une prérogative particulière dô
donner la grâce & la gloire (c).

Il eft fort vraifemblable que Notre Seigneur inf-

titua ce Sacrement après là Réfurredion ,
quand il

eut inftitué le Sacrement de Pénitence ,
parce que ,

comme dit le Concile de Trente dans la Itllion 14.

l'Extrême-Ondion eft , lelon les laints Pexes , la

confommation de la Pénitence.

Mais , diront les Calviniftes , faint Jacques ne nous

a point recommande la pratique de la cérémonie de

(i)Non crgo ii dies qui inter

Refurreftionem Domini Af-

cenfionemquc fluxerunt, otio-

fo tranficrc dccuri'u , fcd mag-
na in eis confirmata Sacra-

menta , magna funt tevelata

myftexia. 5", Léo. Sermon, i.

de Afcenf.

(c) Quibus liquidé confiât

,

Extremam - Unétioncm non

xgritudinis tanthm corporalis

mcdicamentum eire,fed etia:n

caceroium Sacramentotum
inftar , rcmiflioncm peccato-

rum efficaciter operari , ac

proindé ncc à B. Jacobo qui-

dcmfuir4cinflitutum,(edabeo

tantiim , cui peculiare eft ut

gratiam & gloriam confcrrc

poflit, Conc. Senon. an, IJ2»,

St
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Conférences d'Angers ^
l'Extrême-Ondlion comme un Sacrement > pulfqu*il

propofe la guérifon du corps comme fon premier &
principal effet , fi bien qu'il en parle avant que de
parler de la rémiffion des péchés. Nous demeurons
d'accord que Dieu rendoit la fanté aux malades pa*

ce Sacrement du tems des Apôtres
, pour faciliter pat

ce miracle fenûble l'étabiiirement de l'Eglife ; mais la

guérifon des maladies du corps n'étoit point attachée

a aucun figne extérieur parriculier : les Apôtres gué-»

rifToicnt les malades en différentes manières , 8c ils

fe fervoient de ce don le plus (buvent à l'égard des

Juifs & des Pâyens , & ïaint Jacques prefcrit une
onftion avec de l'huile , comme un moyen qui doit

être pratiqué dans l'Eglife à l'égard des Fidelles fea-

Icment , 5c il lui attribue un effet qui ne regarde

que l'ame
,
qui eft la rémiflion des péchés; il ne parle

donc pas d'un ligne fcnfible ,
qui redonne feulement

la fanté au corps ; mais d'un Sacrement qui fânftifie

l'ame & guérit aulii le corps. Si faint Jacques parle

de la gucrifon du corps avant que de parler de la

fânté de l'ame, ce n'efl pas qu'il crut que ce fût

l'ef&t principal de l'Extrêrae-Ondtion ; mais c'efl parce

que la guérifon du corps avoir plus de rapport aux

paroles précédentes , Quelqu'un ejl-il malade parmi

vous i comme quand le Sauveur a promis dans le

chap. 19. de faint Matthieu , le centuple des biens i

ceux qui auroient quitté leurs parenspour fbn amour ,

il n'a pas voulu dire que ce centuple fût la principale

rccompenfe d'une atlion û héroïque , parce qu'il a

dit en premier lieu ; ils recevront le centuple , & qu'il

n'a dit qu'en fécond lieu , ils poffederont la vie éter-

nelle. Si ifàint Jacques avoit prétendu propofer l'Ex-

trême -Ondlion comaie un remède pour les maladies

du corps , il n'auroit pas dit qu'on appellât des Prê-

tres , mais des Médecins , & il ne l'auroit pas ordon-

née pour tous les malades ; car il y a des maladies

auxquelles elle feroit inutile.

S'il reftoit quelque doute
, que rExtrême-Onéllon

fût un véritable Sacrement, il fêroit fort aifé de le

lever par l'autorité de la tradition de l'Eglife ; car les

(aints Pères nous apprennent que l'Eglife s'en eft tou-
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jours fervîc pour procurer la grâce aux Fidelles dans
l'extrémité de leur vie.

Origene nous eft témoin pour le troifieme fîecle

de l'Eglife ; cet Auteur dit dans la féconde homélie

fur le Lévitique
,
que dans la Loi évangélique il y a

.difFcrens moyens pour obtenir la rémiffion des pé-

chés , entre Icfquels il met i'Extrême-Onftion , 8c

rapporte pour preuve le texte de faint Jacques : faint

.Chryfoftôme , dans le livre 3, du Sacerdoce pour le

quatrième {îecle ; le Pape Innocent I. dans la Lettre

à Decentius pour le cinquième (îecle ; faint Grégoire

le Grand en fon Sacramentaire pour le fixieme fic-

elé ; Théodore , Archevêque de Cantorbery , en foiv

Pénitentiel , & faint Eloi , Evêque de Noyon , dans

un Sermon rapporté par faint Ouen , dans le livre 1.

4c la Vie de ce faint Evêque , chap. \6. pour le fep-

tieme fiecle ; le Vénérable Bede fur le fixieme chap,

de l'Evangile de faint Marc , pour le huitième ; les

Conciles d'Aix-la-Chapelle , de Mayence & de
Worms ,

pour le neuvième. Nous pourrions citer

pour les fiecles fuivans une infinité d'Ecrivains

Ecclcflaftiques , fans compter tous les Scholaftiques

qui ©nt écrit depuis Pierre Lombard , le Maître des

Sentences , qui fleurifToit dans le douzième (îecle.

Nous ne nous arrêterons' pas à rapporter les paroles

de ces Auteurs , nous ferions trop longs ; on les

trouve citées dans les Théologiens fcholaftiques Se

dans les Controverfîftes , qui ont écrit contre les Lu-
thériens & les Calviniftes.

Si les Pères des deux premiers (îecles n'ont point

parlé de l'Extrême-Onftion , ce n'eft pas une preuve

qu'ils ne cruflènt pas que ce fût un Sacrem.ent , ou
qu'ils ne la donnaffent point aux mourans. Ne lait-

on pas qu'ils prenoient garde de ne pas révéler les

Myfîeres de la Religion , 8c particulièrement ce qui

regardoit les Sacremens , ce qui a même été obfervé

par plufieurs Pères du troifieme & quatrième (îecles ?

Si Ton peurconclure du (îlcnce de ces premiers Pè-

res , que le Sacrement de l'Extrême-Oncftion n'étoit

pas en ufage de leur temps , on conclura de même
qu'on ne donnoit point le faint Viatique aux mou-
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rans , parce que ces mêmes Pères n'en difent rien î

cependant il eft certain que c'étoit l'ufage de l'Eglife

de donner la Communion euchariftique aux mourans.

Le Concile de Trente dans la feOion 14. chap. 1. de

l'Extrême -Onction , a remarqué que la Tradition

Apoftoliqae nous apprend que l'huile bénite par l'E-

•vêque , eft la matière du Sacrement de l'Extrême-

Ondion. Dieu a voulu qu'on fe fervît d'huile en ce

Sacrement , parce que, comme l'huile adoucit, gué-

rit , fortitie Si éclaire , l'onftion de l'huile exprime

parfaitement l'ontlion intérieure du faint-Efprit
, qui

purifie par ce Sicrement l'ame des reftes du péché ,

qui en éclaire la foi ,
qui la fortifie contre les ten-

tations du Démon ,
qui adoucit fes peines y & guérie

quelquefois les maladies corporelles [d).

Cette huile , i". doit être d'olives. Eugène IV. le

marque dans l'inAru(îtion aux Arméniens. C'eft la

feule huile d'olives qu'on appelle proprement 8c ab-

folument Huile. On ne donne ce nom aux autres

liqueurs grades ,
qu'à caufe de leur relfcmblance à

l'huile d'olives.

x**. Elle doit être bénite , d'où vient qu'elle eft

appcllée par Bede & par Jonas , Evéquc d'Orléans

,

Oleum confecratwn ; par Her?'i de Tours , yâcran^-n

Oleum ; par faint Bernard , ^lans la vie de Malachie
,

Oleum facrum.
3". Cette béncdidion doit être faite par l'Evêque ,

comme le difent Eugène IV. & le Concile de Trente

dans la felTion 14. chap. i.de l'Extrème-Onélion. In-

nocent I. l'a voit déjà marqué en fa lettre à Décen-

tius , auffi-bien que faint Grégoire le Grand en fon

Sacramentaite , Bede fur l'Epitre de faint Jacques ,

& le fécond Concile de Chalons dans le Can. 48.

c'eft-là l'ancienne coutume de l'Eglife Latine. Dans

l'Eglife Grecque les Prêcres bénirtent l'huile au mê-

me temps qu'ils oignent le malade. Le Pape Clément

(,d) Oleum intcr alia & la-

borum moleftiasmitigat ôc lu-

men fovet , 8f hilaritateni

conciliât. Oleum igicur quod
ia facu Un^igne adhibctiu&

Dci mifericordiara , fie morbi
l'anationem , & cordisillumi-

naticnem denout. Vicior,

Antiockenui m cap, 6, Mattk,
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VIII. dans l'inftrudion adrelTée aux Evéques Latins

qui ont des Prêtres Grecs d^ns leurs Diocei'eS , ap-

prouve leur ufage dans le titre de Vhiiile fainte des

infirmes.
- Les Théologiens (ont d'accord entr'eux fur ces

articles , mais ils ne conviennent pas tous que la

•bénédiction foit nécefTaire d'une néceflité de Sacre-

ment. Pluîîeurs cftiir.ent qu'elle l'eft feulement d'une

nécefUté de précepte eccléfiaftique , parce que l'on ne
trouve rien, ni dans la fainte Ecriture , ni dans la

Tradition par où l'on puifTe prouver clairement que
la bénédiction foit abfolument néceffaire pour ren-

dre l'huile la matière fuffilan te de ce Sacrement. Ce-
pendant n un Prêtre pour conférer ce Sacrement , fê

fer^'oit d'une huile qui ne fût pas bénite , ou d'une

huile d'une autre bénédiftion que de celle avec la-

quelle l'Eglife a coutume de bénir l'huile des infir-

mes , comme feroit la bénédiction du faint Chrême
^u de l'huile des Catéchumènes , il pécheroit griè-

vement; le cinquième Concile de Milan fous faint

Charles dans la première partie , & ce Saint en {es

ïnftrudtions fur ce Sacrement , diient qu'il devroit

recommencer de nouveau les onétions avec de l'huile

des infirmes , & réitérer la forme de ce Sacrement.

On bénit l'huile pour 'faire voir qu'elle n'opère

pas en ce Sacrement par la vertu naturelle , mais par

la vertu de la fainte Trinité qui a été invoquée dans la

bénédiction qui a été faite par l'Evêque qui tient

la place de Jefus-Chrift. Ce qui nous montre auflî

que cette huile tire fà vertu des mérites de Jefus-

Chtift.

4°. II faut que l'huile ait été bénite dans la mê-
me année qu'on s'en fert , à moins qu'on ne fut

obligé d'adminiftrer l'Extrême-OnCtion avant la dif-

tribution des hutlës nouvelles. Les Curés ne doivent

pas manquer à en envoyer chercher tous les ans de

nouvelles avant le jour de Pâques. Il faut brûler

les vieilles dans la lampe qu'on tient allumée devant

le très-faint Sacrement,

Le vaiffeau où eft l'huile des infirmes , doit être

%aré de ceux de l'huile des Catcchuinenc$ Se du
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faint CHrême , afin d'éviter le danger de fe mépreh»
dre ; il doit être renfermé avec la clef dans un lieu

propre qui ne ferve qu'à cela , 8c qui fbit vers le

grand Autel , non toutefois dans le Tabernacle , ni

dans le Reliquaire. La clef de ce lieu doit être gar-

dée par les Curés & les Vicaires ; cela a été ainli

ordonné par Guillaume de Beaumont , Evêque d'An-

gers , en fes Préceptes fynodaux ; par Jean de Rely

,

en ion Synode de l'an 14^3 ; par Guillaume Fou-
quet de la Varenne , en fon Synode de 16 ij. &
par Henri Arnauld , en fes Synodes de 1654 & de

Comme l'application de la matière éloignée , eft la

matière prochaine des Sacremens qui confiftent dans
l'ufagc , il faut conclure que l'huile étant la matière

éloignée du Sacrement de l'Extrème-Onftion , les

ondions que le Prêtre fait fur le malade , font la

matière prochaine de ce Sacrement.

Suivant le Rituel Romain imprimé par l'ordre de

Paul V. on doit faire les onâ:ions fur les cinq orga-

nes des fens , aux pieds Se aux reins. Eugène ÏV.dans

l'Inftruclion aux Arméniens , avoir marqué ces fept

ondions. Nous voyons par des Pontificaux & des

Manuels fort anciens qui font rapportés par le Père

Martenne,en fon livre premier des anciens Rits, qu'il

y avoir des Eglifesoù l'on faifoit les onélions fur les

cinq organes des fens , au cou , au gofîer , entre les

épaules, à la poitrine, aux reins , au nombril ou à la

partie dans laquelle le malade reHentoit plus de dou-

leur , 8c aux pieds deffus 8c delfous. En d'autres on
oignoit aulTi le malade aux cuiffes , aux genoux &
aux gras des jambes. Beuvclet en fes Inftruéiions fur

le Manuel , cite un Manuel de Metz , qui fait men-
tion d'une ondion à la tête, à la .tempe droite. Ré-
ginon dans le liv, I, chap. 116. rapporte un Canoa
d'un Concile de Tours , qui prefcrit feulement deur

ondions , l'une fur la poitrine , 8c l'autre entre les

épaules. Saint Grégoire le Grand en fon Sacramentaire ,

ne fait mention que des ondions fur les cinq organes

des fens.

L'on doit falYie l'ufagc du Diocefe d<iDs lequel on
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fcft , 8c faire autant d'ondions & fur autant de par-

ties du corps que le Rituel du Diocefe le prefcrit. Cha-
que Eglife particulière a fes raifons pour faite plus oa
moins d'onftions.

On fait les on(iiions fur les cinq organes des fêns ,

parce que ce (ont les portes par lefquelles le péché

s'introduit dans l'ame ; on les fait fur les reins , parce

que la cupidité eft la fource de plusieurs défordres /

on les fait fur les pieds , parce que les ayant fait fer-

vir à l'iniquité , il eft nécelfaire de les purifier (e). On
omet par modeftie l'onction fur les reins aux femmes,
& l'on ne la fait point aux hommes , qu'on ne peut
remuer fans danger.

Quoique les onftions fur les organes des cinq fens

ne foient pas toutes abfolument néceflaires pour la

validité du Sacrement de l'Extreiaie - Ondion
,

puif^

qu'en faifant feulement une ondlion on fatisferoit aa
précepte qu'a fait faint Jacques , par ces paroles , u/i-

gentes oleo , comme l'on fatisfàit à celui du Baptême
par une feule ablution ; néanmoins ces cinq onctions

font néceflaires d'une néceflité de précepte Eccléfiafti-

que , de forte qu'un Prêtre qui en omettroit volon-

tairement une feule , les pouvant faire toutes
; pèche-

roit grièvement i il eft obligé de fuivre exaûement en
cela le Rituel de fon Diocefe. Ainfi dans les Diocefes

où il eft porté par le Rituel , comme il l'eft par le

Romain & par celui d'Angers , que quand un malade
paroit réduit à l'extrémité , & qu'on craint qu'il

n'expire avant que toutes les ondions foient faites ,

il faut d'abord commencer par les onilions des yeux,
& omettre les oraifons qui précèdent la forme de l'onc-

tion des yeux. Un Prêtre ne doit pas s'ingérer de faire

l'onétion fur une auire partie , en prononçant une
forme générale comme feroit celle - ci : Per ijlam

fanclani unclionem & /ïiam piijjimam mijiricordiam ,

(e) Infirmus ungendus eft ,

in oculis propcei vifum , in

auiibus propter auditum , in

naiibuspropterodoramm, in

ore propter guflum vel locu-

^ionem , in iuanibus froptei

tadum, in pedibus propter

greffum . in xenibus propres

dclcftationem ibidem vigen-

tcm. Eugen, IV. in iofirucL

ad Avmen,
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indulgeat tibi Dominas quidquid per vifum , per aiidi-

tum ,
per odoraîum , per gujlum & locutionem , £r

taclum deliquijli , ou bien , quidquid per Jenfut deli-

quijli , à moins que l'Evêque du lieu n'ait permis d'en

ufer de cette manière dans le cas de néceflTité , comme
l'ont fait divers Evêques de Flandre.

Il y a plu(ieurs Théologiens dont le fentiment a

été approuvé par les Facultés de Théologie de Paris

& de Louvain
,
qui eftiment que dans les cas de né-

ceflîté , l'on peut adminiftret validement le Sacre-

ment de l'Extrême - Ondion , en faifant une feule

onélion , & prononçant la forme générale que nous

venons de rapporter. Quelques - uns de ces Théolo-

giens eftiment qu'en ce cas , l'onélion devroit fe

faire à la tête , fur une partie qui n'auroit point été

ointe au Baptême ni à la Confirmation , comme fè-

roit la tempe ou la joue. Selon le nouveau Rituel de

Paris , elle fe devroit faire aux yeux ou à un autre

organe des fens.

Les ondions ont toujours été faites en for.-ïie de

croix , afin de munir le mourant du figne triomphant

de Jefus-Chrift , & pour marquer que c'eft de Jefus-

Chrift mort en croix que découle la vertu de ce

Sacrement.

Le Pape Eugène IV. dans l'Inftrutflion aux Ar-

méniens , & le Concile de Trente dans la feffion 14,

chap. I. de l'Extrême-Ondlion , nous enfeignent que

la forme du Sacrement de l'Extrême-Ondion , con-

lîfte en ces paroles que le Prêtre prononce à chaque

onélion qu'il fait fur le malade : Per iflam unctionem

& fuam piijjimam mifericordiatn indulgeat tibi Do-

minus quidquid , &c. Le Rituel Romain & tous ceux

qui ont été drefles depuis le Concile de Tfente , ne

nous proposent point d'autre forme de ce Sacrement.

Il n'eft pas permis de fe fervir aujourd'hui d'une

autre. On peut dire que le Concile de Trente le

défend dan? la feffion 14. par le Canon 3. de l'Ex-

trême-Ondlion ; Si quis dixerit Extrem£ Unclionis ri-

tum & ufum , quem obfervat Jancla Romana Ecclejîa

repugnare.,„ ideoque eum inutandutn aM*
themajit.
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Ce Concile ne prétend pourtant pas par-là condam-

ner le Rit , avec lequel on adminiftroit autrefois ce

Sacrement. La différence qu'il peut y avoir entre l'an-

cien 8c le nouveau Rit , ne fait rien à la fubifance

du Sacrement.

L'on fe fert d'une forme déprécativc , 5c non pas

d'une déclarative
, parce que (àint Jacques l'a ainfî

ordonné : Jnducat Presbyteros & orent fuper eum.

Auili nous ne trouvons point dans les anciens Ponti-

ficaux , ni dans les anciens Manuels
,
qu'on le foit

fêrvi d'une forme purement déclarative, & les Grecs

n'ont jamais employé qu'une prière pour forme de

i'Extrême-Onftion , comme on le voit dans leur

'Euchologe.
' Le Prêtre qui adminiftre ce Sacrement, doit in-

viter ceux qui font préfens , à joindre leurs prières

avec les fiennes , parce que , comme dit faint Jacques',

La prière de la foi faiivera le malade. C'eft par cette

railbn qu'en bien des Paroiires l'on fonne la cloche

îorfqu'on va porter ce Sacrement aux malades , afin

^uc le peuple recommande à la mtféricorde de Dieu

ceux qui font far le point de paroître devant le Tri-

bunal de fa Jufiicc. Le Concile de Reims de l'an 15:^3.

Va. ordonne , mais on ne fonne point la clochette en

portant les (àintes Hailes , à moins qu'on ne porte le

fkint Sacrement avec elles.
-

Il n'y a que les feuls Prêtres qui foient les Miniftres

du Sacrement de l'Extrème-Ondlion ; faint Jacques

nous l'a fait connoître ,
quand il a dit : Infirma'

tur quis in vobis , inducat Presbyteros Ecdejiai,

Saint Chryfoftôme , dans le livre 5. du Sacerdoce,

Innocent L dans la lettre à Decenrius , faint Grégoire

en fon Sacramentaire & tous les Autears eccléfiafti-

ques qui ont parlé de l'Extrême-Onclion , ont pris

en ce fens le mot de Presbyteros , & l'on ne trouve

rien dans la Tradition
,

qui prouve que l'Extrême-

Onétion ait été conférée par d'autres Miniftres que pat

des Prêtres. C'eft fans aucun fondemenr que Luther Se

Calvin ont voulu entendre le terme de Presbyteros

des anciens du peuple. Le Concile de Trente Jans

le chap. 1. 8c dans le Can. 4. a condamné cette
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erreur , & a déclaré que les fculs Evêques ou les

Prêtres confacréspar l'impofltion des mains de l'Evê-

que , peuvent admlniftrer ce Sacrement. Il n'y a point

de doute que les Evcques ne le puiflent ; puifqu'ils

pofTedent la plénitude du Sacerdoce , ils en peuvent

par conféquent exercer toutes les fondions.

Quand le Pape Innocent I. permet aux fimples Fi-

delles , de faire des ondions fur les malades, il ne

parle pas du Sacrement de l'Extrême-Onûion , mais

aune Ondion que les lidellcs fairoient par dévotion

fur eux & fur leurs proches , avec de l'huile bénite

parl'Evcque, pour la guérifon de leurs maladies cor-

porelles , comme Dominique Soto fur le quatrième

des Sentences diftind. 13. art. i. l'a remarqué après

fâint Thomas. Tout Prêtre , quoiqu'il n'ait point la

puiflance de jurifdiûion , ni ordinaire , ni déléguée ,

peut , en vertu de fon ordination , adminiftrer valide-

ment l'Extrcme-Ondlion ; mais il n'y a que le Curé

& les Prêtres commis par lui
, qui puifîentl'adminif-

trer licitement , c'cll à eux qu'on, doit s'adiefler

quand quelque malade eil en danger de mort i ils

font les f;uls Miniftres ordinaires de ce Sacrement j

& ils font obligés de l'adminiRrer à leurs Patoifliens »

quoique malades de maladies ccntagieufes , quand

même ils auroient été cocfeiTés & communies par

«Vautres Prêtres. La Clémentine première De Privi-

legiis , défend aux Religieux d'adminiftrer ce Sacre-

ment aux Paroiffiens d'un Curé , fans fa permiffion.

Néanmoins fi un malade étoit en danger de mourir

fans ce Sacrement ,
parce qu'on ne pourroit avoir

recours , ni au Curé de fa Paroide , ni à fes Prêtres ,

tout autre Prêtre , foit féculier , foit régulier qui fe

trouveroit prélènt ,
pourroit donner l'Extréme-Onc-

tion au malade pour ne le pas laiiTer mourir fans le

fecours d'un Sacrement qui efface les teftes du pé-

ché , & dont les mourans ont un extrême befbin

,

pour réfifter aux aflauts que le Démon leur livre dans

les derniers momens de la vie. La Clémentine pre-

iTÙere n'eft pas contraire ; elle tend feulement à rc-

ptimer la témérité des Religieux qui voudroient ufut»

per les fondions des Curés.
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Tous les Théologiens . catholiques Tont perlua-

dés qu'un Prêtre peut adminiftrer feul le Sacrement
et rÈxtrême-Ondion. C'eft même aujourd'hui l'u-

fage le plus commun. Nous voyons par le Sactamen-
taire de faint Grégoire & par divers Pontificaux fa-

cramentaires , rapportés par le Père Martenne dans foa

premier livre des anciens Rits , que c'étoit autrefois

la coutume que plufieurs Prêtres fe joignoient en-

femble pour adminiftrer l'Extrême-Onélion , feloa

que faint Jacques l'avoit infinué : Inducat Presbyteros.

Le quatrième Concile de Milan , dans la féconde par-

tie au titre de rExtrême- Onction , exhorte les Prê-

tres qui font appelles pour adminiftrer l'Extrcme-

Ondion , de fe faire accompagner par d'autres Prê-

tres 8c par des Clercs revêtus de furplis, afin qu'ils

joignent tous leurs prières. Lorfque plufieurs Prêtres

fe trouvent préfens , il faut que ce fbit un même qui
faffe les ondions , 8c prononce les paroles de la

forme.
* Il n'eft pas permis de rien exiger pour l'adminif-

tration de ce Sacrement ; ce fcroit une avarice fordidc;,

quia été condamnée par Guillaume le Maire, Evêque
d'Angers , en Ion Synode de l'an 1 194.. Le Synode de
Troye , de l'an 1400. a pareillement défendu de rien

exiger. Eudes de Sully , Evêque de Paris, en fcs Cons-

titutions , a fait la même defenfe , mais il permet de
recevoir ce qui eft offert gratuitement.

Le Prêtre qui adminiftre l'Extrêmc-Ondion , doit

cxaftement obferver tout ce qui eft prefcrit par le

Rituel du Diocefe où il fe trouve ; il ne lui eft point

permis de changer , ni de diminuer , ni d'ajouter au
Rit marqué dans le Rituel. S'il le fait volontaire-

ment il pèche. Il ne doit pas fouffrir qu'on allume

fuperftiticufêment certain nombre de cierges ou de

chandelles dans la chambre du malade , ni qu'on re-

tienne les fîoccons de filafTes qui auroient fervi à ef^

fuyer les parties ointes ; mais il doit les brûler dans

la maifon même du malade , ou les remporter à

l'Eglife s'il le peut commodément pour les brûler Se

en jetter les cendres dans le Sacraire , comme il eft

enjoint par le Rituel Romain.
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Lorfqu'on oint une partie du corps qui eft double
,

comme les yeux, les oreilles, les mains, les pieds,

on doit faire deux onctions, c'ert-à-dire , fur chaque

oeil , par exemple , une onckion en forme de croix ;

les Rituels le marquent expreiTément ; mais on ne

doit prononcer les paroles de la forme qui répond à

ce fer>s qu'une fois feulement , obfèrvant de ne les

.pas finir , avant que d'avoir £iit les deux oncVions ,

mais prononçant la moitié de ces paroles , en failant

une des onâions fur un œil , & l'autre moitié des

paroles en faifant l'autre ondion fur l'autre œil. Le

Sacrement feroit néanmoins valide G on ne faifoit

qu'une ondion fur un œil , Se qu'on prononçât tou-

tes les paroles delà forme. Beuvelet en fes Inftrudions

fur le Manuel , cite plusieurs Rituels ,
qui marquent

que pour les narines il ne faut faire qu'une on£tion

fur le bout du nez. On doit faire fermer les paupières

& les lèvres au malade, quand on lui fait les onÂions
fur les yeux & fur la bouche.

Si le malade manque de quelqu'une des parties exté-

rieures fur laquelle fe doit faire une ondion , il faut

la faire fur la partie !a plus proche de celle qui man-
que , en prononçant les paroles de la forme qu'on

prononceroit fur la partie qui masque
, parce que ,

comme remarque faint Thomas fur le quatrième des

Sentences , diftind. 13. q, z. art. 3. queftionc. 3. le

malade a pu pécher par les puilTances intérieures de

Famé, qui ont correfpondance avec ces parties exté-

rieures. L'aveugle, par exemple , peut avoir de.^ré de

faire quelque regard déshonnête , le muet de proférer

quelque mauvaife parole.

Si un Prêtre venoit à mourir en adminiftrant l'Ex-

trême-Oailion , ou tomboit en défaillance avant qu'il

eût fait toutes les onftions , faint Charles en fes Inf-

truftions , dit qu'un autre Prêtre peut continuer de

les faire fans réitérer celles qui ont été faites.

Dans le temps de pefte, l'on peut faire les ondions
avec une baguette un peu longue, que l'on brûle ou

purifie enfuite, 8c au lieu de faire l'ondion fur la

bouche aux perfonnes affligées de la rage , on peut la

faire fur la joue, parce qu'il y a du danger à toucher

leur fàlive.

l
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1

II. QUESTION.
Doit'On adminijirer le Sacrement de CExtrême-

Onction avant ou après U Viatique ? Doit-

on attendre quun malade foit a textrêmitl

pour lui adminifirer l"Extrême-Onction ? Qui
font ceux à qui l'on peut ou Von doit la son'

I

fêrer ?

JUE Concile de Trente dans la feC 14. avant que
de propofer la dodrine de l'EgUfe catholique ,

touchant le Sacrement de l'Extrême-Ondion , nous

fait remarquer que ce Sacrement a été regardé par

les fâints Percs comme la perfedion & la confom-
tnation de la pénitence : Pœnitentite confwnmativum ,

parce qu'il remet les péchés , comme faint Jacques

le dit , Si in peccatis fit , remittentur ei. Par cette rai-

fon en plufieurs endroits on le faifoit précéder l'Eu-

:hariftie , le faifant fervir de difpofition pour la rece-

voir dignement, D'abotd le malade avoit recours au
îacreraent de Pénitence , on lui donnoit l'ablblution ,

puis il recevoit l'ondion des infirmes , afin d'avoir

une entière rémiflion de fes fautes , enfuite on lui

ionnoit le faint Viatique , parce qu'on le jugeoit en-

tièrement purifié de fes péchés , & parfaitement ré-

concilié par les deux Sacremens qui avoient pré-

cédé , fi bien que dans la vie du faint Prêtre Trefan,

]ui vivoit dans le fixieme fiecle , rapportée par

BoUandus au tome fécond de Février , TExtrême-

Ondion eft appellée l'Huile de la fainte Réconci-

liation.

Nous pourrions produire plufieurs preuves , poar
"aire voir qu'autrefois dans la pratique ordinaire, on
çardoit cet oidre dans l'adminiftration des Sacremens
iux malades , & que le dernier Sacrement qu'on leur

Ionnoit étoit l'Éuchariftie , à qui le Concile de

I
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Nicéeclans le Canon 13. donne le nom de dernier Viï-
tique : Si quis egreditur è cor-pore , ultimo & necejfa-

rio Viatico minime privetiir. Nous nous abftiendrons

de rapporter ces preuves qu'on peut voir dans le livre

de Grancolas , dans la féconde partie de l'ancien

Sacramentaire , & dans le Père Martenne, dans le livre

I. des anciens Rits de l'Eglife, partie 1. ch. 7. art. 1.

Cependant il faut avouer que dans les mêmes temps ,

on avoir un ufage contraire en quelques Eglifes ; on

y communioit les malades avant que de les oindre

de l'huile des infirmes , comme il paroît par plusieurs

anciens monumens que le Père Martenne rapporte

dans le même endroit.

Aujourd'hui la pratique la plus commune de l'E-

glife Latine , eft de donner le Sacrement de l'Eu-

chariftie avant celui de l'Extrême-Ondion. Dans les

Diocefes où cette pratique eft autorifée par le Rituel

,

comme elle l'eft par le Romain , & par ceux de plu-

fieurs Diocefes de France , il ne faut pas s'en écar-

ter. Si un Prêtre de ces Diocefes en ufoit autrement ,

il feroit blâmable , car il cauferoit du fcandale , 8c il

offenferoit Ion Evêque qui verroit introduire fans fit

participation un changement notable dans le Rit de

fon Eglifè.

Le Cardinal Bellarmin , dans le livre 1. de Arte

henè moriendi , ch. 7. rapporte pour raifon du chan-

gement d'ordre , qui eft arrivé dans l'adminirtratiotti

qu'on fait aux malades du Viatique & du Sacrement

|

de l'Extrême-Ondion , que comme on avoir coûta
-j

me d'attendre le plus tard qu'on pouvoir à recevoir!

l'Extrême Ondlion , il y avoir fouvcnt lieu de crain-

dre que les malades ne puflent recevoir la fainte Eu-;

chariftie , ou que perdanr toute connoifTance , ils

fuflcnt incapables de la recevoir avec fruir ; c'eft;

pourquoi l'on a jugé qu'il éroit plus à propos de leur!

donner la fainte Euchariftie avant l'Extrême-On^lion,!

pour ne les pas voir privés du faint Viatique. ;

La Tradition de l'Eglife Latine fondée fur le texte;

même de faint Jacques , nous apprend qu'on ne doii)

conférer le Sacrement de l'Extrême-Ondion qu'aus!

ridelles qui font malades. Le Pape Eugène lY. ôc U
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Concile de Trente dans la fcfT. 14. l'enfeignent pa-

reillement î c'cft par cette raifon que le Pape Inno-

cent III. dans le ch, unique De facra unciione , les

Théologiens & les Canoniftes appellent la matière

de l'Extrême-Ondion l'Huile des Infirmes. Mais ni

(aint Jacques , ni les Pères , ni les Conciles n'ont point

déterminé le degré de maladie dans lequel on doit

conférer ce Sacrement aux Fidelles. M. Godeau dans

la Préface de fa Paraphrafe fur l'Epître de faint Jac-

ques , a obfervé que le terme Grec dont s'eft fer^ri

cet Apôtre , lignifie une maladie grievc. Le Pape Eu-
gène & le Concile de Trente marquent que cette

maladie doit être Ci confidcrable , que le malade pa-

toifle être en danger de mort (a).

Les Curés ne doivent pas attendre que les malades

foient à l'extrémité pour leur adminiftrer l'Extrème-

Onâion ; mais lî-tôt qu'ils les voyent dangercufe-

ment malades , & qu'ils en craignent la mort , ils

doivent , fans néanmoins les effrayer , les difpofer à

la recevoir pendant qu'ils ont encore l'efprit libre

& le jugement lain , afin qu'ils la reçoivent avec de

faintes difpofitions , & qu'elle leur confère la grâce

avec plus d'abondance. Le Rituel Romain auquel

celui du Diocefe cft entièrement conforme en ce

point , ordonne la même chofe (b). Le Catéchifme

du Concile de Trente dans la féconde partie, chap. 6.

de l'Extrême-Onction , dit que c'eft un péché trcs-

grief d'attendre , pour adminiftrer ce Sacrement ,

que le malade foit entièrement défefpéré 8c qu'il

commence à être privé de fes fens &: à perdre la vie.

Guillaume Fouquet de la Varenne , Evêque d'Angers ,

A fait dans fon Synode de l'an 1^17. une Ordonnance

(a) Hoc Sacraraentura, niiI;8£ratioviget,utaduberiorem
infirmo decujus morte time-Sacramentigratiam percipien-

tur, dari non débet. Euge/iiujldam , ipli etiam fuam fidcm
IV. in décret, ad Armenios. ac piam aninai voluntatem
(o) Extremac-UndionisSacra
meiitum , onini fludio ac di-

ligcntiâ periculosé acgrotanti-

bus adhibendum cft, & eo qui-

dctn tein'^oie , iî fieri pollît,

clxm iliis aâhuc Integra meas

confcrre poflînt , dum facro

liniuntur olcc.debethoc Sa-

crainentum infirmis prxbcri ,

qui... tàm graviter laborant >

ut moitis pcriculiirn iinminc»

te vidcatui. Rituale Roman,
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par laquelle il enjoint aux Curés & aux Vicaires de
pourvoir , autant qu'ils peuvent

, qu'aucun malade ne
décède fans avoir reçu le Sacrement de l'Extrême»-

Ondion , & d'avertir à cette fin les malades dès le

commencement de leur infirmité , de le requérir eux-
mêmes en tout événement.

Le cinquième Concile de Milan fous faint Char-
les , voulant engager les Curés à être attentifs à ne
lailTer mourir aucun de leurs Paroiffiens , fans lui

avoir donné l'Extrême-Ondion , leur propofe l'exem -

pie du fàint Evêque Malachie , qui croyant qu'il y
avoir eu de fa faute

,
qu'une femme n'eût pas reçu

le Sacrement de l'Extrême-Ondion avant que de
mourir

, en fut fi touché de douleur
, qu'il pafia toute

la nuit à prier, à gémir & à verfer des larmes avec
abondance.

C'eft une négligence criminelle dans un malade
d'attendre à l'extrémité à recevoir l'Extrême-Ondion

,

non-feulement parce qu'on s'expofe à être furpris

& a en être privé , mais aullî parce qu'on en a befoin ,

tant pour avoir une entière rémiffion de fes péchés ,

que pour faire un bon ufage de la maladie , réfifteraux

attaques du Démon , & recouvrer la fanté , s'il eft

expédient pour le falut de fon ame. Ce Sacrement
n'a pas été inftitué pour les feuls malades qui font

fur le point de mourir , mais pour tous ceux qui

font fi dangereufement malades
,
qu'on en craint la

mort (f). Le Synode de Langres taxe de péché mortel

la négligence de ceux qui différent le plus qu'ils

peuvent à recevoir l'Extrême-Ondion , parce qu'ils

méprifent un Sacrement {d).

Il ert: vrai qucplufieurs faints Perfonnages dans les

fiedes préccdens , ont différé à fe faire adminiftrer

(c)Declaratur efle hanc unc-

tloneminfiimis adhïbendam

,

illis verô praEfcrtim, qui tàm
periculosé dccumbunt , ut in

exituvitaeconftitutividacntur.

Co'icil. Trident, Sejf. 14. cap. î

cufcnt^vei différant lecipeie

ex co quodcontemnuntSacra-
mentum , peccant mortaliter

& graviter , & licèt dicant >

quod non faciunt ex contcmp-

tu , débet tainen dubitari,

ne raalignus fpiritus eos ex-

(rf) Débet dici eisquod i\ rc trahens in cxtrcmo decipiat

Concil. Lingonenf. an. 14s) 4*

l'Extrême-
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i'Extrême-Oiidion

,
julT^u'à ce qu'ils fuffent proches

<le leur mort, & prêts à expirer, comme le rappor-

tent les Autears c]ui ont écrit leurs vies. C';:toitmcme

autrefois une coutume générale. La raifon que plu-

fieursavoient d'attendre (i tard,étoit qu'ilscraignoient,

après avoir reçu ce Sacrement , de contracter quelque

ibuillure qui retardât la jouilTancc de la gloire éter-

nelle. D'autres le faifoient , parce qu'ils étoient per-

fuadcs qu'on ne dcvoit point réitérer ce Sacrement ;

qu'il tcnoit lieu de la Pénitence publique , & que
comme cette pénitence ne fe ftifoit qu'une fois, de

même on ne devoir pas conférer l'Extrême-Oniflion

plus d'une fois. C'étoit le fcntiment d'Yves de Char-

tres & de Geofroy de Vendôme.
Cette coutume a été réprouvée par pludeurs Con-

ciles tenus en France depuis celui de Trente , qui

enjoignent aux Curés de veiller fôigneufcment à ce

que leurs Paroiflîens , quind ils font dangereufemcnc

malades , ne différent point à recevoir le Sacrement

de l'Extréme-OnéHon , & de ne pas attendre qu'ils-

le demandent , mais de les prévenir , afin qu'ils le

reçoivent avec une entière connoifTince. Voyez les

Conciles de Reims & de Bordeaux , de l'an 1583} celui

de Bourges, de 1584. d'Aix , de 1585. de Touloule ,

de 15^:. de Narbonne, de 160^,

Le mena peuple , par une erreur trcs-grolliere ,

remetîoi: jufqu'au dernier moment à recevoir l'Extrc-

me-Ondion -, il s'imaginoit qu'elle avançoit la mort
du malade , 81 «qu'après l'avoir reçae on ne pouvoit

plus manger de viande ni aller nuds pteds , & que les

gens mariés qui rccouvroicnt leur fanté, nepouvoient
plus ufer du mariage ; c'eft pourquoi les Conciles a ver-

tiflent les Curés de détromper le peuple far ces ar-

ticles (e). Nous lifons quelque chofe de femblable dans

(e)Sunt quidam quipod per-ltem errorem utpoté doârins
cepcionem hujus Sacramenti ,|lanx contraiium execramurSc
fanitatipriftinîE reftituti , ne- cos excommunicationibus &
fas reputant , vcl uxores fuasimonitionibus duximus corri-

cognofcere , rel carnes corne- ^endos. Concil. Worchtfier, an^
deie , Tel aliquârationenudis 1240. cap. 19.

pedibes atnbulaic. Hoium au-|

Extr. Onction & Cas Réf. Tom. IL (^) T



454 Conférences d'Angers ,
le Concile d'Exceftcr , de l'an 1187. chap. é. & dans
celui de Bayeux, de l'an 1300. Le Concile de Bor-
deaux, de l'an 1583. & celui de Narbonne , de 1609.
a -erciflent au/Ti les Curés de faire revenir le peuple de
l'erreur dans laquelle il eft

,
que rExtrême-Ondion

a /ance la morr du malade , & de tacher de lui pcrfuader

qae ce Sacrement rend la fânté du corps , s'il eft

expédient pour le falut de l'ame du malade. i

On peut adminiftrcr l'Extrème-Ondion aux vieil-

lards
, quoiqu'ils ne foicnt pp.s attaqués d'une autre

infirmité, Icriqu'on voit qu'ils toHiben; en défail-

lance par leur grand âge, & qu'ils femblent mourir de
jour en jour. Le Rituel Romain & le nôtre l'ordon-

nent : Débet hoc Sacramentuin praberi iis qui prœ fenio

deficiunt & in dieni \identur morituri , etiamjine alia

infirmitate.

On doit adminiftrer ce Sacrement aux enfans qui

ont atteint l'âge de raiibn , lorfqu'ils font en danger

de mort
, quand même ils n auroient point commu-

nié : Neque demgandum ejl pueris y fi attigerint ufum
rationis , licet nondum comniunicaverint , dit le Rituel

de ce Diocefe, Les paroles de iaint Jacques regar-

dent aufïï bien les enfans qui ayant l'ulagc derailon ,

ont pu pécher
, que tous les autres Fidelles. Mais on

de doit pas conférer ce Sacrement aux enfans qui

n'ont point eu Tufage de raifon : le Rituel Romain
le dcfcnd. La railon que le Catéchifme du Concile

de Trente donne de cette défenfe , c'cft que n'ayant

point ofFenfé Dieu depuis leur Baptême, il n'y a en

eux aucun reftc de péché dont ils ayent befoin d'être

purifiés. Par la même raifon , on ne doit pas confé-

rer l'Extrême-Onâiion aux pcrfonnes avancées en

âge , qui n'ont point eu l'ufage de la raifon depuis

leur nai fiance.

Le Rituel Romain veut qu'on aiminiftre le Sacre-

ment del'Extrcme-Onftionaux rralades qui ont perdu

toute connollfance & l'u l'âge de la parole, iî , avant

^ue d'être tombés en cet état , ils ont donné des

Biarques de contrition ou dtmandé ce Sacrement

,

eu s'ils ont vécu de manière à faire croire qu'ils le

^manderoient s'ils le pouvoicnt. Le Rituel de
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Diocefe efl conforme en ce point au Romain. Le
troiûeme Concile de Milan fous faint Charles preî-

crit la même chofe. Il faat fuivre en cette circonftanre

la maxime que faint Auguftin établit , qu'il vaut
mieux donner les Sacremens à un Chrétien qui ne
Teut pas les recevoir

, que de les refufer à un qui

les délire
,
quand il eft incertain s'il veut ou ne veut

pas les recevoir {f). On doit prcfumerque les gens qui
vivoient bien & fréqucntoient les Sacremens , dcmaa-
deroicnt l'Extrême-Onction s'ils fè voyoient à l'ar-

ticle de la mort , & qu'ils pufTent fe faire entendre

,

puifqu'étant en fanté ils ne négligeoient pas les autres

Sacremens.

Le Rituel Romain & le nôtre font un dénombre-
ment des perfbnnes à qui l'on ne doit pas adminiftrer

l'Extrême-Ondion. Nous y ajouterons , félon le fen-

timent du quatrième Concile de Milan (bus faint

Charles , les femmes qui font dans le travail de l'en-

fantement. On ne leur doit pas donner ce Sacre-

ment , à moins que les douleurs ne les ayent tellement

afFoiblies ,
qu'on ait tout lieu d'en craindre la mort

dans peu de temps.

Il ne faut pas mettre au nombre de ces perfonnes,

celles qui font affligées de la rage , celles qui font

attaquées de la pefte , celles qui font bleflces à mort

,

ni celles qui font en grand danger de mourir pout
avoir avalé du poifon ; on doit leur conférer l'Extrême-

Ondtion
,

quoiqu'elles paroiflent robuftes , fi on
prévoit qu'en la leur diftl-rant on pourra perdre l'oc-

cafion de la leur donner. Cela eft ordonné par le

Rituel du Diocefe de Cambray.

L'on ne doit point adminiftrer l'Extrême-Onélioa

aux fous & aux furieux
, qui n'ont point de bons

intervalles , parce qu'il y a fajet de craindre qu'ils

ne commettent quelque irrévérence contre ce Sa-

crement.

(/)Multbratiuseftnolentida-

re, quam volenti negarcj ubi

vclit ,annolitfic nonapparct,

diélurum ea Sacrsmenta pcr-
cipere,fine quibusjam credidit

non fe oportcre de corporc
& tamcn credibilius fit eum , cxire. 5. Auguflin. lib. i. de
fi PoiTet i vcllc fcfotiusfuilTc^aduiceiiiiisconjugiis, cap. i€.
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III. QUESTION.

Peut-on réitérer U Sacrement de VExtrême-'
Onclion ? Ptut-on U recevoir plufleurs fois

dans la même maladie ? Efl-il néceffaire

de recevoir le Sacrement de VExtrême-Onc-
tion ?

IL eft certain qu'autrefois en quelques endroits , on
rcitéroit aux malades l'cxtrême-Ondion & la Com-
munion pendant lept jours de fuite. Le Père Martenne,

dans le livre i. des anciens Rirs de l'Eglife
, prt. z.

chap. 7. art. 1. nous en fournit plufieurs preuves tirées

des anciens Rituels de diverfes Églifes.

Yves de Chartres & Geofroy de Vendôme, qui vé-

curent jufqu'au commencement du douzième fiecle ,

foutinrent qu'on ne pouvoit pas réitérer l'Extréme-

Onftion , comme nous l'apprenons des Lettres 19.

& 30. du livre 1. de Geofroy. Pierre le Vénérable ,

Abbé de Cluny , s'oppofà à leur fentiment , qu'il ré-

fute dans fa Lettre à Thibaud , qui eft la 7. du livre 5.

où il prouve qu'on doit réitérer le Sacrement de l'Ex-

tréme-Ondlion ,
parce qu'il a été inftitué comme un

remède pour nous procurer la réniiflîon des péchés ;

& comme les hommes retombent plufieurs fois dans

le péthé, il eft néceiTàire de réitérer le remède. Cet

Auteur remarque eue laint Jacques n'a point dit

qu'on pouvoit faire les Onftions fur les malades une

ou deux fois ; il n'a point fixé de nombre , mais il

il a dit indohniment, que ii quelqu'un eft malade, qu'il

îppellc les Prêtres ,
qu'ils prient fur lui en l'oignant

d'huile (a).

(a) Iterari neccfle eftinfirmo-jremifTîonem. Non enim Apof-

lum unftionem ,
quia itcraii tolus ait , infirmatur quis in

neceffarium eO peccatotum , vobis femel , aat, infirmatui

proptex quam illa fit unftio,|quis in vobis HnducatPxcsbjr-
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La fcntiment de Pierre le Vénérable a prévalu ; il

a été fuivi dans les Rituels anciens 8c modernes , &
par les Théologiens fcholaftiques. Les Pères da Con-

cile de Trente fe font déclarés poar ce fentinsnc

dans la feflion 14. chap. 5. de l'Extrcme-Onclion ,

où il eft dit : Quod Jî infinni pojl f.i/ceptani hanc

unciione-n convahicrint , iterîim ejus Sacra, aen'.'i f.ibjî-

dio juvari poterunt cîini in aliud jlniik vita difcr'unen

inciderint.

Quoique le Concile de Trente n'ait pas déterminé

exprelTémcnt qu'on puilfe téitérer l'Extrême- Onélioa

dans la même maladie ,
quand il y a eu un tei ran-

gement d'état ,
que le malade , après avoir paru être

(brti du dr.nger de mort, eft retombé dans un noa-

"veau danger ; néanmoins ce Concile par ces termes ,

eîim in aliui fimile \itiX difcrimen inciderint , infy^ut

allez clairement qu'on peut réitérer l'Extrème-Onc-

tion plufieurs fois dans une maladie de longue du-

rée , lorfoue le danger de mort a cefTc plufieurs fois ,

& eft revenu de même , comme cela peut arrriver j

car , comme dit faint Thomas
,
quoique ce chan-

gement ne foit pas abfolament une autre maladie

,

^c'en eft un autre état qui peut paffer pour une autre

maladie (5). Mais fi le même danger de mort a tou-

jours continué , on ne peut donner qu'une fois l'Ei-

trême-Onélion.

Cette difcipline n'a rien d'oppofé à l'Ecriture fain-

te , ni à la Tradition , ni aux décifions de l'Eglife j

auffi elle eft approuvée par le Rituel Romain , & pat

les Rituels qui ont été compofés depuis le Concile

de Trente : In eadem infirmirate , dit le Rituel Ro-
main , hoc Sacramentwn iterari non débet , nijï diii-

teros Ecclefiacffmcl. Scdnullâl (i) Sihomo articuluni moiti»

mcntione unius, binz vel tcj jevadat eàder.i inf.raiitate du-
nzunftionisfaiti, jubet nullo[ra;ne , & ieri.in a! fimilem

praefixo numéro induci ad ftatum per illam infirtnitatetn

agrotumPrcsbyceros Ecclefiî, reducatur, iteràm poteftinun-

fidei orationem fieri , ad alle-!gi , quia jam eft quafi alius in-

viationem & pcccatorum re-'firmitatis ftatus , quamvisnoa
mifTîoncm , cum olco facroifit alia iiifirmitas fimpliciter.

inungi. Petrui vcnerabilis , ep.iS. Thomas in 4. Sentent, difl,

ad Theobdldum. \zi
.
quisjî.z. art. 4. quccfliunc. z

.

Tiij
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turna Jît , ut cum infirmus convaluerit > iterùrtt ta

periculum mortis incidit.

Si quelqu'un vouloit inférer du terme
, j! convalue-

rint , dont s'eft fervi le Concile de Trente
, que lî

un malade n'eft pas revenu en fanté , on ne peut lui

réitérer rExtrêmeOndion , nous lui dirions que ce

terme ne doit pas s'entendre d'une guérifon parfaite ,

mais de la dclivrance du danger de mort où la ma-
ladie avoir jette le malade. C'eft en ce lens que les

Rituels ont pris ce terme. Quand mcm.e on l'enten-

droit du recouvrement de la fanté , il ne s'enfuivroit

pas qu'on ne pût réitérer l'Extrême-Oniflicn au ma-
lade , qui après être forti du danger de mort

, y etl

rt tombé depuis. Car fi on peut recevoir une féconde

fois ce Sacrement , après avoir recouvré la fanté ,

quand on tombe dans une autre maladie dangereufc ,

ourquoi ne pourra-t-on pas le recevoir une féconde

bis , lorfque durant une longue maladie on retombe
dans le danger de mort après en être forti.?

Il ne faut pas même être trop fcrupuleux , quand
on eft en doute fi on doit réitérer l'Extrêmc-Ondion

à un malade à qui il eft arrivé un changement confi-

dérable dans une maladie de durée. On doit fe dé-

terminer pour la réitération, qui paroît plusconforme

à l'ancienne Difcipline de l'Eglife Latine , & qui peut

procurer de nouveaux fecours au malade.

Le Sacrement de l'Extrcme-Ondion n'eft pas né-

ceffaire au C?.[ut d'une néceflité abfolue , de forte qu'on

ne puifTe être fauve fans le recevoir ; il eft néan-

moins très-utile pir les merveilleux effets qu'il pro-

duit dans l'ame. Ceux qui nléprifent^de le recevoir ,

fè rendent coupables d'un grand crime & font injure

x\i faint-Elprit. Le Concile de Trente nous en aver-

tit : Nec vero tanti Sacramenti contemptus ahfque in-

génu fcekre & ipjïus Spiritûs fancli injuria ejffe potejl.

Ils fe privent d'un puilFant fecours , dont ils ont

un extrême befom à r^-rricle de la mort pour réfifter

aux attaques du Démon
,
qui redouble dans ce mo-

ment fes efforts pour ôteraux malades toute confiance

en la mifericorde de Dieu , afin de les rendre à la

fortie de ce monde participans de fon malheur. A
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i[Uoi ne s'cxpofcnt-ils point quand ils négligent de

recevoir un Sacrement , fans lequel les faints Pcrcs

difcnt
, qu'il eft très-dangereux de fortir de cette vie ?

Guillaume le Maire , Evêque d'Angers , les plai-

gnoit beaucoup en fon Synode de l'an ii94- ^os

*ccepimus quod illud Sacramentum fine quo , ut dicunt

/anËti , penciilojlim ejl ex hac vita migrare , ex qua-

dam negligentia omittatur. On peut donc être indi-

redement oblige de recevoir l'Extrême-Ondion à

caufe des tentations violentes auxquelles les malades

font expofés à l'article de la mort , & en danger de

fuccomber, s'ils nefc muniffent de ce Sacrement.

Il n'y a cependant aucun précepte général , ni di-

vin , ni eccléfiaftiquc
,
qui oblige tous les Fidelles à

recevoir Flxtrême-Ondion dans le danger de mort.

Saint Jacques ne parle pas en termes qui. marquent
un commandement ; il ne fait fimplemcnt qu'exhor-

ter les mabdes à recevoir ce Sacrement. Le Concile

de Trente l'a reconnu dans le 4. Canon de l'Extrême-

Onttion , dans la fcff. 14. Presbyteros Ecclefiie qiios

Seatus Jacobus adducendos effe ad infirmum iniingen-

<dum hortctur. On peut auffi conclure de la défenfc

que fait le Pape Innocent III. dans le chap. Quod in

te , de pcenit. & remijf. d'adminiftrer l'Extrême-

Oncflion durant l'interdit général ,
qu'il ne croyoit

pas que ce Sacrement fût nécelfaire de ncccllltc ê»

précepte divin.

Nous ne trouvons auflî nulle part , ni dans la Tr*»

«lition , ni dans les Conciles, aucun Précepte général

•de l'Eglife
, par lequel tous les Fidelles foient obligés

de recevoir l'Extrcme-On(îlion ; mais il peut y en

avoir de particuliers pour les Diocefes où ils ont été

faits. On prétend que dans les Eglifes d'Angleterre ,

•& dans quelques-unes d'Allemagne , il avoir été fart

un commandement exprès aux Fidelles de recevoir ce

Sacrement.

Tous les Fidelles généralement font obligés à ne

pas faire de mépris de l'Extrême-Onftion , car le mé-
pris de quelque Sacrement que ce (bit , eft criminel :

Omnium Sacramentorum contemptus ejî faluti conira-

rius , dit faint Thomas dans la troiiieme partie , q»

^î. art. ad tar<- ' T Ir
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IV. QUESTION.
Qiiclles font les difpojîùons nécejfaires pour

recevoir VExtrèmc-Oncilon , 6* quels fora
les e^tts de ce Sacrement ?

L y a des difpofitions éloignées , & il y tn a de

prochaines. Les éloignées fout , i°. d'avoir été

baptifé. t". D'avoir eu Tufage de la rairon.3**. D'être

malade & que la maladie foit dangereule. 4". De n être

point lié d'excommunication.

Les difpofitions prochaines font , ou extérieures

ou intérieures. Les extérieures font , i".(^ue les par-

ties du corps foient lavées auparavant, i". Qu'on
ait coupé aux hommes la barbe , qui pourroit cm-
pcchei: que l'onction ne touchât les lèvres du malade.

Si ceux qui font aupcs des malades ont de la religion,

ils ne manqueront pas d'avoir cette attention.

Les difpofitions extérieures font marquées par ces

paroles de la rubrique du Rituel : Sacerdos operam

dahit , ut quanta poterit munditiâ eu: nitore hoc Sacra"

mentum minijlrctur.

Les difpofitions prochaines intérieures avec lefquel-

les un malade doit recevoir ce Sacrement , font, 1°.

^u'il ait la confcience nette de tout péché mortel.

C'eft pourquoi les Rituels tant anciens que moder-

nes , ordonnent qu'on n'adminiftre l'Extrême-Onc-

tion qu'après le Sacrement de Pénitence , afin d'oter

à la grâce tous les obftades qui pourroient fe trou-

ver dans l'amc du malade. Si le malade ne peut fe

confeïïèr & qu'il ait de la connoiflânce , il faut l'a-

vertir de s'exciter à la contririon & d'en produire

des aétes , lui donner l'ab blution, enfuite l'Extrême-

Onélion. Si le malade ert privé de toute connoilfan-

ce, Se qu'on paiiFe juger par la vie qu'il a menée

qii'il demanderoit l'Extième-Ondion , s'il le pou-
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Tolt , il faat lui donner l'ablblution , cnfuite l'Ex-

trcme-Onftion. 1°. Qu'il falPe des adles f'ervens des

Vertus théologales , d'une foi vive en Dieu & ea

Jefus-Chrift, telle qu'ctoit la foi de ceux qui fe pré-

fentoient aux Apôtres pour être guéris ; d'efpcrance

en la miféricorde de Dieu , attendant la rcfurredion ;

de charité , defirant ardemment de voir Dieu , Se

ne penfant qu'à l'éternité. 3°. Qu'il fe réligne parfai-

tement à la volonté de Dieu , lui faifant un facrifice

de fa fanté & de fa vie.

Quand le malade reçoit avec conn3ifrance I'Ek-

trême-Onction , il doit accompagner en efprit de

pénitence le Prêtre qui la lui adminiftre dans toutes

les prières 5c les ondions , faifant à chaque ondtion un
acle de contrition des péchés qu'il a commis par

chaque fens ; le Prêtre doit l'en avertii, 8c après lui

avoir adminiftrc le Sacrement > il doit l'exhorter à

remercier Dieu de la grâce qu'il vient de recevoir, à

ne point' s'impatienter , à offrir à Dieu fes douleurs,

à réitérer des aftes des Vertus théologales , & à fe

réfigner entièrement à la volonté de Dieu.

Les efiets du Sacrement de l'Extrême-Ondion

,

font exprimés par ces paroles de faint Jacques : La
prière de la foi/auvera le malade ; le Seigneur le fou-
lagera , & s'il a commis, des péchés , ils lui feront

remis.

Le Concile de Trente expliquant ces paroles dans

la feiî. 14. chap. 1. de VExtrême-Onction , dit qu'el-

les nous apprennent que le Sacrement de l'Extrême-

Ondtion , 1°. confère la grâce du Saint-Efprit , c'eft-

à-dire , une grâce fandtifiante qui remet les péchés ,

& efface les reftes du péché. 1". Qu'il foulage &
fortifie l'ame du malade , excitant en lui une grande

confiance en la mifâricorde de Dieu , de force que
le malade fouffre plus patiemment les douleurs de la

maladie, 8c qu'il réfifte plus facilement aux tentations

du démon. 3". Qu'il rend quelquefois la fanté au
malade , s'il eft expédient pour le fàlut de celui quiU
reçoit.

Quoique l'Extrême-Onélion n'ait pas été dire£tc-

aient 81 principalement iaitituée pour effacer les
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péchés , & qu'elle ne (bit pas un moyen ordinaire poUf
en obtenir le pardon , ce qui fait qu'on n'adminiftre

l'Extrême-Ondion qu'après le Sacrement de Péni-

tence ,
quand cela fe peut ; néanmoins c'eft un effet

propre de ce Sacrement , de remettre les péchés in-

connus qui reftent dans l'ame après qu'on a reçu les

autres Sacremens. Le Concile de Trente nous l'en-

feigne , quand en parlant de la grâce que l'Extrême-

Ondlion nous communique , il dit : Cujus iinciio ,

delicia ,Jî quce funt adhiic expianda , abjlergit.

Ces paroles de la forme dont l'Eglife Latine fe

fert dans l'adminiftration de ce Sacrement : Per ijîam

fanciam unciionem & fuam piijjïmam mifericordiam

indulgeat tibi Dominiis quidquid per \ifum deliquijii ,

fignifient très-clairement que l'Êxtréme-Ondion re-

met les péchés que le malade a commis par fès fens ;

car les Sacremens opèrent ce qu'ils fignifient. Auffi

le Concile de Trente dans le i. Can. prononce ana-

theme contre ceux qui diront que l'Extrême-Onc-

tion ne confère pas la grâce , & ne remet pas les

péchés. C'eft par cette raifon que les faints Pères

appellent l'Extrême-Ondion , la perfection & la con-

fommation de la Pénitence , dont le propre eft de re-

mettre les péchés.

Il peut arriver qu'une pcrfonnc , après avoir reç«

l'abfolution 8c l'Euchariftie , foit tombée dans un pé-

ché mortel ,
qu'elle ne connoît pas , lequel par confc»

quent elle ne confelfera point , ou qu'elle ait reçu in-

«iwnement l'abfolution ou la communion , ce qu'elle

jae fait ni ne croit ; alors fi elle reçoit l'Extrcme-

Ondion avec douleur de fcs péchés , & qu'elle ne

mette point d'obftacle à la grâce de ce Sacrement ,

elle obtiendra la rémiffion de i't% fautes , non-feule-

ment par accident , en tant que le péché mortel eft

incompatible avec la grâce fandifiante , mais corn-

me un effet propre de l'Extréme-Ondion qui a été

inftituée à ce deffein par Jefus-Chrift.

L'Extrêmc-Onélion efface encore les reftes da
péché ,

1°. En délivrant le malade , comme S. Tho-
mas l'enfeigne dans le liv. 4. de la fomme Contra

^ntes , ch. 75 de la peine teoi^oielle ^u'il devoît
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(buffrir pour fcs péchés , dont elle ne le délivre pour-

tant pas tout-à-fait , mais feulement à proportion des

difpofîtions avec lefquelles il reçoit ce Sacrement, z*.

En gucriffantlcsfoiblefles & les langueurs fpirituelles,

qui reftent , après que lame a été purifiée du péché ,

& qui l'empêchent de s'élever à Dieu. 3°. En appaifânç

le trouble de la confcience par la confiance en la mi-
féricorde de Dieu.

L'Extrême- Ondion foulage auffi le malade en tant

qu'elle lui donne la force pour foutenir avec courage

les douleurs de la maladie , pour réfifler aux tenta-

tions du Démon , & pour ne pas craindre les effets

de la morr.

Enfin , l'Extrême-Onftion rétablit la fantéducorpj,

lorfque cela eft expédient pour le falut de l'ame du
malade. Le Concile de Trente l'enfeigne , & tous les

Dofteurs en conviennent.

FIN,
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poffédcs légitimement par des Officiers de la Cour de

Rome , eft un péché puni d'une fufpenfe réfervée au

faint Siège. 341
Ainfî que d'élire à certains Bénéfices des perfonnes

qui n'ont pas les qualités requifes. 343
BENOIST XIV. Décret de ce Pape au fujet la

jeûne. 149 Srfuiv.

BERNACHES , font permifes les jours maigres.

142.

P^&TIALITAS , eft Cafus refervatus. }i8
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BLASPHEME. Ce quec'eft. 18}
Différentes fortes de Blafphemes. ibid.&f. i8p

Efl un cas réfervé lorfqu'il a été prononcé avec une
intention direde d'outrager Dieu. 187

Les blafphemes proférés dans la colère , ou contre

laSainte ViergeSc les Saints, font-ils des cas réfervésî

186 , 188 & fiiiv.

Le Blafphemc peut-il n être que péché véniel ? 1^0
BULLES.
BULLE in cœna Domini , n'a point d'autorité en

France. 1

5

BULLE de Pie V. au fujet de la clôture. 101 ,

10^ , no , 112,

De Grégoire XIIL fur le même fujet. 87 , loi
,

IIO

De Sixte V. fur la confidence. 388
Contre l'avortement. 141

De Grégoire XIV. fur le même fujet. ibid.

De Clément XIIL fur le Duel. 131, 1318c 1^6
De Benoît XIII. fur la clôture. ici
De Benoît XIV. fur le même fujet. ibid. 8<î , iz(>

Loi de l'Eglife & de l'Etat. 3(î

Profcrit loi. Proportions extraites des Réflexions

morales du P. Quefnel. ibid.

Défend fous peine d'excommunication réfervée de
garder ou de lire cet ouvrage ou ceux qui pourroient

être compofés pour fa défenfe. ^6
D'en confeiller la leélure. ibid. 37
D'enfeigner , d'écrire ou de parler en faveur des

JPropofitions condamnées. ibid.

BULLUS. Fameux Proteftanr. 17

CABARETS. Les Eccléfîaftiqucs , Bénéficiers ou
Soudiacres qui y boivent ou mangent , encourent-ils

une fufpenfe réfervée ? 35^
Ou dans les jardins ou dépendances ? 401
Ou dans des maifons louées à cet effet ? ibid.

Même dans les Paroiffes ou Dioccfcs Yoifins , lorf-

gu'on y eft aile exptès î 40^
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"Les maî/bns bourgcoifes où l'on vend du vin oa

de la bierc , ou du cidre en détail , font-elles dcB

cabarets? 40 &
Exceptions à la Loi , le cas de voyage. 404
La ncceflîté. 40^^

Certaines bienféances. 40 c

CAFE'S. Défendus aux Eccléfiaftiques. 40J
CAREME. Alimens défendas en Carême. 144
Qui font ceux qui ont droit de vendre delà chair

en Carême ? 148
Ceux qui ontpermiffion de faire gras ,

peuvent-ils

manger enièmble en Carême? ibid. & fuiv.

Eft-il permis de vendre de la viande aux Protef-

tans en Carême? ibid.

V. ABSTINENCE , JEUNE.
Cas réfervés: en abfoudre, fans en avoir le pouvoir

eft un péché rclervé. 58 & fuiv. 60
CENSURES RE'SEPvVE'ES. Ceux qui donnent

l'ablblution fans pouvoir , encourent une cenlure ré-

fêrvée. 5^
CHANOINES REGULIERS. Sont vraiment reli-

gieux. 8

Les femmes ne peuvent point entrer dans les mai-

fbns où ils vivent en communauté. no Sf fuiv.

CHAPELLES. Il eft défendu d'y célébrer un ma-
riage dandeftin , ou celui d'une perlbnne erxlevce ,

fous peine d'interdit de la Chapelle, 36^}

Chapelles domeftiques , leur origine. 37 i

Défenfe (bus peine de fufpenfe , irfo facto , d'y

célébrer , lorfcju'elles n'ont point encore été bénies.

Ou qu'elles font fituées fous des fayes ou des co-^

lombiers. 37 f

Ou même (ans permiffîon de l'Evêque , dans celles

qui font bénies & qui ne font pas fondées, ibid. &• f.

Ou bien encore les jours de Fêtes folemnelles lans

une permiflion particulier^. i^^
Les Chapelles des prifons ne font point renfermées

dans la réfèrve. 377
CHAPITRES. Peuvent-ils donner des DimiiToi-

les? 3î4
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Pendant lai vacance da Siège ? 3 Jf
Quelle peine encourroient-ils ? 35X
CHASSE. Défendue aux Eccléfiaftiques. 390 6* /I

Sous peine de fufpenfe pour les Bcnéficicrs o\x

Soudiacres. 39X 6ffuiv.

Non-feulement lorfqu'elle fcfait à cor &à cri. 395
Mais encore avec chiens & armes à feu. ibiJ.

ChalTc à l'oifeau. 3P^
Dans une garenne. 357
Encourt-on la fufpcnfc lorsqu'on ne fait qu'accom-

pagner les chaîTeurs .' ibid.

Lorfqu'on exerce le droit de chafTc qu'on a en

vertu d'an Brncfice ? 3^ S &fuiv.

CHREME. Profaner le fâint Chrême eft |un cas

ïcfervé avec cenfure. 47 &/idv.

.

CLOTUt<.E des Monafteres des Religieufes , foa

origine. 83 ùfuiv.

Défenfe d'y entrer. 84
Sous peine d'exco --munication réfervée. 8ç

Même par rapport aux f^aimes. 8^

Peut-on y faire entrer de petits enfans .? ibid. ^ f.
Ou des Religieufes d'un^^ autre mrâlbn? ibid.

Les Reines & Princefles du Sang.? 88

Les Fondatrices ou infignes Bienfaitrices ? ibid.

Les Evêques ont droit d'entrer dans tous les Mo-
ftalteres de leurs Diocefcs. 89,

T)'y faire la vifite dedans & dehors. loz
Même dans les Monafteres exempts. I3J
Les Supérieurs peuvent-ils entrer à la prifc d'habit

Se à la profcluon des Religieufes ? 8y
Permillion d'entrer dans la clôture , qui peut les

accorder ? 9<3

Dans les Monafteres exempts. ibid.

Ces permilfions doivent être données par écrit. 92.

Les permiflions générales regardent les cas com-
muns & ordinaires. 93 > 94 Ê'/i^v.

Les permilfions d'entrer dans la clôture > doivent

Etre fondées fur un motif légitime. 93
Quel doit être ce motif? ibid. & fuiv.

Les permiflions furprifes n'cicufcnt point devant

Dieu. ^4
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On ne peut y entrer qu'une fois en confcquencc de

la même permilllon. 97
On ne peut faire u(age d'une permilSon accordée

pour ure raifon qui ne fabfifte plas. ibid.

On doit fortir auffi-tôt qu'on a aclievc les choicc

pour lefquelles on étoit entré. ibid. Sf fuiv.

Le pcché de ceux qui violent la clôture peut-il

n'être que véniel ? 98
Quand ce péché eft-il consommé ? ibid.

Peut-on y entrer à la faveur d'une brèche ? 99
Les Reiigieufes peuvent-eiles introduire quelqu'un

ians la clôture ? 100
Encourent- elles la cenfure en le faifant ? ibid.

Les Reiigieufes font-elles obligées de fe foumettre

à la loi de la clôture? ibid.

Même celles qui ont fait profeffion dans des mai-
fonsoù elle n'a jamais été gardic? loi

Les Evêques peuvent-ils y obliger les Reiigieufes

même exemptes ? 102.

Les Reiigieufes peuvent-elles fortir de leur clôture ?

Les Reiigieufes même exemptes ne le peuvent fans

la permidion de l'Evêque. 104
Quelles font les raifons pour lefquelles on le leur

peut permettre? 10^ , loj

Quels font les endroits où les Reiigieufes ne peu-

vent aller , fans violer la clôture ? 109
Clôture des Monafteres des Religieux , les Femmes

«'y peuvent entrer. 10^ &fuiv.

Peines prononcées contre celles qui le feroienr.

ibid. &fuiv. iiz
Quels font les endroits qui font l'objet de cette

iéfenfe ? ibid. & /uiv.

Doit-on mettre de ce nombre les Sacriilies? n^
&fuiv.

Le Choeur ? i io

Les nouveaux Monafteres.' ibid.

Les Hofpices ? ibid.

Les maifons des Chanoines réguliers ? ibid»

Les Cloîtres ? li*

Les femmes peuvent-elles y entrer à l'occadon des
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Proceffions & de quelques autres cérémonies de reli'

gion ? 11}
Privilège des Reines Se Princellcs du Sang au fujec

de la clôture. 115 ^ fuiv.

Des Fondatrices, ibid.

Les E/ê^ues peuvent-ils quelquefois permettre à
des femmes d'entrer dans un Monafterc ? 115

Les Supérieurs réguliers le peuvent- ils ? ibid.

Les Réguliers pèchent s'ils laiflènt entrer des fem-
mes dans leur maifon. 114

Ils n'encourent pour cela aucune ccnfure. iij

CODICILLES. Défendu de les fupprimer ibus

jeine d'excommunication réfervée. 171
COMPLICES. Sacerdos quilibet non potejl abfolvere

à taEtu impudico cujusjuit particeps. içi
Quid noinine taÙûs impudici hic intellighiir ? ibid.

& fuiv.

CONFESSER fans pouvoir , eft un cas réfervc. 5 8

Quoiqu'on ne donne pas l'abfolution. 6t.

L'ignorance ou l'inadvertance peuvent-elles quel-

quefois excufer ? 61
CONFESSEUR, i**. Fornicatio inchoata Confejfarii

cum pœnitente , ejl cafns refervatus. i8}

Ex utraque parte. 184 &fuiv,

Etiam fi femel quis confejjionem exceperit. ibid.

Quid juris
fi

juerit Confejfarius , & tune non fit i

ibid. & fuiv.

Cafus nie efi refervatus fpecialiter. i8tf

1**. ConfefTer une perfonne du fexe ailleurs que
dans un confeffionnal à treillis , c'eft un cas réfervé.

407
Quoiqu'on ne lui ait pas donné l'abfolution. 428
Le cas de néceflité eft excepté. 4.09

CURE'S. Il eft défendu de confeflcr leurs Paroifilens

fans leur confentement , mais non fous peine de

ccnfure. , 6^
Ils tombent dans une excommunication réfervée

s'ils confeflent des Rcligieufes fans un pouvoir par-

.ticulier. 60
Ou des perfbnnes d'une autre Paroiffe , s'ils font

ceftreints à leurs Paroiifieos. 5^
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.

Peccatum Parochi cum Parochiana ejl cafus ffecia-

îiter refenatus. 183,18^

D

DANSES. Foye^ NOCES.
DIMISSOIR.E. Se faire ordonner par un Evêque

étranger fans Dimiflbire, eft-ce un péché puni d'une

fufpenfe rcfervée aux Evêques ? 348 &/ïiiv.

Lorfqu'on ne reçoit que les moindres Ordres? 350
Ou la Tonfure. 351
Y a-t-il quelques circonftances dans lefquelles on

peut être ordonné par un Evêque étranger .'
3 54

DUEL. Caractère diftindif du duel. 118

Deux fortes de duels. ixp

Duels fblemnels condamnés par les deux Puif-

fances. ibid. &fuiv.

Duels particuliers. 150
Peines portées contre les duels par Louis XIV.

ibid.

Duels défendus par M. Arnauld , fous peine d'ex-

communication réfervée. 131
Cette cenfure s'encourt par ceux qui fe battent

premiers ou féconds. 15 z & fuiv.

Quoiqu'ils foient convenus de s'en tenir au pre-

mier fang, ' .133
Par ceux même qui n'ont fait qu'appeller en duel

ou accepter un appel. ibid.

Ou qui ont porté le cartel. 134
Quoique le combat ne fe foit pas cnfuivi , pourvu

qu'il n'ait pas tenu à eux. 133
Les rencontres préméditées font des duels.. 13 c

Mais non les rixes. ibid.

Le duel eft un cas fpécialement réfervé. 13 tf

• Coopérer à un duel , en le confeillant , en four-

ni/Tant des armes , en être le fpeclateur, c'eft un cas

réfervé en plufieurs Diocefcs. 135 &fuiv.

Mais non dans le Diocefe d'Angers. 13^
Déclarations de plufieurs Gentilshommes au fujec

des duels. 139

Paut-il en exiger la fignature ? 14»
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Comment peut-on infpirer de l'horreur du duel ?

137
Doit-on interroger tous les Militaires fur cette

tnatiere ? 138
Quelle pénitence faut-il impofcr î 149
Doit-on rcfufer la fépulturc Eccléfiaftiquc à celui

^ui a été tué dans le combat ? 130 , 137

FGLISE. L'obliger pour des dettes qui lui (ont

étrangères , eft-ce un péché puni d'une fufpenfe ré-

fervéc au faint Siège ? 34

j

ENFANT qui n'a pas un an , l'étouffer dans un
lit , eft-ce un cas réfervé ? azf

Lorfque cela n'arrive que par hafard ? 150 & /T

EUCHARISTIE , la profaner avec impiété , eft

un cas réfervé. 47 d'fuiv.

La porter pour arrêter les incendies , s'en fervir

pour conjurer les orages , &c. ce font des pratiques

fuperftitieufes. 48 &Juiv.

E'VEQU ES. Quel eft le propre Evêque î 351
Sufpenfès portées contre les Evêques. 311 & 34J

F

PAUX. Crime de faux , en combien de manières

il fe peut commettre. i^i

Sa grie veté. toi & fiiiv,

Eft réfervé lorfqu'on fibrique un ade faux. 10 1,.

Ou qu'on altère un véritable. ibid.

Quand le crime eft-il confbmmé ? zcj

Les complices encourent-ils la réfervé? 103

Ceux qui fe fervent d'un aéle fabrique l'encou-

rent-ils? 10 y

Eft-il permis de contrefaire une quittance dont on I

a perdu l'original ? 10 i &finv. 1

FONDATRICES. Peuvent -elles entrer dans le»

Monafteres des Religieufes ? 88

Dans ceux des Religieux î 115

FONTS BAPTISMAUX , doivent être toujours

fermés. îo

, ÎROMAGE. Eft-il pernais en Carême î 144
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H

HABIT RELIGIEUX. Les Religieux font obligc's

«le le porter fous peine d'excommunication. . 6
HE'RE'SIE. Ce que c'eft. ii &fuiv. 17

Douter d'une vérité de foi , eft-cc être hérétique?

14
Cenfurc prononcée contre les hérétiques. ihid.

Cette cenfure eft-elle de Droit divin 1 ibid,

L'héréfie purement matérielle ou intérieure, n'eft

punie d'aucune cenfure. 17 & f. if

L'hércfie extérieure eft punie d'excommunication.

18 Sf fmv.
Différentes manières dont l'héréfie peut être exté-

rieure. 2,*

L'héréfie n'eft point en France réfervée au Pape. 15

Mais feulement aux Evêques. li

Elle n'eft réfervée dans le Diocefe d'Angers , que

lorfqu'on en f^it profeffion ouverte. Z3
Et qu'elle eft en quelque forte publique. il
Communiquer avec les hérétiques dans les exercices

«le religion , eft un cas réfervé , ne fut-ce que par

curiofité qu'on affifte à leur prêche. 3I

Livres hérétiques , F. LIVRES.
HUILES SAINTES. C'eflr un cas réfervc que de

les profaner avec impiété. 47 5 4?
HOMICIDE. Sévérité de l'Eglife à l'égard des

homicides. iiz

Homicide ncccflaire. 2.14

Cafuel , ibid.

N'eft point réfervé , "8
Volontaire, ibid.&ti^

Eft un cas réfervé. 11 î

Différentes manières dont il peut être volontaire,

r US &fuiv.
' L'homicide commis dans l'ivreffe , iij

Pour confcrver fes biens ou fon honneur, ibid.

Pour fa propre défenfe, 217

Eft-il réfervé ? ibid. & fuiv.

Quand l'homicide eft-il confommcî *!•
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Complices de l'homicide encourent la réferre ,

lorftju'ils en ont donné l'ordre. zi4
Ou l'ont confèillé. 22.^

Ou accompagné le meurtrier. 117
Ou l'ont commis de concert. xi.%

JESUITES. Se rendent coupables d'apoftafie , s'ils

quittent fans difpenfè leur état , après a-roir fait les

TQCux {impies. 8

JEUNE. La Loi du jeûne oblige fous peine de

péché mortel. 150
Le jeûne confifte dans l'unité du repas, iji , 158
On ne peut partager en plusieurs repas , ce que l'on

a droit de manger dans un feul. i<)6

Heure du repas. 151
Origine de la collation. 154
Que peut-on manger à la collation ? 1^1 & fiiiv.

Peut-on faire la collation à midi ? 157
Peut-on boire entre les repas les jours de jeûne ?

Ou prendre du chocolat ? 2-55

Ou d'autres liqueurs ? x^^ & f. i^i

Difpenfe du jeûne fondée fur l'âge. 159
La maladie. itid.

La pauvreté. z6o
Des travaux pénibles & néceflaires. ibid

De longs voyages. i6i'

Les nourrices & les femmes grofles ne font pas

•bligées au jeûne. ibid. & Juiv.

Ceux que le maigre incommode fbnt-ils obligés au

jeûne î 149
INCESTE. Ce que c'cft. ^69

. C'eft un cas réfervé lorfqu'il eft commis entre pa-

rens au troifieme degré. 171

Quand eft-il réfervé lorfqu'il eft commis par de$

alliés ? , ,
i7 1 & yùi'v.

L'incefte commis fous le voile du mariage eft ré-

fervé. 173 & fuiv.

Incefte Ipirituel, Le péché du ConfefTeur avec fa

Pénitenîc ,
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Pénitente , & du Curé avec fa ParoilTienne , eft uti

IiKcfte fpirituel. 17 i &Juiv,

Voye-i CONFESSEUR- , CURP.
INTERDITS réfervés au S. liége. 3^9
Aux Evéques. 3^1
IRREGULARITE'. En difpenfer fans pouvoir, eft-

ce un cas réfervé ? 6j

LAITAGE. Le lait eft-il permis en Carême? 144
LIBRAIRES qui débitent des livres hérétiques, en-

courent la cenfure. 1$
LIEU SAINT. Ce que c'eft. 181

Voyei VOL SACRILEGE.
LIVRES HL'RETidUES qui traitent ex- /jro/tiT»

«le l'hcréfie.
'

2,^

Il eft défendu de les lire. 14
De les garder. 3 y

Sous peine d'excommunication réfervée. zj

Raifons de cette d-fenfe. ibid. ^}
Etendue de cette d.'fen'e. 15
Comprend-elle les Docleurs en Théologie? 25
Quels livres peuvent ccre permis ? zj

Ceux des novateurs font 'fafp^fls. 28 &fuiv.
Sur-tout ceux où la vérité eft obfcurcie. 29 S'/l

La réferve comprend-elle les perfonnes habiles ? 35
Peut-il y avoir légèreté de matière dans cette lec-

ture ? 3 j
La défenfe comprend-elle toutes les parties du

livre ? 31 , 34
Les livres des anciens Hérétiques? 31
Ceux des Catholiques que les Hérétiques ont

altérés ? zS & 39
Celui qui fe fait lire tombe-t-il dans la cenfure ,

tiinfî que celui qui lit ? ji

A qui fiut-il s'adrefTer pour avoir permiflîon de

lire les livres défsndus .? 34
LOUTRES. Peut-on en manger les jours maig'cs ?

' '

£xtr. Oncî. & Cils Réferv. Toin. IL (6) Y
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M
MACREUSES. Sont*elIes permifes en Carême? 145
MAGIE. N'eft pas une chimère. 40
Il ne faut en cetce matière , ni tout croire , ni nier.

ibid. 46
Efl accompagnée de l'invocation exprefle ou tacite

ëudcmon. 41
Ce que c'efl c]ue l'invocation esprefle du démon,

ihid. 45
Ce que c'eft que l'invocation tacite. 41
La magie n'eft rclervée que lorfqu'ellc cft jointe

9 l'invocation exprefTc du démon. 43 , 44
Elle eft rélervée cuciqu'on n'ait produit aucun cftet

ïiirprenant. 45
Ou ne peur confulter les Magiciens fans péché, 4^
Ce péché eft rcfervé daiis pluhears Diocefes. ibid.

Il eft défendu de lire ou de retenir des livres de

jnagie, (bas peine d'excommunication. 4^
MAIGRE. Règle pour difcerner les alimens mai-

gres. i45

MARIAGES CLANDESTINS , défendus par les

Loix civiles 5c canoniques, 66

Nuls. 67
On tom.be dans une excommunication réfervée

,

lorfou'on contraéte un mariage clandeftin , c'eft -à-

ilire , hors la préfencc du propre Curé ou d'un Prêtre

commis par lui ou l'Ordinaire , & deux témoins.

7 1 6* fuiv.

Le propre Curé eft celui du domicile. 68

Ce qui forme le domicile, 75
Pcrfonnes qui ont deax domiciles, ibid,

Mailons fîruées l'ar deux Paroiflls. 74
Temps ncceffaire pour acquérir domicile à l'effet de

eontr?>ci r miriage. 69
|

Qui pcLt marier validement ceux qui ont changé
j

de domicile , il n'y a pas lîx mois î 69 , 7}
Domicile des mineurs. 70
Domicile ch?'gc en tra-jcle à: îa Loi, 74' 7Î
CVaellc doit être la prélence du Caré qui aflifte à

Bn m>iri.ige .? 7

S
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les Cures voifîiis peuvent-ils j aflîftct , dans l'ab^

fence du propie Curé ? ibid.

Le confèntement des deux Curés eft-il néceflairc ,

lorfque les conrradans font de deux ParoifTes? 70
Les publications des bans font-elles eflentielles au

mariage ? 6^
Où faut-il publier les bans ? 70
Où faut-il publier ceux des mineurs ? ibid.

On n'encourt pas la réfcrve pour avoir contradé
un mariage , fans publication de bans. 71

Les maàages tenus cachés pendant la vie ne font

pas toujours pour cela feuls nuls k clandcftins. 7^
Ainrt c]ue les mariages des mineurs conttadés (ans

le confèntement des pères & mères , tuteurs ou cu-

rateurs, ihid.

Le5 complices d'un mariage clandeftin encourent

fa rîferve. 77
Néceilité des témoins pour les m.ariages. ^7 > 7 J

Leur nombre. ^8 , 7c
Le Curé n'en peut fervir. 7J
Le fai-.x témoignage en fait de mariage eft un cas

réfervé dans le Diocefe d'Angers. 77 &fuiv.
Même celui qui eft rendu par les contradans,

78 &fuiv,
Lorf:]ue c'eft devant l'Evêque , l'Oîïicial , le Curé

ou les Prêtres commis par eux. 79
Les Curés ne font point tenus d'obferver de for-

malités en recevant ce témoignage. 81

Objet de ce faux témoignage. 79
Les Prêtres

, qui fans en avoir le pouvoir , célèbrent

un mariage, encourent une fufpenfe. 36^ & fiiiv.

Poitée par le Droit commun. Hid.

Réfervée à l'Evêque du Curé qui devoir affifter au

mariage. ibid.

Dans le Diocefe d'Angers cette fufpenfe eft réfervée

à M. l'Evêque. 367
On encourt une fufpenfe réfervée à M. l'Evêque ,

lorfqu'on célèbre des mariages fans y appellerun nom-
bre fufnfant de témoins. ibid.

Ou fans publication des bans. 37''

Eaite aux MeiTes paroifliales. 3^9
Vij
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MORTONS. Sont défendus les jours d'abftîncntfe,

N

NOCES. Les danfesquife font aux noces célébrées

pendant l'Avent 8c le Carême iont un cas rérervé ,

L6-L £f fuiv.

Raifon de cette réfervô. i^3 &'jitiv.

O

ONDOYER , Défendu de le faire, hors les cas de

Hécefîlté. y 5

Raifons de cette défenfe. î 2-

On ne peut accorder permiflîon d'ondoyer que pour

de grandes raifons, 5+
Cette permiflion ne s'accorde plus dans ce Dio-

csfe. ibid.

On encourt une ccnfure réfervce , lorfqu'on ondoyé
Jes enfans fans néceffité , ou permiflion. 5 j

Ou qu'on les fait ondoyer, Î4 & fuiv.

Dans les maifons particulières

,

^6
Dans les Chapelles domeftiques. ibid.

Et même fur les fonts baptifrnaux. ibid.

ORDINATION. Encourt-on une fufpenfe réfer»

ce au faint Siège , lorfqu'on reçoit les Ordres hors les

lemps marqués par le Droit.? Voye:^ SUSPENSE.

PARJURE. Ses difFérentes efpeces. i^o
Origine de la réferve du parjure. 1^5
Eft un cas réfervé , lorfque le fameux ferment a été

fait devant un Juge, ibid. &/iiiv.

Ou un Commiiraire. 1.94 & fuiv.

Oa un Arbitre. 19Ç

Eft-il réfer /é lorfque la chofe qu'on croyoit fauflè

fe trouve vraie ? 1^6
Oa qu'elle fe trouve fauife , quoiqu'on la crût

yraie .'' 1^8

Oa que le ferment a été fait avec doute .,' J<f7
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Même en quelques cas des fofpenfes publiques ? 34^
SUSPENSE RFSERVE'E AUX E'VESQLTES. On

Tencourt lorfqu'on reçoit les faints Ordres avant l'âge

fixé par les Canons. 337
0\x perfaltum. 341^

Od d'un ëvêque étranger (ans dimilToire. 348 fry^

Oa fur un Titre faux. 378

TABERNACLES. On doit toujours les tenir fermes,

50
TEMOIGNAGE. Voye^ PARJURE.
TESTAMENS. DefEndus de les fupprimer. i<ftf

Sous peine de cenfures réfervées. 16^7

Défendu également de les receler & tenir cachés.

En quel temps doit-on les rendre publics ? 16j &f.
Qui font ceux qui encourent la cenfure dans cette

circonftance ? i6i

L'encourt-on pour avoir feulement diiféré l'exécu-

tion d'un teftament ? 170

Pour avoir fupprimé un teftamsnt révoqué ? 171

Ou dans lequel il y a des nullités î 171
Ou un codicille ? 171

TITRE CLERICAL. Son origine. 154
Dcfenfe d'ordonner un eccléfiaftique (ans Titre. 15 c

& jhiv.

De quel revenu doit-il être .'' ibid.

Trois fortes de Titres. 157
Suppofcr ou faKîfier un Titre clérical, efl: un cas ré-

fer vé, ibid.

Soit que la faKîfication regarde la fubftance. ibid.

& 158

Ou feulement la valeur. 157 & t^g

C'eft un Titre faux que celui qui eft fondé fnr un
Bénélice qu'on ne p.-fTede point. 15^? & ptiv.

Ou qu'on ne po(CiAe pas pailiblement, 159 & Jiiiv.

Ou obtenu par iimonie. ibid.

Tirre de patrimoine doit être dégagé de toutes hy-

pothèques , dettes , Sec. \6i

V iij



464 Table Alphabétique
Peut-il excéder la légitime •? ibid. S^fuiv,

Les contre lettres en matière de Titre font nulles.

i6'o 6* fuiv.

Q_iani la falliScarion eft-elle conrommje? 162,

Le Nof.ire qui a fait un faux Titre , encourt la

cenfure, 165

Ainii que les certificateurs. ibid.

Titre eccléfiafti-jue inaliénable. 164 & fuiv.

Défendu de l'aliéner fous peine de cenfure réfervée.

1^4
Q.H ne s'encourt eue par l'acheteur & le vendeur.

ibid.

Peut- on quelquefois vendre une terre qui fert de

Titre ? 166

Pejt-on réfigncr le Binciîcc fur lequel on a été

ordonné ? 16^4

Encourt - on quelque cenfare (î on vient à le faire ?

166

On encourt une fufpen(e réièrvée à M. levêque

lorfqu'on reçoit le Soudiaconat fur un Titre faux.

3S7 & fuiv.

Oa qu'on aliène les biens qui fervent de Titre. 389
TONSURE. Eft elle un Ordre ? 334
Encourt -on les peines prononcées contre les Otdi-

Bitions irréi^ulieres, lorfqu'on reçoit la Tonfure de la

même manière ? ibid. &fuiv. 351

VICAIRES. GE'NFRAUX DES EVESQITES. Peu-

Yent-ils entrer dans h clôture des Religieafes ? icj

Permettre d'y entrer ? ibid.

VIOLENCE faite à une femme eft un cas réfèrvé.

VISITEURS
,
qui exigent qucL-|ue chofe au - delà

de ce qui leur eft dû légitimement , encourent une
fufpenfe réfer'/ée. ^^9 ù fuiv,

V:SUX. Voys^ RECLAMER.
VOL d'une chofe lacrée eft un cas ré(crvé , quand

y eft fait dans un lieu faint, 174 & fuiv. 180 &
fuiv.



des Matières. 4^1
©a qu'on s'eft fèrvi d'cqui vogues? 195
Ou lorfqu'on a diffimulé la vérité ? iVià. & fuiv.

Ou qu'on l'a fait dans fa propre caufe ? 200 ^ J'uiv.

Les Complices du parjure encourent-ils la réferve î

lor
PERES ET MERES. Les frapper , c'eft un cas ré-

ferve, 107
Lorfqu'il y a de l'exccs. io8
Oa du fcandale. zo^
PESCHE. Eft - elle permife aux Eccléfiaftiques î

398
PILET. Eft- il permis en Carême î z^j
PRISON. Voyei CHAPELLES.

QUESNEL. Voyei BULLE Unigenitus.

R

RECLAMER contre des Vœux , ou les falnts Or*
dres : Peut - on le faire après avoir palfe les cinq an-

nées ? Il & 12.

Différentes manières de réclamer. ibid.

Devant qui faut-il le pourvoir ? li

RELIGIEUX Apoftats qui reçoivent l'Ordination,

encourent une iufpenfe réfervée au Saint Sicge. 344
Un Religieux excommunié qui reçoit les Ordres ,

encourt une fufpenfe réfervée. 331 & fuiv.

Ce péché oppofé à la chafteté commis avec une

perfonne Religieul'e eft un cas réfervé. 404 & fuiv.

Un Religieux ne peut palTer lans difpenfe dans un
•Ordre moins auftere que celui dans lequel il a faiit

profeflîon. 34 j

Par qui les Religieux peuvent - ils être ordonnés ?

.35J
Les Religieux peuvent - ils célébrer des mariages

dans leurs Eglifes ? 363
Quelles peines encourent-ils lorfqu'ils affiftent à des

mariages clandeftins .? 370
/Peuvent-ils aller à la chaiTe ? 3i>*

Vii»
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Les Evêques peuvent-ils les abfoudre des furpenfcs

réfervées au Saint Siège ? 34^

SACRE'ES. Chofes (âcrées. 17 c

Différentes eipeces de chofes facrées ? \j6 & fuiv.

SIMONIE. Encourt-on une fufpenfe réfervée au

Saint Siège, lorfqu'on reçoit les Ordres par fimonie î

Ou lorfqu'on reçoit l'Ordination d'un Evêque fîmo-

niaque ? 3 ip
SODOMIA. EJî cafus refervatus. 316 & feq.

SUSPENSES RE'SEKVE'ES AU PAPE. On tombe
dans une fuipenfe réfervée au Saint Siège , lorfqu'on

reçoit les faints Ordres d'un Evéquc qui a renoncé à

l'épifcopat. 3i5&yùiv,
A moins que ce ne foit par ignorance qu'on les a

reçus. ibid. & fuiv.

Lorfqu'on fe fait ordonner par un évèque héréti-

que , fchifmatique , ou excommunié dénoncé. 316
& fuiv.

Eft-ce la même chofc , fî l'évêque eft irrégulier ou
fufpens , &c. 319

Lorf ju'on reçoit leSoudiaconat fans Titre , & qu'on

promet à l'évêque de ne rien exiger pour fa fubfiftance.

3 il

Lorfqu'on reçoit même les Ordres mineurs dans

l'excommanicarion. 330 & fuiv.

Cela doit-il s'entendre de toute excommunication ?

331
Et des eccléfîâftiques fufpens ou irréguliers qui fe

font ordonner avant que de le faire abfoudre ? 33 j

Ùfuiv,
Lorfqu'on reçoit les Ordres furtivement? 33^

^fuiv.

Oa deux Ordres facrés le même jour î ibid.

Loriqu'étant marié on reçoit les Ordres ? 3 i^

Cas exceptés. ibid. & fuiv.

Les évêques peuvent abfoudre des fufpenfcs occul-

tes réfervées au Saint Siège. 54S



des Matières. 4^^
Quand le vol d'une chofe lacrée eft-il péché mur-

tel ? 183
USURIERS. Encourt-on une fufpenfe réfervce au

S. Siég"" , lorfqa'on les admet à la Communion, oa
qu'on leur donne la Sépulture ecclcfiafti _uc?

341 & fuiv.

Fin de la Table des Matières du Tome 11%

des Cas Réjéryés,
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TABLE DES MATIERES

DE UEXTRÊME' ONCTION,

.E:.XTREME-ONCTION. Eîl-elle un Sacrement? 419
Qudie en elt la matière ? ihid,

• L'haile djit-clle être bénie par l'Evê^ue ? 41(5

Surnuelles parties doit-on faire les Ondions ? 411
- Peut-on le contenter d'ane feule ? 4x3 & Jidv^

Qje doit obfcrver le Piètre en adminiftrant ce

Sacrement ? 41 j

Doit-on l'adminiftrer avant le viatique ? 41^
Doit-on attendre que le malade foit à l'extrémité

pour le lui donner ? 43

1

A qui peut-on adminiftrer l'extrême- onûion 1

Peut-on recevoir plufieurs fois l'estrcmc-ondion ?

'a 43<
Peut-on la réitétfr dans 1-^ même maladie î ibid,

Y a-t-il obligation de recevoir Ijcxtrème-ontlion ;

438
Quelles font Tes jdifpofitions rffeeflaircs pour U.

recevoir ? ,. . 440
Quels font les effets de ce Sacrement ? 441

Fin de la Table^,






